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PRÉSIDENCE DE M. RENE COTY,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures quarante-cinq minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précédente
séance a été affiché et distribué.

-Il n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage.

— 2 —

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES
DES PRESTATIONS FAMILIALES AGRICOLES POUR 1952

Discussion d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle ,la discussion du

Îirpojetmde lo di, sadoptdétparfl'cAtéssembxléeépnatisonal de, rfelnactiifoauedméevne-oppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952 (Budget annexe des
prestations familiales agricoles. — N°* 854 et 884, année 1951.)
Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître

. au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement :

Pour assister M. le ministre du budget:
MM. Ternens, administrateur civil à la direction générale des

impôts.
Larzal, administrateur civil à la direction du budget.
Mespoulhes, administrateur civil à la direction générale des
impôts.

Tour assister M. le ministre de l'agriculture:
MM. Malécot, directeur du cabinet.

Larchevêque, directeur des affaires professionnelles et
sociales.

Lauras, chargé de mission.
Constant, administrateur civil.
Houdet, conseiller technique.

' Blanc, directeur général du génie rural.
Protin, directeur de la production agricole.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des fieances.

M. Saller, rapporteur de la commission des finances.
Mesdames, messieurs, j'ai été chargé par votre commission
des finances de vous présenter le budget annexe des prestations
familiales agricoles pour l'année 1952. Le fait même que j'ai été
désigné, bien que n'étant pas spécialiste de ces questions, vous
démontre que les discussions au sein de la commission ont fait
apparaître des points de vue très opposés qu'il est indispensable
de soumettre à notre assemblée.
Votre commission des finances a été saisie du projet de budget

voté par l'Assemblée nationale, qui s'équilibrait au total de
103.255.489.000 francs. Mais aussitôt le Gouvernement lui signa
lait que les prévisions de recettes avaient été surestimées par
l'Assemblée nationale d'environ six milliards et que, par consé
quent, le budget se trouvait en déséquilibre.
On peut à bon droit s'étonner, même en cette période assez

propice aux étonnements, que le Gouvernement n'ait pas jugé
nécessaire de signaler le fait à l'Assemblée nationale et même
d'y opposer la Constitution, comme cela s'est souvent pratiqué.
Cependant, votre commission des finances ne s'est pas crue pour
autant déchargée du devoir qu'elle a, envers votre Assemblée
et envers le pays, de présenter des budgets en équilibre sin
cère. Elle a cherché à réaliser cet équilibre par deux catégories
de mesures, les premières qui maintiennent les prestations
votées par 1 Assemblée nationale, c'est-à-dire le chiffre total de
dépenses de 103 milliards, les secondes qui modifient les modes
de financement pour les rendre à la fois suffisants et satisfai
sant-.

Le premier point se passerait volontiers de commentaires, car
j'aurai l'occasion, au cours de la discussion des articles, de vous
exposer les modifications de forme très légères que la commis
sion des finances propose -au texte venu de l'Assemblée natio
nale, en ce qui concerne la détermination des droits.
Je rappelle seulement que l'Assemblée nationale a prévu que

les taux des prestations familiales sont les mêmes pour tous les

assujettis, travailleurs indépendants ou salariés, les salariés agri
coles bénéficiant déjà des taux accordés aux salariés de l'indus
trie. Les dispositions prises par l'Assemblée nationale ont eu
pour conséquence de porter de 91 à 103 milliards le montant des
dépenses et la commission des finances a maintenu ce chiffre.
En ce qui concerne les modes de financement, il est indis

pensable de souligner que la commission des finances s'est trou
vée dans l'obligation, non seulement de dégager des recettes
nouvelles pour faire face au déficit de 6 milliards figurant dans
le tc le voté par l'Assemblée nationale, mais surtout de modifier
assez profondément les décisions de l'Assemblée nationale, qui
tendent à faire supporter la plus grande partie des charges nou
velles par la taxe à la production. Vous savez que cette taxe est
une sorte d'impôt refuge auquel on s'adresse chaque fois que
l'on a besoin d'argent, tout en affirmant en chaque circonstance
qu'il est déplorable et dangereux d'en augmenter le taux.
La commission des finances a estimé que s'il est indispensable

qu'une partie des dépenses occasionnées par les prestations
familiales agricoles soit supportée par l'ensemble du pays, il
est encore plus nécessaire de mettre directement à la charge des
activités agricoles elles-mêmes la partie la plus importante des
dépenses entraînées par ces prestations.
En conséquence, le budget des prestations familiales agri

coles bénéficiant déjà d'une cotisation de 0,30 p. 100 de la taxe
à la production, la commission des finances propose que l'aug
mentation des dépenses de 1951 à 1952 ne se traduise que par
un accroissement de 0,30 à 0,35 p. 100 du taux de cette coti
sation. Cet accroissement doit procurer un supplément de res
sources de 2.300 millions en 1952 , 2.950 millions en année
pleine et une recette totale, à ce titre, de 20 milliards pour 1952.
Nous sommes donc en présence, pur la base des propositions de
la commission des finances, d'une première recette de 2.300 mil
lions.
La commission propose, en outre, une majoration de certains

impôts et taxes ; elle a cherché à la rendre aussi peu sensible
que possible pour le consommateur et le producteur.
Elle vous propose de rétablir la taxe de 4 p. 100 sur les

salaires agricoles, qui avait été prévue à l'article 4 du projet
du Gouvernement. Ceci doit procurer une recette de 6 mil
liards de francs.

En deuxième lieu, elle propose l'application, aux produits
soumis à la taxe unique de remplacement, de la cotisation pro
portionnelle à la taxe à la production et de la majoration de la '
taxe additionnelle à la taxe à l'achat'. Ceci doit procurer pour
1952, 5.520 millions.
Enfin, elle propose une majoration d'un décime et demi des .

taxes suivantes qui sont déjà perçues au titre du budget des
prestations familiales agricoles, taxe sur les céréales, taxe sur
les betteraves, taxe sur les vins, cidres, poirés et hydromels,
taxe sur les tabacs, taxe sur les bois et surtaxe sur les apéritifs
à base d'alcool, ceci devant procurer, pour 1952, 3.180 millions.
L'ensemble de ces quatre mesures donne au total 17 milliards

de recettes nouvelles et permet d'équilibrer le budget, car les
évaluations qui sont proposées par la commission des finances
tiennent compte des délais nécessaires pour le recouvrement
des taxes susvisées et représentent, par conséquent, les recettes
réelles qui seront effectuées en 1952. Le déficit de 6 milliards
précédemment signalé, qui se décompose comme suit,

. 5.300 millions concernant la (taxe à la production, 700 millions
concernant la taxe à l'achat,' et qui résulte du fait que le ren
dement de ces taxes, en 1952, ne portera que sur neuf mois,
au lieu de douze, ce déséquilibre disparaît et le total de
dépenses de 103.255.489.000 francs que je vous indiquais tout
à l'heure se trouve équilibré par un total égal de recettes.
Voilà l'essentiel des modifications que la commission des

finances a apportées au texte de l'Assemblée nationale et les
raisons pour lesquelles ces modifications ont été proposées.
Je vous disais tout à l'heure qu'en dehors de ces modifications
de fond, la commission des finances a proposé des modifications
de forme sur différents articles votés par l'Assemblée nationale.
J'aurai l'occasion de vous en exposer les raisons au cours de la
discussion des articles, car il est évident que la principale dis
cussion portera, dans cette Assemblée, sur les modes de finan
cement du budget. Je pense donc que cette question doit être
résolue au préalable et lorsque nous arriverons à la discussion
des articles, je continuerai à fournir les explications que la
commission des finances m'a chargé de vous présenter. (Applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de l'agriculture.

M. Driant, rapporteur pour avis de la commission de l'agri
culture. Mesdames, messieurs, la commission de l'agriculture
a examiné avec beaucoup d'attention ce budget annexe des
prestations familiales agricoles et elle m'a chargé de vous
présenter son avis.
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- Comme l'a souligné M. Je rapporteur de Jà commission des
finances, ce budget annexe pose incontestablement un pro
blème de financement. Cependant, avant de parler financement,
je crois qu'il est d'autres points sur lesquels il est nécessaire
d'attirer l'attention du Conseil de la République.
En premier lieu — ainsi que l'a rappelé M. Berthoin dans

son rapport général sur le budget 1952 — nous avions dit, mes
chers collègues, au moment de la discussion du budget des
prestations familiales agricoles de 1931, que nous acceptions de
le voter à une seule condition, c'est qu'il soit le dernier présenté
dans cet état. Nous avions demandé alors au Gouvernement
de tenir compte des propositions de la commission créée par
la loi du 2 mars 1951 spécialement pour étudier la question
d'une équitable répartition des charges familiales de la nation.
Les conclusions de cette commission ont été déposées et nous
pensions qu'au cours de l'année 1951 on pourrait revoir l'en
semble du problème des charges familiales en fonction de ces
conclusions. En fait, nous nous trouvons aujourd'hui devant
un budget qui est la simple reconduction du budget de 1951,
avec simplement des aggravations du point de vue du finan
cement.

M. Pierre Boulet. Au point de vue des avantages également.

M. le rapporteur pour avis. Nou's y reviendrons. Mais si nous
partons du projet gouvernemental, c'est exactement la situation
que je viens d'indiquer. L'ancien projet du Gouvernement pré
voyait en effet les mêmes avantages qu'en 1951, mais les dépen
ses se trouvaient néanmoins en augmentation de 21 mil
liards. C'est l'Assemblée nationale qui a voté la parité des
allocations entre les exploitants agricoles et les salariés de
l'agriculture à laquelle on faisait allusion tout à l'heure.
Lorsque ce budget est venu en discussion devant la commis

sion de l'agriculture, nous avons pensé qu'il fallait tenir
compte de certains points difficiles. En effet, votre commission
des finances avait relevé dans le projet adopté par l'Assemblée
nationale un déficit de 6 milliards. La commission de l'agri
culture, tenant compte de cette observation, mais ne voulant
pas rétablir la cotisation paronale de 4 p. 100 du montant des
salaires, avait proposé des aménagements, entre autres de
reporter cette parité au 1er avril au lieu de l'appliquer au
1er janvier, ce qui nous faisait gagner 3.500 millions. Pour les
2.500 millions restant à trouver, nous avions demandé à la
commission des finances d'augmenter de 0,05 p. 100 la taxe
à la production.
Les deux commissions n'ont pas abouti à un accord. Je n'in

sisterai pas davantage, car j'aurai l'occasion, tout à l'heure,
de reprendre la parole sur les contre-projets et tout Spéciale
ment pour défendre celui que nous avons déposé avec un
certain nombre de nos collègues des commissions de l'agricul
ture et des finances.
Ce que je voudrais maintenant, quel que soit le mode de

financement de ce budget, c'est souligner une erreur courante.
Contrairement à ce qui se dit trop souvent, hélas! Dans le
public et même dans les spères (parlementaires, contrairement
à ce que nous lisons tous les jours -dans la presse et en
particulier à l'information parue ce matin dans un grand quo
tidien — qui prétend que nous avons examiné le budget des
prestations* familiales agricoles cette nuit et.que nous avons
trouvé le financement incohérent — contrairement à ces afir-
mations que' les agriculteurs ne paiticipent au financement de
leurs prestations familiales, qu'à concurrence de 10 p. 100 sous
forme de cotisations, je voudrais, rappeler au Conseil de la
République que les cotisations propres à l'agriculture repré
sentent, en 1952, 10.700 millions, soit déjà une augmentation
de 15 p. 100 sur l'année précédente. "
En avril 1951, nous avions en effet voté en recettes la somme

de 10.700 millions. Cependant les caisses avaient eu la latitude
d'utiliser leur fonds de réserve, dans la proportion de 1.400
millions, si bien que les cotisations directement versées par les
exploitants agricoles se sont élevées qu'à 9.300 millions. En
acceptant les 10.700 millions proposés cette année, nous accep
tons donc une augmentation de 15 p. 100 des cotisations
versées par les exploitants agricoles étant donné que les cais
ses ne peuvent faire appel deux années de suite à leurs fonds
de réserve.

D'ailleurs, mes chers collègues, est-ce bien là le seul finan
cement à la charge des exploitants agricoles ?
Qui paye la taxe additionnelle à l'impôt foncier, sinon

l'exploitant ? Cette taxe était de 35 p. 100 en 1950, nous l'avons
portée en 1951 à 70 p. 100 pour éviter l'institution d'une coti
sation de 5 p. 100 sur les salaires. Cette taxe, que nous retrou
vons dans le projet gouvernemental au taux de 140 p. 100, qui
l'aurait payée ? Qui paye aussi le fonctionnement des caisses
mutuelles- d'allocations familiales, qui représente 5 milliards
et demi non comptabilisés dans le budget annexe ? C'est
l'exploitant agricole qui supporte ces dépenses de fonctionne
ment qui sont comprises dans les cotisations qu'on leur réclame.

Je vais plus loin. Qui paye finalement la taxe sur les diffé
rents produits ? On nous répète toujours que c'est le consom
mateur. Mais les agriculteurs ne sont-ils pas des consomma
teurs ? Qu'on leur permette d'inclure à l'intérieur du prix de
leurs produits le montant des taxes prélevées sur ces denrées,
et, à ce moment-là, on ne pourra plus dire que c'est l'exploitant
agricole qui paye ces taxes.
Il reste un point qui a été souligné par le rapporteur de la

commission des finances, c'est celui de la taxe à la production.
Nous reconnaissons que cette taxe constitue la contribution
demandée à l'ensemble de la collectivité française en faveur
de l'agriculture. Pourquoi cette contribution ? Vous avez dit
récemment, monsieur le ministre, que tous les ans 200.000
jeunes quittaient l'agriculture pour se consacrer à d'autres acti
vités au sein de la société française.

Ne pensez-vous pas que la contribution financière que nous
demandons à la nation tout entière, sous forme de taxe à la
production, correspond à l'effort fait par la paysannerie, qui est
le réservoir humain dans lequel on puise actuellement des
centaines de milliers de jeunes qui vont s'employer dans d'au
tres activités dans le pays ? (Applaudissements a droite et au
centre.)

Mes chers collègues, je ne veux pas insister. J'aurai l'occasion
au cours de ce débat de prendre position, au nom de la com
mission de l'agriculture, sur les différents contre-projets que
nous examinerons tout à l'heure. J'expliquerai à ce moment-là,
si votre contreprojet est pris en considération comme je le
Eendsgee,tla alofosrmule qu ce fnfroeus précsonison3s. Vouas verr mez que notreaudget alors ne se chiffrera plus à 103 milliards mais tombera
au-dessous de 100 milliards. Pour ne pas leur faire payer la
cotisation de 4 p. 100 sur les salaires, nous demandons aux
exploitants agricoles d'accepter de retarder la date d'entrée en
application de la parité. Nous leur demandons cet effort. Nous
savons qu'ils le comprendront. Après tout, les bénéficiaires
éventuels de cette parité seraient aussi, dans la plupart des cas,
ceux qui devraient payer les cotisations de 4 p. 100 sur les
salaires

Nous y reviendrons donc tout à l'heure et nous espérons que
notre contre-projet sera retenu et voté par le Conseil de la
République. (Applaudissements à droite, au centre et sur quel
ques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, le projet de loi relatif au
développement des crédits affectés aux dépenses de fonction
nement des services civils (prestations familiales agricoles) a
subi, tant à la commission des finances et en séance publique
de l'Assemblée nationale qu'à la commission des finances du
Conseil de la République, de nombreuses transformations.
Il faut bien le dire, le projet gouvernemental demandait à la

profession agricole un effort vraiment insupportable. Ce projet
était équilibré en recettes et en dépenses à 91 milliards
720 millions de francs. Il y avait là une augmentation totale
de 2.220 millions de francs : 18.665.869.000 francs en mesures
acquises et 2.554.131.000 francs seulement en mesures nou
velles.

Les mesures acquises se décomposaient ainsi : allocations
familiales des salariés, 10.350 millions de francs; prestations
familiales des non salariés, 7.945.417.000 francs; participation au
fonds commun de l'allocation logement, 339.300.000 francs.
Dans ces mesures, il convient de noter également la création

de quatorze emplois de contrôleurs des lois sociales en agricul
ture qui, il faut bien le souligner, seront payés pour deux tiers
par les prestations agricoles et pour un tiers seulement par le
budget général, soit 2.464.510.000 francs.
Dans les prévisions de recette du projet gouvernemental, nous

retrouvons la reconduction des cotisations et des recettes nou
velles. Ces recettes nouvelles comportent la majoration sur
l'imposition additionnelle au foncier- non bâti, 5.750 millions
de francs; des versements forfaitaires de 4 p. 100 sur les
salaires, 6 milliards de francs; une majoration de 0,30 p. 100
de la taxe à la production pour le deuxième semestre 1952, ce
qui donne pour une année pleine 17.600 millions de francs.

11 faut bien remarquer que, dans le budget de 1951, les impo
sitions directes au foncier non bâti s'élevaient à 15.800 millions
de francs. Le Gouvernement proposait pour 1952 28.950 millions
de francs, c'est-à-dire une augmentation de près de 100 p. 100
de cet impôt.
A cela viennent s'ajouter 5.500 millions pour frais de gestion

de la mutualité sociale agricole et du fonds d'action sanitaire
et social. En définitive, le grand risque de -ce mode de finance
ment, c'est qu'il ne tient pas compte,* comme le faisait remar
quer précédemment notre collègue M. Driant, des conditions
particulières de l'agriculture. Chacun sait, en effet, que l'indus
trie et le commerce peuvent inclure leurs charges dans le prix
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de revient. Les prix établis par le commerce et l'industrie sont
présentés et imposés aux clients, aux consommateurs qui sont
obligés de les accepter, tandis que l'agriculture est soumise à
la loi de l'offre et de la demandé. Quand elle propose ses pro
duits, elle doit accepter les prix qui lui sont imposés par la
clientèle. C'est pour cette raison qu'il n'est pas possible à la
profession d'inclure les taxes dans ses prix de revient.
Le Gouvernement allait même, dans son projet, jusqu'à récla

mer 2.400 millions d'avances consenties à ce budget. La com
mission des finances de l'Assemblée nationale demanda la dis
jonction d'une telle mesure, car la part des cotisations est déjà
très élevée. En 1951, en effet, 9.300 millions^ont été fournis par
les cotisations, mais il a fallu compléter cette somme par 1.400
millions qui ont été pris sur le fonds de roulement des caisses
familiales agricoles, ce qui permit d'atteindre les 10.700 mil
lions qui figurent à nouveau dans le budget de 1952.
Vous comprenez bien qu'il ne sera plus possible, sans risques

graves, de prélever encore une fois 1.400 millions sur le fonds
de roulement des caisses familiales agricoles.
Ce qu'il y a de grave également, c'est que, vraiment, la majo

ration de l'impôt foncier sur les propriétés non bâties augmente
chaque année dans des proportions considérables; elle aug
mente d'autant plus que le Gouvernement veut l'asseoir sur le
cadastre revisé, si bien que l'impôt foncier fut majoré déjà dans
des. proportions considérables en 1951. Cette majoration faisait
passer de 32 k 70 p. 100 le taux, et en le doublant encore cette
année, on le porterait en quelque sorte à quatre fois l'impôt
de 1950.

Évidemment, la commission des finances de l'Assemblée natio
nale n'a pas voulu retenir une telle augmentation de l'impôt
foncier sur la propriété non bâtie ; elle n a pas voulu non plus
retenir la taxe forfaitaire de 4 p. 100 sur les salaires, taxe
forfaitaire qui, il faut bien le dire, est difficilement applicable
en agriculture, et qui pourrait, dans beaucoup de cas, aboutir
à de grandes injustices. En effet, comment peut-on appliquer
4 p. 100 d'imposition sur les salaires agricoles sans commettre
des injustices ? Prenons le cas d'une petite exploitation, à carac
tère familial, qui emploie un seul salarié. Elle aurait à payer,
du fait de cette taxe forfaitaire, autant qu'un immense herbage
5, 6 ou 7 fois plus étendu, n'employant, du fait du caractère
spécial de cette exploitation, qu'un seul salarié, mais dont les
recettes et les bénéfices sont de beaucoup supérieurs.
Il s'agit de savoir également si, après avoir repoussé un cer

tain nombre de ces dispositions, la commission des finances de
l'Assemblée nationale est arrivée, elle aussi, à une solution
raisonnable. Nous déclarons que non. En effet, comment s'est-
elle tirée de cette situation ? Tout simplement par une augmen
tation nouvelle de la taxe sur les viandes et sur un certain

nombre d'autres produits. Vous voyez de suite les conséquences
que cela peut avoir sur la bourse des consommateurs.
Il faut bien le dire et nous l'avons indiqué chaque année au

fur et à mesure des examens du budget des prestations fami
liales agricoles, la situation de ce budget s'est sans cesse ag
gravée, car il a été, et cela est normal, très largement subven
tionné par l'État. Les subventions étaient de 60 p. 100 du total
jusqu'en 1946, elles étaient encore de 12 p. 100 en 1947 et la
dernière subvention qui fut accordée en 1948 était de 6.680 mil
lions. Il faut également dire que les dépenses de ce budget sont
insuffisantes pour que les prestations agricoles soient assurées
dans l'égalité totale aux familles paysannes par rapport aux
autres classes sociales. Les charges de la profession, pour équi
librer ce budget, ont été sans cesse croissantes. Elles étaient
de 700 piillions en 1941, de 3 milliards et demi en 1946, de
6 milliards en 1947, de 10 milliards en 1948 et de 22.700 millions
en 1952 et les frais de gestion constituent une dépense complé
mentaire. Ce système n'apporte évidemment pas toutes les
garanties dans les campagnes au point de vue social, parce que
le financement d'une caisse-vieillesse pour les cultivateurs n'est
pas encore prévu et qu'il reste à financer la retraite aux vieux
exploitants.
L'Assemblée nationale avait réalisé la parité des allocations

familiales entre les exploitants et les salariés. Par quel moyen ?
En portant la taxe à la production de 0,30 à 0,55 p. 100. Les
délibérations de la commission des finances, comme l'indiquait
notre collègue M. Saller, il y a quelques instants, à 1» tribune,
ont prouvé dans quelles difficultés se sont trouvés le Gouver
nement et sa majorité pour assurer l'équilibre de ce budget.
Les difficultés étaient telles que le premier rapporteur de ce
budget, jugeant le financement inacceptable, a rendu son
tablier.

Je n'ai pas très bien compris tout à l'heure les explications
de M. Saller. Celui-ci — je n ai peut-être pas été très attentif —
nous a dit qu'en définitive, il y avait tellement de discordance
au sein de la commission qu'il avait accepté de se dévouer pour
prendre ce rapport.

; M* le rapporteur. Je n'ai rien dit de tell .

M. Primet. Je comprends très bien que M. Saller puisse se
sacrifier dans le domaine des prestations familiales agricoles
concernant la métropole, puisqu'il intéresse tout particuliè
rement à d'autres problèmes, comme il l'a indiqué tout à
l'heure à cette tribune.

M. le rapporteur. J'ai l'air trop réjouir ce matin pour que
vous pensiez une minute que je suis en train d'accomplir un
sacrifice. (Sourires.)

M. Primet. C'est bien ce que je voulais dire. Il ne peut pas
s'agir d'un grand sacrifice, puisque M. le rapporteur nous
présente un projet qui n'intéresse nullement les territoires
d'outre-mer.
La commission — et je veux rendre le Conseil et le pays

tout entier très attentifs sur ce point — ayant supprimé une
partie des ressources provenant de l'article 1er ter, s'est alors
laissée aller à des opérations de très haute finance, pour com
penser le déficit ainsi créé.
Trouver 17 milliards ? Rien de plus simple pour de grands

financiers; il suffit d'avoir des connaissances d'arithmétique
élémentaire. On applique un coefficient de 10 ou 15 p. 100,
selon les cas, à la taxe sur les céréales, à la taxe sur la circu
lation des viandes, sur les betteraves à sucre, à la taxe sur
les vins, cidres, poirés, hydromels, à la taxe sur le tabac, sur
les bois, à la surtaxe sur les apéritifs à base d'alcool, à la
taxe additionnelle à la taxe à la production, et le tour est joué.
Vous sentez bien que ce n'est vraiment pas sérieux. Certains
peuvent se demander comment la commission des finances en
est réduite à des calculs aussi simplistes pour trouver une
recette de 17 milliards. Mais, pour nous, cela est très clair.
Elle veut s'en tenir à sa politique d augmentation des impôts

directs et indirects, frappant seulement les travailleurs, les
petites gens, les classes moyennes et l'ensemble de ceux qui
ont du mal à « joindre les deux bouts ». Mais le Gouvernement
et sa majorité se rendent compte, au moment même où ils
augmentent ces taxes directes ou indirectes, que la faculté
contributive des Français est largement épuisée. Que fait-on
alors t On cherche quelle taxe nouvelle, quelle augmentation
de taxe aura « l'effet psychologique » le moins fâcheux sur
les « habituels tondus », mais en définitive, on écrase encore
d'impôts et de taxes nouvelles ceux qui n'ont même plus les
moyens de vivre décemment. Et tout cela, parce que ce Gou
vernement et cette majorité se sont enfermés et ont été enfer
més par leurs maîtres, dans une politique de classe et dans
une politique de guerre.
Parlons-nous de financer en prélevant sur les crédits mili

taires, sur les milliards jetés dans l'horrible et inutile guerre
du Vietnam i Nous sommes taxés de manque d'imagination et
accusés de faire jouer toujours le même disque. Parlons-nous
de financer en prélevant sur les bénéfices scandaleux des gran
des sociétés capitalistes ? Nous entendons les mêmes obser
vations.

Mais, il faut bien le dire, il est des disques dont la musique
sonne fort mal aux oreilles des Français. Un disque qu'ils
vous demandent de changer au plus vite, c'est celui des taxes
de tous genres qui rendent chaque jour plus grandes les diffi
cultés de ceux qui peinent.
Par un contre-projet que j'ai déposé, au nom du groupe

communiste, nous ferons connaître au Conseil de la Répu
blique les moyens d'établir un budget des prestations fami
liales agricoles équilibré en prenant l'argent là où la justice
voudrait qu'on le prit, un budget qui assure la parité totale
de toutes les prestations versées aux familles paysahnes par
rapport aux autres catégories sociales, un budget acceptable
pour tous, un budget de justice et de progrès social. (Applaw
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Rochereau.

M. Rochereau. Je voudrais simplement, si le Conseil me le
permet, faire deux observations à propos du budget en dis
cussion.

L'accord est unanime pour souligner la faiblesse relative
du revenu agricole français comparé au revenu national total.
A une population active agricole, qui occupe environ 36 p. 100
de la population active nationale, ne revient environ que
15 ou 17 p. 100 du revenu national total, suivant les évalua
tions que l'on fait, les calculs que l'on donne pour détermi
ner ce revenu national total, de telle sorte que l'agriculture
se trouve dans la même situation qu'en 1938, époque où elle
n'était pas particulièrement brillante.

M. Dulin, président de la commission de l'agriculture. Elle
est même moins bonne.

M. Rochereau. Encore faut-il souligner que ce pourcentage
du revenu agricole dans le revenu national total est en diminu
tion depuis 1946, en sorte que se trouve confirmé ce qu'on
appelle le pessimisme paysan. C'est la première observation
que je voulais faire.
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M. le président de la commission de l'agriculture. Voulez-
vous me permettre de vous interrompre, mon cher collègue i

M. Rochereau. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion de l'agriculture, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le président de la commission de l'agriculture. La diffé
rence que vous signalez vient du fait qu'en 1938 le revenu
agricole était calculé sur le prix à la production, tandis que,
depuis 1948, il l'est sur les prix à la consommation. Il y a
ainsi un décalage, et quand on dit que le revenu agricole est
supérieur à ce qu'il était en 1938, il faudrait tenir compte de
ce changement de mode de calcul.

M. Rochereau. Nous sommes tout à fait d'accord et voici la
deuxième observation que je voudrais présenter, concernant la
productivité agricole: v
Si l'on se reporte aux chiffres qui ont été donnés dans les

comptes de la Nation, présentés par le secrétariat d'État aux
affaires économiques, on s'aperçoit que la production par tête,
dans l'agriculture, est évaluée à quelque 245.000 francs, alors
que la production par tête, pour le reste de la population active
s'établit aux environs de 450.000 francs. Encore faut-il souligner
que dans ce chiffre, il n'est pas tenu compte de l'écart grandis
sant entre les prix agricoles et les prix industriels, car les
comptes de la Nation basent leurs conclusions uniquement sur
la valeur monétaire de la production, alors qu'il faudrait, à mon
sentiment, corriger ces conclusions par l'écart des indices
moyens des prix industriels et des prix agricoles comparés.
Quelles que soient, d'ailleurs, les incertitudes ou les défail

lances de l'appareil statistique français, je crois qu'on peut dire,
en gros, que la productivité agricole est très faible ; le tiers de
la population active des campagnes ne contribue pas au tiers de
la production totale nationale.

11 s'ensuit, puisque l'élévation du niveau de vie national
dépend étroitement de l'ensemble de la production, qu'il y a,
sur le plan agricole, un effort technique de progrès agrono
mique et mécanique à réaliser ; mais il faut aussi souligner que,
grâce ou à la suite d'une politique économique axée pendant
l'entre deux guerres sur des préoccupations trop exclusivement
industrielles, la productivité agricole se trouve aujourd'hui
considérablement en retard par rapport à la productivité écono
mique générale. Il y a donc nécessité — c'est ce que nous souli
gnions hier soir à propos de la discussion du budget d'équipe
ment — d'assurer des investissements en capital à l'économie
agricole, rui lui permettent de rattraper le retard qu'elle mani
feste par rapport à l'ensemble des activités économiques de la
Nation.

Ceci nous ramène au problème du financement du budget des
prestations familiales agricoles. Il est bien certain que l'agricul
ture ne peut pas trouver dans ses ressources propres un mode
de financement autonome. Il faut donc recourir à l'impôt et aux
taxes indirectes pour financer le budget des prestations fami
liales agricoles mais cette méthode appelle quelques réserves.
Il est évident qu'en principe les taxes indirectes peuvent être
répercutées dans les prix et c'est, en définitive, le consomma
teur qui les supporte. Ceci est exact, sous la réserve qu'en
période de crise l'incidence des taxes indirectes ne peut pas
toujours être répercutée dans les prix; bien souvent, l'augmen
tation des taxes indirectes en une telle période, aboutit en
réalité à un véritable impôt direct.
D'autre part, l'augmentation des taxes indirectes pèse lour

dement sur les prix; elle aggrave la situation de trésorerie des
entreprises à une époque où les restrictions du crédit et l'aug
mentation des activités essouflent ces trésoreries.
Enfin, il faudrait songer aux incidences que les augmentations

de taxes indirectes peuvent avoir au regard du commerce exté
rieur. Les difficultés que connaissent actuellement les exporta
teurs français devraient inciter les pouvoirs publics et le Parle
ment à ne pas majorer d'une façon presque constante les taxes
qui, se répercutant à tous les stades de fabrication, nous met
tent dans une position quelquefois très gênée par rapport à nos
concurrents de l'étranger.
Ceci dit, je ne vois pas d'autre possibilité que de nous en

référer au contre-projet déposé par MM. Dulin et Driant d'une
part, et d'autre part, par MM. Maroger et Alric qui permet, je
crois, d'assurer le financement du budget des prestations fami
liales agricoles. Il essaye de tenir la balance égale entre les
diverses activités que j'ai signalées tout à l'heure et, permet en
limitant l'incidence de la taxe à la production, de pallier en
partie les inconvénients que je viens de signaler d'une majo
ration excessive des taxes indirectes. {Applaudissements .)

M. le président Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale?
La discussion générale esi close.

Je consulte le Conseil de la République sur le passage à'
la discussion des articles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles .)

M. le président. Je suis saisi d'un contre-projet présenté par
MM. Primet, Namy, David, Dutoit et les membres du groupe
communiste.
J'en donne lecture:

« Art. 1er . — A partir du 1er janvier 1952, les prestations
familiales et les allocations prénatales des membres non salariés
des professions agricoles sont calculées sur la même base que
les prestations familiales des salariés.

« La parité ainsi établie entre les prestations versées aux allo
cataires salariés et aux allocataires non salariés du régime
agricole demeurera constante.

« Art. 2. — La totalité des dépenses du budget annexe des
prestations familiales agricoles est couverte:

« 1° Pour 20 p. 100 par la profession sous forme de cotisations
directes, dont six dixièmes fournis par les cotisations assises
sur le revenu cadastral et quatre dixièmes par l'imposition addi
tionnelle à la contribution foncière des propriétés non bâties;

« 2° Pour 35 p. 100 par une cotisation additionnelle à la taxe
i la production ;

« 3° Pour 45 p. 100 par une majoration spéciale de l'impôt sur
les sociétés et autres personnes morales dont le taux sera fixé
chaque année par un décret pris par le ministre de l'agri
culture et le ministre des finances. »

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, le contre-projet du groupe
communiste se fixe trois buts:

1° Établir la parité totale des prestations familiales entre les
salariés et les exploitants agricoles pour mettre fin aux injus
tices existant;
2° Rende plus supportables les charges imparties à la

profession agricole, charges qui, dans les différents projets du
Gouvernement et de la majorité et les contre-projets qui nous
sont soumis imposent un fardeau insupportable aux paysans}
3° Supprimer des majorations de taxe sur les produits qui

sont de l'ordre de 60 milliards, c'est-à-dire en augmentation
de 10 milliards, majorations qui sont, vous le savez, un
nouveau facteur de vie chère puisqu'elles s'intègrent dans le
prix des marchandises.
Notre coLtre-projet tend à établir les premières bases d'une

véritable réforme des prestations familiales agricoles. L'arti
cle 1er réalise la parité entre exploitants et salariés et prévoit
que les majorations qui pourraient intervenir seront automa
tiquement appliquées aux uns et aux autres. Nous demandons
que cette parité soit établie à partir du 1" janvier 1952. Or
nous sommes bien obligés de constater que la commission de
l'agriculture, qui est chargée de défendre les intérêts des
paysans, a décidé de renvoyer au 1er avril l'application . de'
cette parité.
L'article 2 de notre contre-projet a trait au financement. II

ne s'égare pas dans les petits détails. Il constitue, je pourrais
lé dire, une « loi-cadre » (Exclamations .) mais une bonne loi-
cadre, c'est-à-dire qu'il laisse au Gouvernement, dans un cadîre
que nous avons fixé, l'initiative de fixer plus exactement les
recettes. Il limite à 20 p. 100 au maximum la participation
financière de la profession car, en tenant compte des augmen
tations probables des dépenses, la charge serait bientôt trop
lourde.

Il n'est pas possible d'augmenter les taux des cotisations
acquittées par les .petits et moyens exploitants, et, comme l'a
fait justement remarquer notre collègue M. Driant, après bien
d'autres, il serait injuste d'augmenter les charges de la pro
fession, car cette profession fournit chaque année à d'autres
branches de l'économie près die 200.000 jeunes gens qui sont
obligés de quitter les campagnes pour vivre dans les villes;
en définitive, en aidant l'agriculture à élever ces jeunes gens,
une aide est apportée à toute l'économie nationale.
Si nous proposons au troisième alinéa de limiter à 35 p. 100

de la totalité des dépenses les ressources provenant des taxes
-de vie chère, déjà trop lourdes, dans la limite de ce plafond
de 35 p. 100, nous avons préféré nous en tenir à la cotisation
additionnelle à la taxe à la production, et supprimer toutes les
taxes sur les produits tels que céréales, betteraves à sucre,
vins, etc. Je pense que c'est là la solution la plus raisonnable
pour lés consommateurs. La recette qui figure de ce fait à cet
alinéa, correspond, à peu de chose près, à celle de l'an dernier.
Enfin, dans le troisième alinéa, nous proposons de recourir à

la majoration des impôts sur les sociétés capitalistes.
Ainsi, nous faisons participer la collectivité nationale au

financement des allocations, en évitant que la charge ne
retombe, en définitive, sur les travailleurs et les petites gens.
Chacun peut le constater, les bénéfices de ces sociétés sont

en progression constante. C'après les statistiques fiscales .du
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ministère des finances, les. bénéfices imposables de ces sociétés
ont été les suivants : 124 milliards en 1947, 400 milliards en 1948,
500< milliards en 1949, 800 milliards en 1960 et certainement
encore beaucoup plus en 1951. Pendant ce temps, la trésorerie
paysanne s'amenuisait et le pouvoir d'achat des travailleurs
Laissait régulièrement. Mais il s'agit, il faut bien le dire, des
bénéfices avoués par les trusts, très nettement inférieurs aux
bénéfices réels qui sont, pour la plus grande partie, camouflés.
Évidemment, le ministère des finances nous dira peut-être

qu'il a besoin d'une partie des impôts sur les superbénéfices
des sociétés capitalistes, ipour financer- sa politique de réarme
ment. Nous pensons qu'il ne faut pas sacrifier les intérêts de
la paysannerie française à une telle politique.
Ea définitive, notre contre-projet constitue une véritable

réforme du système des prestations familiales agricoles. Nous
l'avons établi dans le seul but de soutenir l'agriculture fran
çaise, c'est-à-dire dans l'intérêt du pays tout entier. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. l» président. Quel est l'avis de la commission t

M. le rapporteur. La commission n'a pas eu à délibérer sur
le contre-projet présenté par M. Primet et les membres du
groupe communiste; par conséquent je ne peux pas présenter
d'avis en son nom, surtout que je ne voudrais pas ajouter an
sacrifice que M. Primet me reprochait tout à l'heure de consenr
tir. (Sourires.)
La commission laisse donc l'Assemblée juge du contre-projet.

Je crois simplement devoir signaler que ce contre-projet est
incomplet. M. Primet nous a dit tout à l'heure que c'était, en
quelque sorte, une loi cadre, qui fixait nettement des limites.
En effet, les paragraphes 1 et 2 sont des limites; mais M. Primet
a oublié d'habiliter le Gouvernement à prendre les textes d'ap
plication nécessaires, de sorte que son contre-projet serait diffi
cilement applicable.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Pierre Courant, ministre du budget. Le Gouvernement ne
peut que s'opposer au contre-projet présenté par le groupe
communiste. Nous ne pouvons admettre qu'un texte procurant
des recettes pour assurer l'équilibre. Tout contre-projet qui
s'écarte de cette obligation, même si les intentions qu il con
tient sont louables — je ne dis pas que l'intention du groupe
communiste soit considérée comme louable par le Gouverne
ment I — est en opposition avec l'article 17 de la Constitution.
Or, quand je considère le texte du groupe communiste, je

n'y vois rien qui puisse remplacer les recettes inscrites au
budget i»es prestations familiales agricoles. A supposer — ce
qui, fort heureusement, est invraisemblable — que ce texte soit
admis, demain le Gouvernement n'aurait aucune possibilité de

Îierceuvoiert d essr perceestttaes oentsp faarmcloinlsésqu aentcode mettre en équilibree budget des prestations familiales agricoles.
Je suis au regret de dire à l'auteur du contre-projet qu'il

m'apparaît que, dans ces conditions, l'article 17 de la Constitu
tion s'applique et que, par conséquent, il n'y a même pas lieu
de procéder à un vote. D'ailleurs l'Assemblée nationale, à
diverses reprises, en présence d'amendements qui, à la place
de recettes réelles, indiquaient de simples intentions, a admis
que ces textes ne prévoyaient pas la possibilité de financement
et que l'article 17 de la Constitution, l'article 47 du règlement,
ainsi d'ailleurs que l'article 1er de la loi de finances empêchaient
d'admettre, ou même de déclarer recevables, ces amendements.
Le texte en discussion ne donne pas de recettes, et par consé

quent il mettrait le budget des prestations familiales agricoles
en complet déséquilibre. Ainsi qu'il a été dit, le Gouvernement
n'aurait pas la possibilité de prendre, par décret, un texte créant
des recettes. Il n'y aurait pas de ressources prévues et, au
surplus, je ne pense pas que, tout au moins dans la politique
française actuelle-, le groupe communiste désire donner une
délégation de pouvoir au Gouvernement. Je die: dans l'état
actuel de la politique française, car, en d'autres circonstances,
je ne suis pas certain qu'il ne désirerait pas employer des
îormes comme celles-là.
Mais - enfin, en l'état présent, il ne voulait certainement pas

aller jusque là. C'est peut-être d'ailleurs ce qui explique la
prudence avec laquelle l'amendement est rédigé. En effet,
celui-ci indique seulement une intention; il n'a peut-être pas
voulu aller jusqu'à faire confiance au Gouvernement ipour
l'exécution. En tout cas, ce qui est certain, c'est que l'amen
dement qui vous est présenté ne réalise pas l'équilibre; il
tombe ainsi sous le coup des dispositions qui protègent nos
finances et dont nous avons la garde.

M. Primet. Je demande la parole.

M. 1 le président. La parole est à M. Primet pour répondre à
AL le ministre.

M. Primet. Monsieur le ministre, vous avez donné une appré
ciation pour le moins curieuse sur mon contre-projet. Tout
d'abord vous avez déclaré qu'il était irrecevable, en application
de l'article 17 de la Constitution et de l'article 47 du règlement
du Conseil de la République. Est-ce que ce qui n'est pas appli
cable à l'Assemblée nationale le serait au Conseil de la Répu
blique ? En effet trois contre-projets à peu près semblables ont
été déposés à l'Assemblée nationale et, ni l'article 47, ni
l'article 17 n'ont été appliqués, pas plus aux deux contre-
jjrojets de M. Tanguy Prigent qu'à celui de M. Waldeck Rochet.
J'ai lu avec beaucoup d'attention les délibérations de l'Assem
blée nationale; je confirme qu'à aucun moment ces articles
n'ont été appliqués.
Prétendre ensuite que nous ne fixons pas les recettes, c'est

aller un peu loin.
Notre contre-projet indique très nettement dans son article 2:

« La totalité des dépenses du budget annexe des prestations
familiales agricoles est couverte:

« 1® Pour 20 p. 100 par la profession sous forme de cotisa
tions directes, dont six dixièmes fournis par les cotisations
assises sur le revenu cadastral et quatre dixièmes par l'impo
sition additionnelle à la contribution foncière des propriétés
non bâties; «

« 2° Pour 35 p. 100 par une cotisation additionnelle à la taxe
à la production;

« 3® Pour 45 p. 100 par une majoration spéciale de l'impôt
sur les sociétés et autres personnes morales dont le taux sera
fixé chaque année par un décret pris par le ministre de l'agri
culture et le ministre des finances ».

Par conséquent, votre objection tombe, monsieur le ministre.
Je ne peux tout de même pas faire pour vous, monsieur le

ministre, ce qu'a fait la commission des finances, vous mâcher
le travail et me livrer à quelques petits calculs d'arithmétique
élémentaire et vous fournir des détails inutiles. Mon contre-

projet est équilibré. Je ne vois pas pourquoi vous lui oppo
seriez certains articles de la Constitution et du règlement dont
l'application n'a d'ailleurs .pas été demandée à l'Assemblée
nationale.

M. l« président. Quel est l'avis de la commission sur l'appli
cation de l'article 47 du règlement ?

H. Marrane. C'est une méthode du Gouvernement : quand il
ne sait pas que répondre il demande l'application de l'article 47
du règlement.

M. le président. Je ne sais pas s'il n'aurait pas été plus simple
de voter sur le fond.

L'article 47 n'est certainement pas applicable.
S'il y a le moindre doute, il serait plus simple de procéder

à un scrutin sur le fond.

M. le ministre du budget. Je ne m'y oppose pas.

M. le rapporteur. La commission des finances pense que le
texte de l'article 47 ne s'applique pas.

M. le président. S'il y a doute, tout en donnant acte à M. le
ministre de ses réserves sur la recevabilité, il est préférable de
procéder au scrutin.
Je mets aux voix la prise en considération du contre-projet

de M. Primet.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin;

Nombre de votants 312
Majorité absolue 157

Pour l'adoption 81
Contre 231

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Je suis saisi d'un contre-projet (n° 21) présenté par M. Coar-

rière et les membres du groupe socialiste. J'en donne lecture:

«: Art. I8*. — A compter du 1er janvier 1952, les prestations
versées aux allocataires salariés et non salariés du régime agri
cole sont calculées sur un salaire de ibase de 17.250 francs

pour le département de la Seine.

« Art. 2. — La parité entre les prestations versées aux allo
cataires salariés et non salariés du régime agricole et les pres
tations versées aux salariés du régime général demeurera cons
tante.
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« Art. 3. — La totalité des dépenses du budget annexe des
prestations familiales agricoles est couverte par les recettes
suivantes :

« 1° A concurrence de 8 p. 100, par une cotisation proportion
nelle à l'impôt foncier non bâti, à la charge du- propriétaire ;

« 2° A concurrence de 17 p. 100, par une cotisation propor
tionnelle au revenu cadastral initial;

« 3° A concurrence de 10 p. 100, par une cotisation propor
tionnelle à la surtaxe progressive;

« 4° A concurrence de 65 p. 100, par une cotisation propor
tionnelle à l'impôt sur les bénéfices des sociétés.

« Les taux des quatre cotisations susvisées seront fixés chaque
année par décret. »
La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, je serai très bref. Il s'agit
pour nous d'empêcher qu'on connaisse d'année en année les
mêmes difficultés pour équilibrer le budget des prestations
familiales agricoles et que l'on aille chercher ici et là tous
les ans, les sommes nécessaires pour faire cet équilibre. Il
nous apparaît que, dans la mesure où l'on a admis la néces
sité des prestations familiales agricoles, il faut que le Parle
ment prenne l'initiative et le courage d'équilibrer ce budget
une fois pour toutes.
Pour ce' i. il faut créer ce que l'on a appelé tout à l'heure

une loi-cadre. Je crois que le terme s'applique d'une manière
formelle à ce que nous faisons à l'heure présente. C'est pour
éviter que, tous les ans, nous soyons à la recherche de recettes
nouvelles à prendre par ci par là, qu'au nom du groupe socia
liste j'ai déposé ce contre-projet qui permet une fois pour
toutes, de rtgler les conditions dans lesquelles seront finan
cées les prestations familiales agricoles.

Ce contre-projet prévoit que les crédits nécessaires seront
couverts: à concurrence de 8 p. 100, par une cotisation pro
portionnelle à l'impôt foncier sur les propriétés non bâties mis
à la charge du propriétaire; à concurrence de 17 p. 100 par
une cotisation proportionnelle au revenu cadastral initial —
c'est la part qu'on demande d'ailleurs à la profession agricole
dans le financement des prestations familiales agricoles; à
concurrence de 10 p. 100 par une cotisation proportionnelle à
la surtaxe progressive.
C'est par conséquent l'ensemble de la nation à qui on

demande de participer également à ce financement et à con
currence de 65 p. 100, enfin, par une cotisation proportion
nelle à l'impôt sur les bénéfices des sociétés.
Il est évident que l'on peut nous répondre que l'on ne voit

pas quelles sont les raisons pour lesquelles les sociétés sont
imposées de cette manière pour financer les prestations fami
liales agricoles Je pourrais répondre à ceux qui soulèveraient
cette objection que les sociétés — et nous entendons plus par
ticulièrement les sociétés industrielles — ont comme princi
paux clients les agriculteurs de ce pays et que ceux-ci sont
obligés de payer les prix industriels au tarif qui leur est
imposé, sans pouvoir en discuter. Ils représentent par consé
quent pour l'industrie un avantage incontestable. D'autre part,
ces agriculteurs fournissent à l'industrie les bras dont elle
a besoin pour effectuer le travail. 11 paraît normal par une
sorte de compensation juste et logique de demander à l'in
dustrie te ramener ou de redonner à l'agriculture un peu de
ce que cette agriculture lui donne.
Pour éviter l'objection qui a été soulevée par M. le ministre

tout à l'heure en ce qui concerne le contre-projet du parti com
muniste, nous avons indiqué que le taux de ces quatre coti
sations serait fixé chaque année par décret.
Nou : r J pensons pas par conséquent que Ton puisse opposer

à notre texte l'article 17 de la Constitution et pas davantage
l'article 47 du règlement étant donné qu'il n'y a pas de
dépenses nouvelles. Puisque ce contre-projet permet de régler
une fois pour toutes le financement des prestations agricoles,
je demande au Conseil de la République de bien vouloir le
voter. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission des finances n'a pas eu à
délibérer sur le contre-projet de M. Courrière et des membres du
groupe socialiste. Elle laisse donc l'Assemblée juge d'en déci
der. Elle estime également que l'article 17 et l'article 47 du
règlement du Conseil de la République ne sont pas applicables...

M. le président. La question de l'application des articles 17
et 47 n'a pas été posée.

M. le rapporteur. La commission des finances tient à signaler
à cette assemblée une anomalie qui se trouve dans le texte de
l'Assemblée nationale et qui se retrouve dans le contre-projet de
M. Courrière et des membres du groupe socialiste. Il s'agit de
calculer les prestations familiales sur le salaire de base de
17.250 francs pour le département de la Seine. La commission

des finances avait eu à examiner ce point. Elle avait constat^
qu'en prenant pour base le salaire de 17.250 francs, on aug*
mentait en réalité le taux des allocations servies aux salariés

et, par conséquent, aux travailleurs indépendants puisque le
salaire de base a été affecté, au mois de septembre, par l'arti
cle 9 de la loi du 26 septembre 1951, de coefficients die 26 ou 43,
75 p. 100 pour le calcul des allocations familiales.
A l'époque, pour que le salaire de base ne puisse pas se réper

cuter sur le taux des loyers, on avait conservé le salaire de base
de 12.000 francs et on l'avait affecté d'un coefficient de majo
ration le portant à 17.250 francs. Si on prend le salaire de base
à 17.250 francs, étant donné que les majorations ne sont pas
supprimées, on arrive à calculer les allocations familiales sur
un salaire de base de 17.250 francs augmenté de 43,75 p. 100,
c'est-à-dire un peu plus de 25.000 francs.
Par conséquent, les salariés agricoles bénéficieraient d'alloca

tions familiales beaucoup plus élevées que les salariés de l'in
dustrie. Votre commission des finances tient à signaler cette
anomalie du contre-projet en précisant toutefois que pareille
anomalie se retrouve dans le texte transmis par l'Assemblée
nationale.

M. Courrière. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Je voudrais répondre à M. le rapporteur qu'il
est possible et mfme certain qu'une erreur s'est glissée dans
le texte de l'Assemblée nationale, mais nous n'avons à juger ce
qui nous est transmis par l'Assemblée nationale que dans la
mesure où notre texte ne va pas plus loin que celui de l'Assem
blée nationale. Le nôtre est recevable et c'est pour nous une
raison supplémentaire de demander au Conseil de la Républi
que de le voter.

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre du budget. Je saisis l'occasion de ce texte pour
expliquer davantage ce que j'ai voulu exprimer au Conseil de
la République lors du précédent contre-projet. Il est bien évi
dent que l'article 47 du règlement ne s'applique pas au contre-
projet de M. Courrière, puisque cette fois, la recette est conçue
de façon réelle. Si ce texte était voté, la recette pourrait être
perçue. Par conséquent, la recette de remplacement exigée par
l'article 47 du règlement — et non pas l'article 17 de la Consti
tution — est une recette réelle ce qui rend le texte recevable.
Cependant, je demande à l'assemblée de rejeter le projet qui

lui est présenté. Je dois, pour renseigner l'assemblée avant son
vote, indiquer que l'incidence du texte présenté serait d'aug
menter de 7 p. 100 la surtaxe progressive et d'augmenter de
plus de 20 p. 100 le montant de la taxe sur les sociétés, taxe qui
est déjà de 34 p. 100, et qui, dans les projets du Gouvernement,
serait encore relevée; nous arriverions ainsi à un taux prati
quement impossible, et, dans ces conditions, sans insister
davantage, je crois que le Conseil de la République rejettera le
texte du contre-projet proposé.

M. le président. Je mets aux voix la prise en considération
du contre-projet de M Courrière.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par M. Cour

rière et le groupe socialiste sur leur contre-projet.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font Ui
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 312
Majorité absolue 157

^ Pour l'adoption ^
Contre - 232

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

M. le président. Nous arrivons au contre-projet présenté pat
M. Pierre Boudet (n° 19). Je donne lecture de l'article 1er :

« Art. 1er. — Le budget annexe des prestations familiales agri»
coles est fixé, en recettes et en dépenses à 109.255.489.000
francs. Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et
par chapitre, conformément à l'état annexé de la présente loi. I
La parole est à M. Pierre Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, le projet de budget
annexe, tel qu'il nous vient des délibérations de l'Assemblée
nationale, apporte une légitime satisfaction aux revendications
déjà anciennes de la classe paysanne. En effet, pour la pre
mière fois, il est écrit noir sur blanc qu'en matière de prear
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tâtions familiales il y aura égalité de traitement entre tous les
éléments de la nation et, notamment, entre les salariés et les
exploitants agricoles. Je salue au passage cette innovation qui
correspond à un souci élémentaire de justice. Il suffît de con
naître sur le plan des réalités, les nombreuses difficultés, les
animosités qui pouvaient exister dans nos villages lorsque tel
ou tel petit exploitant percevait ses allocations familiales alors
que l'ouvrier agricole de son voisin, dont le sort était généra
lement comparable au sien, percevait des allocations familiales
d'un montant trois fois supérieur.
• Il y avait à cela de très nombreux inconvénients — j'ai pu
constater notamment, j'avais eu l'occasion de le dire ici même
& cette tribune il y a déjà un an — combien ce déséquilibre
entre les prestations familiales était un facteur puissant de
désertion de nos campagnes par les éléments les plus valables,
à savoir par les chefs de familles nombreuses.

M. de Pontbriand. C'est exact.

■ M. Pierre Boudet. En effet, lorsqu'un petit exploitant, com
parant ses allocations familiales avec celles d'un salarié du
commerce ou de l'industrie du petit bourg voisin ou de la
ville voisine, constatait l'énormité de la différence, il était très
naturellement tenté de déserter son exploitation agricole pour
aller faire, ici et là, le manœuvre-balai. Je ne pense pas que ce
soit l'intérêt de l'agriculture de laisser ainsi déserter, par les
meilleurs de ses enfants, l'exploitation du sol de notre pays.
■ Donc, ce budget annexe essaie de réaliser cette mesure de
justice sociale, mais il est bien évident que, comme toute
mesure entraînant des dépenses, ces dépenses entraînent à leur
tour des difficultés de financement. Ici, je voudrais m'élever
contre un état d'esprit malheureusement trop répandu et qui
consiste à laisser supposer que, seuls dans la nation, les agri
culteurs ne voudraient pas supporter leurs charges sociales,
tandis que les autres classes de la nation les supporteraient
elles-mêmes.
On entend dire ici ou là — non pas, Ibien entendu dans les

'discours officiels ! — que, si les paysans veulent des augmenta
tions des prestations familiales, ils n'ont qu'à les financer eux-
piêmes. Or, il se trouve qu'en réalité ce sont les ruraux qui,
seuls, ou à peu près seuls, financent eux-mêmes une partie de
leurs charges sociales. En effet, les agriculteurs payent eux-
mêmes 12,50 p. 100 du montant total des allocations familiales
agricoles au moyen de cotisations sur le revenu cadastral.
D'autre part, ils financent également eux-mêmes, à concurrence
de 6.500 millions, d'après le texte qui vous est soumis, leurs
allocations familiales ipar une taxe sur le revenu foncier. Le
reste, bien entendu, est alimenté par des taxes qui pèsent sur
^'ensemble des consommateurs.
Mais je voudrais que l'on me dise, s'agissant des salariés du

fcommerce et de l'industrie, si ces deux branches de l'activité
supportent directement les charges résultant du payement de
leurs allocations familiales. Tout le monde sait, en effet, que
tes charges sociales sont incorporées dans les prix et que ni
les salariés, ni les employeurs n'en payent directement une
partie, tandis qu'ainsi que je viens de le démontrer les agri
culteurs payent eux-mêmes directement une partie importante
de leurs charges sociales.
A cela il y a une conclusion pratique : si, pour l'ensemble de

la nation, pour les salariés du commerce et de l'industrie, on
trouve légitime de faire supporter, en définitive, par le consom
mateur le poids des charges sociales, il ne faut pas trouver
anormal de demander également à l'ensemble des consomma
teurs de supporter une part des charges sociales de l'agricul
ture. II faut d'ailleurs remarquer que les consommateurs ruraux
Comprennent environ 48 p. 100 de l'ensemble de la population
française et supportent donc une bonne part de ces charges
nouvelles. Ne trouvons donc pas anormal le financement par
des taxes d'une partie du budget annexe des prestations fami
liales agricoles.

Je sais bien que, non sans raison, un certain nombre de nos
'collègues estiment que l'on ne peut pas indéfiniment tirer sur
la même corde et demander toujours à la taxe à la produc-
Jion de faire les frais de toutes les sortes de justice, qu'il
s'agisse de la justice scolaire ou de la justice familiale. Je sais
que l'on voit avec déplaisir, et je le comprends fort bien, aug
menter indéfiniment le taux de cette taxe.
Je le comprends d'autant plus qu'à mon point de vue, non

seulement cette augmentation de la taxe à la production a pour
résultat d'être un élément de hausse des prix à la consomma
tion, mais aussi — et ceci intéressera sans doute M. le ministre
des finances et M. le ministre du budget — parce qu'elle est un
encouragement à la fraude fiscale.
Mes chers collègues, la tentation est grande, lorsque la taxe

â la production est à un taux trop élevé, d'essayer de passer
à travers les mailles du filet et ce n'est pas parce que l'on
exigera d'apposer des vignettes sur les factures que l'on négli
gera pour autant de faire des factures.

Avouez-le, une taxe de 16 à 17 p. 100 serait évidemment très
tentante. On peut fort bien s'entendre entre vendeurs et ache
teurs et, par conséquent, je me range aux côtés de ceux qui
pensent qu'il ne faut pas trop induire les fraudeurs en tenta
tion.
C'est pour cela que j'adopte volontiers le raisonnement qui

consiste à dire: la taxe à la production est actuellement trop
élevée, ne lui demandons pas davantage.
Alors, mesdames, messieurs, nous avons le choix entre divers

modes de financement, mais ce n'est que sur le mode de finan
cement que nous avons le choix et nous nous trouvons en pré
sence de diverses propositions.
Une proposition de la commission des finances vous demande

d'instituer Âme taxe sur les salaires de 4 p. 100, qui, bien
entendu, ne pèsera que sur l'exploitant agricole qui emploie de
la main-d'œuvre. C'est une charge qu'on laisse à l'agiiculture,
et à l'agriculture seule.
J'ai démontré tout à l'heure que l'agriculture était la seule

à supporter une part des charges en matière de prestations fami
liales. Vous allez aggraver ce déséquilibre. Personnellement, je
le déclare, je suis hostile à ce mode de financement.
Il y a un autre moyen : c'est l'appel à des taxes sur des pro

duits agricoles. I.à on croit avoir fait une découverte et avoir
trouvé, surtout, le moyen de faire payer les agriculteurs.
D'abord j'indique que certaines majorations de taxe sont

actuellement'impossibles. Comment va-t-on majorer la taxe sur
les céréales, alors que le prix du blé est fixé jusqu'à la récolte
de 1952 ? Comment va-t-on majorer la taxe sur les tabacs, alors
que le prix du tabac vient d'être fixé, il y a trois semaines ?
Comment va-t-on majorer les taxes sur le vin, alors que tout le
monde sait que les taxes qui le frappent actuellement sont telles
qu'elles constituent un freinage puissant à sa consommation en
période excédentaire de production ? C'est peut-être facile sur
le papier. Cela peut se traduire dans un projet de loi. Mais je
pense que vous ne pouvez pas, à l'heure présente, majorer les
taxes sur les céréales, le tabac et le vin. Il faut donc chercher
autre chose.
On a effectivement cherché autre chose et la commission de

l'agriculture a cru trouver la solution en disant : puisque nous
avons des difficultés financières, essayons d'en sortir et, pour
cela, nous allons reporter au 1er avril* l'application de l'égalité
en matière de prestations familiales. Je laisserai ceux qui vou
dront en prendre la responsabilité le soin de décider que le
Conseil de la République va reporter à trois mois la mesure de
justice qui lui a été proposée par l'Assemblée nationale. Per
sonnellement, je ne pense pas que notre Assemblée veuille en
prendre la responsabilité. Ou bien il s'agit d'une mesure de
justice, et je ne comprends pas pourquoi on différerait cette jus
tice sociale et familiale de trois mois, ou bien c'est une mesure
que vous estimez injustifiée; mais alors il faudrait le dire, et
la supprimer.

M. Dulin, président de la commission de l'agriculture. Me
permettez-vous de vous interrompre ? /

M. Pierre Boudet. Je vous en prie, mon cher collègue.

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion de l'agriculture.

M. le président de la commission de l'agriculture. Je voudrais
dire à M. Boudet que la commission de l'agriculture a, en effet,
depuis longtemps, le souci de réaliser l'égalité en matière de
prestations.
Je voulais rappeler qu'un ministre de l'agriculture, M. Pflim

lin avait promis depuis trois ans — et c'est la première chose
qu'il avait promise en arrivant au ministère — l'égalité des
prestations familiales entre les salariés et les exploitants. Or il
n'a jamais pu l'obtenir du Parlement.
Aujourd'hui nous avons la certitude que cette décision sera

appliquée au 1" avril. Nous avons préféré cette solution, à la
commission de l'agriculture, en avant le sentiment de défendre
les véritables intérêts de l'agriculture. En effet, la position prise
par l'Assemblée nationale de faire supporter seulement par
l'augmentation de la taxe à la production le financement des
allocations agricoles pouvait trouver dans le pays un écho défa
vorable — vous connaissez les articles de presse, nous en avons
eu un exemple ce matin dans un journal qu'on a cité — préten
dant que l'agriculture fait supporter aux autres la charge des
avantages qu'on lui donne...

M. Boudet. J'ai démontré que ce n'était pas vrai.

M. le président de la commission de l'agriculture. ...et notre
souci a été d'apporter la preuve que l'agriculture était décidée,
si elle relevait des prestations, à supporter sa charge et non
pas la faire supporter par les autres. C'est pour cela que nous
avons pensé reporter au 1* avril, de façon à ne pas déséqui-
lil*er le budget, l'égalité des prestations. Je suis sûr que les
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agriculteurs et particulièrement les pères de famille nous com
prendront.

M. Pierre Boudet. Je répondrai à M. Dulin, d'abord sur la pre
mière partie de son intervention, que les ministres de l'agricul
ture se suivent et se ressemblent. Ce n'est pas sur une initia
tive ministérielle qu'a été réalisée l'égalité des prestations,
c'est sur une initiative de l'Assemblée nationale.

M. Marrane. Très bien !

M. Pierre Boudet. Vous prétendez, en reportant au 1" avril,
ne pas laisser supporter, par l'ensemble des consommateurs,
les charges nouvelles résultant de cette égalité de traitement.
Il n'en est rien, c'est une facilité actuellement, mais quand il
vous faudra reporter au 1r janvier 1953, en année pleine, l'éga
lité de traitement, il vous faudra bien prendre les mesures
fiscales et financières qui s'imposent. Vous n'avez fait que
reculer la difficulté pour mieux sauter, si difficulté il y a.

M. le président de la commission de l'agriculture. Mais non !

M. Pierre Boudet. Je répète à M. Dulin: Au 1er janvier 1953,
le raisonnement que vous venez de faire ne correspondrait plus
à rien, car il vous faudra financer en année pleine. La difficulté
que vous avez voulu éviter n'est valable que pour 1952, en
matière de financement. Il s'agit de savoir si elle est valable en
matière de- justice et d'égalité; je ne le pense pas.
Je me permettrai de ne pas être du même avis que la commis

sion de l'agriculture, dans sa. majorité, ou que son président.
Personnellement, je pense qu'il est vain, en tout cas qu'il n'est
pas juste, de reporter l'application de cette mesure à trois mois.
Et alors, me direz-vous, il faut financer. J'en suis d'accord, je

suis de ceux qui pensent que l'on ne peut, à la fois, augmenter
les dépenses sans augmenter les recettes. C'est une formule que
l'on rencontre souvent et il n'y a rien, je pense, de plus stricte--
ment faux. Il importe donc de trouver un mode de financement
pour réaliser ce que nous considérons comme une mesure de
justice.
J'estime qu'on ne peut pas augmenter indéfiniment la taxe à

la production et qu'il est vain de majorer diverses taxes sur les
produits de l'agriculture pour la raison très simple qu'il s'agit,
en général, de produits taxés dont on ne peut plus actuellement
modifier les prix : céréales, tabac, etc.
Le contre-projet que j'ai déposé définit ce mode de finance

ment. Quand on recherche de nouveaux impôts, la seule ques
tion. qui se pose est de trouver l'impôt le moins injuste possible
et ayant le moins d'incidence sur la hausse des prix. J'estime
qu'une augmentation très légère de la taxe sur les transactions
nous permettrait d'équilibrer ce budget annexe sans pour autant
créer ce climat psychologique de hausse des prix qu'entraîne
rait l'augmentation importante de la taxe à la production.

M. Primet. En somme, c'est la taxe psychologiquement la plus
acceptable !

M. Pierre Boudet. Monsieur Primet, vous êtes parmi ceux qui,
très souvent, proposent les dépenses mais ne les votent jamais.
Je pense que, là-dessus, nous ne pouvons pas être d'accord.
Augmentation de la taxe sur les transactions: 10 centimes. Je

rappelle que cette taxe, qui frappe à l'heure actuelle toutes les
transactions, est de i p. 100, et de 1,80 p. 100 lorsqu'il s'agit
d'entreprises vendant à la fois en gros et en détail, ou lorsqu'il
s'agit d'établissements à succursales multiples.
Croyez-vous, vraiment, que porter à 1,1 p. 100 la taxe sur les

transactions, au lieu de 1 franc, ce soit une chose absolument
impossible ? Or, cette majoration de 10 centimes pour 100 de
la taxe sur les transactions représente 23 milliards, c'est-à-dire
qu'en maintenant les financements déjà existants, la taxe à la
production telle qu'elle existait au 31 décembre, les diverses
taxes telles qu'elles existaient dans le budget annexe de 1951,
cette majoration de 0,10 p. 100 de la taxe sur les transactions
permet d'équilibrer le budget annexe.
Je ne pense pas que ceci ait d'effet catastrophique sur le prix

des produits ou des services; je ne pense pas, je l'ai dit, que
cela représente les mêmes difficultés que l'augmentation de la
taxe à la production. On ne fraudera pas pour gagner 10 cen
times sur la taxe à la production; mais, je l'ai dit, on est tenté
de frauder lorsque la taxe à la production est trop élevée, et si
vous acceptez ce mode de financement, vous verrez, d'après le
tableau que j'ai joint à mon contre-projet, que vous vous trou
vez très à l'aise, que votre budget annexe sera en équilibre et
même en superéquilitore. Vous aurez ainsi réalisé, aux moindres
frais, au moindre mal, une mesure de justice qui était attendue,
je le disais au début de mon exposé, par l'ensemble des popula
tions agricoles, mesure de justice qui réalise, sur le plan des
prestations familiales, l'égalité de traitement entre tous les
citoyens de ce pays. Je pense que cela n'est pas un chose
négligeable. (Applaudissements à droite et sur plusieurs bancs
à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas délibéré sur le contre-
projet de M. Boudet. Elle laisse l'assemblée juge.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Le Gouvernement regrette de ne
pas pouvoir accepter le contre-projet de M. Boudet et il demande
au Conseil de la République de le repousser.

11 y a à cela plusieurs raisons. D'abord l'examen que nous
avons fait de l'équilibre financier de ce contre-projet nous
amène à penser que cet équilibre n'est pas assuré. En outre,
il repose essentiellement sur un financement par l'augmentatioa
de la taxe de transaction. Le Gouvernement n'a pas désiré un
financement par une augmentation de la taxe à la production
tel que cela a été réalisé par l'Assemblée nationale. Il s'y est
même opposé et, à l'heure actuelle encore, il désire que la taxe
à la production ne soit augmentée que dans des proportions
aussi minimes que possible. Il ne peut donc pas partager l'opi*
nion exprimée par l'honorable M. Boudet qui a aéclaré que la
taxe à la production est fraudée, tandis que la taxe à la transac
tion ne l'est pas.
Il y a deux millions de redevables de. la taxe de transaction

et 500.000 redevables à la taxe à la production. S'il y a une
fraude importante sur la taxe à la production, la fraude est
encore beaucoup plus considérable sur la taxe de transaction.
De plus, la lutte contre cette dernière fraude est beaucoup xpoins
facile, en raison même de la multiplicité des redevables, quatre
fois plus nombreux que les redevables de la taxe à la produc
tion.

D'autre part, le Conseil de la République n'a pas manqué
d'être frappé de constater que, dans les projets financiers dépo-,
ses par le Gouvernement, l augmentation du décime frappait la
plupart des impôts et que la taxe de transaction n'était pas
frappée d'augmentation. En cela, le Gouvernement suit l'attitude
adoptée par les gouvernements précédents, qui n'ont pas aug
menté la taxe de transaction.

Nous pensons, et c'est la raison de cette attitude différenciée,
que la taxe de transaction a une action beaucoup plus directe
sur la hausse de toutes choses et que les détaillants, qui sont
toujours enclins à justifier les augmentations même quand elles
ne sont pas complètement raisonnables, se hâteront de dire,
si les taxes qu'ils subissent directement sur chacune de leurs
ventes sont augmentées, même dans une très faible proportion",
que c'est une justification suffisante d'une hausse beaucoup
plus forte des prix à la consommation.
C'est pourquoi nous tenons à être spécialement prudents lors

qu'il s'agit d'augmenter cette taxe de consommation perçue au
moment de la livraison même des produits. Je demande pour
ces raisons, au Conseil de la République, tout en rendant hom
mage à l'esprit dans lequel M. Boudet a rédigé son centre-projet,
de ne pas s'orienter dans cette voie.
J'ai eu connaissance d'un contre-projet qui a été mûrement

réfléchi et discuté par la commission de l'agriculture et par la
commission des finances. Il aboutit à un résultat qui me paraît
très appréciable, car il allège très sensiblement le fardeau tom
bant sur la production française, par suite d'une réduction de
l'augmentation de la taxe à la production.
C'est dans ce sens que le Gouvernement désire s'engager et

il donnera un avis favorable aux propositions de la commission
des finances. Elles lui semblent, je ne dois pas le cacher, meil
leures que la proposition qui est actuellement faite.

M. Pierre Boudet. Je demande la parole, pour répondre à
M. le ministre.

M. le président. La parole est à M. Pierre Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, M. le ministre vient
de faire deux sortes d'affirmations. Il y en a une contre laquelle
je proteste. Il a prétendu que ce projet ne réalisait pas l'équi
libre financier. Il suffit de le lire pour s'apercevoir que, non
seulement le budget est en équilibre, mais qu'il est en super-
équilibre. __
Mais je tiens à répondre également à ce qu'a dit M. le

ministre du Ibudget quand il a parlé de la taxe sur les transac
tions. M. le ministre nous a dit que cette taxe avait un effet
psychologique très grand sur la hausse des prix, plus grand
que l'augmentation de la taxe à la production. Personnellement,
je n'en crois rien, et ce n'est pas parce que cette taxe sera
fixée à 1,10 franc au lieu de 1 franc qu'elle créera un choc psy- '
chologique de hausse des prix. Par contre, si la taxe à la
production atteint 17 p. 100, cela se verra sur les factures, en
fin de compte. Je crois qu'au point de vue psychologique, l'aug- '
mentation de la taxe à la production est plus néfaste que l'autre.

M. le ministre du budget a ajouté : Le Gouvernement ne
voudrait pas d'augmentation de la taxe sur les transactions,
et il le veut d'autant moins que dans les projets financiers
fu'il avait prévus. il avait promis aue cette taxe sur les
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transactions ne serait pas augmentée. Je ne saià ce que sont
ces projets financiers, mais sur ce point, vous me permettre»
d'avoir une opinion différente de celle du Gouvernement.
En tout cas, nous nous trouvons devant un dilemme : ou nous

augmentons la taxe sur les transactions, où vous acceptez la
financement prévu par l'Assemblée nationale par une majora
tion de 55 centimes de la taxe à la production, ou bien vous
faites reposer l'augmentation des charges résultant de la parité
des allocations — cela est prévu, je l'ai lu, dans le contre-projet
que nous n'avons pas encore discuté — sur des taxes portant
sur des produits agricoles dont vous ne pouvez pas — je mets
au défi quiconque de le faire — modifier les prix.
Personne ne peut décider que le prix du blé pour la récolte .

de 1951-1952 sera modifié avant la récolte. Vous voulez, d'autre
part, faire supporter cette taxe aux tabacs. Or, il y a trois
semaines, M. le ministre du budget a fixé le prix du tabac pour
la campagne 1951-1952...

M. le ministre du budget. Le prix hors taxes !

M. Pierre Boudet. Dans ces conditions, laissez-moi vous dire
que c'est le Trésor qui fera les frais de l'opération.

M. le ministre du budget. Hélas!

M. Pierre Boudet. Ce n'est pas le rôle du ministre du budget
de proposer des financements hors taxes.

M. le ministre. Je préfère une solution qui me parait moins
mauvaise et j'ai le droit de le dire. Je n'ai pas proposé l'aug
mentation des taxes sur le tabac.

M. Pierre Boudet. Mais vous vous êtes déclaré d'accord avec

un contre-projet qui prévoit l'augmentation de cette taxe dont
vous venez de reconnaître vous-même, monsieur le ministre,
que c'est en définitive le Trésor qui en supporterait les consé
quences.
Alors soyons sérieux, finançons nous-mêmes ces dépenses. Si

nous estimons qu'il s'agit d'une mesure de justice, ayons le
courage d'aller jusqu'au bout.et de réaliser nous-mêmes l'équi
libre.

M. le président. La parole est à M. Primet, pour expliquer son
vote.

M. Primet. Je suis au regret de dire à M. Boudet, au nom du
groupe communiste, que nous ne voterons pas son contre-projet.
Il est très plaisant de présenter l'augmentation de la taxe sur

les transactions comme une augmentation très légère de dix cen
times qui n'aura pas beaucoup de répercussion sur les prix.
Mais il faut bien le dire, monsieur. Boudet — et vous avez inten
tionnellement oublié de l'indiquer — elle ne porte pas sur un
seul prix. Vous savez bien, en effet, que sur une même marchan
dise, il peut y avoir plusieurs transactions et qu'en définitive,
l'augmentation sera ressentie beaucoup plus fortement sur les
prix que vous ne le prétendez.

Ce que nous reprochons également à votre contre-projet, c'est
de maintenir les taxes sur certains produits qui figurent à l'état
annexé.

Maintenant, quand j'entends dire par M. le ministre que votre
projet ne réalise pas l'équilibre, je réponds qu'aucun des projets,
que ie soit celui de M. Boudet, celui de la commission de l'agri
culture ou celui de la commission des finances, n'arrivera à
réaliser l'équilibre, parce que, en définitive, vous le savez bien,
l'impt t tue l'impôt.
Il y a déjà, sur une masse de produits, des taxes telles que

vous n'arriverez pas, par de nouvelles taxes, à réaliser les
recettes que vous prétendez obtenir.
Je suis tout Je même très heureux de savoir quelles sont les

grandes méthodes financières du Gouvernement, puisqu'il a
déclaré, il y a quelques instants, qu'il donnait son accord au
projet de la commission des finances. Je reconnais qu'en matière
d'arithmétique élémentaire, il ne craint personne. (Sourires.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix la prise en considération du contre-projet

présenté par M. Boudet.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le gro""?e

'du mouvement républicain populaire.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin :

Nombre de votants 249

Majorité absolue 125
Pour l'adoption 21
Contre 228

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Nous abordons maintenant le contre-projet (n° 18), présente
par MM. Driant, Maroger, Alric et André Dulin.
Je donne lecture de l'article iw : — -
« Art. 1er. — Le budget annexe des prestations familiales

agricoles c:t fixé, en recettes et en dépenses, à ."755.489.000
francs. Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et
par chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi. »
La parole est à M. Driant 1

M. Driant. Mes chers collègues, le Conseil de la République
vient de repousser successivement trois contre-projets: l'un,
présenté par le groupe communiste, le second par le groupe
socialiste et le troisième par le groupe du mouvement républi
cain populaire.
J'ai l'honneur de défendre le quatrième contre-projet. Je tiens

à souligner qu'il présente cet avantage, au départ, d'exprimer
l'opinion du reste des fractions politiques de notre Assemblée.
(Applaudissements au centre et a droite.)
Son second avantage est d'être signé par deux membres de la

commission des finances et par deux membres de la commission
de l'agriculture.'

M. Restat. C'est encore mieux.

M. Driant. C'est un ,texte qui cherche la transaction. Je suis
certain que nous nous mettrons d'accord.
Je ne veux pas expliquer longuement ce texte transactionnel:

j'ai eu l'occasion, tout à l'heure, dans le rapport fait au nom
de la commission de l'agriculture, d'en donner les grandes
lignes. Son avantage sérieux sur celui de M. Boudet, c'est qu'il
lui est inférieur de 10 milliards.

M. Pierre Boudet. Vous en prendrez la responsabilité.

M. Driant. Nous en prendrons la responsabilité. Nous connais
sons bien les exploitants agricoles et nous savons qu'ils préfé
reront et de loin que l'application de la parité soit reportée au
1er avril plutôt que de subir, comme il était prévu — non pas
dans le contre-projet de M. Boudet mais dans le projet gouver
nemental et dans le rapport tde la commission des finances —■
une cotisation de 4 p. 100 sur les salaires.
Je voudrais préciser que l'argument développé par M. Boudet

n'a pas, à notre avis, de valeur. En effet, quand il dit que
la parité n'étant appliquée qu'au 1er avril, le budget des presta
tion agricoles se trouvera, au 1er janvier 1953, en déséquilibre,
cet argument n'est pas fondé, pour la raison bien simple — je
l'ai dit dans mon rapport tout à l'heure — que déjà, en 1951,
nous avions demandé que les conclusions de la commission
spécialement instituée pour examiner l'ensemble du problème
des charges familiales se traduisent par un texte législatif. Nous
rappelons ces dispositions dans notre contre-projet, puisque
nous demandons que le problème soit revu dans son ensemble,
pensant bien qu'il faudra en arriver très prochainement à
une péréquation générale...

M. Dulin. Très bien!

M. Driant. ... et qu'il faudra, à ce moment-là, que les charges
familiales françaises soient supportées à égalité par l'ensemble
de la nation. (Applaudissements au centre et à droite.)

M. Pierre Boudet. Demain, on rasera gratis. (Exclamations
au centre et à droite.)

M. Driant. Je ne pense pas, monsieur Boudet, avoir voulu
dire cela.

M. Dulin. Voulez-vous me permettre de vous interrompre,
mon cher collègue ?

. M. Driant. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Dulin, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Dulin. Cela a été décidé par une commission interminis
térielle présidée par M. Robert Prigent, ancien ministre M. R. P.
C'est M. Prigent lui-même qui a déposé le rapport. Je pensais,

par conséquent, que M. Boudet était d'accord avec M. Prigent.

M. Pierre Boudet. Monsieur Dulin, ne vous excitez pas comme
cela contre le M. R. P. Quand vous serez ministre de l'agricul
ture, tout ira bren !

M. Driant. Mes chers collègues, l'article 1er bis de notre
contre-projet reprend celui de la commission des finances. Il ne
nous est pas possible, en effet, d'accepter que le salaire de
base fixé par l'Assemblée nationale à 17.200 francs, soit retenu,
sous cette forme. Nous proposons celui qu'à prévu la loi du
26 septembre 1951, c'est-à-dire 12.000 francs plus la majoration
de 43,75 p. 100.
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Si nous n'avions pas suivi la commission des finances et si
nous nous étions rangés, au contraire, à l'avis de l'Assemblée
nationale, nous aurions créé des avantages au profit de l'ex
ploitant par rapport aux salariés agricoles, spécialement en
matière de primes. Nous sommes donc d'accord sur ce point.
La seule modification apportée est d'ordre financier. Elle

consiste en la suppression de la cotisation sur les salaires et
en une légère majoration de la taxe additionnelle à la taxe à la
production. Pourquoi sommes-nous hostiles au prélèvement de
4 p. 100 sur les salaires ? Parce que — ainsi que nous l'avons
déjà démontré l'année dernière — nous avons préféré accepter
l'augmentation de la taxe additionnelle à l'impôt foncier. En
effet, la cotisation sur les salaires sera forcément appliquée,
non pas sur un salaire réel, mais sur un salaire théorique. Cette
cotisation sera mise en recouvrement par les caisses mutuelles
d'assurances sociales. en addition aux cotisations d'assurances
sociales.
Vous connaissez les uns et les autres les difficultés rencon

trées par nos caisses d'assurances sociales pour faire rentrer
les cotisations. Supposez que demain ces cotisations soient
majorées au taux de 4 p. 100 du montant des salaires; à ce
moment-là, nos caisses connaîtraient d'énormes difficultés pour
faire rentrer les cotisations supplémentaires.
Lorsqu'on nous a dit l'an dernier: nous vous demandons

5 p. 100 sur les salaires, il s'agissait de la cotisation de 5 p. 100
sui; les salaires, s'appliquant à toutes les professions, qui n'a
pas été mise en recouvrement dans les professions agricoles.
Cette année, si j'ai bien compris, la commission des finances
nous propose autre chose, une cotisation supplémentaire de
4 p. 100 sur les salaires au profit du budget annexe des presta
tions familiales, l'éventualité d'une application du taux du
régime général n'étant pas pour autant écartée.
Voilà les raisons pour lesquelles nous pensons préférable

de reporter la parité au 1er avril prochain et de chercher des
ressources supplémentaires dans une augmentation de 0.05
pour 100 de la taxe à la production.

C'était d'ailleurs, si ma mémoire est fidèle, la conclusion
à laquelle la commission des finances s'était d'abord rangée.
Il s'est trouvé que les 40 centimes proposés ont pu être ramenés
à 35 par une revision des évaluations.
Nous demandons simplement que, sur ce contre-projet, un

accord puisse se faire entre ce que demande la commission de
l'agriculture et ce qu'avait accepté la commission des finances,
et je suis sûr que le Conseil de la République prendra en consi
dération ce contre-projet. (Applaudissements au centre et à
droite.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission demande le renvoi du
contre-projet devant elle.

L le président. Le renvoi est de droit.
11 est prononcé.

— 3 —

PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTIONNEL
POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale communication de la résolution suivante que l'Assem
blée nationale a adoptée le 1er janvier 1952, comme suite à une
demande de prolongation de délai que le Conseil de la Répu
blique lui avait adressée:
« L'Assemblée nationale, par application du deuxième alinéa

in line de l'article 20 de la Constitution, décide de prolonger
jusqu'au 4 janvier 1952 inclus le délai constitutionnel imparti
au Conseil de la République pour formuler son avis sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
développement des dépenses 4'investissements économiques et
sociaux pour 1952 ».
Acte est donné de cette communication.

— 4 —

SUSPENSION DE LA SÉANCE

M. le président. La commission accepte-t-elle que nous sus
pendions maintenant nos travaux pour les reprendre à quinze
heures ?

M. Alex Roubert, président de la commission des finances.
Peut-être le Conseil pourrait-il, dans le temps qui nous' reste
ce matin, avant de déjeuner, examiner le budget des finances,
charges communes ?

Cette suggestion présente cet intérêt, mes chers collègues,
que le Gouvernement pourrait promulguer dès demain
l'ensemble des budgets civils. Le Conseil de la République
aurait ainsi aidé à la possibilité de promulguer l'ensemble ues
budgets civils à une date raisonnable. Si nous attendions la fin
de la discussion d'un certain nombre de projets en cours, «ous
risquons de retarder cette promulgation, ce qui aurait de graves
inconvénients.

M. le président. Je dois vous signaler qu'un certain nombre
de nos collègues ont l'intention d'intervenir dans la discussion
de ce projet et que quelques-uns ont été officieusement préve
nus que le débat ne viendrait pas ce matin.

M. le président de la commission des finances. Alors, jt
retire ma proposition.

M. Pierre Courant, ministre du budget. Je demande la parole^

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre. Je remercie M. le président de la commission
des finances du souci qu'il a de faire voter, aussi vite que
possible, tous les budgets, mais, si nous voulons laisser aux
commissions des finances et de l'agriculture un peu plus de
temps pour leur délibération commune, ne serait-il pas pos
sible au Conseil de prendre la discussion du budget des finances
(charges communes) au début de la séance de l'après-midi ?

M. Dulin, président de la commission de l'agriculture. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion de l'agriculture.

M. le président de la commission de l'agriculture. Je signala
que la commission de l'agriculture a l'intention d'intervenir
dans ce budget-là, à l'occasion de deux chapitres concernant les
subventions économiques. J'appelle l'attention de M. le ministre
et de mes collègues sur ce point.

M. le président. Monsieur le ministre, insistez-vous i

M. le ministre. Dans ces conditions, je n'insiste pas, monsieur
le président.

M. le président. En conséquence, la séance est suspendue
jusqu'à quinze heures. (Assentiment .)

(La séance, suspendue à midi, est reprise, à quinze heures
vingt-cinq minutes, sous la présidence de Mme Marcelle
Devaud.)

PRÉSIDENCE DE Mme MARCELLE DEVAUD,

vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

— 5 —

DEPOT D'UN RAPPORT

Mme le président. J'ai reçu de M. Saller un rapport supplé
mentaire, fait au nom de la commission des finances, sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépensses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1952 (budget annexe
des prestations familiales agricoles (n° ' 854 et 884, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 6 et distribué.

— 6 —

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES
DES ' PRESTATIONS FAMILIALES AGRICOLES POUR 1952

Suite de la discussion et adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Nous reprenons la discussion du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952 (Budget annexe des
prestations familiales agricoles) (n°" 854 et 884, année 1951).
La parole est à M. Alric, qui remplace M. Saller comme rap

porteur de la commission des finances.

M. Alric, rapporteur de la commission des finances, en rem
placement de M. Saller-, Mesdames, messieurs, M. Saller ne
pouvant assister à la séance de cet après-midi, m'a demandé de
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le remplacer pour rapporter l'avis de la commission des
finances sur le contre-projet dont elle avait demandé le renvoi
devant elle.

La commission des finances, après examen de ce contre-pro
jet. a décidé de le présenter à la place du texte qu'elle avait
soutenu ce matin. Elle demandera, en conséquence, aux auteurs
du contre-projet de bien vouloir le retirer.
Le contre-projet, après délibération, a été accepté à peu près

dans son intégralité. Il m'est inutile, puisqu'il vous a déjà été
présenté, d'exposer à nouveau l'économie de ce projet. Je
signalerai simplement quelques modifications que la commis
sion des finances a été amenée à y apporter.
En effet, dans le détail des ressources que ce contre-projet

avait exposées et réalisées, une partie des taxes portait sur
les produits agricoles, en particulier sur les céréales. Devant
les objections présentées sur certains points, la commission
a pensé que la répercussion de cette taxe sur les céréales, sur
le prix du blé, notamment, se ferait sentir également sur le
prix du pain. Pour éviter cet inconvénient, elle a estimé qu'il
serait peut-être plus raisonnable de supprimer cette taxe sur
}es céréales et de la remplacer par une augmentation des taxes
sur l'ensemble des produits agricoles qui figurent à l'article
correspondant. Mais elle a pensé aussi que le vin, supportant
déjà des taxes fortes, il ne fallait pas répercuter ces nouvelles
augmentations sur ce produit particulier. Vous constaterez donc
une augmentation sur les divers produits agricoles de l'arti
cle 6 bis A, sauf sur le vin et. pouç compenser la diminution
sur le vin, une augmentation un peu plus forte sur les apéri
tifs à base d'alcool.
Votre commission des finances, après ces modifications,

pense que le projet qui vous est présenté en son nom pourra
rallier une majorité suffisante pour que nous arrivions finale
ment à cet accord que nous cherchons à réaliser depuis le
début de la discussion entre le point de vue de la commission
des finances et le point de vue de la commission de l'agri
culture.
C'est dans cet espoir que je vous propose de passer à la

discussion des articles.

Mme le président. Monsieur Driant, maintenez-vous votre
contre-projet ?

Hl. Driant, rapporteur pour avis de la commission de l'agri-
'culture. Madame le président, le contre-projet que j'ai .eu l'hon
neur de défendre ce matin étant devenu, sous réserve de quel
ques légères modifications, le projet de la commission des
finances, je ne le maintiens pas.

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, la prise en considération
du contre-projet présenté par MM. Driant, Maroger, Alric et
Dulin nous a donné l'occasion d'assister à nouveau à une fort
intéressante réunion de la commission des finances.
Le texte dont M. Driant vantait les mérites ce matin à la

tribune s'est révélé vraiment désavantageux pour l'agriculture,
ce qui n'est vraiment pas brillant pour un contre-projet qui
porte le nom d'un membre de notre commission de l'agricul
ture et du président de cette commission.
A en croire les déclarations de M. Driant, les seuls grands

avantages de ce contre-projet étaient qu'il émanait de tous les
partis du Conseil de la République, mis à part les communistes,
les socialistes et les membres du mouvement républicain popu
laire, dont les contre-projets avaient été rejetés. M. Driant
n'avait pas besoin de nous le dire, il nous avait suffi de cons
tater qu'il marquait un recul au point de vue social par rap
port aux autres projets, pour savoir de qui il émanait.
Il présente deux caractéristiques essentielles: refus aux allo

'cataires ruraux du bénéfice de la parité totale avant le 1er avril,
maintien de toutes les taxes de vie chère, et notamment d'une
.taxe sur le blé risquant d'augmenter le prix du pain d'un franc
au moins par kilo, erreur qui d'ailleurs a été réparée à la com
mission des finances.

Le deuxième avantage de ce contre-projet était, selon
M. Driant, d'être l'enfant de deux membres de la commission
des finances et de deux membres de la commission de l'agricul
ture. Vous avouerez que c'est un avantage bien mince pour les
cultivateurs; ce qui les intéresse avant tout, c'est le contenu
et non pas les noms des auteurs.
Or, ce contre-projet se refuse à financer les prestations fami

liales par des impositions supplémentaires sur les superbénéfices
'des grosses sociétés capitalistes réalisés sur le dos de l'agricul
ture française. Il présentait, parait-il — c'est toujours M. Driant
qui parle — l'avantage d'une transaction entre les deux commis
sions intéressées, transaction certes, mais sur le dos des culti
vateurs et âes consommateurs.

Cette réunion rte la commission des finances qui n'a apporté
que peude modifications, il faut bien le dire, au contre-projet
de M. Driant, a eu l'avantage de nous montrer à nouveau que
la majorité se débat dans des difficultés insurmontables pour
financer les prestations familiales agricoles. Nous avons entendu
proposer toutes sortes de taxes nouvelles; les tenants du pineau
et de l'apéritif demandaient que l'on taxât les eaux minérales,
au grand dam de M. Ribeyre. (Sourires.)
Si vous vous débattez dans de telles difficultés, e'est que.

dans votre for intérieur, vous savez bien qu'en augmentant
certaines taxes de vie chère, vous allez mécontenter, non seule
ment les cultivateurs, mais l'ensemble des consommateurs, et
que vous ne pouvez sortir du cercle dans lequel vous enferment
une politique de soutien des grands privilégiés du pays et rne
politique de réarmement. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Mme le président. Personne ne demande- plus la parole "...
Nous passons à l'examen des articles du nouveau texte de la

commission des finances.

L'article l0* et l'état annexé sont réservés jusqu'au vote des
articles suivants.
Je donne lecture de l'article 1OT bis.

« Art. 1er bis. — A compter du 1er avril 1952, les prestations
familiales servies aux exploitants agricoles et artisans ruraux
sont calculées, dans le département de la Seine, en fonction du
salaire de base fixé par l'article'1™ du décret n° 48-1555 3u
6 octobre 1948. Toutefois, les allocations familiales et prénatales
sont, à titre provisoire, majorées dans les conditions prévues
par l'article 2 de la loi du 9 mai 1951 modifié par l'article 9 de
la loi n° 51-1126 du 26 septembre 1951. »
Par voie d'amendement (n° 27) M. Boudet propose, au début

de cet article, de remplacer la date « 1er avril 1952 » par la date
« lw janvier 1952 ».
La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, mes explications
seront, très brèves.
J'ai dit ce matin en défendant, mon contre-projet, que le

Conseil de la République ne devait pas prendre l'initiative de
retarder de deux ou trois mois la parité des prestations fami
liales. L'Assemblée nationale a fixé le départ de cette mesure de
justice au 1er janvier 1952. La commission des finances, dans le
projet qu'elle vous soumet, reporte au 1er avril l'application de
cette mesure.

Je crois, sur le fond, qu'on ne saurait véritablement justifier
une telle position. Je crois aussi qu'il est regrettable pour notre
assemblée que ce soit elle qui prenne l'initiative de reporter
à trois mois la mise en application de la loi.
Pour que chacun prenne ses responsabilités, je vous informe

que j'ai déposé une demande de scrutin public. Chacun tirera
de ce scrutin les enseignements nécessaires.

M. le président. Quel est l'avis de la commission 1

M. le rapporteur. M. Boudet propose un amendement qui tend
à augmenter les dépenses prévues dans le projet de loi. Pour
que la commission ne soit pas obligée de lui opposer cette aug
mentatif de 4épenses, il faudrait qu M. Boudet propose, dans
son amendement, les augmentations de recettes correspon
dantes.

M. Pierre Boudet. M. Alric va au-devant, sans doute, d'une
demande d'application de l'article 47. Cela me paraît un peu
prématuré.

M. Pierre Courant, ministre du budget. C'est peut-être pré»
mature, mais c'est fondé.

M. Pierre Boudet. Je tiens simplement à faire observer que
nous avons réservé l'article 1er , qui fixe le total des dépenses.
Par conséquent, pour l'instant, nous n'en sommes qu'à l'ar
ticle Ir bis, qui vise la date de mise en application du texte.
L'article 1er étant réservé, je me propose, si mon amendement

est accepté, de déterminer dans les articles suivants le finan
cement nécessaire. Je crois d'ailleurs, ce matin avoir donné au
Conseil de la République la preuve que mon contre-projet était
fondé et que je présenterais un mode de financement.
En tout cas, il sera toujours temps quand nous voterons

les dispositions successives de financement et notamment l'ar
ticle 6 — qui me paraît devoir susciter quelques difficultés —
de modifier les chiffres de façon à assurer un financement total.

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Je ne m'occupe que de la question
de principe. Si je comprends bien la thèse de l'honorable
sénateur, il serait possible de proposer une augmentation de
dépenses et de. réserver à plus tard les recettes équivalentes.
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Ai-je besoin de dire au Conseil de la République où nous mène
rait une pareille manière de faire 1 Nous verrions toujours la
dépense, mais la recette nous ne l'apercevrions jamais !
Considérant la gravité extrême de l'application . d'un pareil

principe, je demande au Conseil de repousser l'amendement de
l. Boudet.
Je n'aurai d'ailleurs pas besoin d'insister puisque la commis

sion des finances a elle-même indiqué que l'amendement n'était
pas recevable et que M. Boudet vient de dire que les observa
tions de la commission des finances à ce sujet n'étaient que
prématurées, considérant sans doute que le fond de l'objection
de la commission des finances n'était pas discuiaMo.

M. Pierre Boudet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Je comprends parfaitement bien que M. le
ministre du budget fasse appel aux principes. J'aurai peut-être
l'occasion tout à l'heure de lui en rappeler quelques-uns, au
cours de la discussion des articles. Je tiens simplement à faire
observer qu'il aurait peut-être été opportun de rappeler ce souci
de défense des grands principes budgétaires lors du vote du
texte de l'Assemblée nationale.
Si devant l'Assemblée nationale, vous vous étiez opposé,

monsieur le îninistre, à la mise en application au 1" janvier
1952, nous ne serions pas ici dans cette position curieuse de
retarder de trois mois l'application de cette mesure. Je ne veux
évoquer ici ni l'esprit de la cour, ni l'esprit de l'escalier; mais
ces arguments ne tiennent pas.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission des finances a déposé un
projet qui forme un tout où les recettes et les dépenses sont
équilibrées. La commission s'oppose à une augmentation de
dépenses qui détruirait l'équilibre de ce projet.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'agri
culture.

M. Camille Laurens, ministre de l'agriculture. M. Boudet, si
j'ai bien compris tout à l'heure, a semblé indiquer qu'il aurait
In llu que le Gouvernement opposât l'article 17 de la Constitution
et l'article 47 du règlement pour éviter précisément la parité
que vous avez bien voulu maintenir.

M. Pierre Boudet. Je n'ai pas dit cela.

M. le ministre de l'agriculture. Si vous n'avez pas dit cela,
je n'ai pas à insister. Je déclare cependant que le Gouverne
ment s'est réjoui du vote de l'Assemblée nationale établissant
la parité.

M. Pierre Boudet. Le Gouvernement, dans son projet, avait
inclus la taxe de 4 p. 100 sur les salaires.

Mme le président. Monsieur le ministre, estimez-vous que
l'article 47 soit applicable ?

M. le ministre du budget. Je crois, madame le président, que
je serais condamnable de ne pas opposer l'article 47 surtout si
l'événement présent était de nature à se reproduire souvent,
car tout l'équilibre budgétaire serait perpétuellement remis en
question.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission sur l'appli
cation de l'article 47 ?

M. le rapporteur. Je me demande si l'on ne pourrait pas trou
ver une autre formule. Peut-être M. Boudet consentirait-il a
retirer son amendement jusqu'au vote des ressources 7 Une fois
ce vote intervenu, nous pourrions revenir à l'amendement de
M. Boudet. Ce serait, je crois, une solution infiniment plus rai
sonnable.

M. le pésident de la commission de l'agriculture. C'est une
bonne idée 1

Mme le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Les ressources de la procédure sont vrai
ment inépuisables.

M. le ministre du budget. Mais elles ne comblent pas le
déficit du budget!

M. Pierre Boudet. Mon amendement ne pose pas seulement
une question de dépenses et de recettes, il pose également une
question de principe. Oui ou non; allons-nous appliquer immé
diatement les dispositions du projet de loi qui tend à la parité
des prestations familiales agricoles avec celles du régime
général 1 Voilà le principe.

Vous voulez appliquer l'article 47 à un texte qui ne'st pas
encore voté et qui fixe le total des dépenses. Je comprends
très bien que l'on veuille, de temps en temps, et même sou
vent, faire jouer la « guillotine sèche », mais encore faut-il
que ce soit avec quelque apparence de raison.
Que peut-on me reprocher pour l'instant ? De diminuer les

recettes par rapport aux dépenses ? Mais les dépenses ne sont
pas votées. Par conséquent, on ne peut me reprocher de dimi
nuer le rapport des recettes aux dépenses.
Je reprends le texte et les chiffres votés par l'Assemblée

nationale; par conséquent, j'estime que l'article 47 du règle
ment n'est absolument pas applicable.

M. le rapporteur. La commission demande que l'amendement
«t l'article auquel il s'applique soient réserves.

M. Boudet. Je demande qu'il soit statué sur mon amendement

Mme le président. Le renvoi ou la réserve étant demanda
par la commission, il est de droit. Je vous rappelle la teneur da
l'article 46 du règlement:

« Le renvoi à la commission de l'ensemble d'un projet oiî
d'une proposition, le renvoi à la commission ou la réserve d'un
article, d'un chapitre de crédit ou d'un amendement peuvent
toujours être demandés; lorsque la commission demande ou
accepte le renvoi ou la réserve, il est de droit et prononcé,
sans débat ».
Le renvoi à la commission de l'article 1er et de l'amendement

de M. Boudet est donc prononcé.
J'appelle donc l'article 1" ter, ainsi conçu:
« Art. 1" ter. — La cotisation proportionnelle à la taxe à la (

production visée à l'article 12 de la loi n° 51-640 du 24 mai 1951'
est fixée à 0,40 p. 100, à compter du 1er janvier 1952 ».

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget,

M. le ministre du budget. Je suis en plein accord avec la
commission sur cet article, mais je voudrais lui demander de
bien vouloir y apporter une légère modification.
I, 'article 1er ter indique que la cotisation proportionnelle à

la taxe à la production visée à l'article 12 de la loi n° 51-640 du
>4 mai 1951 est fixée à 0,40 p. 100 à compter du 1er janvier 1952.
Or, la taxe à la production est perçue par jour. Chaque opéra
tion est soumise à la taxe applicable ce jour-là; la facturation
est faite le même jour. Ce texte ne pourrait donc pratiquement
s'appliquer avec une portée rétroactive. C'est pourquoi je
demande à la commission de substituer aux mots : « à compter
du 1er janvier 1952 », les mots : « à compter de la date d'entrée'
en vigueur de la présente loi ».

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission est d'accord.

M. Armengaud. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. J'ai une simple observation à présenter.
Au nom de la commission de la production industrielle, j'avais

déjà protesté, l'an dernier, contre toute majoration de la taxi
à la production, du fait qu'elle se répercute sur les prix.
Le Gouvernement passe son temps à expliquer qu'il faut

freiner les hausses des prix et il est le premier à estimer tout
à fait naturelle l'augmentation qu'entraînera la majoration de
la taxe à la production. Par ailleurs, le Gouvernement, M
l'Assemblée nationale, a recommandé le vote du projet de loi
concernant la ratification du pool charbon-acier, et nous demani
dera dans un mois d'en faire autant.
La différence des taxes indirectes entre l'Allemagne et la

France étant de 66 p. 100 en faveur de l'Allemagne, je voudrais
que vous m'expliquiez, monsieur le ministre, comment vous
réaliserez le marché commun en acceptant une nouvelle aug
mentation de la taxe à la production ?
En l'occurrence, je tiens à constater que le Gouvernement,

comme d'habitude, est en contradiction avec lui-même. (Applau
dissements au centre et sur divers autres bancs.)

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Je voudrais rectifier quelque peu
ce que vient de dire M. Armengaud. Il ignore sans doute que
la proposition émise par l'Assemblée nationale et qui a aug
menté à nouveau la taxe à la production a été combattue dans
son principe même par le Gouvernement devant l'Assemblée
nationale. Je puis ajouter que le Gouvernement a été presque
seul à voter contre la disposition qui augmentait la taxe à la
production.
Je suis convaincu que si M. la sénateur Armengaud avait été

parmi nous, il n'aurait pas manqué de ypter avec le .Gouverne-
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ment; li y aurait eu ainsi, dans l'hémicycle, une voix supplé
mentaire pour se joindre aux nôtres.
Mais aujourd'hui, monsieur le sénateur, la situation est tout

& fait différente. Il s'agit pour le Gouvernement d'une proposi
tion qui réduit l'augmentation de la taxe à la production,
.dans le cadre de la transaction qui est intervenue.
Par conséquent, je pense que le Gouvernement, loin de se

Contredire, est dans la pleine logique de son attitude en disant:
puisque maintenant, vous apportez une solution que j'estime
meilleure parce qu'elle réduit le prélèvement fiscal, je l'accepte.
; Voilà ce que j'avais à dire. Je pense qu'il n'y a dans mon
propos aucune espèce d'inconséquence, tout au contraire.

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, le groupe communiste
'demandera un vote sur cet article, car il apporte une augmenta
tion par rapport au texte qui était sorti précédemment des déli
bérations de la commission des finances. En effet, le taux prévu
alors était celui de 0,35 p. 100, il a été porté à 0,40 p. 100.
Le groupe communiste se rend compte que la taxe à la pro

duction, les taxes sur les produits agricoles sont sans cesse
augmentés. C'est pour cette raison que le groupe communiste
s'oppose à cet article et demande un scrutin public.

M. Camille Laurens, ministre de l'agriculture. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'agricul;
ture.

M. le ministre de l'agriculture. Je voudrais, à ce moment du
débat où un certain nombre de nos collègues demandent que les
agriculteurs fournissent un effort plus grand dans le finance
ment de leur législation sociale, indiquer les raisons pour les
quelles il paraît nécessaire de considérer ce problème en tenant
compte de deux arguments que je voudrais rapidement évoquer
devant vous.

Le premier, c'est que l'agriculture fournit chaque année aux
autres professions un contingent que l'on peut évaluer à envi-
ront 200.000 jeunes gens, qui ont en quelque sorte été formés
par la classe paysanne. C'est une des raisons pour lesquelles la
Nation a pris à son compte une- partie du financement des lois
sociales de l'agriculture.
En second lieu, je me permets de souligner devant vous, mes

dames et messieurs, que l'agriculture est la seule profession
qui ne puisse pas faire entrer ses charges sociales dans ses prix
de revient. Dans tous les cas, l'agriculture supporte l'intégralité
des charges sociales qui lui sont dévolues et voilà pourquoi, là
encore, une répartition des charges doit être faite. Je souligne
[ue pour les autres professions, les frais sociaux entrent en
ligne de compte dans le prix de revient des produits.
Je voudrais faire remarquer au Conseil de la République

qu'actuellement les charges sociales qui pèsent sur l'agriculture
représentent : -28 milliards pour les assurances sociales ; 18 mil
liards pour les allocations familiales et que cette année, si nous
réalisons la caisse retraites-vieillesse agricoles, il y aura une
charge supplémentaire de 22 milliards, qui sera demandée à
l'agriculture, qui s'ajoutera aux 12 milliards qui viennent de
lui être demandés pour les cotisations d'assurances sociales.
Je demande au Conseil de la République de tenir compte de

ces faits pour maintenir dans le budget annexe des prestations
familiales le principe, admis par le Gouvernement, d'une
contribution de la nation au financement de ce budget. (Applau
dissements au centre et à droite.)

M. Courrière. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, le groupe socialiste ne
votera pas l'article l"r ter, parce que l'augmentation continue
de la taxe à la production lui paraît excessivement dangereuse.
Nous l'avons dit dans des débats politiques beaucoup plus

importants que celui-ci: au fur et à mesure que l'on augmente
la taxe à la production, ce sont les prix de revient que l'on
augmente et c'est le consommateur, et non point le producteur
industriel, qui paye.
Ce matin, j'ai déposé un contre-projet demandant un prélève

ment sur les bénéfices des sociétés industrielles pour financer
une partie importante des prestations familiales agricoles. On
ne m'a pas suivi. Ce que l'on veut, en réalité, par cette aug
mentation de la taxe à la production, c'est faire payer par le
consommateur les allocations agricoles. Nous ne pouvons y
accéder.

Nous sommes tous d'accord ici pour reconnaître qu'il est
Indispensable de donner aux allocataires agricoles les sommes

qui leur reviennent. Mais il y a une catégorie de producteurs
de la nation qui bénéficient — ainsi que l'a dit M. le ministre —
des avantages qui lui sont donnés par l'agriculture et qui
devrait être directement frappée ipour pouvoir payer les allo
cations accordées aux agriculteurs.
C'est la raison pour laquelle, pour ne pas augmenter le coût

de la vie, pour ne pas entraîner des difficultés sociales, que nous
voyons naître tous les jours plus importantes et plus graves que
jamais, nous nous opposons à cet article.
Nous nous y opposons d'ailleurs avec d'autant plus de cer

titude que nous avons raison, que M. Boudet avait déposé tout
à l'heure un amendement, que l'on n'a pas voté sur cet amen
dement, que l'on ne connaît pas exactement quel va être le
montant des sommes qu'il va falloir donner pour financer les
allocations agricoles et que l'on nous demande de prendre déjà
une position de principe sur une augmentation de taxe, la
seule, si .je comprends bien, qui doit financer les allocations
familiales agricoles.
C'est pour cette raison que le groupe socialiste ne votera pas

cet article.

M. Georges Laffargue. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Laffargue.

M. Georges Laffargue. Je voudrais indiquer la raison person
nelle pour laquelle je ne voterai, quant à moi, l'augmentation
de la taxe à la production, non point que je ne sois pas partisan
des allocations familiales, que je n'aie pas le désir de la voir
s'étendre à l'agriculture ainsi qu'à l'ensemble de la nation,
mais en raison d'un priniepe dont je voudrais souligner toute
la gravité au Conseil de la République. Vous avez déjà introduit
récemment dans la loi le principe qui me semble fort dange
reux du financement d'allocations sociales par l'intermédiaire
du budget général.
C'était déjà une porte ouverte; vous allez l'ouvrir un peu

plus. Vous permettrez ainsi, chaque fois que des avantages
sociaux seront consentis à quelque branche nationale, que ce
soit un nouvel appel au budget général car vous aurez créé le
précédent et réitéré le précédent.
Je voudrais marquer ce fait curieux. 'On peut avoir deux

conceptions de la sécurité sociale : une conception qui veut que
ce soit les organismes intéressés qui la payent, ou une autre
conception, comme la britannique, qui veut que ce soit le
budget général qui la paye.
Ce que je ne voudrais pas, c'est qu'on réalisât en France une

disposition hybride: qu'une partie soit payée par le budget
général et partie soit payée sous une autre forme.
A cet argument, je voudrais en ajouter un autre : ce me sem

ble très dangereux de détacher un aspect du problème de la
sécurité sociale de son ensemble. Il y a le problème de sécurité
sociale d'ordre général, qui nécessite' de profondes réformes;
en particulier — je voudrais attirer l'attention du Gouverne
ment sur 'ce fait — il y a dans le domaine des allocations fami
liales — dans le domaine général des allocations familiales —
des abus fantastiques, à telle mesure — vous le savez bien —
que le total des allocations pour salaire unique est à l'heure
présente supérieur au total des allocations familiales proprement
dites. Il y a une fraude qui s'est établie à travers tout le terri
toire. Il y a aussi — je le dirai puisque l'occasion m'en est
offerte — des privilèges insensés en ce qui concerne l'allocation
de salaire unique. Que le taux soit le même pour le directeur
général de société, à 2 millions d'appointements par an, et pour
un simple ouvrier à 18.000 francs par mois, je trouve cela
exorbitant.

Aborder une série de réforme, comme nous faisons par un
biais, c'est se détourner du problème d'ensemble.
Je reconnaîtrai très volontiers dans ma conclusion que le

projet, tel qu'il est issu des délibérations du Conseil de la
République, est en sérieuse amélioration sur celui qui nous a
été transmis par l'Assemblée nationale.
Je voudrais pour me résumer indiquer que je ne voterai pas

cette augmentation de la taxe à la production, uniquement pour
la question de principe sur laquelle je me suis expliqué : refus
d'intégrer dans le budget général des dispositions qui viennent
aux charges sociales, parce que c'est la porte ouverte à je ne
sais combien de demandes que vous verrez formuler dans quel
que temps, et, deuxième raison, je ne veux pas détacher de
son ensemble le problème de la réforme de la sécurité sociale.

M. de Montalembert. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. M. le président, je voudrais simplement
faire remarquer à notre collègue Laffargue que si le Conseil de
la République le suivait dans sa démonstration,...

M. Georges Laffargue. Je ne le demande pas!
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M. de Montalembert. Vous ne le demandez pas, mon cher
cc-.' ?ue, mais vous pouvez avoir persuadé le Conseil de la Répu
blique du bien-fondé de vos observations. Chaque fois que nous
parlons ici, nous voulons faire comprendre à nos collègues que
notre thèse est la bonne et que c'est la leur qui ne l'est pas.
Permettez-mci de vous dire, mon cher collègue, que si notre
Assemblée vous suivait et que si, avec le talent que nous vous
reconnaissons, vous nous aviez convaincus, nous arriverions à
ce paradoxe que la part de la taxe à la production destinée aux
allocations familiales agricoles serait, comme dans le texte de
l'Assemblée nationale, à 0,55 et non pas à 0,40. Vous n'avez
jamais voulu que la taxe soit relevée de quinze centimes, alors,
que nous, nous votons pour sa-diminution. (Applaudissements .)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Avant que le Conseil passe au vote, la com
mission des finances croit nécessaire de rappeler les conditions
dans lesquelles on est arrivé à 0,40 p. 100. Nous nous sommes
trouvés devant 13 texte de l'Assemblée nationale qui portait la
taxe à 0,55 p. 100. La commission des finances a proposé un
autre taux et avait fixé 0,35 p. 100. Je rappelle que je rapporte
devant vous un texte de transaction, et que si vraiment le taux
tb 0,40 p. 100 auquel les adversaires les plus acharnés de cette
augmentation de la taxe se sont ralliés dans un but de transac
tion n'était pas voté, il ne resterait plus rien du projet qui vous
est présenté.

Mme le président. Je mets aux voix l'article lw ter avec la
nouvelle rédaction suivante:

« La cotisation proportionnelle à la taxe à la production visée
à l'article 12 de la loi n° 51-640 du 24 mai 1951 est fixée à
0,40 p. 100 à compter de la date d'entrée en vigueur de la
présente loi. »
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le

groupe communiste.
I e scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis, — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
Scrutin :

Noqibre de votants 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 196
Contre 103

Le Conseil de la République a adopté.
« Art. l"r quater (nouveau). — La cotisation proportionnelle

à la taxe à la production et la majoration de la taxe addition
nelle à la taxe à l'achat visées par les articles 1er ter et 6 bis
s'appliquent, nonobstant toutes dispositions contraires, aux pro
duits qui sont soumis aux taxes uniques de remplacement des
taxes sur le chiffre d'affaires créées par les articles 17 et 22
de la loi n° 51-598 du 24 mai 1951.
« Ces cotisations ou majorations seront incorporées, dans un

délai de dix jours à compter de la promulgation de la présente
loi, aux taux des taxes uniques susvisées.

« Les tarifs résultant des dispositions du présent article seront
fixés par décret et arrondis, le cas échéant, au franc le plus
voisin. » — (Adopté.)
Par voie d'amendement (n4 2 rectifié), MM. Primet, Namy,

David. Dutoit et les membres du groupe communiste proposent
d : insérer, avant l'article 2, l'article additionnel 1er quinquies
(nouveau) suivant:

« La taxe de circulation sur les viandes et la taxe unique
instituée à partir du 1er janvier 1952: chapitre 6;
« La taxe sur les betteraves: chapitre 7;
« La taxe sur les vins, cidres et hydromels: chapitre 8;
« La taxe sur les tabacs: chapitre 9;
« La taxe sur les bois: chapitre 10;
« La taxe de 1,50 p. 100 sur les produits alimentaires impor-.

tés: chapitre 11 bis;
« La taxe forfaitaire unique sur les vins: chapitre 13,

sont abrogées et remplacées par une augmentation de la taxe
sur les bénéfices des sociétés. s

« Le montant de cette taxe sera fixé par un décret pris par
le ministre de l'agriculture et le ministre des finances. »
La parole est à M. Primet. "

M. Primet. Je ne développerai pas longuement cet amende
ment. Il a pour but de supprimer toutes ces taxes de vie chère
portant sur des produits qui, déjà, supportent des taxes consi
dérables. Je ne citerai pour exemple que le vin, les tabacs et
le bois, pour lesquels ces taxes sont incorporées dans les prix
de vente.

Le dernier alinéa a été ajoute pour que le montant de la taxe
soit fixé par décret du ministre des finances et du ministre
de l'agriculture.
Je dépose une demande de scrutin public.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a examiné l'amendement et
s'y est déclarée opposée.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Le Gouvernement n'est pas favo
rable à l'amendement. Je croyais tout à l'heure que l'amende
ment était irrecevable; il ne l'est plus maintenant. Si j'ai bien
entendu, c'est le ministre de l'agriculture qui fixerait les moda
lités de perception de l'impôt sur les sociétés. Il me paraît
difficile de l'admettre, en pure orthodoxie financière, malgré
toute l'estime que j'ai pour le ministre de l'agriculture. Au
surplus, c'est là une question de fond que le Conseil de la Répu
blique réglera.

Mme le président. Je suis saisie d'une demande de scrutin
présentée ipar le groupe communiste sur l'amendement n° 2
(rectifié), repoussé ipar la commission et le Gouvernement.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants 230

Majorité absolue 116

Pour l'adoption 18
Contre 212

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Les amendements déposés par MM. Primet, Namy, David,

Dutoit et les membres du groupe communiste et tendant à
l'insertion d'articles 1er serties et 1er septies n'ont plus d'objet.-
Par voie d'amendement, MM. Primet, Namy, Dutoit, David

et les membres du groupe communiste proposent, avant l'arti
cle 2, d'insérer un article additionnel 1r octies (nouveau) ainsi
conçu :

« A partir du 1er janvier 1952, les prestations familiales et
prénatales des membres non salariés des professions agricoles
sont calculées sur la même base que les iprestations familiales
des salariés.

« La iparilé ainsi établie entre les prestations aux alloca
taires salariés et aux allocataires non salariés du régime agri
cole sera constante.

« Le montant de la dépense supplémentaire à inscrire au
budget annexe des prestations familiales ipar l'application des
dispositions contenues dans les deux alinéas .précédents sera
couverte par une majoration spéciale de l'impôt sur les sociétés
et autres personnes morales dont le taux sera fixé par un
décret pris par les ministres de l'agriculture et des finances. »
La parole est à M. Primet.

M. Primet. Cet amendement donne satisfaction à un grand
nombre de nos collègues, notamment à M. Houdet.

M. Pierre Boudet. A condition de faire voter par division I

M. Primet. Il sera vengé des dispositions réglementaires qui
ont été prises par le Conseil contre lui.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Le Gouvernement repousse égale
ment l'amendement, mais je tiens à dire que je suis très
reconnaissant à l'auteur de l'amendement qui veut bien, au
nom du parti communiste, ipro;poser à chaque instant au Gou
vernement de procéder par voie de décret-loi. (Rires.)

M. Primet. Dans un domaine qui ne vous plaît pas beaucoup I

M. Pierre Boudet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pierre Boudet.

M. Pierre Boudet. Nous sommes disposés à voter la première
partie de l'amendement, puisqu'il s'agit de fixer la date de
départ au 1er janvier, mais nous ne pourrons pas voter ce
texte dans son ensemble et c'est également facile à com
prendre. Je demande donc que l'on vote par division, si cela
est -possible et si l'auteur de l'amendement veut bien l'accepter. '

I

M. Primet. J'accepte.
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Mme le président. Le vote par division étant demandé, il
est de droit. %

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre du budget. Je m'excuse, madame le président,
mais je ne peux accepter le vote par division que si l'on com:
mence par les recettes car sans cela nous risquons de voir
voter le premier paragraphe et non le second. Si l'on ne pro
cède pas ainsi, il me faudrait opposer l'article 17 de la Consti
tution ou l'article 47 du règlement.
S'il y a vote ipar division, je demande que le Conseil vote

d'abord sur les recettes.

Mme le président. Il est possible de réserver les deux premiers
alinéas et de voter d'abord sur le troisième alinéa.

M. le ministre du budget. C'est ce que je demande, madame
le président.

M. Courrière. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mon intervention n'a plus d'objet, puisque
Mme le président a tourné la difficulté en réservant la première
partie de l'amendement, mais je voudrais répondre à M. le
ministre, qui nous dit de voter les recettes avant de voter les
dépenses. Je pensais qu'il était de stricte orthodoxie financière,"
dans les discussions budgétaires, de voter d'abord les dépenses
avant les recettes. C'est un fait assez curieux que, pour une
fois, dans un budget intéressant l'agriculture, ou n'importe
quelle autre partie de l'économie de ce pays, on veuille trans
gresser des règles qui sont absolument établies et qui consis
tent & voter d'abord les dépenses avant de voter les recettes.
Plusieurs voix au centre. C'est une erreur!

M. Courrière. En ce qui concerne le vote par division, je m'en
remets à vous, madame le président.

Mme le président. Monsieur le rapporteur, que .proposez-vous
pour le vote de cet amendement ?

M. le rapporteur. On pourrait voter par division, en réservant
le premier alinéa.

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Je tiens à répondre à M. Courrière,
qui demande que l'on vote d'abord les dépenses avant de voter
les recettes, prétendant que c'est là la stricte orthodoxie finan
cière. Cette méthode a tout de même, en certains cas, des incon
vénients, et on s'y résoud parfois par nécessité. Mais, en
l'espèoe, là n'est pas la question. Nous avons un mdmdmdml
tutionnel et un article réglementaire qui stipulent qu'on ne
peut pas voter des dépenses sans voter des recettes. Par consé
quent, en fonction de ces dispositions, il n'y a pas d'autre
moyen de les appliquer, si ce n'est de décider d'abord des
recettes et de s'assurer ainsi que le vote sur les dépenses
n'entraînera son application que si la disposition relative aux
recettes est également admise.
Il n'y a pas d'autre moyen de respecter la disposition régle

mentaire établie par le Conseil de la République.

M. Courrière. Je demande la parole pour répondre à M. le
ministre.

Mme le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Je voudrais répondre à M. le ministre et lui
demander de m'excuser de n'être point d'accord avec lui. Nous
sommes en présence d'un budget particulier, d'un budget
annexe qui comporte à la fois des recettes et des dépenses. La
règle budgétaire admise jusqu'ici dans notre régime doit
s'appliquer à ce budget, exactement comme elle s'applique à
tous les autres et, par conséquent, nous devrions d'abord voter
les dépenses, puis voter les recettes. En effet, monsieur le
ministre, il serait trop commode de nous faire d'abord voter
les recettes en réservant les dépenses pour ensuite nous opposer
je ne sais quelle « guillotine sèche » qui empêcherait le Parle
ment de voter les textes qu'il désire voter. (Applaudissements
sur plusieurs bancs à gauche.)
Il n'est pas possible que le Conseil de la République se désai-

sisse de ses droits à ce point. C'est pourquoi je ne comprends
pas l'inertie de mes collègues qui siègent de ce côté de l'Assem- ,
blée (l'orateur désigne le centre), qui se disent les défenseurs
de l'agriculture et qui ne réagissent pas devant un ministre
déclarant: commencez à voter les recettes et par la suite.

lorsque vous voudrez donner aux agriculteurs les satisfactions
promises, vous ne pourrez pas le faire.
Il m'a semblé nécessaire de rappeler dans cette enceinte la

simple règle budgétaire,

Mme le président. Le vote par division demandé par M. Boudet
est de droit. Mais la commission demande que les deux premiers
alinéas de l'amendement soient réservés. Le Conseil de la Répu
blique va donc être appelé à statuer sur le troisième alinéa.
Monsieur Primet, à quel texte s'applique votre demande de

scrutin public ?

M. Primet. La demande de scrutin s'applique au troisième
alinéa.

Mme le président. La parole est à M. Boudet pour explication
de vote.

M. Pierre Boudet. Du moment que vous allez mettre aux voix
le troisième alinéa, je n'ai pas d'explications à donner.

M. le président de la commission de l'agriculture. Je demande
la parole.

~ Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission de l'agriculture,

M. le président de la commission de l'agriculture,. Je vou
lais dire à l'assemblée qu'en accord avec la commission des
finances nous avons établi un projet qui est un tout.
Ce que je demande à la majorité de l'assemblée qui est

décidée à le voter dans les principes où nous l'avons établi,
c'est de ne pas s'occuper de la procédure qu'on veut bien y
appliquer pour troubler les sénateurs.
C'est pour cela que je demande, même si l'on vote par division

ou autrement, que l'on repousse purement et simplement les
amendements qui ne représentent pas le projet que nous avons
établi à la commission des finances. (JExclamations à gauche.)

M. Pierre Boudet. Vous ne prenez pas vos responsabilités,
monsieur Dulin. Nous en prenons acte 1 :

Mme le président. Je vais mettre aux voix le troisième alinéa.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le

groupe communiste.
l e scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en ]ont le
dépouillement.) v

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin:

Nombre des votants 311
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 84
Contre 227

Le Conseil de la République n'a pas adopté. '
Nous allons passer maintenant au vote des deux premiers

alinéas, qui avaient été réservés.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission propose qu'on procède pour
ces deux alinéas comme il a été fait pour l'amendement de
M. Boudet qui tendait au même but et qu'ils soient réservés
jusqu'au vote de l'article 2 du projet.

Mme le président. Les deux alinéas et l'article sont donc
réservés.

Par voie d'amendement (n° 6) MM. Primet, Namy, David,
Dutoit et les membres du groupe communiste proposent d'insé
rer, avant l'article 2, un article additionnel 1er (nonies) ainsi
rédigé :

« La taxe sur les céréales est abrogée. L'équivalent de la
moins-value des recettes qu'entraînera l'application de ces dis- '
positions sera compensée par l'application d'une taxe sur les
sociétés et autres personnes morales dont le taux sera fixé par
un décret pris par les ministres des finances et de ragricul-
'ture. »

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
« Art. 2 bis (nouveau). — Dans les communes présentant un

caractère soit urbain, soit industriel, où certains terrains ont
une affectation agricole, la cotisation perçue à l'hectare sur
lesdits terrains, en vertu de l'article 1606 du code général des
impôts, au titre -du budget annexe des prestations familiales
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agricoles, ne pourra pas dépasser la cotisation moyenne per
çue à l'hectare dans le département pour des terrains agricoles
similaires. Les dispositions du présent article seront appliquées
par voie de dégrèvement. » — (Adopté.)
Par voie d'amendement (n° 7), MM. Primet, Namy, David,

Dutoit et les membres du groupe communiste proposent après
l'article 3, d'insérer un article additionnel 3 bis (nouveau) ainsi
conçu: s

« L'article 14 de la loi n° 51-640 du 24 mai 1951 est modifié
comme suit: ,

« 1° Sont exonérés de toute cotisation:

« a) Les exploitants agricoles dont le revenu cadastral des
terres exploitées par eux est au plus égal à 100 francs i

« La moins-value de recette qu'entraînera l'application des
dispositions ci-dessus sera compensée par une majoration
exceptionnelle de l'impôt sur les sociétés et autres personnes
morales dont le taux sera fixé par un décret pris par les minis
tres de l'agriculture et des finances. »
La parole est à M. Primet.

M. Primet. Cet amendement, qui a pour but d'exonérer de
toute cotisation les exploitants agricoles dont le revenu cadte-
tral des terres exploitées par eux est au plus égal à 100 francs,
ne nécessite pas de longs commentaires: il s'agit d'exonérer des
exploitations infiniment petites.

Mme l« président. Quel est l'avis de la commission t

M. le rapporteur. La commission a repoussé l'amendement.

Mme le président. Quelqu'un demande-t-il la parole sur
l'amendement t

Je le mets aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. « Art. 4. — A compter du 1" janvier 1952,
Il est institué, à la charge des employeurs, au profit du budget
annexe des prestations familiales agricoles, pour leur person
nel. relevant du régime des allocations familiales agricoles, une
cotisation sur les salaires au taux de 4 p. 100. Cette cotisa
tion est assise et recouvrée dans les conditions et. sous les
sanctions qui seront définies par un décret pris sur le rapport
des ministres de l'agriculture et du budget. » — (Adopte.)
« Art. 5. — Sur le produit de la taxe forfaitaire unique sur

les vins1, instituée par l'article 22 de la loi n° 51-598 du 24 mai
1951. il est effectue au profit du budget annexe des prestations
familiales agricoles un prélèvement, dont le taux sera fixé par
arrêté du ministre du budget et du ministre de l'agriculture.
Le taux de ce prélèvement sera déterminé de manière à assurer
au budget annexe des prestations familiales agricoles des res
sources équivalentes à celles, que lui donnerait la taxe spéciale
de 1 p. 100 visée à l'article 1616 du code général des impôts
appliquée au produit soumis à la taxe unique susvisée.

« Les dispositions qui précèdent sont interprétatives de l'arti
cle 22 de la loi n° 51-598 du 24 mai 1951. » — (Adopté.)

Par voie d'amendement, MM. Primet, Namy, David, Dutoit et
les membres du groupe communiste proposent d'insérer, avant
l'article 6, un article additionnel 5 bts (nouveau) ainsi rédigé:
« La taxe additionnelle à la taxe à l'achat instituée par l'ar

ticle 14 de la loi n° 50-388 du 2 avril 1950 est abrogée. L'équi
valent de la moins-value de recettes qu'entraînera l'application
de ces dispositions "sera compensé par l'application d une taxe
sur les sociétés et autres personnes morales, dont le taux sera;
fixé par un décret pris par les ministres de l'agriculture et
des finances. »

M. Primet. Je retire cet amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.

« Art. 6. — I. — Les deuxième et troisième alinéas de l'arti
cle 8 de la loi n° 51-640 du 24 mai 1951 sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« Toute fabrication de boissons surtaxables doit être précé
dée d'une déclaration souscrite à la recette buraliste dans les
conditions fixées par l'administration des contributions indi
rectes,

« Les titres de mouvement utilisés pour les boissons de l'es
pèce doivent porter très apparemment la mention « produits
surtaxables ».

« Sont remises en vigueur, en tant que de besoin, sous
les sanctions visées au premier alinéa du présent article, les
dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 15 de la loi
du 30 janvier 1907.
« Les dispositions des articles 1698 et 1928 du code général

des impôts sont étendues à la surtaxe ».

« n. — L'article 9 de la loi n° 51-640 du 24 mai 1951 est modifié

et rédigé comme suit
Art. 9. — Des décrets fixeront les conditions dans les

quelles les essences visées à l'article 6 de l'acte dit loi du
24 septembre 1941 pourront, sous quelque forme que ce soit,
être importées, fabriquées, mises en circulation, détenues ou
vendues. Elles ne pourront être mises en vente dans les terri
toires d'outre-mer.

« Les infractions aux prescriptions de ces décrets seront
constatées et poursuivies comme en matière de contributions
indirectes. Elles seront punies des peines prévues aux arti
cles 176CH 1762 et 1771 du code général des impôts. La fabri
cation, le transport, la détention en vue de la vente sans
déclaration des essences et produits visés ci-dessus, seront
en outre punis des peines portées à l'article 1764 du même
code.

« Toutefois, les infractions découvertes à l'importation seront
constatées, poursuivies et punies comme en matière de
douane. »

M. Vourc'h. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Vourc'h.

M. Vourc'h. Je remercie la commission des finances d'avoir en
la circonstance remplacé la commission de la famille et de la
santé. La commission de la famille et de la santé n'avait pas
été consultée sur la rédaction de cet article, pas plus que le-
ministère de la famille et de la santé.
Cet article, tel qu'il était rédigé, tendait tout simplement à

autoriser la fabrication, la vente et la consommation de
l'absinthe. Or, vous n'ignorez pas, messieurs, la toxicité de
cette essence qui est considérable. Il y a lieu de souligner qu'il
ne faut pas confondre l'essence d'absinthe avec l'essence d'anis,
laquelle n'a pas de toxicité propre et qui entre dans la composi
tion de boissons dont la consommation et la vente ont été auto
risées.

Dès avant 1915, on avait établi que la consommation régu
lière de l'absinthe entraînait des phénomènes pathologiques
spécifiques groupés sous le nom d'absinthisme, différents de
l'éthylisme aigu. De nombreuses expériences ont mis en évi
dence son action conduisant à des crises de folie furieuse.

Depuis 1915, date de la suppression, on n'a jamais plus revu
ces formes d'affection qui entraînent de très nombreux inter
nements. A l'heure où les hôpitaux psychiatriques de notre
pays sont encombrés bien au delà de leurs possibilités normales
d'hospitalisation, du fait en particulier de la recrudescence de
l'alcoolisme — en 1950, 25 p. 100 des entrées dans les services
d'hommes ont été dus à des psychoses alcooliques proprement
dites — il paraît absolument inopportun d'ouvrir la porte,
après vingt-six ans, à la fabrication, à la vente et à la consom
mation des boissons à base d'absinthe dont l'effet se traduirait,
à brève échéance, par une nouvelle augmentation de la popu
lation des hôpitaux psychiatriques et, partant, par de nouvelles
dépenses pour les collectivités publiques et la sécurité sociale,
dépenses qui seraient ibien loin d'être compensées par l'appli
cation de l'excédent des recettes provenant des contributions
indirectes.

La sécurité sociale agricole comportera vraisemblablement
une plaie qui s'appelle l'absentéisme ; n'y ajoutons pas une
autre plaie qui s'appellerait l'absinthisme.

M. de Montalembert. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Je comprends et partage l'inquiétude de
mon collègue et ami le docteur Vourc'h. Il me permettra cepen
dant de lui indiquer que, à la commission des finances, j'ai
eu l honneur de défendre un amendement tendant à la sup
pression, dans le premier texte, du membre de phrase incri
miné « ainsi que des essences d'absinthe, produits assimilés et
susceptibles de les suppléer ». Par conséquent, il a satisfaction
dans une certaine mesure.

Mais,, au cours de délibérations ultérieures, il nous est apparu
que le texte primitif émanant du ministère des finances n'avait
pas pour but de permettre la libre circulation de l'absinthe
mais, au contraire, de renforcer la législation, conformément
d'ailleurs à la loi que nous avons votéele 24 mai 1951.
Dire qu'il n'y avait pas confusion entre la thèse du ministère

des finances et la thèse du ministère de la santé publique serait
exagéré. C'est la raison- pour laquelle j'ai eu de nouveau la
possibilité de m'en expliquer devant la commission des finances
et de lui indiquer que le président Pernot avait alors, dans un
but de clarté, déposé un amendement nouveau que j'ai demandé
à la commission des finances, qui a bien voulu me suivre,
d'accepter. M. Pernot défendra cet amendement avec sa préci
sion et son talent habituels et je suis sûr que le Conseil de la
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République, unanime, empêchera le rétablissement par un
biais de la libre circulation des absinthes que nous ne souhai
tons ni les uns ni les autres, voulant défendre notre race.

M. le président. Par voie d'amendement (n° 22 rectifié), M.
Georges Pernot propose en effet de rédiger comme suit le
paragraphe II de cet article;

§ II. — Le 1er paragraphe de l'article 9 de la loi n° 51-640 du
24 mai 1951 est modifié et rédigé comme suit:
a Art. 9. — Sans préjudice des interdictions prévues ipar les

lois du 16 mars 1915 et du 7 juillet 1922, des décrets pris en
conseil des ministres fixeront les conditions dans lesquelles les
essences visées à l'article 6 de l'acte dit loi du 24 septembre
1941, ainsi que les essences d'absinthe et produits assimilés ou
susceptibles de les suppléer, pourront, sous quelque forme que
ce soit, être importés, fabriqués, mis en circulation, détenus
ou vendus. Ils ne pourront être mis en vente dans les terri
toires d'outre-mer ».

La parole est à M. Georges Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues, j'espère ne pas encou
rir les foudres de mon ami M. Dulin, président de la commission
de l'agriculture, en soutenant très rapidement cet amendement
qui, comme vient de le dire mon ami M. de Montalembert, a
reçu l'agrément de la commission des finances.
A quoi tend cet amendement ? A deux choses différentes.

Je désire d'abord lever l'équivoque née de la lecture du texte
qui nous est proposé .-
En effet, avec son habituelle complaisance, M. le ministre du

budget, «auquel j'en parlais ce matin, me disait: ce texte a pour
but de renforcer la réglementation en la matière, et par consé
quent de nous permettre d'agir plus efficacement contre les
détenteurs ou les fabricants d'absinthe. Mais presque en même
temps, aujourd'hui, je recevais du ministre de la santé publi
que une note — qui s'élevait au contraire contre la disposition
que nous discutons, et où je lis les lignes suivantes: « On
pourra à nouveau fabriquer, vendre et consommer des boissons
comprenant de l'absinthe — alors que les dispositions formu
lées par la loi du 16 mars 1915 et les textes subséquents n'ont
jamais été mis en question. (
Vous comprenez mes hésitations et mon embarras. M. le minis

tre du budget dit blanc, M. le ministre de la santé publique dit
noir, à propos du même texte. Il s'agit de deux interprétations
non seulement différentes, mais opposées. Comment voulez-
vous que le modeste sénateur que je suis s'y reconnaisse, alors
que je n'ai pas les clartés particulières que le Saint-Esprit doit
départir, j'imagine, d'une façon toute spéciale aux excellen
ces ministérielles. (Rires.)
J'ai Jonc pensé qu'il y avait quelque chose à faire pour qu'il

n'y ait aucune équivoque, et c'est la raison pour laquelle je
propose, en ce qui concerne ce 1er paragraphe, de le commen
cer par les mots: « sans préjudice des interdictions prévues
par la loi du 16 mars 1915 et du 7 juillet 1922 ». Ces deux lois
ont prohibé d'une façon complète la fabrication de l'absinthe et
des produits assimilés ; si vous voulez bien adopter mon amen
dement, toute difficulté d'interprétation sera levée.
Je propose, en outre, — je m'en excuse auprès du Gouverne

ment — une deuxième précaution, je demande que les décrets
envisagés soient pris en conseil des ministres. Oserai-je dire tout
bas que c'est une espèce de prime d'assurance que je voudrais
édicter contre les désaccords ministériels ? Puisqu'aujourd'hui,
deux membres du Gouvernement interprètent un même texte,
dans des sens absolument opposés, je demande, pour éviter le
retour de pareils incidents, que les décrets soient pris en con
seil des ministres. Peut-être cette délibération en Conseil per
mettra-t-elle d'éviter des difficultés comme celles d'aujourd'hui.
Voici, maintenant, le second but de mon amendement.
Je demande qu'on ne modifie que le premier alinéa de l'ar

ticle 9 de la loi du 24 mai 1951 et qu'on laisse subsister le sur
plus de cet article.
Je vous avoue, monsieur le ministre — vous excuserez ma

défiance — que je suis un peu étonné que le Gouvernement
nous dise aujourd'hui: nous manquons d'armes suffisantes et
nous vous demandons de bien vouloir nous donner des armes
nouvelles. '
Ce matin, j'ai demandé à un des aimables fonctionnaires qui

sont à vos côtés, les raisons pour lesquelles, depuis le 24 mai
1951, date de promulgation de la loi qu'il s'agit de modifier,
aucun décret n'avait été pris pour fixer des conditions dans
lesquelles les essences pourront être importées, fabriquées, etc.
Ce fonctionnaire m'a répondu: nous attendions des armes

nouvelles en ce qui concerne l'absinthe, c'est pourquoi nous
n'avions pas pris de décret. La raison ne me parait pas con
vaincante et je réponds qu'avant de rechercher des armes nou
velles en ce qui concerne l'absinthe, vous auriez peut-être pu,
en six mois, profiter des armes qui vous avaient été données
tour les autres essences.

Ma méfiance devient encore plus grande quand je compare les
deux derniers paragraphes de l'article 9 cte la loi du, 24 mai
1951 avec les dispositions qui nous sont soumises. Lorsque nous
avons délibéré la loi du 24 mai 1951, vous vous souvenez peut-
être qu'un certain nombre d'entre vous et moi-même, nous
nous étions élevés contre le financement des allocations fami
liales agricoles par des droits prélevés sur l'alcool. On m'avait
alors répondu: prenez garde, nous édictons, des sanctions ter
ribles contre les marchands d'alcool, nous prévoyons des péna
lités de 30.000 à 200.000 francs d'amende et des peines de 3 à
6 mois de prison, auxquelles vient encore s'ajouter la ferme
ture éventuelle de l'établissement.
Or, pour que ces sanctions fussent applicables, il fallait que

des décrets fussent pris. On s'est bien gardé de les prendre !
Maintenant, on nous dit avoir besoin d'armes nouvelles, mais

on supprime en même temps l'emprisonnement, l'amende de
200.000 francs ; on le fait d'ailleurs d'une manière éminemment
pudique et charmante: on nous dit simplement que l'on appli
quera les articles 1760, 1762 et 1771 du code général des impôts.
Je comprends qu'aucun d'entre vous ne sache ce que représen;
tent ces articles. Mais, avec ma vieille habitude d'avocat, j ai
eu recours aux textes. r ,
J'ai consulté cet énorme volume qu'est le code général des

impôts, qui sera sous peu encore plus volumineux. J ai cons
taté que seules des amendes fiscales pourront être appliquées,
le cas échéant, et qu'une simple peine d'emprisonnement de six
jours à six mois est prévue pour des cas exceptionnels. On fait,
ei outre, disparaître complètement la fermeture de l'établisse-

C'est ce qu'on appelle des armes nouvelles. Je préfère nette
ment les armes anciennes, et je vous demande de vouloir bien
supprimer purement et simplement ces dernières dispositions
et de ne modifier que le premier paragraphe de l'article 9 de la
loi du 24 mai 1951. -
Voilà très exactement la double portée de mon amendement

que la commission des finances a bien voulu approuver.
J'espère qu'il en sera de même de la part du Conseil ce la
République tout entier.
Avant de terminer cet exposé, voulez-vous me permettre,

mes chers collègues, une observation d'ordre général. notam
ment pour répondre à mon ami, M. Laffargue. Je comprends
très bien ses préoccupations, nous les avons tous, en ce qui
concerne le financement des allocations familiales. Je com
prends parfaitement -les hésitations qu'on peut avoir sur cer
tains points, mais je voudrais tout de même vous rappeler
qu'il y a un actif qu'il ne faut pas oublier. Cet actif, c'est
l'admirable redressement démographique que notre pays a
accompli depuis la guerre, un redressement démographique
qui fait, je' peux le dire, l'étcnnement et l'admiration du
monde. Si vous lisez la presse étrangère, vous constaterez
que, sans cesse, on parle du magnifique redressement démo
graphique de la France.

Me tournant du côté de M. le ministre du budget, je me
permets d'ajouter: un enfant qui naît, c'est un contribuable
en puissance, monsieur* le ministre, et un jour viendra où,
la population ayant augmenté, vous pourrez trouver facilement
des ressources supplémentaires. (Sourires.)
Voilà, mes chers collègues, les conditions dans- lesquelles

je vous demande de bien vouloir faire droit à l'amendemen'
que j'ai déposé. (Applaudissements à droite, au centre et à
gauche.)

M. le ministre du budget Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre du budget. Mesdames, messieurs, M. le pré
sident Pernot, dans une intervention de haute tenue, m'a par
faitement convaincu. Je dois dire, d'ailleurs, que j'étais con
vaincu par avance et que je n'ai jamais eu l'intention de
rendre la liberté aux boissons et aux apéritifs à base d'absinthe.
En réalité, il y a eu une équivoque, mais non un désaccord,

entre mes services et ceux du ministère de la santé publique
et. monsieur le président Pernot, permettez-moi de souligner
que le texte sur lequel un désaccord se serait produit est
justement un texte délibéré en conseil des ministres. Par
conséquent, mon collègue de la santé publique ne pouvait pas
être véritablement en désaccord avec moi.

M. Georges Pernot. C'est -encore plus grave!

M. le ministre du budget. En réalité, lorsque le texte a
été revu par mon collègue du ministère de la santé, il lui
a paru équivoque.
En voyant qu'il s'agissait de réglementer la circulation des

essences avec lesquelles on pouvait faire des apéritifs à base
d'absinthe, ses services ont sans doute cru qu il en résultait
implicitement une autorisation de consommer des apéritifs à
base d'absinthe. Au contraire, nous avions, nous, l'intention
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de surveiller la circulation des essences qui servent k fabriquer
ces apéritifs de façon à empêcher qu'elles ne servent à la
fabrication d'apéritifs interdits.
D'ailleurs, le grand juriste qu'est M. le président Pernot se

rend parfaitement compte que, pour abroger une loi, il ne
suffirait ipas de prendre une formule aussi indirecte, aussi
honteuse — et je n'hésite pas à le dire *— aussi fourbe
que l'aurait été cette tortueuse perpétration d'une machination
contre la loi qui interdit la vente de l'absinthe. Mais j'ai
moi-même dit à M. le président Pernot que si mon collègue,
le ministre de la santé publique, M. Ribeyre, ou toute autre
personne, avait des doutes sur nos intentions, il y avait une
chose simple à faire: formuler l'article d'une manière telle
que personne ne puisse s'y tromper. Puisqu'il n'y a aucun
désaccord sur le fond, il est très simple d'arriver à une
formule tellement précise que la vérité éclate, même pour
ceux qui pourraient avoir quelque doute. (Applaudissements .)

M. le président Pernot a lui-même trouvé cette formule, je
l'accepte très volontiers et j'apporte ici l'adhésion du Gouver
nement unanime.

M. Georges Pernot. Je vous remercie, monsieur le ministre.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..<
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6,
ainsi modifié. .

(L'article 6 est adopté.) s

Mme le président. « Art. 6 bis. — A compter du 1er janvier
1952, le taux de la taxe additionnelle à la taxe à l'achat perçue
au profit du budget annexe des prestations familiales agricoles
est doublé. »

Par voie d'amendement (n° 24 rectifié), MM. Geoffroy, Pellenc,
Carcassonne et Lasalarié proposent de rédiger comme suit cet
article :

« Il est institué, au profit du budget annexe des prestations
familiales agricoles et à concurrence d'un produit le 2.700 mil
lions, une taxe sur les produits importés dont le taux, fixé par
décret, ne pourra pas excéder 1 p. 100.
« Cette taxe sera perçue comme en matière d'importations et

sous les garanties propres à l'administration des douanes et
droits indirects. »

La parole est à M. Geoffroy.

M. Jean Geoffroy. Mes chers collègues, les auteurs de cet
amendement veulent attirer l'attention du Conseil de la Républi
que et du Gouvernement sur l'importance des répercussions de
la taxe à l'achat sur les produits agricoles. Cette taxe à l'achat
est actuellement de 2 p. 100, 1 p. 100 étant perçu au profit du
budget général et 1 p. 100 au profit du budget annexe des pres
tations familiales agricoles. Si cette dernière taxe était doublée,
ainsi qu'on le demande par l'article 6 bis, le total de la taxe
atteindrait 3 p. 100 ce qui est beaucoup trop.
La perception de cette taxe entretient un malaise permanent

dans le monde des campagnes, car elle gêne les transactions
sur les produits agricoles. Avec une taxe de 3 p. 100, ce malaise
ne ferait que s'aggraver. Cette taxe est perçue d'une manière
déplorable que les organisations professionnelles ne cessent de
dénoncer. Seuls quelques négociants la payent; elle est consi
dérée chez nous comme le symbole de la fraude et de l'injustice
fiscale. La pratique des camions clandestins et celle des ventes
sans facture sont à la base de la fraude.
Un négociant de la région de Lyon ou de Saint-Étienne va,

avec son camion personnel, s'approvisionner à Cavaillon cu à
Châteaurenard; il n'acquitte aucune taxe, pas plus la taxe à
l'achat que les autres taxes, et il est sûr de ne pas être inquiété.
La fraude atteint des proportions effarantes; on l'évalue à

60 p. 100 pour les fruits et légumes et à 80 p. 100 pour les pom
mes de terre. Les conséquences de cet état de choses sont très
graves. D'abord les commerçants honnêtes sont découragés,
ensuite ce sont des dizaines de milliards qui échappent ainsi
au fisc, tant pour la taxe à l'achat que pour les autres taxes.
Enfin la pratique des camions clandestins constitue une concur
rence déloyale à l'égard de la S. N. C. F. dont nous devons com
bler le déficit.

En attendant que soient fusionnées toutes les taxes concer
nant les fruits et légumes, il faut organiser la lutte contre les
camions clandestins et les ventes sans facture. Si cela était fait
d'une manière sérieuse on n'aurait pas besoin de prévoir une
augmentation de la taxe à l'achat.
Telles sont les raisons qui ont dicté cet amendement à ses

auteurs. Sa rédaction ressemble à celle qui avait été primiti
vement adoptée par l'Assemblée nationale, mais nous avons

tenu compte des observations que vous aviez formulées, mon
sieur le ministre.

Nous vous proposons, en effet, un texte beaucoup plus
souple qui vous permettra d'adapter vous-même la taxe sur
les produits importés selon les accords internationaux, la nature
des produits et les situations particulières.
Ainsi, cette taxe sur les produits importés, dont le taux est

d'ailleurs très faible, ne rencontrera pas les difficultés de per
ception et les conséquences fâcheuses que vous redoutiez. Elle
est bien préférable à l'augmentation du taux de la taxe à
l'achat.

Voilà pourquoi nous vous demandons d'accepter notre amen
dement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a étudié cet amendement,
et, sans méconnaître la valeur de certains arguments, elle n'a
pas cru devoir retenir ce mode de financement. Elle repousse
donc l'amendement.

Mme te président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Mesdames, messieurs, cette propo
sition, si intéressante qu'elle soit de prime abord, est, je ne le
cacherai pas, de nature à apporter le désordre dans le système
douanier du pays.
Tout d'abord, elle préjuge quelque chose qui est capital.

Actuellement, nous sommes en période de négociation d'accords
douaniers et, dans une large mesure, les montants des droits
de douane frappant les produits se trouvent réduits ou bien
fixés par des accords. Les accords qui sont ainsi passée pré
voient que le Gouvernement ne peut, ni directement, ni indi
rectement, augmenter les droits d'entrée sur les produits.
D'autre part, ainsi que vous le savez, en vertu de la clause de
la nation la plus favorisée, d'autres pays, très nombreux,
s'alignent immédiatement sur ces accords douaniers et ont
droit au même bénéfice.

Quelle va être la situation, si jamais vous votiez le texte qui
vous est proposé ? Cela aurait pour résultat d'abord d'aller à
l'encontre de ces principes et, par conséquent, de produire le
désordre.

D'autre part, cela aurait une complication supplémentaire
considérable. Mesdames, messieurs, je suis de ceux qui pensent
que pour arriver à des économies sous la gestion de l'État, bien
souvent la première chose à faire, c'est de réduire, de simplifier
les tâches de l'État. Si nous ne nous soucions pas, chaque fois
que nous prescrivons une tâche à l'État, des difficultés que cela
entraînera et de l'obligation où l'on sera peut-être d'augmenter
le nombre des fonctionnaires, nous irons directement à
l'encontre du but recherché en commun, qui est d'alléger les
dépenses publiques. .
Le texte proposé aura sans doute pour effet de grever, de

très petites redevances certes, un certain nombre de produits
qui ne le sont actuellement pas du tout. Il est de nature, dans
un domaine que je connais spécialement, à augmenter les diffi
cultés de perception des droits de douane.
A,ce propos — on dit souvent le contraire, mais M. Pellenc,

qui est très vigilant, ne me contradira certainement pas —
qu'il y a au moins un domaine en France dans lequel le
nombre des fonctionnaires a été réduit depuis l'avant guerre:
c'est le domaine des douanes parce que, précisément, on est
parvenu à simplifier le travail, à diminuer le nombre des postes
de surveillance notamment dans les ports. Or, on voudrait
créer une foule de petites taxes sur des produits qui, pour
50 p. 100, ne payent pas de droits à l'entrée. On compliquerait
ainsi la tâche administrative. En tout cas, on pèserait sur la
politique douanière qui est un élément important de la politique
économique du pays. Par un biais, sans traiter vraiment le pro
blème, on arriverait à paralyser une politique qui doit être
considérée en elle-même et non par un à-côté.
Donc, quelles que soient les intentions des auteurs de l'amen- .

dément, son application serait funeste. Mon collègue, M. Lau
rens, ministre de l'agriculture, va, dans un instant, vous faire
connaître le point de vue de son département à cet égard. Pour
moi, je demande au Conseil de la République de repousser cet
amendement, car j'estime qu'il ne peut avoir que des effets
néfastes sur l'économie du pays.

M. le ministre de l'agriculture. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'agri
culture.

M. le ministre de l'agriculture. Mesdames, messieurs, tout t
l'heure, M. Dulin, président de la commission de l'agriculture,
a fort sagement insisté auprès de vous pour que l'on suive les
dispositions proposées par la commission des finances à la suite
de la transaction intervenue entre elle et la commission de
l'agriculture.
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Je voudrais préciser à M. le sénateur Geoffroy que le problème
soulevé par son amendement est d'une importance telle que
i'ai le devoir de souligner devant le Conseil de la République
les répercussions que pourrait avoir rétablissement d'une telle
taxe.

Certes, je sais très bien que M. Geoffroy a modifié la pré
sentation de l'amendement analogue développé devant l'Assem
blée nationale, il y a quelques jours. Pratiquement, l'impréci
sion même de l'amendement devant lequel nous nous trouvons,
puisque vous chargez le Gouvernement, mon cher collègue,
d'établir cette taxe jusqu'à une somme de 2.700 millions, va
nous amener fatalement, si le Parlement ratifiait ce projet, à
instituer une taxe supplémentaire et exclusive sur les produits
agricoles et les produits alimentaires agricoles. Nous nous trou
vons, en réalité, en présence d'un amendement sensiblement
identique à celui qui fut présenté par un de nos collègues du
groupe du rassemblement du peuple français de l'Assemblée
nationale.
Comme nous sommes en face d'une taxation éventuelle des

|>roduits d'importation agricole, dans quelle situation allons-
nous nous trouver ? Je voudrais vous faire peser les consé
quences d'une telle décision pour un certain nombre de pays
d'outre-mer qui, par la voix de leurs représentants— de leurs
sénateurs, récemment — s'élèvent contre le maintien de certains
droits de douane.

M. Serrure. Il ne manquerait plus que cela !

M. le ministre de l'agriculture. Je .partage tout à fait votre
préoccupation, mon cher collègue.
Ne craignez-vous pas, d'autre part, à la veille des modifica

tions importantes que nous devons faire subir à notre politique
d'exportation, que ces décisions risquent d'appeler des mesures
de rétorsion de la part des pays qui, éventuellement, en seraient
les victimes ? Car — et je veux insister sur ce point, monsieur
le sénateur — votre préoccupation, celle de M. le sénateur Pel
lenc et celle de vos collègues cosignataires de l'amendement,
est de protéger notre production. Or, cette production, comme
la plupart des productions agricoles actuelles, nous ont amenés
à modifier complètement notre politique.
Il ne s'agit plus de faire une politique d'importation, mais

de faire une politique qui permette de créer et de trouver
des débouchés nouveaux.

Dans quelques semaines, je l'espère, se tiendra à Paris une
conférence des ministres européens de l'agriculture; à cette
occasion, nous aurons à défendre la position de l'agriculture
française. Quelle sera cette position ? Elle consistera, bien
entendu, à trouver des débouchés, à poursuivre la politique
d'exportation entreprise par mes prédécesseurs depuis quelques
années.

Pour toutes ces raisons, il serait extrêmement grave que
-vous mainteniez votre amendement. C'est la raison pour laquelle
je me permets de m'associer à la demande qui a été faite tout
à l'heure par M. le ministre du budget. Du reste, si vous avez
quelques scrupules, je vous les enlèverai, puisque l'établisse
ment de nouvelles taxes à l'exportation, quel que soit le but
visé, est contraire aux dispositions de la charte de la Havane
et de l'accord sur les tarifs douaniers et commerciaux auxquels
la France a adhéré.
Pour toutes ces raisons, mais surtout pour nous permettre

de réaliser la politique agricole que j'ai tout à l'heure définie
devant vous, et dans l'intérêt même des productions qui vous
intéressent particulièrement dans le Sud-Est, je vous demande,
mon cher collègue, de retirer votre amendement.

M. Pellenc. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Je ne pensais pas que la proposition faite par
mes collègues Lassalarié, Carcassonne, Geoffroy et moi-même
aboutirait à déclencher l'opposition de deux ministres, dont l'ar
gumentation n'est pas, à mon sentiment, absolument convain
cante.

En réalité, notre collègue Geoffroy a signalé tout à l'heure que
toutes ces taxations en cascade sur les produits agricoles, et
plus particulièrement les produits maraîchers et fruitiers, c'est-
à-dire les produits qui, par leur nature même, s'y prêtent plus
facilement que d'autres suscitent, lors de chaque élévation du
taux, un désir accru de fraude. Et nous nous trouvons, dans le
cas présent, en présence d'une situation telle que, je crois,
comme mon collègue Geoffroy, qu'en augmentant la taxe à
l'achat le rendement n'en sera pas sensiblement plus grand
qu'avec les taux anciens. Les fraudes qui sont faciles se déve
lopperont, et seuls les commerçants honnêtes en feront les
frais.

Mais, disait tout à l'heure M. le ministre de l'agriculture — et
son argumentation, à première vue, semble sérieuse — nous
tommes en train de discuter des accords commerciaux avec un

certain nombre de pays étrangers et cela rendra notre tâche plus
difficile. Et M. le ministre du budget de son côté disait: « Nous
sommes en pleine période de transformation de nos accords avec
divers pays étrangers. D'autre part, il y a la clause de la
nation la plus favorisée qui doit faire bénéficier du régime le
plus avantageux un certain nombre de pays. Nous ne pourrons
donc leur imposer, quant à leurs exportations vers notre pays,
des charges aussi grandes qu'aux autres ».
Tout cela est vrai, mais on ne règle pas ces questions d'accords

internationaux à la fois pour l'ensemble des produits importés
et avec l'ensemble des pays du monde. On ne fait pas bénéficier,
d'autre part, tous les pays de la clause de la nation la plus
favorisée. Autrement cette clause n'aurait plus de sens.
Par conséquent, il existe forcément pour le Gouvernement,

dans toutes ces discussions auxquelles faisaient allusion les
deux ministres, des possibilités de discrimination et en ce qui
concerne les divers pays et en ce qui concerne les divers
produits.
En ce qui concerne la nature de ces produits, j'entends bien

que M. le ministre de l'agriculture disait tout à l'heure que
les mesures préconisées pourraient porter atteinte à la libre
introduction chez nous de certains produits venant des terri
toires d'outre-imer.

Je crois que mon attitude constante, dans cette assemblée, en
ce qui concerne la défense des investissements dans les terri
toires d'outre-mer, l'accroissement de leur production, la néces
sité -de les aider dans leur développement économique — qui
est profitable à toute l'Union française — doit conduire à ne pas
me suspecter d'avoir voulu, par un texte législatif, porter si
peu que ce soit atteinte à l'importation de ces produits de la
France d'outre-mer.

M. Serrure. Il n'en est pas question.

M. Grassard. C'est un fait tout de même, que cette importa
tion est menacée.

Mu Pellenc. Non, mon cher collègue, ce n'est pas un fait.
Vous vous en apercevrez lorsque vous aurez entendu la fin de
mon exposé.
Or, pour répondre précisément aux observations et à l'inquié

tude légitime de mes collègues de la France d'outre-mer, je
signalerai que l'ensemble des produits importés en France
s'élève, pour les onze premiers mois de l'année, à 1.125 mil
liards — ce qui fera au total au moins 1.200 milliards à la fin
de l'année — et que l'ensemble des produits agricoles, en pro
venance de tous les pays, y compris les produits de la France
d'outre-mer bien entendu, n'intervient que pour moins d'un
tiers dans cette somme-là.

M. Serrure. Hélas!
■ C

M. Pellenc. Hélas oui, comme vous le dites, mon cher collè
gue 1 Car c'est eux qui devraient nous permettre, en 1952,
d'après les prévisions des gouvernements précédents — qui sont
bien' loin d'avoir été tenues — d'équilibrer notre balance com
merciale dont le déficit se creuse à la vitesse de 400 milliards
par an.
Nous avons donc un chiffre d'importation totale d'environ 1.200

: milliards par an. Si l'on appliquait indistinctement à tous les
pays et à tous les produits la taxation maxima prévue au

- taux de 1 p. 100 dans le projet que nous avons déposé...
M. Serrure. Comme en Angleterre 1

M. Pellenc. ...la mesure proposée produirait 12 milliards par
an

Or la somme nécessaire ' pour combler le déficit causé par la
suppression de la taxe à l achat dans le budget, n'est que de
2.700 millions.

Ce chiffre que nous avons expressément mentionné dans
notre article 6 bis, est donc à peine le quart de ce que repré
senterait la taxe uniformément appliquée à tous les pays et à
tous les produits.
On voit donc que le Gouvernement a une grande aisance pour

se mouvoir à l'intérieur de ce chiffre de 12 milliards, qu'il
, peut facilement, selon les nécessités de ses tranctations interna
tionales, exonérer telle ou telle catégorie de produits et réserver
tel ou tel régime particulier aux territoires de l'Union française
ou à tel ou tel pays étranger.
Je crois qu'à la lueur de ces explications, le Gouvernement .

qui aura en réalité un pouvoir de discrimination très étendu,
n'aura pas à redouter les complications ou les conséquences
fâcheuses d'une situation, qu'il nous a présentée sous un jour
qui n'est pas celui sous lequel elle doit être examinée.
Mes chers collègues, je terminerai cet exposé par une der

nière considération. Un de nos collègues pour qui j'ai beaucoup
d'amitié, me disait ironiquement tout à l'heure: « Chacun sait
que dans votre action parlementaire, monsieur Pellenc, vous
n'êtes pas animé par des considérations d'intérêt strictement
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local ». Je répondrai que l'attachement que l'on met à la défense
des intérêts généraux du pays n'est pas incompatible avec la
défense des intérêts d'un département dont on est fier d'être
l'élu, surtout lorsque les intérêts de ce département se conju
guent avec les intérêts des autres départements agricoles.
Au surplus, je vous dirai, mes chers collègues, que le dépar

tement que j'ai, avec mon collègue Geoffroy l'honneur de repré
senter, le département du Vaucluse, est sans doute l'un de
ceux qui seraient le plus durement touchés par l'augmentation
des taxes, et cela à un moment assez critique de son activité
économique.
Quelle est, en effet, sa situation à l'heure actuelle ? C'est un

département dont la plus grande partie de la production, outre
la production maraîchère et les fruits, touche au domaine de
l'industrie ocrière, des industries alimentaires, conserves et
fruits confits et à la production de vins.
Pour le vin, tous ceux de nos collègues qui représentent des

départements vinicoles connaissent les difficultés qu'engendre
la mévente du vin à l'heure actuelle.
Je vous signale tous ces points, messieurs 'es ministres, afin

que vous les ayez bien présents à l'esprit et que vous leur
trouviez des solutions, puisque vous déclarez que vous êtes en
train de négocier des accords internationaux avec les pays où
cette production était exportée.
J'ajouterai à votre intention, mes chers collègues, que ce

département si durement touché du point de vue économique,
a eu à éprouver encore d'autres fléaux, puisque la grêle l'a
frappé sévèiement et à deux reprises cette année et que les
inondations sont venues compléter le tableau, en submergeant,
comme vous le savez, le tiers de son territoire.
Beaucoup d'entre vous, et mon collègue, M. Masteau l'a fait

remarquer l'autre jour, ont signalé qu'un très grand nombre de
conseils généraux avaient accompli des actes de générosité en
faveur des départements sinistrés. Je vous demande de donner
un prolongement à ce geste, malgré votre commission des
finances, au sein de laquelle d'ailleurs les avis étaient très par
tagés, car il a manqué seulement une voix à ce projet pour
être adopté — en vous priant de vous associer à une mesure
qui aidera au redressement économique de mon département,
certes — mais il est loin d'être le seul à qui cette mesure
profitera.
J'ai conscience qu'ainsi nous travaillerons efficacement,

comme nous l'avons toujours fait, pour les intérêts, généraux
du pays, qui ne sont faits que Qe la somme des activités qui se
développent dans chacun de nos départements et contribuent,
en définitive, à notre prospérité. (Applaudissements.)

M. Pierre Boudet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, cet amendement,
sous des apparences anodines, a des conséquences extrême
ment graves, notamment en ce qui concerne notre politique
d'exportation.
Ce n'est pas au moment où nous allons engager des discus

sions sur le plan de l'Europe et essayer de réaliser ce qu'on
a appelé le pool vert, qu'il faut nous-mêmes dresser des bar
rières à la circulation des produits européens, par exemple.
Je sais bien qu'il y a des produits d'outre-mer...

M. Serrure. Il faudrait commencer par là, d'ailleurs!

M. Pierre Boudet. ...M. Pellenc vient de les exclure et il a
eu raison. D'une manière générale, il est assez difficile de
défendre une politique d'exportation lorsqu'on élève soi-même
des barrières supplémentaires à l'importation.
Cette taxe de 1 p. 100 sur les produits importés que M. Pellenc

veut, en somme, laisser à l'appréciation du Gouvernement, nous
est la preuve — une fois n'est pas coutume — d'une confiance
très large en la sagesse du Gouvernement, qui me parait com
porter beaucoup de risques. Voilà la première conséquence.
La deuxième conséquence grave, celle qu'a signalée tout à

l'heure M. le ministre du budget, c'est que, pour l'application
de cette taxe, il va falloir trouver des fonctionnaires.
La troisième conséquence grave, c'est qu'il semble résulter

du texte que nous propose notre collègue et ami M. Pellenc
que le comité d'action réformatrice qui comprend cent soixante-
neuf sénateurs vient de reviser sa position en ce qui concerne
les impôts nouveaux, puisqu'il avait, si je ne me trompe,
déclaré qu'il ne voterait aucun impôt nouveau. C'est une excep
tion; je la salue au passage.
Tout ceci fait que, pesant les avantages et les inconvénients,

ne méconnaissant pas que nos productions agricoles se trou
vent parfois en concurrence . avec les productions d'importa
tion, mais prenant en considération l'intérêt général de notre
agriculture qui veut que le Gouvernement français recherche
par tous les moyens possibles des débouchés sur les marchés

extérieurs, nous ne voterons pas cet amendement qui mettrait
le Gouvernement en difficulté, au moment où il engage précis
sèment des discussions au sujet des marchés extérieurs.

M. Primet.. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, la situation exposée paf
M. Pellenc n'avait pas échappé à l'attention du groupe commu
niste (Exclamations sur divers bancs au centre et à droite),
puisque mon collègue David et moi-même avions déposé un
amendement (n® 8) qui tendait au même but, mais qui pré
voyait un financement différent de celui de M. Pellenc.
Un semblable amendement avait été déposé à l'Assemblée

nationale par notre collègue M. Lambert, qui indiquait quelles
furent les conséquences du vote de l'article 14 de la loi du
1r avril i950, dans son département.
« Après ce vote », disait-il : « sur les marchés agricoles du

Midi, les agriculteurs ont vu prélever une taxe de 2 p. 100 sur
le prix de vente de leurs récoltes. Dans le département des
Bouches-du-Rhône, grâce à l'action des paysans et de leurs
syndicats, il fut fait échec à la perception de cette taxe, mais
dans le département du Vaucluse, en particulier sur l'impor
tant marché de Cavaillon, les cultivateurs y sont toujours
soumis. Cette taxe, d'ailleurs, est l'objet de contestations. On se
demande qui doit la payer: les cultivateurs ou les négociants
expéditeurs ?»
Pour régler la question, nous proposons que cette taxe soit

supprimée et remplacée par un impôt sur les bénéfices des
grandes sociétés.
J'avais, tout à l'heure, retiré mon amendement, voyant très

bien qu'il faisait double emploi avec celui de M. Pellenc. Pour
les raisons que je viens d'indiquer, le groupe communiste votera
donc l'amendement déposé par M. Pellenc.

M. Grassard. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Grassard.

M. Grassard. Mesdames, messieurs, défendant son amendement,
M. Pellenc nous a déclaré il y a quelques instants que certains
produits pourraient être exonerés, qu'il y aurait lieu de procéder
à une discrimination et que celle-ci serait laissée à l'apprécia
tion du Gouvernement. M. Boudet, lui , a été plus net et a déclaré
que les produits d'outre-mer seraient catégoriquement exclus.
En somme, il y a un peu de confusion, il n'y a rien de précis.
Mon cher monsieur Pellenc, votre amendement gênera encore

un peu plus la commercialisation des produits venus d'outre-
mer, dont certains subissent une concurrence assez sévère de la
part de produits similaires venant d'Amérique centrale, d'Amé.
rique du Sud ou d'ailleurs. Ce faisant, vous rendrez un très
mauvais service à l'outre-mer, ainsi d'ailleurs qu'aux consom
mateurs.

Je prends, en effet, l'exemple que j'ai sous les yeux: chez
l'épicier, vous achetez un paquet de café de 250 grammes.
Vous le payez 232 francs, soit 928 francs le kilo. Sur ce kilo, il
y a déjà 220 francs de droits et de taxes diverses, et cela s'il
sagit du café de la plus basse catégorie. Si vous passez au
café fin, ces '.'cits et taxes diverses sont de 280 francs. Si vous
augmentez encore ces droits et ces taxes, vous arriverez peu
à peu à une désaffection complète du consommateur pour les
produits coloniaux et à une mévente encore plus grave que
celle que nous regrettons actuellement. Je pourrais donner des
exemples similaires pour la banane, le cacao ou l'arachide, st
j 1 les avais dans mon dossier.

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. J'ai entendu avec beaucoup d'inté
rêt les observations qui viennent d'être présentées. Oserai-je
dire qu'elles n'ont pas répondu au principal des arguments que
nous avons opposé, M. Laurens et moi.
La France a conclu des traités de commerce. Ce sont des traités

diplomatiques, des conventions qui engagent sa signature. L'es
sentiel de ces traités et des règles internationales en matière de
commerce ont été codifiées par la Charte de là Havane, qui est
signée des vingt nations les plus commerçantes du globe.
Elle contient une disposition ainsi conçue: « Les produits du

territoire de toute partie contractante importés sur le territoire
de toute autre partie contractante ne seront pas frappés, direc
tement ou indirectement, de taxes ou droits, impositions inté^
rieures de quelque nature que ce soit, supérieures à celles qui
frappent directement ou indirectement les produits nationaux
similaires.
« En outre, aucune partie contractante n'appliquera d'autre

façon des taxes ou autres impositions intérieures aux produits
importés ou nationaux d'une manière contraire aux principes
énoncés au praragraphe 1er. »
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Par conséquent, avec le monde entier, avec tout le monde
commerçant, la France s'est engagée à ne pas appliquer, ni
directement, ni indirectement, des taxes discriminatoires à l'im
portation.
Je me penche maintenant sur la Constitution et j'y lis:

« Art. 28. — Les traités diplomatiques régulièrement ratifiés et
punliés ayant une autorité supérieure à celle des lois internes,
leurs dispositions ne peuvent être abrogées, modifiées ou sus
pendues qu'à la suite d'une dénonciation régulière, notifiée par
voie diplomatique. Lorsqu'il s'agit d'un des traités visés à l ar
ticle 27, la dénonciation doit être autorisée par l'Assemblée
nationale, exception faite pour les traités de commerce. »
Si donc la France voulait appliquer des taxes nouvelles dis

criminatoires à l'importation qui entrent tout à fait dans la
définition de ces taxes indirectes s'ajoutant aux droits de douane
dont parle la Charte de la Havane et que mentionnaient déjà les
textes antérieurs, elle devrait dénoncer ses traités de commerce
et les accords généraux qu'elle a conclus en matière de com
merce international..

M. Serrure. Pourquoi pas ?

M. le ministre du budget. Ai-je besoin de dire l'importance
qu'aurait une telle décision ? En réalité, ce n'est pas de cela
qu'il s'agit. Ces traités de commerce ont force d'engagement
contractuel et, par conséquent, constituent la. loi des parties qui
les ont signés, ont force de loi à l'égard des nations.
Que resterait-il? La possibilité de percevoir la taxe précisée

dans l'amendement uniquement sur les quelques pays du
monde, très peu nombreux, qui n'ont pas sigiô la Charte de
La Havane, ni les engagements antérieurs, et, hélas ! tous les
pays de l'Union française.
En insistant sur ce point, et indépendamment de l'argument

redoutable présenté par M. le ministre de l'agriculture, argu
ment qui consiste à craindre des mesures de rétorsion si les
mesures préconisées sont appliquées, je dois souligner que
le Gouvernement, en l'état des injonctions qui lui sont faites
par cet amendement, n'aurait guère d'autre ressource, pour en
appliquer les dispositions, que de frapper les produits venant
de l'Union française d'une taxe nouvelle particulièrement inop
portune en cette période et que nos frères et amis de l'Union
française n'accepteraient pas sans des protestations justifiées.

M. Serrure. Si vous voulez la révolution, vous n'avez qu'à agir
ainsi 1

M. le ministre du budget. J'ai dit le premier, monsieur le
sénateur, que vos protestations seraient profondément justi
fiées et que l'attitude du Gouvernement serait jugée inadmis
sible;

Dans cette grave et délicate question, il ne faut pas prendre
une décision qui risquerait d'apparaître, demain, comme tout
à fait irréfléchie. La mesure qui vous est demandée est, pour
une part, illégale, et, pour une autre part, totalement inappli
cable.

Je connais les raisons sentimentales qui ont inspiré M. Pellenc.
Je comprends très bien l'intérêt qu'il porte aux sinistrés du
Vaucluse. Mais qu'il me permette de lui dire que, dans une
maison en ordre — celle qu'il désire et qu'il préconise — les
secours aux sinistrés du Vaucluse seront votés directement.
Ce n'est pas en perturbant tout le régime douanier français,

en mettant la France dans une situation telle qu'elle devrait
renoncer à ses engagements internationaux ou rompre tous
les traités de commerce qu'elle a contractés, qu'on peut traiter
la question de l'indemnisation des sinistrés du Vaucluse.
Je demande donc au Conseil de la République de rejeter

l'amendement. '(Applaudissements .)

Mme le président. La parole est à AI. Delorme.

M. Claudius Delorme. Je voterai contre l'amendement, pour
les raisons qui viennent d'être exposées par M. le ministre
du budget. C'est en effet un fait d'expérience que la politique
douanière, notamment en matière de fruits et légumes, est
extrêmement délicate parce qu'elle suppose la création de
débouchés nouveaux. Or, précisément, des mesures discrimina
toires — car en pratique elles auront ce caractère — suivant
les pays, et avec des taxes qui, dans certains cas, pourront
s'appliquer et dans d'autres cas seront impossibles, risquent
d'apporter une perturbation considérable dans la politique
d'expansion que nous cherchons à poursuivre.
C'est pour cette raison, parce que ces taxes seront fondées'

sur des positions extrêmement flottantes et imprécises, et
qu'elles seront de nature à gêner un véritable effort de recher
che de débouchés sur les marchés extérieurs, que je .voterai
contre l'amendement. .

Mme le nrésidfnt- La Darola est à M. Laffargue,

M. Georges Laffargue. Je rappelle à cette Assemblée, en ma,
qualité de président de la commission des affaires économiques
et des douanes, la gravité de votre vote si vous souscrivez à
ce texte.

Il y a, dans tous les pays du monde, des intérêts dont les -
résonances sont quelquefois considérables, qui s'insurgent
contre les importations françaises dans ces pays. Si vous leur
donniez l'argument d'une mesure discriminatoire, vous iist| ue-
riez de provoquer, dans ces pays, le déclenchement de mesures
de rétorsion qui porteraient le plus grave préjudice à l'ensemble
des intérêts économiques de la France.

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Il semble que l'on va faire application, à l'amen
dement de M. Pellenc, de l'article 28 de la Constitution; son
amendement serait ainsi irrecevable.

Vous pensez bien, qu'à ce moment-là, je ne manquerais pas .
de reprendre le mien, car je suis persuadé que celui-ci aura
l'agrément du Gouvernement,
Le Gouvernement, en effet, me semble tout disposé à annuler

la taxe additionnelle à la taxe à l'achat, instituée par l'article 14
- de la loi du 2 avril 1950. Ce n'est pas cela qui le gêne, mais
bien les complications diplomatiques que risq,uait d'entraîner
la deuxième partie de l'amendement de M. Pellenc.

M. le ministre du budget. Monsieur le sénateur, je n'ai pas
soutenu l'irrecevabilité.

M. Primet. Comme compensation à la moins-value de recettes,
je propose autre chose et je pense que le Gouvernement accep
tera mon amendement.

M. Rogier. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Rogier. j

M. Rogier. Mesdames, messieurs, en tant qu'Algérien, je fais
du sentiment, comme mon ami M. Pellenc, pour défendre les
intérêts dont j'ai la charge.
Tout à l'heure, M. Pellenc a dit que jamais il ne s'était opposé,

aussi bien en commission des finances qu'en séance publique,
au vote des investissements pour l'Algérie, et les territoires
d'outre-mer.
Mais ce matin, il a voulu, devant la commission des finances,

qui a repoussé sa proposition, frapper les produits importés en
France d'une taxe supplémentaire.
Monsieur Pellenc, croyez-vous que si vous frappez les pro

duits algériens, aussi bien que les produits de la France d'outre-
mer. ces derniers pourront concurrencer les produits étran
gers ?
Je prétend» que ces produits ne pourraient plus être vendus

sur le marché métropolitain. Vous avez pu lire dans les jour
naux que des agrumes achetés 15 francs le kilogramme à Alger
étaient vendus ici 100 francs le kilogramme. C'est uniquement
parce que cette marchandise est frappée de taxes très lourdes

■ et le consommateur en fait les frais. Je suis l'interprète de tous
mes collègues d'Algérie en vous demandant de repousser ■
l'amendement.

Mme le président. Par voie de sous-amendement à l'amende
ment de M. Pellenc, MM. Aube, Grassard et Coupigny proposent
après les mots: « sur les produits importés », d ajouter les
mots : « à l'exclusion de ceux en provenance de l'outre-mer »,
La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. A ce sous-amendement, je me per-;
mettrai de répondre par une simple phrase: après la démons
tration que je vous ai faite, je crois avoir prouvé que si vous
adoptiez ce sous-amendement, il ne resterait plus rien.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix la première partie de l'amendement de

M. Pellenc jusqu'aux mots: « ...une taxe sur les produits
importés ».

(Ce texte n'est pas adopté.)

Mme le président. Par conséquent, le sous-amendement •
devient sans objet.' ■

Par voie d'amendement (n° 26 rectifié) MM. Pellenc et
Geoffroy proposent, en tête de l'article 6 bis, d'insérer les mots :
« En attendant la fusion des taxes, existant actuellement

dans le commerce des fruits et légumes... »
(Le reste sans changement.)
La parole est à M. Pellenc.

M„ Pellenc. Le premier amendement qu'avec mes collègues
MM. Geoffroy, Lasalarié et Carcassonne, nous avions, déposé a
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été repoussé. Le nouvel amendement que nous proposons
a l'article 6 bis a pour but de tenir compte des observations
qui avaient été formulées tout à l'heure par notre collègue
M. Geoffroy en ce qui concerne la nécessité de procéder, afin
d'éviter la fraude, à une fusion de toutes les taxes qui, à
des titres divers, intéressent le commerce des fruits et des
légumes. Notre collègue M. Geoffroy avait d'ailleurs déposé
une proposition de loi dans ce sens.
Notre amendement tend à supprimer les formalités multiples,

les écritures nombreuses, les complications auxquelles donne
lieu la cascade des taxes existantes, et à demander que cette
fusion de tous ces droits s'effectue le plus rapidement possible.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission donne un avis favorable à
cet amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement 1

M. le ministre du budget. Je suis désolé d'être en désaccord
avec M. Pellenc, mais je voudrais lui dire qu'une loi doit être
claire et courte et pour qu'il en soit ainsi, et pour qu'on la
comprenne et qu'on l'applique facilement, elle ne doit pas
comprendre des vœux. Or, l'amendement proposé ici est un
vœu et il n'a pas d'autre portée. On exprime en effet le vœu,
dans un article de loi que, bientôt, soit réalisée l'unification
des taxes sur les légumes et les fruits. Il nous faut traiter les
questions à leur tour. Lorsque la proposition de loi, qui a été
déposée et qui tend à instituer une taxe unique sur les légumes
et les fruits viendra devant le Conseil de la République, nous
en discuterons et il y aura, je vous en donne l'assurance, des
raisons pour et des raisons contre. Le régime des taxes uniques
est souhaité par beaucoup d'éléments du commerce. Or, comme
je le disais il y a un instant, c'est un régime qui entraîne un
fonctionnement plus difficile et plus onéreux de la machine
administrative. Il est clair que l on a fait bon compte de la
réforme qui a suivi, il y a une vingtaine d'années, l'abrogation
des différents, régimes, car ces régimes de taxes différentes
existait et il a été abandonné autrefois. On vient rompre, dis-je,
avec le principe d'une taxe uniforme visant tous les produits
ce qui avait permis une application beaucoup plus simple, beau
coup plus rapide et également la réduction du nombre des
agents de perception.

■ Ce sont- des raisons que les assemblées auront à apprécier.
Que diront-elles ? Je n'en sais rien, mais ce que je ne peux
admettre c'est que vous soyez amenés dans le vote d'une loi
sur les prestations familiales agricoles, à trancher par un biais,
par une incidente, par le moyen d'un petit vœu introduit dans
un texte avec lequel il n'a rien à faire, la question d'une taxe
unique sur les fruits et légumes.
Prenant mes responsabilités, je dis au Conseil de la Répu

blique qui veut bien m'entendre: si vous faisiez cela, le Gou
vernement n'aurait pas le droit d'en tenir compte parce que
la décision n'aurait pas été prise à la suite d'un débat véritable
et parce que le Gouvernement ne pourrait pas avoir l'impres
sion que le Conseil de la République a formulé un avis mûri,
réfléchi et débattu; parce qu'en réalité ce ne serait pas une
décision du Conseil de la République mais un vote de surprise
à propos d'un débat où cette question n'avait rien à faire.
Vraiment, messieurs, faut-il mettre le Gouvernement, faut-il

mettre le Conseil de la République dans cette situation ? Je
répète ma formule : si nous voulons que la maison soit en
.tordre — et M. Pellenc, encore une fois, le souhaite autant que
moi — ne faut-il pas discuter les questions lorsqu'elles se pré
sentent, en discuter complètement et ne faut-il pas renoncer à
prendre ainsi par des biais des questions non débattues et à
trancher faussement, fallacieusement, des problèmes impor
tants dont on n'a pas le temps de discuter 1

Mme le président. Monsieur Pellenc, maintenez-vous votre
amendement ? ,

M. Pellenc. Madame le président, je veux bien, cédant aux
observations de M. le ministre du budget, retirer cet amende
ment, puisqu'aussi bien, il nous a dit qu'à très brève échéance,
s'instituera un débat sur ce point particulier.
Ce que je désirais essentiellement, c'est faire hâter la solu

tion de cette question.
Il y a cependant une observation que je veux faire, à

laquelle M. le ministre ne sera certainement pas insensible. Il
nous dit que la loi doit être claire et courte. Le Gouvernement
lui-même et les services qui rédigent les projets qui nous sont
soumis devraient s'inspirer de ces sages préceptes, dont jour
nellement, en commission des finances, nous nous, apercevons
Qu'ils sont complètement oubliés. (Applaudissements sur cer
tains bancs à gauche.)

M. Serrure. D'autres aussi s'en rendent compte I

Mme le Drésident. L'amendement est retiré.

M. Primet Je reprends donc le mien et je demande qu'il soit
mis aux voix.

Mme le président. Monsieur Primet, vous l'avez retiré il y
a dix minutes!

M. Primet. J'avais formellement déclaré que si l'amende
ment de M. Pellenc était repoussé ou retiré, je reprendrais la
mien, qui a plus que la valeur d'un vœu.

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.
M. le ministre du budget. Je demande au Conseil de s«

souvenir que M. le sénateur Pellenc, sur mes observations, a
renoncé lui-même avec la plus grande sagesse au texte qu'il
avait présenté. Je prie le Conseil de voter contre l'amendement
communiste, signifiant ainsi sa réprobation des procédés qui
ne font que prolonger les débats et n'offrent aucun intérêt, ni
résultats pratiques. (Applaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. Primet. Mon amendement n'est pas un vœu pieux; il no
porte cependant pas atteinte aux conventions internationales.

M. le ministre du budget. Il n'est certainement pas pieux!
(Sourires.)

Mme le président. Monsieur Primet, vous remplacez donc
l'article 6 bis par votre amendement.

M. Primet. Oui, madame le président.

Mme le président. Je vais donc le relire.
« La taxe additionnelle à la taxe à l'achat instituée par

l'article 14 de la loi n° 50-388 du 2 avril 1950 est abrogée.
L'équivalent de la moins-value de recettes qu'entraînera
l'application de ces dispositions sera compensé par l'applica
tion d'une taxe sur les sociétés et autres personnes morales,
dont le taux sera fixé par un décret pris par le ministre d*
l'agriculture. »

M. Georges Laffargue. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Laffargue.

M. Georges Laffargue. Je voudrais qu'on prenne acte dans
cette Assemblée que les sociétés à responsabilité limitée qui
font partie des petites entreprises de ce pays sont frappées à
l'heure présente d'une taxe de 34 p. 100 qui risque d'être
portée à 38 p. 100 au moment de la distribution, et que le
groupe communiste trouve que c'est insuffisant et propose
qu'on l'aggrave.
Je demande qu'on en prenne acte tout simplement.

M. Primet. Ce n'est pas les fabriques de pompons, mais la
grasse artillerie que je vise.

M. Georges Laffargue. Vous êtes une fabrique de démagogie.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..»
Je mets aux voix l'amendement de M. Primet.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le

groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin:

Nombre des votants 309
Majorité absolue 155

Pour l'adoption 75
Contre 234

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Quelqu'un demande-t-il encore la parole sur l'article 6 bis 1

M. Saller, rapporteur. Je la demande, madame le président.

Mme le président. La parole est à M. Saller.

M. Saller, rapporteur. La commission demande que le début
de l'article 6 bis soit ainsi rédigé: « A compter de la mise en
vigueur de la présente loi... »
La commission estime cette modification nécessaire étant

donné que nous sommes aujourd'hui le 2 janvier.

Mme le président. Quelqu'un demande-t-il la parole sur
l'article 6 bis ainsi modifié ?... .
Je le mets aux voix.

(L'article 6 bis. ainsi modifié, est adopté.)
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Mme le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre.
sa séance quelques instants ? (Assentiment .)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures trente-cinq minutes,

est reprise à dix-sept heures cinquante-cinq minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.
Nous poursuivons la discussion du budget annexe des pres

tations familiales agiicoles.
« Art. 6 bis A. — Sont majorées les taxes suivantes perçues

au profit du budget annexe des prestations familiales agricoles :
a) De deux décimes;
Taxe sur les betteraves; ^
Taxe sur les tabacs;
Taxe sur les bois.
b) De un décime et demi:
Taxe sur les vins, cidres, poirés et hydromels.
« Des décrets pris, sur le rapport du ministre des finances et

des affaires économiques et du ministre du budget, dans le
délai de dix jours à compte*1 de la (promulgation de la présente
loi, arrondiront, le cas échéant, au. décime, au franc ou à la
dizaine de francs la plus voisine les tarifs ainsi majorés. »

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, Messieurs, l'article 6 bis A contient la
majoration de taxes déjà très lourdes sur certains produits, et,
ce qu'il y a de plus grave, sur certains produits comme les
betteraves dont le prix a déjà été fixé.
Nous pensons que l'augmentation de ces taxes pèsera encore

lourdement sur les prix. C'est pourquoi nous demandons au
Conseil de la République de se prononcer par scrutin public, car
il faut bien que, dans ce domaine, chacun prenne ses respon
sabilités.
Il y a notamment à l'alinéa b) une taxe sur les vins, cidres et

hydromels qui est vraiment inadmissible. Vous savez combien
les viticulteurs français ont des difficultés pour vendre leur vin.
L'augmentation d'un décime et demi de cette taxe leur crée une
difficulté de plus. C'est pour cette raison que j'ai demandé le
vote par division sur ces deux parties de l'article 6 bis A.

M.- Pierre Boudet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Boudet.

M." Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, cet article 6 bis A,
qui a pour but de compléter le financement déjà prévu par
l'augmentation de la taxe à la production, porte sur des produits
agricoles et dans des conditions qui me paraissent entraîner
des conséquences assez graves. Je note que la commission des
finances, dans sa nouvelle délibération, a supprimé l'augmen
tation d'un décime et demi de la taxe frappant les céréales.
Elle l'a fait parce que, mise en présence des difficultés d'aopli-
cation de cette majoration, elle s'est rendu compte que l'aug
mentation de cette taxe aurait pour résultat d'augmenter le prix
du blé et, par voie de conséquence, le prix du pain. Elle a
donc décidé de- ne pas augmenter la taxe sur les céréales. Ce en
quoi je me déclare entièrement d'accord avec elle.
En ce qui concerne la taxe sur les vins, la commission a

décidé de maintenir la majoration d'un décime et demi. Je vous
rends attentifs au fait que cette mesure n'est pas de nature à
résorber les excédents de stock qui se manifestent sur le mar
ché des vins. Vous savez que, l'année dernière, nous avions un
excédent de 20 millions d'hectolitres et que, cette année, cet
excédent sera d'environ 15 millions d'hectolitres. Vous savez
aussi que la sous-consommation du vin est due, pour une paitie,
aux droits et taxes très élevés qui frappent ce produit.
Si on majore encore cette taxe, ce n'est pas cela qui aidera

la consommation.

En ce qui concerne les tabacs, je regrette que M. le ministre
du budget ne soit pas là parce que j'aurais voulu lui poser une
question. On parle de majorer de 2 décimes la taxe sur les
tabacs. J'ai déjà dit ce matin que le prix des tabacs était fixé
par une décision récente, du 15 décembre, mais que le prix f:xé
pour le payement du tabac à la culture ne comprenait pas les
taxes sur le tabac. Par conséquent, si nous majorons de 2 déci
mes les taxes sur le tabac, bien sûr, cela n'aura pas d'influence
sur le prix payé aux agriculteurs, mais par contre — et c'est ici
que je- regrette l'absence de M. le ministre du budget — c'est
une somme de 300 millions que nous allons demander au Tré
sor; et je m'étonne, quant à moi, que M. le ministre du budget
ne profite pas de l'excellente occasion qui lui est donnée d'op-

poser l'article 47 du règlement. Le texte qui nous est soumis par la commission des finances, en majorant une taxe créée aui commission des finances, en majorant une taxe créée au
profit du Trésor, crée dans le Trésor un trou de 300 millions.
Enfin, ne parlons pas d'orthodoxie, il y a tellement longtemps
au'on a abandonné l'orthodoxie flnaacièrei

J'ajoute qu'il y a également une majoration de la taxe sur
les bois. 11 faudrait ne pas connaître l'état de notre marché du
bois pour accepter de gaieté de cœur la majoration d'une taxe
sur les bois.

Vous savez qu'à l'heure actuelle, le prix des bois est devenu
véritablement astronomique, à tel point que nos bois ont
rejoint les prix mondiaux et que nous ne pouvons plus exporter*
Cette situation du marché du bois, qui est devenu une mar
chandise chère, pèse d'une façon écrasante sur le prix de la
construction, et on vient majorer la taxe sur les bois! C'est
une façon comme une autre de financer le budget des presta
tions familiales agricoles. Inutile de vous dire que, personnelle
ment, je n'accepterai pas ce mode de financement.

Mme le président.Personne ne demande plus la parole ?...
Je vais mettre aux voix, par division, la première partie de

l'article 6 bis A, c'est-à-dire le début et le paragraphe a de
cet article. _

M. le ministre de l'agriculture. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'agri
culture.

M. le ministre de l'agriculture. Madame le président, je vou
drais simplement dire que le texte qui nous est soumis est le
résultat d'un compromis entre la commission des finances et
la commission de l'agriculture. Si nous modifions une des dispo
sitions de ce financement, que risquons-nous ? Nous risquons
d'être obligés d'ajourner le débat, pour renvoyer l'ensemble
à la commission des finances.
Par conséquent, je me permets d'insister pour qu'il n'y ait

pas de vote par division et je demande à M. Primet — je peux
toujours vous le demander, monsieur le sénateur — de retirer
cet amendement, étant entendu que vous voudrez, je pense,
rester fidèle aux objectifs poursuivis à l'heure actuelle par les
membres de la commission des finances et les membres de la
commission de l'agriculture.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. C'est beaucoup me demander, monsieur le ministre,
que d'être fidèle à l'objectif de la majorité de la commission
des finances. Je poursuis, pour ma part, un objectif, puisque
j'ai défendu un contre-projet ce matin. Que voulez-vous, je
reste fidèle à mon propre objectif ; ce n'est déjà pas mal et vous
m'en demandez trop. (Rires.)

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission des finances demande i
l'Assemblée de suivre son texte parce qu'il n'est plus possible,
en l'état de la discussion, de recommencer à supprimer les
crédits de ce budget.

Mme le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Le groupe socialiste votera l'amendement par
division contre les taxes nouvelles prévues, étant donné que,
ce matin, j'ai moi-même déposé un contre-projet pour le finan
cement des prestations familiales. Nous considérons que toute
taxe nouvelle que vous pourriez voter à l'heure actuelle amè
nera incontestablement une hausse du coût de la vie et des
difficultés sociales aggravées. Dans ces conditions, n'ayant pu
faire accepter le contre-projet que nous avions déposé, nous
ne pouvons accéder à la demande de M. le rapporteur de la
commission des finances. Si le budget est déséquilibré, nous
reviendrons en commission pour essayer de trouver une nou
velle base de financement, car nous ne sommes pas liés par les
décisions de la majorité de la commission. (Applaudissements i
gauche.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le premier paragraphe de l'article 6 bis A,

M. Pierre Boudet. Votant par division, je pensais que l'on
allait voter par taxe.

Mme le président. Les deux demandes de scrutin qui me sont
données par le groupe communiste concernent d'abord le para
graphe a qui prévoit une majoration de deux décimes sur les
betteraves, les tabacs et les bois, la seconde concerne le para
graphe b qui prévoit une majoration de un décime et demi
sur les vins, cidres, poirés et hydromels.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le paragraphe a de l'article 6 bis A.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le

groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Ml. les secrétaires en [ont le
dépouillement.)
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N. la président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin,:

Nombre de votants 287
Majorité absolue 144

Pour l'adoption...... 185
Contre 102

Le Conseil de la République a adopté.

Mme le président. Sur l'alinéa b, la parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames et messieurs, je voudrais attirer
votre attention sur la gravité du vote que vous allez émettre. Il
s'agit, au paragraphe b, d'augmenter d'un décime et demi la
taxe sur les vins, cidres, poirés et hydromels, encore que vous
me permettrez de trouver assez curieux qu'on mentionne
l'hydromel. J'en avais entendu parler lorsqu'on m'expliquait
l'histoire de la Gaule, mais depuis quelque temps je n'en
entendais plus parler.
Je voudrais vous signaler la gravité de la situation dans nos

départements viticoles. Tous ceux qui connaissent nos régions
méridionales savent quel marasme y règne. Elles ne peuvent
vivre que de la vigne. Elles sont condamnées à vivre de la
vigne ou à disparaître et tout le monde a reconnu que la
fiscalité excessive qui frappe la production viticole était une
des raisons, sinon la raison majeure, qui entraînait ce marasme
et ées difficulté.
Il est inconcevable que l'on veuille augmenter les droits qui

frappent les vins et augmenter encore cette fiscalité. Je
m'adresse surtout à ce côté de l'Assemblée (la droite) qui, dans
toute la dernière campagne électorlae, a parlé de la réduction
de la fiscalité.

Je m'adresse surtout à ceux qui ont dit aux viticulteurs de
notre pays: Si vous ne vendez pas vctre vin, «est parce que
la fiscalité est trop importante.
A l'heure actuelle, je m'aperçois que l'on accepte — et pres

que de gaîté de cœur — d'augmenter les taxes qui frappent
un produit qui est la seule raison d'être et la seule raison de
vivre de toute une grande région qui m'a fait l'honneur de
pi'envoyer au Parlement.
Je crois que je parle non seulement pour mon département,

mais pour toute la région méridionale; ce n'est pas un appel
spécial que je fais.
Je veux demander à votre bon sens d'y réfléchir. - Nous

sommes à la veille d'une crise excessivement grave: plus vous
augmenterez 11 fiscalité viticole, plus vous aggraverez cette
crise. Prenez-en la responsabilité si vous voulez, mais si vous
désirez écouter l'appel de la raison, vous ne voterez pas une
taxe nouvelle et vous n'augmenterez pas les droits déjà trop
importants qui frappent les vins.

M. Driant, rapporteur pour avis. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Mesdames, messieurs, je voudrais
répondre à M. Courrière que, bien entendu, toutes les taxes
sont toujours impopulaires à voter. Nous sommes intervenus à

Ïdusieuurs reprises ait cours de ce déba dt pour démontrer quees, deux commissions des finances et de l'agriculture avaient
cherché un moyen terme pour pouvoir équilibrer ce budget.
L'incidence de l'augmentation de 1 décime et demi de la taxe

sur les vins se chiffre par 22 centimes au litre. Voilà exacte
ment l'incidence. Je voudrais donc ramener à sa juste pro
portion l'exposé que vient de faire M. Courrière. Il ne s'agit
pas d'une taxe qui entraîne l'augmentation d'une dizaine de
francs par litre de vin.
Je suis d'une région où l'on consomme du vin, et il est

certain que le prix au détail ne souffrira pas beaucoup de cette
incidence de 22 centimes.

M. de Montalembert. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Nous nous trouvons devant un texte qui
nous vient de l'Assemblée nationale, qui n'est donc pas le
nôtre. L'Assemblée nationale a décidé, dans sa souveraineté,
de la parité des allocations familiales agricoles. Nous nous
sommes toujours penchés sur ce problème, nous qui représen
tons plus particulièrement cette grande famille agricole. En
réalité, nous sommes d'accord sur cette parité, mais je ne
m'explique pas . — mon ami M. Courrière me permettra de
le lui dire — comment, depuis trois heures, nous pouvons
discuter et déposer des demandes de scrutin, qui contre une
taxe, qui contre une autre, alors que vos amis politiques,
monsieur Courrière, à l'Assemblée nationale, n'ont fait aucune
difficulté pour voter la taxe à la production, plus lourde que
les légères augmentations de taxes proposées contenues dans
le texte transactionnel qui nous est soumis actuellement.

Il faut savoir ce que l'on veut. Nous voulons des. allocations
familiales. Nous nous sommes mis d'accord sur un texte de

compromis préférable à celui qui nous vient de l'Assemblée
nationale.

Si nous continuons ainsi, nous allons démolir par bribes et
par morceaux tout ce que nous avons édifié. Qui en souffrira t

. Les familles qui attendent ces allocations familiales! (Très
bien! très bien!)

M. Courrière. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Je voudrais répondre à la fois à M. le rappor
teur de la commission de l'agriculture et à M. de Montalembert.
Si vous le permettez, je répondrai d'abord à M. de Monta

lembert en disant que mes amis, à l'Assemblée nationale, s'ils
ont accepté les augmentations de taxes dont vous parlez, ne
les ont acceptées que comme un pis-aller. (Exclamations.)

M. de Montalembert. Mais il en est de même pour nous !

M. Courrière. Vous avez oublié de dire, monsieur de Monta
lembert, qu'un contre-projet signé de M. Tanguy Prigent, que
j'ai repris ce matin en séance, ne prévoyait aucune augmenta
tion de taxes. Il remplaçait ces taxes par un prélèvement
supplémentaire sur les superbénéfices des sociétés. Vous n'avez
pas voulu le voter; vous en avez pris la responsabilité. (Mur
mures.)
En ce qui nous concerne, nous sommes fidèles à une tradition.

D'ailleurs, le contre-projet de M. Tanguy Prigent ne date pas
d'hier, car il a été déjà défendu il y a quelque six mois. Na
nous faites pas dire,, par conséquent, que nous ne restons pas
fidèles à notre position première.
Nous prétendons que toute augmentation de taxe indirecte

entraîne une augmentation du coût de la vie. Aussi sommes-
nous opposés à ces augmentations de taxes indirectes. Pourquoi
voulez-vous, suivant en cela la position des commissions des
finances et de l'agriculture, que nous abandonnions nos posi
tions traditionnelles? Nous ne le pouvons pas.
Il faut plutôt songer aux consommateurs qui, seuls, vont faire

les frais de l'opération. C'est pourquoi nous avons pensé qu'il
était préférable de financer ces allocations agricoles à l'aide
de prélèvements sur les superbénéfices des sociétés. C'est une
sorte de compensation en faveur de l'agriculture qui fournit,
à la fois, les consommateurs des produits industriels et les
bras qui travaillent dans l'industrie. Vous n'avez pas voulu nous
suivre, je le regrette !

M. de Montalembert. Ce n'est pas nous!

M. Courrière. i i moins, n'essayez pas de me mettre en con
tradiction avec moi-même, car je reste Adèle à l'esprit du
contre-projet que j'ai déposé ce matin, lequel rejetait toute
nouvelle taxe indirecte,
Po-r i pondre enfin à M. Driant, qui représente la commission

de l'agriculture, je dirai que l'augmentation des impôts sur
les vins ne sera évidemment pas très sensible dans l'immé
diat. 11 s'agira peut-être de quelque 50 centimes ou d'un franc
par litre. ,
Avez-vous cependant calculé, monsieur Driant, ce que repré

sente la fiscalité sur un litre de vin acheté à Paris ? Sur les
80 francs payés en moyenne par le consommateur, 35 à 40 francs
vont à peu près uniquement à l'impôt et aux charges et

francs seulement vont au producteur. (Protestations sur plu
sieurs bancs.)
Et vous voulez encore augmenter les taxes !
Je demande à M. Dulin, qui proteste contre mes propos, de

nous dire quel est le prix d'achat du vin à la propriété et le
prix de vente à Paris. Le vin se vend à la propriété entre 2.500
et 3.000 francs l'hectolitre, c'est-à-dire entre 25 et 30 francs le
litre ! Si vous trouvez des acheteurs pour un meilleur prix, ame-
nez-les dans mon pays, ils seront les bienvenus! (Mouve
ments.)
Vous savez très bien que le litre de vin est payé à la pro

priété entre 25 et 30 francs le litre et se revend à Paris entre
70 et 80 francs. Sur cette somme, il y a 35 à 40 francs de charges ■
et d'impôts. (Nouvelles protestations.)

M. le président de la commission de l'agriculture. 11 y a
13 francs de taxes.

M. Courrière. Ceux qui veulent encore augmenter ces taxes
n'agissent donc pas en faveur de la viticulture française. Qu'ils
en prennent la responsabilité, mais je leur demande aussi de
se souvenir des promesses qu'ils ont faites aux électeurs il y
a quelque six mois.

M. Pierre Boudet. Je demande la parole, pour expliquer mon
vote.

Mme le président. La parole est & M. Boudet,
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Hl. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, nous ne voterons pas
ces modifications de taxes qui frappent les produits agricoles.
M. de Montalembert s'étonne que nous ne voulions pas voter
de telles taxes, mais nous avons proposé un mode de finance
ment tout différent. Vous avez parfaitement le droit de choisir
votre propre mode de financement, mais ne venez pas dire
qu'en refusant d'accepter votre mode de financement, c'est, en
définitive, les familles des agriculteurs qui en pâtiront. Vous
avez d'ailleurs reporté l'application de la mesure au 1er avril,
et vous en porterez la responsabilité.
Vous avez parfaitement le droit — je le répète — de choisir

entre les diverses taxes.
Mais, si nous n'avons pas sur le financement la même opi

nion que la majorité de cette assemblée, je ne vois pas pour
quoi vous pourriez nous en faire le reproche.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Madame le président. la commission des
finances estime que la discussion a suffisamment duré et
demande que l'on procède au vote.

Mme le président. C'est ce que j'allais proposer.
Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix le paragraphe b) de l'article 6 bis A.
Je suis saisie d'une demande du scrutin par le groupe comm-

oiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y a
lieu de procéder au pointage.
Le conseil voudra sans doute poursuivre la discussion pen

dant cette opération ? (Assentiment.)
« Art. 6 bis B (nouveau). — Le tarif de la surtaxe instituée

par l'article 8 de la loi n° 51-640 du 24 mai 1951 est porté à
20.000 francs par hectolitre d'alcool pur. »
Par voie d'amendement (n° 29) , M. Courrière propose de sup

primer cet article.

La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. Pour les mêmes raisons que j'invoquais tout à
l'heure, je demande au Conseil de disjoindre l'article 6 bis B.
Cet article porte en effet à 20.000 francs la surtaxe frappant les
alcools. Ceux-ci paient actuellement 55.000 franscs de droits
normaux par hectolitre plus une Surtaxe de 10.000 francs; on
va encore les imposer d'un supplément de 10.000 francs.

Les alcools vont payer par conséquent 75.000 francs par hec- ,
tolitre. C'est vraiment exagéré, pareille politique est impensable
qui consiste à frapper toujours les mêmes produits. Il est trop
commode de trouver des ressources en se contentant, dans la
mesure ou tel produit donne au budget telle recette, d'aug
menter simplement le taux d'une taxe dans l'espoir naïf que
l'accroissement de recettes sera proportionnel. '
Il n'est pas possible de continuer dans cette voie. Nous som

mes ici dans un domaine où la fraude s'est déjà développée
d'une manière exceptionelle. Nous allons pousser à la fraude.
La taxe se supprimera d'elle-même, l'impôt quand il est trop
lourd se dessert lui-même et vous empêcherez toute vie nor
male pour une région qui, ainsi que je le disais tout à l'heure,
ne peut vivre que de la production du vin et de la fabrication
des alcools. Je vous demande d'y réfléchir et, pour soutenir
mon amendement, je dépose une demande de scrutin. *

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission demande au Conseil de sui
vre le texte présenté par elle pour les raisons déjà exposées.
Il s'agit d'un ensemble de recettes déjà prévues qui doit équili
brer un ensemble de dépenses. Si on supprime une recette on
détruit l'équilibre.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Courrière, repoussé par

la commission.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le
groupe socialiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y a
lieu de procéder au pointage des votes.
La séance est suspendue pendant cette opération.
(La séante, suspendue à dix-huit heures quarante minutes,

tsL reprise à dtx-neul heures quinze fninutes.)

Mme le président. La séance est reprise.
Voici, après pointage, le résultat du dépouillement du scru

tin, sur le paragraphe b de l'article 6 bis A : ,

Nombre de votants 288
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 182
Contre 106

» Le Conseil de la République a adopté.
Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6 bis A.

(L'ensemble de l'article 6 bis A est adopté.)

Mme le président. Voici, après pointage, le résultat du
dépouillement du scrutin sur l'amendement de M. Courrière,
tendant à supprimer l'article 6 bis B (nouveau):

Nombre de votants 294

Majorité absolue 148

Pour l'adoption .... 83
Contre - 211

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
En conséquence, l'article 6 bis B (nouveau) est adopté.
Par voie d'amendement (n° 9), MM. Primet, Namy, Dutoit,

. Mlle Mireille Dumont et les membres du groupe communiste
proposent, après l'article 6 bis B (nouveau), d'insérer un article
additionnel 6 bis C (nouveau), ainsi conçu:

« Les diverses sommes perçues dans le budget annexe devront
être versées régulièrement aux échéances fixées par la caisse
centrale, afin que celle-ci puisse en faire la répartition aux
caisses départementales pour leur permettre de payer norma
lement et sans retard les prestations aux ayants droit. »
La parole est à M. Primet.

M. Primet. Cet amendement a eu plus de chance que les
autres, puisqu'il a reçu l'agrément de la commission des
finances.

Il propose que les diverses sommes comprises dans le budget
annexe soient versées régulièrement aux échéances fixées par
la caisse centrale, afin que celle-ci puisse en faire la répartition
aux caisses départementales pour leur permettre de payer nor
malement et sans retard les prestations aux avants droit.
En effet, des retards très nombreux ont été constatés au

cours des exercices précédents et ils ont motivé de nombreuses
protestations des ayants droit. Ces retards atteignent parfois
deux à trois trimestres. Or, chaque fois, la cause était la même :
retard de l'État, soit dans le versement des subventions au
budget annexe lorsque ces subventions existaient, soit dans le
versement du produit des recettes de ce budget.
Chacun comprend facilement les conséquences regrettables

que cela pouvait avoir pour les familles, car les allocations
sont destinées à l'enfant et, en définitive, c'est l'enfant qui
souffre de ces retards.

Cet amendement ayant, je le répète, reçu l'agrément de la
commission, je pense que le Conseil voudra bien l'adopter.
Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission des finances a, en effet,
pensé que le texte proposé par M. Primet comportait des obli
gations qui sont courantes et de droit dans le fonctionnement
de l'administration et que, par conséquent, il n'y avait aucun
inconvénient à rappeler celles-ci.
Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. A l'Assemblée nationale, j'ai
eu l'occasion de demander le retrait d'un amendement identi
que sur la base des arguments suivants.
La disposition proposée est motivée par le fait que, durant

les années précédentes, le budget annexe des allocations fami
liales n'étant pas équilibré, il s'ensuivait la nécessité de
demander des avances au Trésor. Ces avances n'arrivaient pas
toujours au moment opportun, ce qui entraînait évidemment
un retard dans la réception de ces sommes par les caisses
départementales.
Aujourd'hui, le projet que vous allez voter comporte un finan

cement suffisant pour pouvoir équilibrer les recettes et les
dépenses. Par conséquent, je crois que, étant donné les dispo
sitions prévues, il n'y a pas à craindre que les retards signalés
se renouvellent. C'est pourquoi je demande k M. Primet de reti
rer son amendement. A l'Assemblée nationale, notre collègue
communiste, qui avait présenté le même amendement, a eu
l'amabilité de le retirer. J'espère que M. Primet ne voudra pas
être en reste avec lui. (Sourires.)

M. Primet. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Primet,
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M. Primet. M. le ministre* veut m'influencer ea disant que
mon collègue Tricart a retiré son amendement à l'Assemblée
nationale. Je constate que celai n'est pas exact.
Nous savons le retard qui peut se produire dans les percep

tions de taxes et, au cours des précédents débats sur le budget
des prestations familiales agricoles j'ai l'habitude de parler
sur ce budget chaque année — nous avons reçu des promesses
du Gouvernement. Nous voulons bien faire confiance au nou- >
veau ministre de l'agriculture, mais nous pensons qu'une sem
blable disposition, en tout état de cause, ne peut pas le gêner.
C'est pour cela, d'ailleurs, que la commission des finances l'a
acceptée,. M. Saller ayant indiqué qu'il n'y avait aucun incon
vénient à la faire figurer dans le budget.

Mi le ministre du budget. Je demande la. parole.

Mme le président.. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Je joins mes efforts à- ceux de mon
collègue M. Laurens. Cet amendement ne sert à rien. Il est
impossible d'arriver à réaliser un cycle plus court que le cycle
de trois mois. Par conséquent, je crois vraiment que, si l'on
demande à cette- heure tardive à un Conseil de la République,
qui a encore à examiner dans un délai très bref trois budgets,
de voter sur quelques chose qui ne sert à- rien, nous aurons
tout simplement perdu du temps, Il me semble que tel n'est
pas le désir de M. Primet.

Ili formulé, en présentant son amendement, le désir que
l'on. raccourcisse autant que possible les délais. Le Gouverne
ment lui en donne acte et lui affirme qu'il retiendra son avis et
qu'il s'efforcera d'obtenir des organismes intéressés qu'ils rédui
sent' autant que possible ces. délais.
Sous le bénéfice de cette déclaration du Gouvernement,, je

crois que M. Primet peut retirer son amendement.

M. le ministre de l'agriculture. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'agri
culture..

M. le, ministre de l'agriculture. Je me permets- d'ajouter un
simple argument qui, je l'espère, convaincra M. Primet. Au
demeurant, je reconnais très loyalement qu'à l'Assenjblée natio
nale l'amendement a été, en définitive, mis aux voix.
Mon. argument est le suivant: ce texte semble être, non pas

un blâme, mais une sorte de motion désagréable à l'égard de
nos caisses de mutualité agricole. On semble vouloir dire
qu'elles n'ont pas réalisé à. temps .les payements qu'elles
devaient effectuer. '

Par conséquent, étant donné' que, de l'avis de tous, il s'agit
d'u7 vœu pieux, peut-être vaudrait-il mieux éviter cet amende
ment qui ne pourrait être considéré par les administrateurs de
caisses que comme une manifestation de mauvaise humeur à
leur égard.

M. Primet. Je demande la parole, pour répondre à M. le
piinistre.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Je crois qu'il serait plus sage de passer rapidement
au, vote, car, si deux ministres s'opposent à mon amendement,
en disant qu'il ne sert à rien, cela me renforce dans mon opi-
nior. qu'il sert tout de même à quelque chose, puisqu'ils met
tent tant d'acharnement à le combattre. (Très bien! très bienl
à l'extrême gauche.)

C'est un blâme contre des retards qui ont existé dans le paye
ment des prestations familiales. La responsabilité des caisses
n f est pas en. cause, mais seulement celle du Gouvernement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le- Gouverne

ment.'

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. « Art. 6 ter. Les maires pourront, au cours
du premier semestre de l'année 1952, faire appel devant la
commission centrale prévue à l'article 1652 du code général des
impôts en vue de- la modification des tarifs résultant de la
révision des évaluations foncières en matière de propriétés non
bâties.

« L'imposition additionnelle à l'impôt foncier non bâti perçue
au profit du budget annexe des prestations familiales agricoles
demeurera assise en 1952 sur la base des revenus cadastraux
en vigueur en 1951.

« Les redevables de cotisations qui auraient été exonérés s'ils
en avaient fait la demande en temps utile 1 et qui remplissaient
les conditions légales d'exonération sont dispensés de plein
droit des sommes dont ils sont redevables au 1er janvier 1952. »
Par voie d'amendement (n° 20), M. Claudius fielorme pro-.

I

pose, à. la 3® ligne de cet article, après; les mots.: » en vu» de la.
modification » de supprimer les; mots.:. « des tarifs, résultant. ».
(Le reste sans changement)

La parole est à M. Delorme.

M. Claudius Delorme. Mon amendement avait pour but de
demander des précisions, sur l'interprétation d'un texte que
nous avons examiné en, commission des finances. Finalement,
après consultation des services. intéressés, l'unanimité s'est
faite sur l'interprétation que je souhaitais. Dans ces conditions,
mon; amendement a perdu son objet et je le retire.

Mme l» président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix l'article 6 ter.

(L'article 6 ter est adopté.)

Mme le président. L'Assemblée nationale avait adopté un arti
cle G quater, dont la commission propose la suppression.
Mais je suis saisie de deux amendements pouvant faire l'objet

d'une discussion commune- et tendant l'un, et l'autre au réta
blissement de cet article.

Le premier (n° 12), présenté par MM. Primet, David, Dutoit,
Mmes Roche. Mireille Dumont et les membres du groupe com
muniste, est ainsi conçu: rétablir cet article dans le texte
adopté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé :

« L'article 5 de la loi n° 51-640 du 24 mai 1951 relative au'
développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1951 (budget annexe
des prestations familiales agricoles) , est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Art. 5. — Les crèmes fermières ainsi que les beurres et
fromages fermiers sont exonérés de la taxe additionnelle à la
taxe à l'achat, au même titre que le lait. »

Lô deuxième (n° 25) , présenté par MM. Louis André et Michel
Yver, est ainsi conçu : rétablir cet article dans la rédaction sii-
' vante :

« Les beurres et fromages fermiers sont exonérés de la- taxe
additionnelle à la taxe à l'achat, au même titre que le lait et
les crèmes fermières. »

La parole est à M. Primet.

M., Primet. La disposition qui figure à l'article 6 quater du
texte voté par l'Assemblée nationale avait été introduite par la
voie d'un amendement déposé par M. Guy La Chambre, repré
sentant de l'Ille-et-Vilaine. Il s'agit des taxes sur des crèmes
fermières ainsi que sur des beurres et fromages fermiers.

C'est encore une taxe supplémentaire imposée aux agricul
teurs, car il s'agit, en vérité, d'une production directe de la
ferme et nous pensons qu'il serait raisonnable de maintenir
ici l'exonération prévue.

M. le président de la commission de l'agriculture. Les crèmes
fermières sont déjà exonérées, en vertu d'une loi de 1951.

Mme le président. La parole - est à M. Louis André, pour
défendre son amendement.

M. Louis André. Mes chers collègues, je n'ai pas besoin de
préciser la situation un peu bizarre du marché des produits
laitiers.
Tout à l'heure, en parlant de régime douanier, dans une dis

cussion où les douanes étaient en cause, M. le ministre nous a
dit que la perception de la taxe serait, sans doute, plus élevée
que le montant de la taxe elle-même. Je me demande si, dans
la perception de la taxe dont nous discutons présentement et
que j'estime presque impossible, les frais ne seront pas supé
rieurs au montant de la taxe elle-même.
Si mon amendement rejoint, au fond, l'amendement de

M. Primet, dans sa forme il est un peu différent. L'exonération
sur les crèmes fermières date de l'année dernière. En prenant
le texte de M. Primet qui a repris celui de l'Assemblée natio
nale, il semblerait, à première vue, -que nous allons exonérer
les crèmes fermières, alors qu'elles le sont déjà depuis l'année
dernière.

C'est pour cette raison que je vous demande d'adopter tout
simplement l'amendement que j'ai déposé et qui est ainsi
libellé : « Les beurres et fromages fermiers sont exonérés de la
taxe additionnelle à la taxe à l'achat, au même titre que le lait
et les crèmes fermières. » Au fond, nous sommes d'accord,
monsieur Primet

Mme le président. Vous ralliez-vous à l'amendement de.
M. Louis André, monsieur Primet ?

M. Primet. Je m'y rallie entièrement, madame le présidant».



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 2 JANVIER 1952 73

tBme le président. L'amendement te M. Primet est donc retiré.
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement de M. Louis

André?

«I. le rapporteur. La commission s'oppose à l'amendement.
Elle pense qu'au' moment précis où l'on institue des relève
ments de taxes ou des taxes nouvelles, il est inopportun de
demander, par ailleurs, la suppression de taxes ou des exoné
rations nouvelles. Elle a examiné cette question à deux reprises
et elle conclut au rejet de cet amendement.

M. Louis André. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Louis André.

M. Louis André. Je voudrais demander à M. le rapporteur si
la commission des finances s'est penchée sur le résultat finan
cier du produit de cette taxe. A combien estime-t-il que cette
taxe sur les beurres et les fromages fermiers s'élèvera? Per
sonne, je crois, ne peut me répondre. ' D'ailleurs, si l'on me
donnait un chiffre, je ne le croirais pas... (Rires.)

M. le rapporteur: Il est inutile, dans ces conditions, de poser
la question.

M. Louis André. ...parce qu'il n'est pas possible de prévoir ce
que produiront la plupart des taxes sur les beurres et fromages.
Ces produits passent directement du producteur au consomma
teur et vous n'imaginez pas un producteur allant trouver le
percepteur pour lui dire : j'ai vendu un kilo de beurre à celui-ci,
un autre à celui-là.
Cette taxe ne peut donc pas être perçue -et l'estimation de ce

qu'elle pourrait produire ne peut pas être évaluée.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. J'aimerais tout de même savoir si M. Louis
André me pose ou non une question.
Je lui dirai, en outre, que, d'après les évaluations des ser

vices, la taxe doit rapporter 300 millions. (Exclamations sur
divers bancs à droite.) Elle ne s'applique évidemment pas aux
crèmes et aux beurres fermiers qui se vendent de la main à la
main. Mais dans toute une partie de la France, on ne vend
dans les boutiques que ces beurres et crèmes fermiers: la taxe
s'applique donc. A Paris même, je crois qu'on vend du beurre
fermier.

M. Marcel Plaisant. En grande quantité !

M. le rapporteur. En grande quantité. L'exonération coûterait
donc 300 millions et, par conséqent, l'équilibre du projet pré
senté par la commission des finances ne serait pas atteint.

11 faut bien se dire, une fois pour toutes, que si l'on veut les
allocations familiales agricoles, il faut trouver des recettes pour
les financer; si l'on veut -des recettes, il faut faire payer tout
le monde. Si tout le monde se dérobe, il n'y a pas de recettes,
et pas de dépenses!

M. Louis André. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Louis André, pour répon
dre à la commission.

M. Louis André. Je répète que cette taxe ne peut, à mon avis,
être perçue. 11 est certain que. sur certaines quantités de
beurre, sa perception est possible; mais sur la plus grande
partie des beurres et des crèmes fermiers, la perception de cette
taxe est impossible. Sur l'estimation du rapport de cette taxe,
fixé à 300 millions, je voudrais avoir des éléments. On prétend
qu'une grande quantité de beurre fermier se vend à Paris; je
me permets d'en douter; on vend beaucoup plus de beurre
laitier que de beurre fermier.

M. Marcel Plaisant. C'est exact.

•M. le rapporteur pour avis. Je voudrais rappeler au Conseil
de la République que cette proposition n'a pas échappé à la
commission de l'agriculture; mais cette dernière, soucieuse
tout de même d'apporter la contribution des exploitants À ce
financement des allocations familiales, n'a pas retenu cette
exonération.

Je m'excuse auprès de mes collègues, je comprends leur souci ;
mais, puisque nous avons obtenu l'exonération pour les crèmes
fermières fans une loi de finances, je crois qu'il serait préfé
rable de poser la même question pour le beurre fermier lors de
la discussion de la loi de finances, plutôt qu'au moment où l'on
discute le budget annexe des allocations familiales, jelle est
l'opinion de la commission de l'agriculture sur ce point. -

M. Paumelle. Je demande la parole.

Mme le président. La uarole est à M. Paumelle.

M. Paumelle. Je ne voudrais pas retarder l'Assemblée, mais je
me permets de poser une question à M. le rapporteur.
J'ai entendu dire qu'il était question de percevoir la taxe

sur les beurres fermiers. Je voudrais savoir si cette taxe s'appli
quera uniquement à ce beurre. S'il en était ainsi, vous risque
riez de créer, entre les fermiers, une différence de traitement
telle que ceux-ci seraient obligés de se rendre dans une coopéra
tive s'ils veulent vendre leur beurre fermier au même prix que
le beurre laitier.

M. le rapporteur. Ils payent déjà la taxe!

M. Paumelle. Il est question de faire payer une taxe sur le
beurre pour financer les allocations familiales. Je me permets
de suggérer, afin d'apporter un peu de justice que cette taxe
soit perçue à la consommation, sur n'importe quel beurre et
non pas seulement sur le beurre fermier et notamment que le
beurre des coopératives qui se vend chez les boutiquiers et
partout ailleurs, supporte également cette charge.

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Je voudrais préciser à M. Paumelle
le traitement appliqué présentement aux beurres fermiers et
aux beurres laitiers. Il s'agissait d'établir une dérogation — qui
va certainement à l'encontre de ce que demande M. Paumelle,
puisque celui-ci réclame l'égalité — au profit des beurres fer
miers en laissant les beurres laitiers imposés. Voilà je crois le
système qui m'a été proposé.

Mme le présisent. La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Il me semble, monsieur le rapporteur,
que lors de notre première délibération il n'avait pas été ques
tion de revenir sur cet article qui avait été voté par l'Assemblée
nationale.™

M. le rapporteur. Il avait été question de le disjoindre.

M. de Montalembert. Oui, mais nous ne l'avons pas disjoint,
lors de la première délibération.
Je me permettrai donc ainsi que je l'ai fait à la commission,

d'indiquer, qu'il y a une confusion dans votre estimation.
J'entendais dire tout à l'heure que le beurre fermier était vendu
aux consommateurs directement. Les beurres fermiers sont
ramassés dans les fermes ou sur les marchés et revendus, pour
la plupart, à des usines qui les malaxent et les revendent
ensuite. Par conséquent, je ne crois pas que vous arriviez au
chiffre de 300 millions que vous avez indiqué.

M. le rapporteur. Je demande la. parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Monsieur de Montalembert, lors de la pre
mière délibération, la commission des finances a conclu à la
disjonctin de l'article 6 quater, c'est-à-dire à la disjonction de
l'exonération accordée aux crèmes fermières ainsi qu'aux
beurres et fromages fermiers pour la taxe additionnelle à la taxe
à l'achat, exonération accordée au même titre que pour le lait.
Voilà la première délibération.
La seconde délibération n'a pas porté sur ce point ; mais quand

l'amendement de M. Primet fut examiné, on décida de maintenir
la disjonction de l'article. Quant au chiffre de 300 millions que
j'ai avancé, c'est celui donné par la commission des finances de
l'Assemblée nationale qui, en accordant cette exonération, a
cherché à trouver 300 millions de recettes nouvelles pour pou
voir équilibrer le budget.
Voilà exactement la question. Par conséquent il s'agit, à pro

pos d'un projet qui prévoit un avantage pour la profession agri
cole, d'accorder l'exonération d'une taxe existant en réalité. Je
me demande si, comme le disait tout & l'heure M. Driant, le
moment est bien opportun d'envisager cette exonération.

m. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

. M. Primet. J'estime qu'il est extrêmement grave, quand on
exonère les crèmes fermières, de ne pas accorder le même trai
tement aux beurres fermiers car, en définitive, les paysans qui
ont le courage de fabriquer du beurre sont brimés; on kur
impose une taxe que n'ont pas à payer ceux qui n'ont pas le
courage de fabriquer du beurre et qui livrent leur crème.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?.„
Je mets aux voix l'amendement de MM. Michel Yver et Louis

André, auquel s'est rallié M. Primet.
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■ Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste. . .
Le scrutin est ouvert.

' (Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

- Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants. 261

Majorité absolue 131

Pour l'adoption 114
Coolre 147

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
" En conséquence, l'article 6 ouate- demeure disjoint.
L'Assemblée nationale a disjoint l'article 7 ; mais, par voie

d'amendement (n° 23) M. Brousse propose de le rétablir dans
les termes suivants:

« Art. 7. — I. — Les dispositions de l'article 25 modifié du
décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à la natalité fran
çaise sont remplacées par les suivantes:

« Doit être considéré comme exploitant agricole, employeur
agricole ou artisan rural pour l'application du présent décret:
• « 1° A l'exception des établissements publics visés au para
graphe 3 de l'article 1 e' du décret du 30 octobre 1935 relatif aux
associations agricoles et à certaines personnes exerçant des pro
fessions connexes à 1 agriculture, toute personne employant de
la main-d'œuvre familiale -ou étrangère à sa famille, même non-
salariée, à un travail relevant des professions déclarées agri
coles par le décret précité et par le décret du 31 mai 1938 ten
dant à aménager et à compléter les dispositions applicables aux
allocations familiales dans l'agriculture.

« Est considérée comme employant de la main-d'-ruvre toute
personne mettant en valeur des terres dont la superficie ou le
revenu sont au moins égaux à une fraction de la superficie ou
du revenu ouvrant droit à l'intégralité des prestations fami
liales agricoles, ou toute entreprise artisanale ou connexe à
l'agriculture dont l'activité correspond à une partie de celle
retenue pour l'attribution de l'intégralité des prestations fami
liales.

« Cette superficie ou co revenu, de même que cette activité
sont fixés par arrêté préfectoral pris après avis du comité dépar
temental des prestations familiales agricoles.

« N'est pas considérée comme employeur de main-d'œuvre la
personne qui exploite une terre d'une superficie ou d'un revenu
inférieur, ou dont l'activité est inférieure à ceux définis à l'ali
néa précédent, si elle se borne à utiliser occasionnellement de
la main-d'œuvre familiale.

« 2° Toute personne pour laquelle l'exercice de ces profes
sions constitue l'occupation principale ou la. sou rce principale
de revenus professionnels. »

« II. — Les dispositions du présent article entreront en
vigueur le premier jour du trimestre civil suivant la date de sa
publication. »
La parole est à M. Brousse. .

: M. Martial Brousse. Mes chers collègues, mon amendement a
pour objet de déterminer d'une façon précise les personnes qui'
doivent être assujetties au régime des prestations familiales
agricoles et qui sont tenues d'adhérer et de cotiser à une caisse
de ce régime.

• Les personnes susceptibles d'être assujetties à ce régime peu
vent en effet être divisées en deux catégories. •
La première catégorie comprend celles qui ont leur occupa

tion principale dans l'exercice d'une profession agricole et en
tirent leur principal revenu — il n'y a évidemment pour
celles-là aucune question qui se pose — et la deuxième caté
gorie est composée des personnes qui emploient de la main-
d'œuvre pour un travail relevant d'une profession agricole.
Le critérium soulève ici davantage de difficultés car la notion

de main-d'œuvre mérite d'être précisée. En agriculture, elle •
n'exprime pas en effet les mêmes rapports précis entre
employeurs et employés que dans l'industrie et le commerce.
Elle est en outre difficilement saisissable. Il a donc bien fallu
que les caisses, pour pouvoir fonctionner, se basent sur cei-
tains critères.

L'expérience a dégagé certaines formules qui consistent
essentiellement en une présomption d'emploi de main-d'œuvre
emportant l'obligation d'adhérer à la caisse lorsque la super
ficie possédée atteint et dépasse une importance déterminée.
Mais ces formules, divergentes entre les départements et man

quant de base juridique incontestable, ont donné lieu à des
difficultés, rotamment dans les régions industrielles.
En somme, il s'agit, d'une part, de régulariser un état de fait

car, en l'absence de textes précis, des critères différents sont
appliqués suivant les départements.

Ces critères sont, soit un nombre d'hectares déterminés, et
pas toujours le même, soit un revenu cadastral dont l'impor-'
tance varie également. Il s'agit donc d'obtenir une homogé
néité indispensable pour l'ensemble du pays et de faciliter le'
travail de discrimination des caisses départementales d'alloca
tions familiales agricoles.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission est favorable à l'amende
ment. -

(

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement aussi.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement accepté par la commission
et par le Gouvernement.

. (L'amendement est adopté.)

Mme le président. Cet amendement devient donc l'article 7.
« Art. 8 (nouveau). — A l'article 14, paragraphe 2, alinéa b,

de la loi n° 51-640 du 21 mai 1951, sont supprimés les mots:
« ...à condition qu'ils n'emploient pas, même occasionnelle-'

ment, de la main-d'œuvre familiale ou salariée. » —
(Adopté.)

.« Art. 9 (nouveau). — Les recettes au titre d'avances du
Trésor sont maintenues »dans les conditions prévues au
deuxième alinéa de l'article 43 de la loi n° 48-24 du 6 jan
vier 1948. » — (Adopté.)

« Art. 10 (nouveau). — Un abattement de 300 francs sur le
revenu cadastral est accordé aux chefs de famille ayant élevé
cinq enfants ou plus, jusqu'à l'âge de quatorze ans. »
Par voie d'amendement (n" 28) M. Yves Estève propose: I. —*

à la 2e ligne de cet article, de remplacer les mots:
« cinq enfants ou plus »
par les mots :
« au moins cinq enfants ». > -
II. — De compléter cet article pa* les dispositions suivantes:
« Au-delà du cinquième enfant et par enfant élevé jusqu'à

l'âge de quatorze ans, est accordé un supplément d'abattement
de soixante francs sur le revenu cadastral. »

La parole est à M. Estève.

M. Estève. Mes chers collègues, t Asseml^-e nationale, dans
un esprit de justice sociale et d'aide aux familles nombreuses
avait ajouté au projet gouvernemental un article 10 apportant
aux exploitants agricoles ayant élevé cinq enfants ou plus jus
qu'à l'âge de quatorze ans, un abattement de 300 francs sur le
revenu cadastral pour le calcul des cotisations.
Personnellement, je rends hommage à cette disposition, mais :

elle ne me paraît pas suffisamment généreuse et il me semble
opportun qu'au delà du cinquième enfant élevé jusqu'à l'âge
de quatorze ans, un abattement de soixante francs sur le revenu ,
cadastral soit accordé pour chaque enfant supplémentaire.
Je demande au Conseil de la République de bien vouloir, voter

cet amendement. En agissant ainsi, notre Assemblée répondra
au désir des associations familiales et fera œuvre de solidarité
agricole nationale. (Applaudissements sur les bancs supérieurs
au centre et à droite.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

' M. Saller, rapporteur. Je fais remarquer à M. Estève que l'im
pôt dont il s'agit : le revenu cadastral, est un impôt de réparti
tion. Par conséquent, *le dégrèvement qu'il demande pour les •
pères de famille de plus de cinq enfants se traduira par une
augmentation de la cotisation des autres imposables.
II n'y aura pas diminution de recettes, mais une augmenta

tion pour les autres cotisants.
La commission demande à M. Estève, dans ces conditions,

s'il pense devoir maintenir son texte qui entraîne pour les
autres imposables, notamment pour les pères de famille de
quatre et même de cinq enfants, une augmentation d'impôts.

M. Estève. J'ai conscience de vos arguments mais, malgré
cela, je maintiens mon amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Sans vouloir prendre position
sur le fond, je crois utile de signaler au Conseil que l'application
de la mesure proposée conduirait à augmenter considérable
ment le travail des caisses. Elle impliquerait en effet un con
trôle et des formalités que l'honorable sénateur, auteur de
l'amendement, ne désire certainement pas. .
Le texte de l'Assemblée nationale ne comporte pas les mêmes

risques.
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Mme le président. La parole est à M. Primet pour explication
de vote.

M. Primet, Le groupe communiste soutiendra encore cet
amendement, originaire d'Ille-et-Vilaine M. Guy La Chambre n'a
pas eu de chance tout A l'heure, MM. Coudray et Estève en
auront plus. Aussi le groupe communiste votera pour.

Mme le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Je tiens à faire observer que l'argument
de M. le ministre n'est pas très exact, car il y a des formalités
à accomplir en vue de l'obtention des demandes d'exonération.
Il n'est, par conséquent, pas très difficile de connaître, au
moment de la demande, le nombre d'enfants que comporte la
famille.

C'est pourquoi, pour notre part, nous voterons l'amendement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'amendement, repoussé par la commission et par le Gouverne
ment ?...
Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Quelqu'un demande-t-il encore la parole sur
l'article 10 ainsi modifié ?...
Je le mets aux voix. .
(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. « Art. 11 (nouveau). — Un projet établis
sant l'équivalence des prestations familiales agricoles avec les
prestations familiales des salariés sera déposé devant le Parle
ment avant le 1 er mars 1952. »
Par voie d'amendement (n* 13) MM. Primet, Namy, Dutoit,

David, Mlle Mireille Dumont et les membres du groupe com
muniste proposent de reprendre pour cet article la rédaction
adoptée par l'Assemblée nationale et, en conséquence, à la pre
mière ligne, remplacer le mot: « équivalence » par « la parité
totale ».

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mon amendement tend à remplacer le mot « équi
valence » par les mots « parité totale ». 11 ne s'agit pas d'une
querelle de termes. Mais les mots « parité totale » étant ceux
que l'on a employés jusqu'ici en matière de prestations fami
liales, j'estime que le mot « équivalence » n'est pas très précis.
C'est pourquoi je demande qu'on s'en tienne au terme habituel
utilise en ce domaine.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission des
finances ?

M. le rapporteur. La commission s'oppose à l'amendement

M. Primet. Pourrais-je avoir l'explication de cette opposition ?

M. Serrure. La commission y est opposée, elle y est opposée 1

M. le rapporteur. Vous savez très bien les raisons de cette
opposition, monsieur Primet, puisque vous assistiez à la séance
de la commission des finances quand nous avons examiné votre
amendement. La commission a discuté de votre proposition
après avoir accepté un amendement de M. Delorme qui tendait
à remplacer les mots: « parité totale » par le mot: « équiva
lence » pour permettre d'adapter éventuellement les textes
applicables à la profession agricole aux particularités de cette
profession et pour ne pas entraîner une application stricte de
textes réservés à d'autres professions.
Par conséquent, je ne vous apprends absolument rien de

nouveau en répétant ce qui s'est passé au sein de la commis
sion des finances.

Mme le président. La parole est à M. Delorme.

M. Claudius Delorme. Ma thèse a été exposée brillamment
par le rapporteur de la commission des finances et, de ce fait,
je n'ai que quelques précisions à ajouter. J'insiste cependant
sur la nécessité de permettre les adaptations nécessaires à des
milieux essentiellement différents. Il est de tradition, dans notre
pays, d'étendre à l'agriculture des lois faites pour d'autres caté
gories ou d'autres milieux sociaux. ^
Par l'amendement que j'ai déposé en commission, j'entendais

réserver la possibilité d'aménageents spéciaux et sous réserve
d'équivalence, c'est-à-dire de mesures qui puissent compenser
la parité totale, permettre une souplesse plus grande dans
l'application éventuelle des textes.

M. Primet. Je demande la parole pour expliquer mon vote.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. En définitive, je comprends maintenant quels sont
les buts recherchés. Au cours de toutes les camaenes élec

torales, nous avons entendu réclamer la parité totale pour les
prestations familiales agricoles. Maintenant, on parle d'assou
plissement, d'adaptation. Dans ce texte, on a imposé le délai
au lw avril pour l'application de la parité. Les buts, nous les
comprenons: c'est de ne pas créer une véritable parité, c'est
pour cela que nous maintenons notre amendement.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement de
M. Primet.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'article ll.

(L'article 11 est adopté.)

Mme le président. Nous revenons maintenant à l'article l** bis
qui avait été réservé et dont je rappelle les termes:

« Art. 1er bis. — A compter du 1er avril 1952, les prestations
familiales servies aux exploitants agricoles et artisans ruraux
sont calculées, dans le département de la Seine, en fonction du
salaire de base fixé par l'article 1er du décret n° 48-1555 du
6 octobre 1948. Toutefois, les allocations familiales et prénatales
sont, à titre provisoire, majorées dans les conditions prévues
par l'article 2 de la loi du 9 mai 1951, modifié par l'article 9
de la loi n° 51-1126 du 26 septembre 1951. » ,
Sur cet article, j'avais été saisie d'un amendement de

M. Boudet sur lequel il y avait une demande de scrutin public.
La parole est à M. Pierre Boudet.

M. Pierre Boudet. Je rappelle qu'il s'agit de reporter au
1M janvier et au 1er avril la date d'application de la loi. Je
me suis déjà expliqué à ce sujet. Tout le monde est fixé main
tenant. Il n'y a qu'à voter.

. M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. J'ai indiqué il v a un instant que
si M. Boudet n'apportait pas de recettes, cela mettait le fonds
en déséquilibre. Par conséquent, l'amendement ne me paraît
pas recevable. Je n'ai pas entendu, au cours de ces longs
débats, que M. Boudet ait apporté une recette. Je l'attends
toujours. Il a encore quelques instants pour l'apporter, mais
jusqu'à présent il ne l'a pas fait.

M. Pierre Boudet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Remarquez, mesdames, messieurs, que le
scénario s'est déroulé tel que je l'avais prévu...

M. le ministre du budget. Bien sûr! •

M. Pierre Boudet. Tant que l'on pouvait valablement discuter
sur la date d'application de la loi, le ministre du budget,
d'accord avec le rapporteur de la commission, a dit: ce n'est
pas le moment.

M. le ministre du budget. J'ai été très net dès le début. J'ai
dit que vous n'apportiez pas de financement.

M. Pierre Boudet. J'ai apporté un financement dans mon
contre-projet, peut-être avez-vous été distrait à ce moment-là,
monsieur le ministre ?

M. le ministre. Votre contre-projet n'a pas été adopté.

M. Pierre Boudet. Je ne suis pas dupe de l'opération. Je m'at
tendais fort bien i ce que vous invoquiez l'article 47. II n'en
sera pas moins établi que j'ai demandé l'application au
lw janvier. Si l'on vote, on votera; si l'on ne vote pas, tant
pis.
Je demande un scrutin.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission des finances constate que,
au point où nous en sommes des délibérations, après le vote
des différents articles instituant les dépenses et les recettes,
c'est-à-dire instituant un équilibre du budget, M. Boudet, par
son amendement, demande des dépenses qui se montent à
trois milliards et quelques centaines de millions et malgré l'in
vite qui lui a été adressée par M. le ministre des finances, ne
propose pas de recettes pour couvrir l'augmentation des dépen
ses*. Par conséquent, l'article 47 se trouve applicable en la
circonstance puisqu'il y a augmentation de dépenses sans aug
mentation de recettes correspondantes. .

Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission des finances. , ,
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M. le président de la commission des finances. Je voudrais
donner au Conseil un certain nombre de renseignements, qui
lui permettront du moins d'éviter une certaine méprise.-

M. Boudet, en proposant à l'heure présente une dépense qui
est plus importante que celle prévue par le contre-projet, doit
envisager un financement correspondant aux dépenses qu'il
propose. Il est en ce moment dans la position de celui qui
reprend les chiffres du Gouvernement alors que la commission
a proposé un chiffre inférieur^ Ce n'est qu'après la discussion
et l'adoption de l'article en discussion que le Conseil aurait,
à- ce moment-là, à étudier le financement; car il est certain
que l'effet produit par le vote de l'amendement proposé par
M. Boudet déséquilibrerait totalement l'édiflce proposé par la
commission et adopté par le Conseil.
Je ne peux certainement pas demander au Conseil d'adopter

le contre-projet de M. Boudet, puisque la commission, à la suite
d'une transaction avec la commission de l'agriculture, a pro
posé un tout équilibré. Mais je ne peux pas laisser dir» que
M. Boudet présente un amendement auquel l'article 47 soit
opposable. Nous avons discuté de la question en commission.
Nous avons retenu comme transaction le chiffre de 99 mil

liards. M. Boudet a parfaitement le droit de demander qu'on
revienne h l'autre chiffre de 103 milliards, et le Conseil décide
rait alors le financement de ces 103 milliards. Ce serait tout

remettre en question et ce serait contraire à la transaction qui
est intervenue.

C'est pourquoi, au nom de la commission, je demande qu'on
repousse l'amendement, mais par un raisonnement et non en
invoquant l'article 47 qui n'est pas, ici, applicable.

Mme le président. La commission estime que l'article 47 n'est
pas applicable.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Boudet.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le groupe
du mouvement républicain populaire.
Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le v
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin :

Nombre des votants 312
Majorité absolue 157

Pour l'adoption, 102
Contre 210

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Personne ne demande plus la parole sur l'article ior bis ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1er bis est adopté.)

Mme le président. Nous revenons maintenant aux deux pre
miers alinéas, le troisième ayant été repoussé par scrutin
public, de l'amendement (n° 5) présenté par MM. Primet, Namy,
Dutoit, David et les membres du groupe communiste, qui pro
posaient avant l'article 2, d'insérer un article additionnel
lw octies (nouveau) ainsi conçu :
« A partir du 1er janvier 1952, les prestations familiales et

prénatales des membres non salariés des professions agricoles
sont calculées sur la même base que les prestations familiales
des salariés.

« La parité ainsi établie entre les prestations aux allocataires
salariés et aux allocataires non salariés du régime agricole sera
constante ».

La parole est à M. Primet.

M. Primet. M. Boudet, tout à l'heure ne proposait pas de
recettes. J'en proposais une, mais, par le vote qui est intervenu
précédemment, on n'en a pas voulu. Je pense que la même
procédure qui a été appliquée tout à l'heure pour l'amendement
de M. Boudet, s'appliquera à mon propre amendement. Il tend
au même but mais avec quelques aménagements supplémen
taires. Je demande un scrutin public.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix les deux premiers alinéas de l'amendement.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.
Le scrutin est ouvert;

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin:

Nombre des votants 291
Majorité absolue 146

Pour l'adoption 80
Contre _ 211

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Nous allons maintenant examiner l'article 1" et l'état annexé

qui avait été réservé.

« Art. 1 er . — Le budget annexe des prestations familiales agri
coles est fixé, en recettes et en dépenses, à 99.755.489.000 francs.
Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et par
chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi ».
L'article 1« est réservé jusqu'au vote des chapitres de

dépenses figurant à l'état annexé.
Je donne lecture de l'état:

Prestations familiales agricoles.

RECETTES

« Chap. 1. — Cotisations, 10.700 millions de francs. »
« Chap. 2 (nouveau). — Versement forfaitaire sur les salai

res. »

« Chap. 3. — Imposition additionnelle à l'impôt foncier non
bâti, 6.500 millions de francs. »

« Chap. 4. — Taxe additionnelle à la taxe à l'achat, 5.200 mil
lions de francs. »

« Chap. 5. — Taxes sur les céréales. 12.170 millions de francs. »
« Chap. 6. — Ventilation du produit de la taxe de circulation

sur les viandes, 20.235 millions de francs. »
« Chap. 7. — Taxes sur les betteraves,- 6.325 millions de

francs. » . .

« Chap. 8. — Taxes sur les vins, cidres, poirés et hydromels,
5.890 millions de francs. »

« Chap. 9. — Taxes sur les tabacs, 1.840 millions de francs. i
« Chap. 10. — Taxe sur les bois, 2.900 millions de francs. *
« Chap. 11. — Surtaxe sur les apéritifs à base d'alcool, 2.625

millions de francs. »

« Chap. 12. — Taxe additionnelle à la taxe à la production.
22.300 millions de francs. »
« Chap. 13. — Ventilation du produit de la taxe forfaitaire

unique sur les vins, 2.970 millions de francs. »
« -Chap. 14. — Dons et legs. » — {Mémoire.) '
« Chap. 15. — Prélèvements sur le fonds de réserve. » —

(Mémoire.)
« Chap. 16. — Versements du fonds commun de l'allocation

de logement. » — (Mémoire.)
« Chap. 17. — Recettes diverses, 100.489.000 francs. §

DÉPENSES

Personnel.

« Chap. 1000. — Services centraux. — Personnel, 6.541.000
francs. — (Adopté.)

« Chap. 1010. — Services extérieurs. — Personnel, 85.366.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1020. — Fonctionnement de la commission supé

rieure et du budget annexe. — Personnel, 2.729.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1030. — Amélioration de la situation du personnel du
budget annexe des prestations familiales agricoles, 18 millions
de francs. » — (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

' « Chap. 3000. — Services centraux. — Matériel, 307.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Services extérieurs. — Matériel, 36.519.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. — Frais de fonctionnement du budget annexe.
— Dépenses da matériel, 650.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Frais de fonctionnement de la commission
supérieure des prestations familiales agricoles, 877.000 francs. »
— (Adopté.)

Charges sociales.

a Chap. 4000. — Prestations familiales des salariés agricoles,
56.560 millions de francs. » — (Adopté.)
t Chap. 4010. — Prestations familiales des non salariés agri

coles, 42.630 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4020. — Remises de mensualités, 200.000 francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 4030. — Participation au fonds commun de l'alloca

tion logement. 339.300.000 francs. » — (Adopté.)
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Dépenses diverses.

« Chap. 6000. — Reversements et restitution3 de droits indû
ment perçus, 75 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6010. — Exonérations de cotisations aux sinistrés de
guerre. » — (Mémoire.)

« Chap. 6020. — Versement au fonds de réserve. » —
[{Mémoire. )

« Chap. 6030. — Versement au budget général. » —
[(Mémoire. )

« Chap. 6040. — Restes à payer sur exercices clos. » —
'{Mémoire.)
Personne ne demande la parole ?...

' Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1er et de l'état annexé.
(L'ensemble de l'article 1er et de l'état annexé est adopté.)

Mme le président. Je vais mettre aux voix l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi.

M. Primet. Je demande la parole pour explication de vote.

Mme le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, le groupe communiste,
après ce long débat, votera contre l'ensemble du projet sur
les prestations familiales agricoles. En effet, ce texte aggrave
les dispositions adoptées par l'Assemblée nationale. A l'Assem
blée nationale, le groupe communiste avait trouvé le projet
insuffisant, et s'était abstenu; d'ailleuis le texte était beaucoup
plus favorable que celui-ci. Votre projet, en reportant au
1er avril l'application de la paiité aux prestations familiales
agricoles, en aggravant un certain nombre de taxes, notam
ment sur la betterave, les tabacs, les bois, les vins, les cidres,
fait supporter la plus grosse part du financement aux agricul
teurs. C'est une chose intolérable et nous voterons contre le

projet tel qu'ils sort des délibérations du Conseil de la Repu
blique. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Boudet.

.M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, le projet, tel qu'il
se présente à la tin de ce débat, ne nous donne pas entière
satisfaction; vous le comprenez.
Nous n'étions pas d'accord sur le mode de financement, mais

nous observons tout de même qu'avec un retard de trois mois
dans l'application ce projet réalise enfin l'égalité, ou tout au
moins l'équivalence des prestations familiales agricoles avec
celles des autres catégories de chefs de famille.
C'est pour nous un progrès et nous ne voudrions pas qu'un

vote hostile sur le financement pût être interprété comme un.
vote hostile sur l'ensemble. C'est pour cela que, toutes réserves
étant faites sur les moyens de financement, nous Voterons en
flélinitive le projet qui nous est soumis.

Mme le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Mesdames^ messieurs, nous voterons le projet et
nous nous félicitons même de la majorité qui l'a approuvé.
En effet, ce projet apporte à l'agriculture française des avan

tages incontestables et nous y trouvons un esprit de justice
que nous avions depuis longtemps demandé, c'est-à-dire la
parité des prestations entre les exploitants et les salariés.
Je sais bien que l'on nous reprochera particulièrement, aux

commission de l'agriculture et des finances, d'avoir fait ine
transaction.

Je voudrais dire à nos amis socialistes que ce n'est pas nous-
mêmes qui avons institué les premiers la taxe sur les produits
agricoles pour financer les allocations familiales, c'est un minis
tère qui avait comme ministre de l'économie, nationale M. Phi
lip, au mois d'avril 1916. (Exclamations sur certains bancs à
gauche.),
Par conséquent, on a l'impression que, lorsque vous deman

dez le vote de ces taxes elles sont très bonnes pour l'agricul
ture, mais que, lorsque ce sont les autres qui les sollicitent,
elles sont très mauvaises! (Nouvelle exclamations sur les mêmes
bancs.) .
En diminuant la taxe à la production votée à l'unanimité par

l'Assemblée nationale — donc par tous les groupes de l'As
semblée nationale, je le souligne, car on a trop paru l'oublier
au cours de ce débat — nous avons pensé que, puisque à
chaque instant nous demandons la parité entre les prix agri
coles et les prix industriels, l'agriculture devait avoir sa part
de charges dans le financement de ces prestations. C'est d'ail
leurs dans cet esprit que la commission interministérielle, pré
sidée par M. Robert Prigent, avait fondu toutes les allocations
familiales, agricoles et autres, et proposé, notamment pour les
produits agricoles, des taxes sur les produits pour la part
revenant dans les charges à l'agriculture.

Nous espérons, quant à nous, voir bientôt revenir devant
l'Assemblée — et je m'adresse à M. le ministre du budget —
un texte comportant pour les allocations familiales, qu'il
s'agisse de celles des agriculteurs ou des autres catégories de
Français, l'égalité pour tous. Nous pensons donc que chacun
devra supporter sa charge dans un esprit de justice, d'huma
nité et également d'œuvre sociale que nous désirons.

. Voilà dans quel esprit nous voterons ce projet. Je le répète
encore : nous pensons avoir fait œuvre utile et sérieuse dans
cette assemblée. (Applaudissements.)

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.
M. le ministre du budget. Mon collègue et ami M. le ministre

de l'agriculture a indiqué, il y a un instant, que, selon le voeu
des agriculteurs, un certain équilibre devait être réalisé eniie
l'effort agricole et l'effort de l'ensemble de la nation, en ce
qui concerne ce budget des prestations familiales.
Parce que le Gouvernement avait le sentiment que cet équi

libre n'était pas réalisé dans le projet de l'Assemblée nationale;
parce que, surtout, on avait fait dans un texte un peu impro
visé un appel trop large à une augmentation de la taxe à la pro
duction, le Gouvernement avait voté contre le projet sorti des
délibérations de l'Assemblée nationale.

Aujourd'hui, son attitude sera différente. Sans doute, ce texte
comporte une véritable transaction entre toutes les tendances.
Je dois dire qu'il ne satisfait pas entièrement le Gouvernement.
Néanmoins, il apparaît qu'il représente à de nombreux égards,
tout en respectant cet effort de parité qui était désiré par l'agri
culture, une très sérieuse amélioration du projet sorti des.
débats de l'Assemblée nationale.
En conséquence, le Gouvernement votera le projet établi par,

le Conseil de la République.

Mme le président. La parole est à M. Maroger.

M. Maroger. Mes chers collègues, votre groupe votera ce
projet. '
C'est, en effet, un texte de conciliation et de transaction.

Comme tous les textes de conciliation, il ne donne entière satis
faction à personne; il est toujours aisé de le critiquer. Mais,
précisément parce que c'est un texte de conciliation, il a une
valeur propre et je crois qu'il la garde. Tentation de concilia
tion entre différentes parties du Conseil de la République, je
dirai plutôt entre deux commissions importantes de cette assem
blée: la commission de l'agriculture et la commission des
finances, qui par un effort tenace sont arrivées à trouver ce
terrain de conciliation — et en tant que membre de la com
mission des finances je veux remercier ici nos collègues de la
commission de l'agriculture — mais aussi tentative de concilia
tion entre notre Assemblée et l'Assemblée nationale.

Nous avons toujours ici le choix entre deux attitudes quand
nous avons un avis à donner sur un texte de l'Assemblée natio
nale: ou faire une manifestation de principe en votant carré
ment suivant nos idées et en bousculant le texte de l'Assemblée
nationale. Nous avons constaté que cette méthode avait beau
coup d'inconvénients, car en général l'Assemblée nationale ne
nous suit pas et notre manifestation est vaine et sans lendemain.
Il y a une autre solution qui consiste à prendre le text-i de

l'Assemblée nationale, et à essayer de l'améliorer, à agir
comme si nous avions des pouvoirs. L'ancien Sénat avait des
pouvoirs, mais il avait toujours le plus grand respect pour les,
textes de l'assemblée issue du suffrage universel. Il savait par
faitement qu'il ne pouvait faire prévaloir ses propres concep
tions que dans un sens de conciliation avec les conceptions de
l'Assemblée.

C'est ce que nous avons essayé de faire ici.
Nous avons accepté la parité instituée par l'Assemblée natio

nale, mais nous avons essayé de modifier ce qui était manifes
tement excessif dans son texte, le report sur la taxe à la produc
tion de la totalité du montant des augmentations de charges.
Ces augmentations représentent, si j'ai bien compris, 15 mil

liards sur 90 milliards. C'est une charge dont il fallait trouver
le support si l'on voulait réaliser cette parité. Nous avons réparti
cette charge entre la taxe à la production et les produits eux-
mêmes. Nous n'avons rien inventé en taxant ces derniers. Si
nous nous sommes prononcés pour une majoration de la taxe
à la production et contre — je tiens à le dire à M. Boudet —
une augmentation de la taxe sur les transactions, c'est précisé
ment parce que l'Assemblée nationale s'était elle-même axée sur
la taxe à la production. Nous avons pensé que, partant de ces
mêmes bases, nous irions mieux dans le sens de la conciliation.
C'est pourquoi je souhaite que nous votions ce projet.
Je suis heureux d'entendre M. le ministre déclarer qu'il le

soutiendra devant l'Assemblée nationale et que le Gouverne
ment le votera. Je voudrais cependant qu'il aille plus loin.
Je voudrais lui rappeler qu'un des soucis du Gouvernement,

autrefois, était de concilier les points de vue du Sénat et de
*
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la Chambre des députés. Je vous demande, monsieur le
ministre, de continuer. Vous avez là un terrain favorable. Vous
pouvez faire part à l'Assemblée nationale de l'effort qu'a accom- .
pli le Conseil de la République pour se rapprocher d'elle et,
par conséquent, insister pour qu'elle reprenne le texte tel que
nous l'avons volé. ,
Ainsi, nous aurons non seulement réglé an mieux un pro

blème important, mais nous aurons créé, pour l'avenir des
rapports entre le Conseil de la République et l'Assemblée natio
nale, un précédent extrêmement efficace et utile. (Applaudis
sements à droite et au centre.)

Mme le président. Il n'y a pas d'autre explication de vote ?...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Conformément à l'article 72 du règlement, il y a lieu de pro

céder à un scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin :

Nombre de votants 236

Majorité absolue des membres composant
le Conseil de la République 159

Pour l'adoption 215
Contre 21

Le Conseil de la République a adopté.

Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné de
ce que l'ensemble de l avis a été adopté à la majorité absolue
des membres composant le Conseil de la République.
Monsieur le président de la commission des finances, com

ment envisagez-vous la suite de nos débats ?

M. le président de la commission des finances. Je propose'
au Conseil de se réunir à vingt-deux heures pour examiner le
budget des finances, charges communes.
M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Le Gouvernement s'associe à la
proposition de M. le président de la commission des finances
et le remercie même de cette proposition. Après ce projet vien
dront les budgets militaires et le budget des Etats associés.
Je dois dire au Conseil de la République, encore que ce soit
lui demander une amabilité, que je dois être devant l'Assem
blée nationale demain matin pour prendre précisément les
budgets en retour du Conseil de la République et, par consé
quent, je vous serais particulièrement obligé s'il était possible
de prendre cette nuit, tout d'abord, le projet de loi relatif
aux charges communes, puisque je ne dois pas participer aux
débats sur les budgets militaires qui seront défendus par les
ministres d'armée. J'aurais ainsi la possibilité de présenter ce
texte demain devant l'Assemblée nationale.

M. Jean de Gouyon. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. de Gouyon.

M. Jean de Gou/on. Je tiens, madame le président, à signaler
au Conseil la grande urgence qu'il y a à voter les budgets des
Etats associés et les crédits militaires. Il est inutile d'insister
et de développer les raisons que je pourrais faire valoir. Je
voudrais que le Conseil soit bien informé et qu'il décide tout
de suite de les prendre cette nuit après les charges communes
des finances. Je sais qu'il serait logique de ne pas siéger la
nuit, mais ici, il s'agit d'une circonstance très spéciale. Je
demande au Conseil de bien vouloir accepter cette proposi
tion.

M. Pierre Boudet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, il est désagréable de
ne pas répondre à la demande de M. le ministre du budget. Je'
tiens cependant à faire observer qu'à l'ordre du jour, le budget
des Etats associés et le projet de crédits provisionnels étaient
inscrits avant le budget des charges communes. Je vous rappelle
qu'il faut absolument, pour des raisons que je n'ai .pas besoin
d'expliquer, qu'avant demain le budget des Etats associés et
le projet de crédits provisionnels soient votés. Sans quoi nous
nous trouverons devant un certain nombre de très graves
difficultés.
Évidemment, si l'examen du budget des charges communes

n'avait dû durer qu'une demi-heure ou trois-quarts d'heure...

M. le rapporteur général. Cela peut aller très vite.

M. Pierre Boudet. Il y a un certain nombre d'amendements,
cela peut durer trois heures. Il se trouve que les deux projets
militaires ont un rapporteur commun. Je suis à la disposition
de l'Assemblée; mais je fais observer que si on commence Je
budget militaire à trois heures du matin, ce sera une charge
très lourde.

M. Serrure. Ce sera une charge commune !

M. le ministre du budger. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget,

M. le ministre du budget. Je m'associe pleinement aux indica
tions données par M. Boudet en ce qui concerne l'oppoitunité
de voter les crédits militaires. Je dois cependant faire observer
qu'il y a un très gros intérêt à voter également le budget des
finances (charges- communes), qui comprend les pensions de
toutes sortes et notamment les pensions militaires. Il faut abso
lument qu'il soit voté. Il importe à votre Assemblée de décider
si elle doit siéger toute la nuit, mais ce n'est pas en réalité
de l'opportunité de voter l'un ou l'autre des budget qu'il s'agit,
puisque tout le monde paraît d'accord pour qu'ils soient dis
cutés d'urgence. C'est en tout cas l'avis du Gouvernement. Il
s'agit uniquement d'une priorité dans le temps. Je Jie crois
pas que le budget des finances et des charges communes retarde
beaucoup l'examen du budget militaire. Il me semble même
que l'examen du budget des charges communes, qui n'a
demandé qu'une heure devant l'Assemblée nationale, ne saurait
demander beaucoup plus de temps devant le Conseil de la
République qui est une assemblée infiniment raisonnable.

M. de Montalembert. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est "à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. J'ai eu l'honneur hier de dire au Conseil
qu'il importait de changer les méthodes désordonnées de nos
séances de nuit. Je voudrais bien qu'il soit entendu, étant
donné la gravité de la situation, qu'une exception confirme la
règle, mais il ne faut pas que cette exception devienne la règle,
(Mouvements divers.)

M. Masteau. Cela dépend des circonstances.

Mme le président. Je vais consulter le Conseil sur la propo
sition de M. le, président de la commission des finances, qui
demande de donner la priorité, au cours de la séance de ce soir,
au budget des charges communes.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, le Conseil, par assis et levé, décide d'adopter la propo
sition de M. 'le président de la commission des finances.)

Mme le président. Nous examinerons donc le budget des char
ges communes dès la reprise de la séance.
Quelle heure le Conseil propose-t-il pour la reprise de la

séance ?... • ;

M. Alex Roubert, président de la commission des finances. Je
propose vingt-deux heures.

M. Michel Debré. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Debré.

M. Michel Debré. Je proteste, madame le président, contre le
fait que les budgets militaires risquent d'être discutés à trois
heures du matin, devant un petit nombre de sénateurs. Si on
veut les discuter, qu'on décide de le faire demain matin ou
demain après-midi.

M. Pierre Boudet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pierre Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, vous venez de déci
der de discuter, à la reprise de la séance, le budget des charges
communes. Nous devons nous incliner devant cette décision,
mais je vous adresse un pressant appel. Il faut absolument que
les budgets militaires soient votés cette nuit ou, au plus tard,
demain matin.

M. Dulin. Pourquoi, vous voulez voter contre le Gouverne
ment ?

M. Robert Le Guyon. Un Gouvernement démissionnaire peut
aussi bien les faire voter 1

M. Pierre Boudet. Je m'excuse de ne pas pouvoir m'expli
quer plus clairement, mais quand il s'agit du budget de l'Indo
chine, personne ici ne refusera de siéger une nuit. Je demande
instamment au Conseil de siéger cette nuit, sans discontinuer,
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pour examiner le budget militaire des Etats associés et les dou
zièmes provisoires militaires.
Le rapporteur sera présent. Tous nos collègues peuvent aussi

être là!

Mme le président. Cette question sera réglée après la discus
sion du budget des charges communes.
Je pense que- le Conseil de la Itc-publique accepte de renvoyer

■ la suite de celte séance à vingt-deux heures ? (Assentiment .)
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-deux heures trente-ciîKf
minutes, est reprise u vingt-deux hewes dix minutes.)

PRÉSIDENCE DE lime GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,
vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

— 7 —

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES DES FINANCES
POUR 1952 (CHARGES COMMUNES)

Adoption d'un avis sur un projet de loi

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
jnrojet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952 (Finances. — I. Charges
communes).
Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître

au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil, des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement, pour assister M. le ministre de l'agriculture:
M'M. Durand, directeur général de l'office national interprofes

sionnel des céréales;
Protin, directeur de la production agricole ;
Houdet, inspecteur général des eaux et du génie rural;
Cramois, directeur général de la caisse nationale de cré
. dit agricole.

Acte est donné d; ces communications.
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur

de la commission des finances. ,

M. Pauly, rapporteur de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, dans le marathon budgétaire, la nouvelle
étape que nous allons parcourir ce soir ne sera ni la plus
longue, ni la plus spectaculaire. Le Conseil de la République
me permettra de dire que, rapporteur du budget spécial des
finances la semaine dernière, j'ai renoncé à prendre la parole.
L'exemple n'a pas été suivi et d'ailleurs les incidents que vous
connaissez n'ont pas pour autant abrégé la longueur du débat.
Ce préambule me paraît nécessaire pour rassurer certains collè
gues et notamment M. Boudet qui, vous l'avez vu, attend son
tour avec impatience. Je m'efforcerai donc d'être bref.
Le cahier de crédit . en discussion dépasse 510 milliards de

francs; il représente 40 p. 100 du total des dépenses civiles.
La plus grosse partie concerne les intérêts et arrérages de la
dette publique et les pensions et allocations de la dette via
gère, mais on trouve aussi toutes les herbes de la Saint-Jean:
crédits affectés à la revalorisation des traitements des fonction
naires, aux retraites, aux pensions, à l'indemnité parlemen
taire, aux carburants agricoles, à la subvention pour le char
bon, etc.
Aussi en vous demandant, mes chers collègues, la permis

sion de vous présenter quelques brèves et modestes remar
ques, je vous signale que la plupart n'auront aucun lien entre
elles.
En ce qui concerne les pouvoirs publics, des crédits sont pré

vus pour la dotation du Président de la République, ses frais
die maison et de déplacements, ainsi que pour les indemnités
parlementaires et les diverses dépenses de fonctionnement des
assemblées: Assemblée nationale, Conseil de la République,
Assemblée de l'Union française et Conseil économique. Au
total, la dotation des pouvoirs publics s'élève à 7.107.139.000
francs représentant 0,48 p. 100 de l'ensemble des budgets civils
et moins de 0,20 p. 100 de l'ensemble des dépenses de l'État.
Les crédits demandés pour faire face aux arrérages de la

dette publique s'élèvent à 132.309.503.000 francs, soit une aug
mentation de 18.401.'729.000 francs par rapport aux crédits accor
dés en 1951. Cette augmentation est due principalement à l'ac
croissement des charges résultant de la dette flottante par suite
de la hausse du taux de l'intérêt des bons du Trésor en compte
courant et de l'accroissement du volume de la dette à court
terme.

Ainsi que le note M. Abel Gardey dans son rapport sur 1951,,
il résulte de la comparaison des divers postes de la dette en
francs constants, que le total général qui, au 31 décembre 1913,
était de 6.028 milliards, n'est plus que de 4.200 milliards.
Un renversement extraordinaire s'est opéré dans le rapport

respectif de la dette publique et de la dette viagère. Si com
parée à 1913, la dette publique subit une réduction de 40 p. 100,
la dette viagère, par contre, se trouve quadruplée. L'accroisse
ment des dépenses traduit, pour une large part, les consé
quences de la guerre. En 1946, le nombre des pensions d'inva
lidité atteignait un chiffre voisin de 3 millions. D'autre part*
on enregistrait à-la même époque 405.000 pensions d'invalidité
et 437.000 pensions militaires d'ancienncté.
Le rajustement des pensions civiles, militaires et d'invalidité

' et diverses allocations nécessite, pour 1952, une augmentation
de 31.033.257.000 francs. Les crédits demandés se montent, dès
lors, à 22. 786.56$.000 francs.
Les crédits afférents aux subventions économiques formaient

un total de 55.999.999.000 francs en 1951. La dotation prévue
pour 1952 est de 40.450 millions de francs. Pour établir un rap
prochement entre ces deux sommes, il convient de tenir compte
du transfert au budget des travaux publics, en 1952, du crédit
de 20 milliards voté pour l'exercice 1951 au titre du ministère
des finances — charges communes — ainsi que de la réparti
tion entre les budgets des différents ministères utilisateurs,
des crédits inscrits en 1951 au titre du fonds régulateur des prix.
La plupart de ces crédits sont mis- à la disposition du Gouver

nement en vue de constituer un fonds régulateur des prix.
C'est ainsi qu'une dotation de 25 milliards est prévue pour exer
cer une action stabilisatrice sur les prix des charbons.
L'effort consenti en 1951 en faveur des personnels de l'État

atteindra, pour l'ensemble des budgets de 1952, la somme de
81.316 millions de francs. Ce crédira été jugé insuffisant par
plusieurs députés et, notamment, par MM. David, Cristofol et
Tourtaud. Un amendement, déposé par M. Cristofol et tendant
à reconnaître que les mesures prises en faveur des fonction
naires étaient insuffisantes, a été* accepté par le Gouvernement
et voté par l'Assemblée nationale, dans sa séance du 23 décem
bre 1951.

Dans son rapport à l'Assemblée nationale, M. Abel Gardey
note que « dans la limite des possibilités budgétaires, un effort
devrait être entrepris pour assurer une ouverture plus large
de l'éventail hiérarchique. les fonctions du sommet de la hié
rarchie souffrent, en effet, d'une situation très défavorisée par
rapport aux emplois du secteur privé: une telle situation ne
saurait se prolonger sans porter un grave^préjudice à la fonc
tion publique ».
Par ailleurs, les fonctionnaires demandent que soit fixé le

minimum vital, tel qu'il a été défini par l'article 32 du statut
de la fonction publique qui stipule; « Le traitement fixé pour
un fonctionnaire nommé à un emploi de début doit être cal
culé de telle façon que le traitement net perçu ne soit pas infé
rieur à 120 p. 100 du minimum vital ».
Ces dispositions ont été appliquées à l'occasion du reclasse

ment effectué le 1er janvier 1948, par référence au salaire pra
tiqué dans la métallurgie.
Il semble bien que, seule, la situation budgétaire ait empê

ché jusqu'alors de prendre toutes les mesures susceptibles de
donner satisfaction aux fonctionnaires. En effet, répondant à
M. Marcel David le 23 décembre 1951, à l'Assemblée nationale,
M. Pierre Courant, ministre du budget déclarait: « M. le prési
dent du Conseil sait que certaines mesures qui s'écartaient des
principes contenus dans le statut des fonctionnaires n'ont pas
encore été complètement réparées ».

Enfin, pour répondre au vœu exprimé par une partie de l'opi
nion publique, il semble nécessaire de lier la revalorisation de
la situation des fonctionnaires à l'examen des effectifs des
agents des services publics.
A ce propos, votre commission des finances n'a nullement

l'intention de se départir de sa sévérité habituelle en matière
de crédits; cependant, il n'est pas toujours très facile d'arri
ver à des résultats concrets.

Votre rapporteur a eu la curiosité d'examiner quelques rap
ports présentés à l'Assemblée nationale, au cours de la dis
cussion budgétaire. Certains émanent de députés qui se font
dans le public les champions d'une politique sévère d'écono
mies. Sans esprit de polémique, nous constatons que l'impréci
sion des mesures qu ils préconisent dans la presse ou du haut
des tribunes publiques ne se traduit pas par des propositions
concrètes de réduction de dépenses.
Si, mes chers collègues, vous vous penchez, suivant l'expres

sion consacrée, sur les rapports de l'Assemblée nationale, vous
vous apercevrez qu'aucune contribution efficace n'a été appor
tée au Gouvernement dans la voie des économies, qu'il s'agisse
des budgets spéciaux des finances, de la justice, de l'agricul
ture, de la présidence du conseil, de l'Imprimerie nationale ou
de la Légion d'honneur.
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H. Boivin-Champeaux. C'est pour cela qu'il faut un Sénat ! ^
M. Pierre Courant, ministre du budget. Je suis tout à fait d'ac- S

cord avec vous, monsieur Boivin-Champeaux.

M. le rapporteur. C'est ainsi que M. Ramarony approuve « cer
taines créations d'emplois, dans le budget de 1952 », au titre
du ministère de la justice.

• Quand à M. Abel Gardey, rapporteur du budget des finances,
il note — avec juste raison, je crois — que le fonctionnaire des
finances est rentable par définition. Il ajoute: « Tout inclinerait
à pousser à l'accroissement des effectifs au lieu d'en recom
mander la réduction ».

Le même rapporteur se plaint, très justement, de l'insuffi
sance des crédits de matériel pour l'ensemble de l'administra
tion française et pour le département des finances en particu
lier. Je suis d'accord, mes chers collègues, les économies ne
s'improvisent pas.
La po'itique de faux-semblants, qui consiste à opérer l'éche

nillage des crédits, risque de se révéler dangereuse, notamment
en ce qui concerne l'entretien des immeubles, sans pour autant
apporter une véritable réduction des charges publiques.
La sagesse, semble-t-il, incline à penser que les réductions

de dépenses ne sauraient résulter que de réformes de structure
administrative. Pour faire de bonnes finances, certes, il faut
réaliser des économies dans tous les services et spécialement
dans les services para-administiatifs, mais il est nécessaire aussi
0'agir sur les recettes et d'entreprendre la réforme- fiscale
tant attendue. 11 est dangereux de compter sur un développe
ment constant et indéfini de la production et de la consomma
tion pour procurer au Trésor un supplément de recettes.
Avant de terminer, je voudrais vous demander, mesdames,

messieurs, l'autorisation d'ajouter qu'une réforme fiscale pro
fonde ne se fera pas sans la participation des techniciens. Des
projets émanant des fonctionnaires du contrôle fiscal, tel celui
présenté par le syndicat national des cadres des contributions
directes, méritent d'être étudiés et confrontés aves les projets
de l'administration centrale. "

Au sujet des impôts, Montesquieu écrivait: « Il n'y a rien que
la sagesse et la prudence ne doivent mieux régler que cette
portion qu'on ute et cette portion qu'on laisse aux sujets r..
C'est un problème de tous les temps, auquel s'intéressent, vous
en conviendrez, les sujets de la IVe République.
Monsieur le ministre, vous avez déclaré récemment à l'Assem

blée nationale que le Parlement aurait à discuter, dans les pre
mières semaines de 1952, de la question de la réforme fiscale.
Nous souhaitons vivement que le calendrier parlementaire vous
permette d'être exact au rendez-vous. Reconnaissons cependant
qu'on ne répare pas tant d'années d'erreurs en quelques mois
d'exercice du pouvoir, surtout quand on est littéralement pris
par les difficultés immédiates.
Certes, le problème est ancien, mais il est indispensable de

le résoudre dans les plus courts délais; car il n'existe plus de
système fiscal dans un pays où, comme il est mentionné dans
un rapport des cadres des contributions directes, l'analyse des
statistiques officielles montre que plus de la moitié des res
sources de la Nation échappe ordinairement à l'impôt, princi
palement par la volonté du législateur, accessoirement par la
fraude.
Nous sommes aussi en accord avec M. l'inspecteur des

finances Lamé, lorsqu'il écrit: « L'existence d'un trop grand
nombre d'exonérations aboutit à reporter des charges de plus
en plus lourdes sur une matière imposable de plus en plus
restreinte. Chez nous, les charges sont trop lourdes pour les
titulaires de revenus fixes, ainsi que pour les salariés contri
buables intégraux; elles sont trop lourdes aussi pour l'artisan
et le petit boutiquier. C'est Jean de la Lune, contribuable inté
gral, et c'est Crainquebille qui, presque seuls, approvisionnent
les caisses du Trésor. Votre système fiscal, monsieur le minis
tre, écrase Jean de la Lune etCrainquebille ; mPme un tantinet
fraudeur, ce pauvre Crainquebille vous demande grâce. (Applau
dissements sur divers bancs.)

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la production industrielle.

M. Jean-Eric Bousch, rapporteur pour avis de la commission
de la production industrielle. Monsieur le ministre, mes chers
collègues, la commission de la production industrielle a
demandé à se saisir pour avis du budget des charges commune»
en raison de certaines répercussions des subventions prévues
dans ce budget et qui restent dans le cadre des attributions .
du ministère de l'industrie et de l'énergie.
En effet, ce projet prévoit au chapitre 5100, subventions éco

nomiques, 26 milliards de crédits. Cette subvention se décom
pose en cinq postes Je vais les rappeler brièvement dans mon
rapport bien qu'ils aient été portés et définis en termes
excellents dans celui de M. Abel Gardey à l'Assemblée natio
nale. Il est bon quand même de préciser les choses, d'autant

plus que la précipitation dans laquelle nous travaillons ces
jours-ci n'a probablement pas permis à tous nos collègues
d'étudier la question à fond.
Un premier poste concerne les importations de charbon dans

la métropole. Nous importons, en gros, 5 millions de tonnes
en provenance des Etats-Unis, sur lesquels une subvention de
2. IS0 francs est prévue à la tonne; au total, une charge de
12.400 millions de francs.

Nous importons environ 7 millions de tonnes de la Ruhr qui
nous coûtent environ 1.200 millions. Nous importons d'ailleurs,
de Pologne, de l'U. R. S. S. même, du Maroc, du Tonkin, des
charbons pour 3 millions de tonnes, dont le coût global est de
4.230 millions de francs.

J'ouvre ici une petite parenthèse. J'ai dit tout à l'heure que
la tonne de charbon provenant des Etats-Unis nous coûtait 2.480
francs. La tonne de charbon importée du Maroc nous coûte
3.500 francs, celle provenant du Tonkin 3.700 francs, celle de
Pologne 2.2^0 francs et celle provenant de l'U. R. S. S. 4.430
francs. Le charbon russe est le plus cher que nous importions.

M. Primet. C'est une question de qualité.

M. le rapporteur pour avis. C'est du charbon d'excellente qua
lité, nous ne le nions pas, mais il est bon qu'il soit dit que
c'est le charbon le plus cher. -
Le deuxième poste prévu dans ces subventions concerne les

importations en Afrique du Nord. Nous importons environ
800.000 tonnes, qui nous coûtent 944 millions, de façon à per
mettre la vente du charbon en Afrique du Nord à un prix égal
à. celui de la métropole. Nous couvrons le déficit des mines de
Kénadza pour environ 275 millions.
Un troisième poste est prévu: c'est la subvention aux agglo

mérés, en particulier les boulets, que nous subventionnons à
raison de 1.055 francs la tonne, soit au total 1.688 millions.
Un quatrième poste concerne les échanges de charbon. Je

m'excuse d'une coquille qui figure dans mon rapport et qui,
d'ailleurs, s'était également glissée dans celui de M. Abel Gar
dey, à l'Assemblée nationale. Il ne s'agit pas, en effet, d'échan
ges de charbon entre la Lorraine et la Sarre, mais entre Lor-
raine-Sarre et l'Allemagne; d'ailleurs, pour préciser, la Lorraine
10 p. 100, la Sarre 90 p. 100. La part de l'alouette pour la Lor
raine, celle du cheval pour la Sarre. (Rires.)
Nous exportons ces charbons sarrois en Allemagne qui nous

fournit en contrepartie d'autres charbons, mais ces opérations
nous coûtent 1.300 francs par tonne, soit une charge budgé
taire de 4.674 millions.

Reste enfin un cinquième poste : la provision destinée à faire
face aux fluctuations de prix. C'est une subvention totale d'en
viron 26 milliards qui est prévue cette année.
Voire commission de la production industrielle a examiné

cette charge budgétaire avec attention, vous le comprendrez.
Elle a été d'autant plus surprise que, l'an dernier, 3.700 millions
environ étaient prévus au budget et qu'elle avait tenté, à l'épo
que, de supprimer cette subvention aux charbons importés.
Nous l'avions quand même maintenue, ne voulant pas priver
le ministre d'une possibilité de manœuvre. Mais, depuis lors,
la commission des économies a abattu 3 milliards sur ces 3.700

millions; il restait donc au ministre 700 millions. Alors, on
pouvait penser que le problème des charbons d'importation
était résolu. Pas du tout!

Entre temps, que s'est-il passé ? Par la loi du 24 mai 1951,
12 milliards ont été accordés par le canal du fonds régulateur
des prix, ce qui veut dire que sous prétexte d'économies non
réalisées on retire d'une main 3 milliards et que de l'autre
on en a accordé 12. Ce chiffre est hors- de proportion avec le
chiffre initial prévu dans le budget.
Mais entre le 24 mai et les élections cantonales, 6 milliards

supplémentaires avaient été nécessaires pour ce fonds régula
teur des prix et ils ont fait l'objet d'avances de trésorerie.
Nous voilà donc déjà à 18 milliards. Mais on est allé encore
beaucoup plus loin que vous ne pensez puisque par le décret
du 2 novembre 1951, toutes élections terminées, 20 milliards
450 millions ont été accordés à ce fonds. En définitive, en com
prenant la réserve de 1 milliard de la caisse de compensation,
34.500 millions ont été accordés l'an dernier à titre de sub

vention pour assurer le, financement des prix des charbons
importés. /

C'est évidemment une somme considérable et l'on comprend
aisément notre émotion quand nous voyons réapparaître cette
année 26 milliards dans le budget.
Mes chers collègues, à propos du pool charbon-acier, les

techniciens se sont livrés à des études et nous nous sommes

aperçus que la pénurie actuelle du charbon risquait de durer
en Europe si rien n'était changé aux méthodes d'exploitation, ce
qui veut dire que les importations de charbon étranger ris
quent de devenir un phénomène chronique.

C'est alors que votre commission de la 'production industrielle
a estimé, puisqu'il y avait un phénomène chronique, qu'il
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fallait y trouver un remède. Elle s'en est d'autant plus préoc
cupée que ce crédit, mes chers collègues, était du même ordre
que celui prévu à titre- d'investissements de l'exercice 1952
pour les grands ensembles de Charbonnages de France, ce qui
veut dire que nous dépensons autant au titre des subventions
pour les charbons importés que nous n'investissons en un an,
c'est-à-dire dans un effort qui aura au moins un résultat dura
ble pour la nation, alors que cette subvention s'envole — je
pi'excuse d employer ce terme — en fumée.
Votre commission a également examiné li problème des

économies de charbon. J'avais déjà précisé à ce sujet notre
position lors du rapport du budget de l'industrie et du com
merce. Un de mes collègues, M. Fleury, m'interrcmpait à ce
moment-là pour signaler la situation anormale créée par la loi
sur les loyers. L'application de cette loi conduit pour les utili
sateurs d'installations vétustes, c'est-à-dire grosses consomma
trices de charbon, à une indemnisation intégrale de la dépense
remboursée par les locataires. Par contre, ceux qui recherchent
les économies de charbon par la modernisation de leurs ins
tallations, par des investissements coûteux, sont pénalisés puis
qu'ils supportent intégralement la charge de ces investisse
ments. Nous avons donc pensé qu'il y avait là des réformes à
faire et qu'il convenait d'inviter les utilisateurs à réduire les.
consommations de charbon de tous ordres.

A l'époque, j'avais signalé des chiffres en ce qui concerne
les installations industrielles et les économies de charbon pos
sibles. Ces chiffres sont connus de tout le monde; encore faut-
il avoir le courage de faire l'effort nécessaire. Pourtant les
dépenses d'investissement en faveur de certaines industries ne
seront pas ménagées cette année. Mais l'expérience prouve que
tant qu'un produit tel que le charbon est subventionné par la
collectivité, personne n'a intérêt à faire cet effort indispensable
en vue de réduire les consommations, ni d'ailleurs à faire un
arbitrage quelconque entre les qualités de charbon utilisées.
C'est dans ces conditions que votre commission de la produc

tion industrielle s'est posée la question: à quoi bon une caisse
de compensation, puisque, en fait, elle ne compense rien. En
face de dépenses, elle n'a pratiquement que des recettes bud
gétaires.
Votre commission de la production industrielle m'a demandé

d'attirer également votre attention sur le fait que la plus grande
partie de ces subventions était destinée à compenser le prix
des charbons américains, payés en dollars — devises dont nous
manquons — pour importer d'autres produits rares dont notre
industrie a le plus grand besoin : le cuivre, le coton, par exem
ple. Pour ce dernier, en particulier, les demandes d'importations
ne peuvent être satisfaites et cela crée sur le marché une per
turbation qui met en difficulté l'industrie textile tout entière.
Cette importation de charbons américains nous coûte environ

100 millions de dollars, ce qui représente, monsieur le ministre,
le sixième de l'aide américaine qui vient de nous être promise
et que vous avez eu tant de mal à obtenir. C'est pour cela que
nous sommes particulièrement surpris que l'on se refuse à
envisager la suppression de ces importations de charbons par
ticulièrement coûteuses et absurdes en raison dit prix élevé
du fret. Je me permets de rappeler aussi le débat relatif â
certaines fermetures de puits de mines auquel certains de nos
collègues ont pris une large part et qui a donné lieu à des
protestations, en particulier de notre collègue M. Auberger.

M. Dupic. 70.000 mineurs sont en chômage en France.

M. le rapporteur pour avis. Nous pensons que la politique
de fermeture de puits de mines, imposée sans doute par des
raisons économiques, doit être reconsidérée dans les circon
stances présentes, même si certaines qualités de charbons sont
discutables.

En résumé, votre commission de la production industrielle
estime que la caisse de compensation des combustibles miné
raux solides doit équilibrer ses recettes et ses dépenses, quelles
que puissent être éventuellement les répercussions sur les prix
des charbons et auxquelles, d'ailleurs, les consommateurs avisés
sauront faire face.
Elle a donc proposé la suppression des crédits prévus à

l'article correspondant, à l'exclusion de ceux destinés à sub
ventionner les charbons importés en Afrique du Nord, à venir
en aide aux mines de Kenadza et, temporairement, aux agglo
mérés, estimant que les autres dépenses doivent être cou
vertes soit par le payement à leur valeur d'importation des
charbons importés, soit éventuellement par une péréquation
générale sur l'ensemble des charbons consommés en France.
Nous estimons que le contribuable n'a pas à faire face à cette
dépense, d'autant plus que bon nombre de ces contribuables
ne sont pas consommateurs directs de charbon. *
Il faut aussi que je fasse ressortir un argument qui a été

cité par certains de nos collègues, à savoir qu'actuellement
si nous nous trouvons dans cette situation difficile c'est que
l'Allemagne ne nous fournit pas toutes les guantitég de char

bon qu'elle pourrait nous livrer. Le plan Schuman doit régler
cette situation. C'est possible, bien que j'aie, sur c€' point, des
doutes.

Je n'insisterai pas ce soir. Cependant il est un autre point
, sur lequel je dois attirer votre attention, les importations de
charbon de Grande-Bretagne. Celles-ci ont complètement cessé
et certains de nos collègues se sont demandé — puisque
nous exportons du minerai vers l'Angleterre — si notre diplo
matie avait été suffisamment vigoureuse et comment il se fai
sait qu'elle n'ait pu obtenir de la Grande-Bretagne la reprise
des livraisons traditionnelles de chnitbon à la France, à un
moment où grâce à nos minerais, elle développe sa production
sidérurgique. Nous estimons que, de ce côté, un effort diplo
matique doit être fait. Il faut que la Grande-Bretagne com
prenne nos besoins, si elle veut que nous nous montrions
compréhensifs à son égard.
C'est dans ces conditions, mes chers collègues, que votre

commission de la production industrielle m'a demandé de vous
présenter deux amendements. L'un concerne les 4.000 millions
des switches entre la Sarre, la Lorraine et l'Allemagne et qui
a surtout pour objet de vous demander des précisions sur ces
opérations et leur rentabilité.
Un deuxième amendement demande la suppression pure et

simple de toutes les subventions aux charbons importés en
métropole avec le désir de voir ces importations réduites et
supprimées aussitôt que possible. (Applaudissements à gaucheà
au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. Marrane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, il est aussi difficile de
discuter sérieusement ce budget de « charges communes » du
ministère des finances que les autres budgets, qui nous été
soumis, étant donné le peu de temps dont nous disposons.
Je voudrais donc me borner, au nom du groupe communiste,
à formuler quelques brèves observations.
Tout d'abord, le rapporteur M. Pauly a repris un des argu

ments qui avait été apporté, à l'Assemblée nationale, par le
rapporteur M. Abel-Gardey en faisant la constatation de la
diminution de la dette publique comparée à la situation avant
la guerre de 1914. 11 est compréhensible que cette dette publique
ait diminué puisque, dans de. très nombreux cas, l'État ne rem
bourse à ceux qui lui ont fait confiance, que des francs déva
lués. En langage populaire, il rembourse avec de la « monnaie
de singe ».
Pour prendre un exemple concret, il suffit de citer le cas

du type de rente perpétuelle 3 p. 100 qui était cotée, peu de
temps avant la guerre de 1914, 92 francs or, ce qui correspond
actuellement à environ 20.000 francs comparativement au prix
du louis d'or. Or le taux de la rente perpétuelle 3 p. 100 oscille
en ce moment autour de 55 francs de 1951. Vous voyez, par
ce simple exemple, la dévaluation considérable du franc.
Cette constatation permet d'apprécier l'ampleur de l'erreur

de beaucoup de braves gens oui avaient fait confiance à l'État
capitaliste. Ceci aussi permet de mesurer la décomposition pro
gressive de ce régime.
Le franc a perdu sa valeur par la multiplication des impôts.

Les impôts qui écrasent le peuple sont toujours votés sous le
fallacieux prétexte de défendre le franc. Il en a toujours été
ainsi. C'est ce qui se passe encore maintenant. Je ne veux pas
rappeler tous les épisodes de cette dégringolade du franc. Laissez-
moi seulement vous rappeler le fameux plan Mayer, avec le
blocage des billets de 5.000 francs, le prélèvement exceptionnel
qui devait assurer la stabilité financière. Il suffit, là encore,
de comparer la valeur du franc à celle époque à sa valeur
actuelle pour apprécier le bourrage de crâne, comme disaient
les poilus pendant la guerre de 1914-1918, que comporte la
prétendue défense du franc par ses pires naufrageurs.
Il est vrai que depuis le plan Mayer, nous avons été comblés

par les bienfaits du plan Marshall; mais la population labo
rieuse se rend compte, hélas! à son détriment, que plus il
nous est attribué, parait-il, de dollars, plus la misère grandit.
Cela aussi permet de répondie à un argument qui a été apporté
hier, je crois, à cette tribune, ou avant-hier, par le ministre
de la reconstruction, lorsqu'il affirmait que les organismes
d'habitations à bon marché ou d'habitations à loyer modéré
ne remboursent que des francs dévalués. Il est facile de répon
dre: qui a dévalué ? Mais c'est précisément le Gouvernement.
Je veux attirer votre attention sur le fait qu'en la circons

tance l'État n'est pas lésé. Ceux qui sont lésés, ce sont les
braves gens qui ont fait confiance à l'État en lui donnant leur
argent.
A ce sujet, je dirai qu'il est regrettable que ces organismes,

dont la tâche essentielle est de construire des logements,
n'aient pas pu obtenir des prêts d'un montant plus élevé, car
les constructions de logements réalisées par ces moyens ren
dent service à des dizaines de milliers de familles tout en étant
productrices d'impôts et de taxes diverses.
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Mais il m'apparaît qu'il existe, entre les chiffres figurant à
te projet de loi et ceux qui figurent dans la loi votée hier sur
les investissements du ministère de la reconstruction, des con
tradictions. C'est ainsi que, pour la prime à la construction,
le budget qui a été voté hier comprenait, pour 1952, un crédit
de 5 milliards de francs. Celui des charges communes ne com
porte plus qu'un crédit de 2.975 millions et il est indiqué, dans
le fascicule bleu, que ce chiffre paraît insuffisant pour l'année
J)52.
Je serais très heureux d'avoir sur ce point des explications

du Gouvernement. Ceci me ramène à dire que si, sur les 5 mil
liards de primes à la construction qui ont été votées. il y a des
crédits disponibles, comme ces crédits sont destinés à permettre
au maximum de familles françaises d'avoir des logements, je
pose à nouveau la question : ne serait-il pas possible, sur ce
crédit disponible, de faire un virement pour attribuer une sub
vention au fonds national de l'habitat, qui manque de ressour
ces ?

Comme nos amis l'ont fait remarquer à l'Assemblée natio
nale, il n'est pas prévu de crédits permettant d'ajuster les trai
tements des fonctionnaires à la hausse du coût de la vie. Il
n'est rien prévu non plus pour adapter les retraites et pensions
à cette hausse qui va continuer encore, car elle est le résultat
de la politique d'inflation du Gouvernement, de la politique de
soumission aux oligarchies financières américaines. La sub
vention de 26 milliards demandée pour l'importation des char
bons étrangers et surtout du charbon américain est aussi la
conséquence de cette politique.

M. Bousch est venu tout à l'heure, à cette tribune, au nom
de la commission de la production industrielle, faire la critique
qui s'imposait sur cette politique du Gouvernement. Mais je
dois ajouter, après mon ami Dutoit, qu'il est vraiment scanda
leux (jue nous soyons obligés de voter de telle subventions
pour importer du charbon américain alors que, depuis dix-huit
mois, on a fait fermer dans notre pays soixante-huit puits de
mine, ce qui a eu comme conséquence de créer 70.000 chô
meurs.

M. Jean-Marie Louvel, ministre de l'industrie et' de l'énergie.
Mais non, monsieur Marrane, permettez-moi de vous 'interrom
pre.

M. Marrane. Volontiers, monsieur le ministre.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie
avec l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre de l'industrie. Je vous remercie, monsieur
Marrane, d'avoir bien voulu me permettre de vous interrompre.
Effectivement, on a écrit dans la presse et on a dit à la tri

bune des rssemblées parlementaires qu'on avait licencié 70.000
mineurs. Je me permets de vous rappeler que la diminution des
effectifs à Charbonnages de France depuis 1946 a été' de 67.000
hommes, mais sur ces 67.000 hommes, il y avait 55.000 prison
niers de guerre, de sorte que la diminution réelle des effectifs
n'a été que de 12.000 hommes parmi lesquels il faut compter
les retraités. Je tenais à donner cette indication afin de mettre
les choses au point.

M. Marrane. C'est cette indication que vous avez déjà faite à
l'Assemblée nationale !

M. le ministre de l'industrie. Parfaitement !

M. Dutoit. Je veux préciser à la suite de la déclaration de
M. le ministre. La fermeture des puits.de mine a eu pour consé
quence un déplacement des mineurs à des distances atteignant
parfois 30, 40 ou 50 kilomètres de leur demeure, créant ainsi,
pour les camarades mineurs, des conditions impossibles et les
mettant souvent dans l'obligation de quitter leur métier, ce qui
les contraint à bouleverser leurs conditions d'existence.

M. le ministre de l'industrie. Je suis au regret de vous contre
dire, monsieur le sénateur et de vous dire que la distance
maximum de déplacement des mineurs n'a pas dépassé 20 kilo
mètres.

M. David. Et ceux des Bouches-du-Rhône que vous avez
envoyés dans le Pas-de-Calais ?

M. Georges Laffargue. Ils n'y vont pas à pied, voyons I

M. Marrane. Il est tout de même curieux de constater qu'il
y ait eu des protestations de la part de nombreuses munici
palités de toutes tendances politiques.

M. le ministre de l'industrie. De la part des municipalités,
mais pas de la part des mineurs !

M. Marrane. Il y eut des mines fermées et les municipalités
se font l'écho .de Jà protestation des mineurs. Il est évident

que, si ces puits n'avaient pas été fermés, il eût été possible
d'extraire de nos puits plus de charbon pour notre pays.

M. le ministre de l'énergie. 11 n'y a eu aucun licenciement.

M. Marrane. C'est évidemment ce qui nous contraint à acheter
du charbon américain.
J'ajoute un autre argument: si l'on n'avait pas renoncé aux

réparations allemandes, nous aurions dû recevoir du chaifoon
en compensation de celles-ci. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Mais, là encore, par sa politique de soumission aux Améri

cains, le Gouvernement a renoncé à recouvrer les dettes alle
mandes.

M. Georges Laffargue. Personne ne vous prend plus au
sérieux 1

M. Marrane. M. Bousch a déclaré que le charbon soviétique
revenait plus cher que le charbon américain...

M. le rapporteur pour avis. C'est exact.

M. Georges Laffargue. Il faut écouter cela !

M. Marrane. Monsieur Laffargue, ce n'est pas à vous que je
m'adresse, mais à M. Bousch qui a présenté des arguments qui
peuvent paraître sérieux.

Mme le président. Pas d'interpellation de collègue à collègue 1

M. Marrane. Dites à M. Laffargue qu'il veuille bien se taire I
M. Laffargue est tellement prétentieux que, lorsqu'on s'adresse
à n'importe quel collègue,ou même à un ministre, il croit tou
jours que c'est à lui que l'orateur s'adresse.

M. Georges Laffargue. J'ai quand même le droit de vous
écouter.

M. Marrane. Je disais donc que le niveau de vie du mineur
soviétique a été considérablement amélioré. J'ajoute qu'on ne
doit pas simplement comparer le prix du charbon à l'arrivée,
mais il y a un fait, c'est que l'Union soviétique est toujours
disposée à opérer des échanges commerciaux avec notre pays,
(Applaudissements à l'extrême gauche) et qu'en échange du
charbon qui pourrait nous être livré, nous pourrions exporter
d'autres produits français, ce qui animerait l'économie natio
nale.

M. le ministre de l'industrie et de l'énergie. Par exemple du
cuivre.

M. Marrane. Je ne suis pas ici pour établir des traités commer
ciaux, mais si vous voulez me faire confiance, je suis sur que
l'on aboutirait rapidement. (Rires.)
En tout cas, il est bien évident qu'il manque dans notre pays

un certain nombre de produits que nous serions très heureux
de recevoir dans l'intérêt national. Quand on organise des
échanges commerciaux avec un autre pays on devrait chercher
les solutions avantageuses (pour notre pays. Il n'est pas dou
teux que si nous avions des traités commerciaux avec les pays
de l'Est de l'Europe, ce serait avantageux pour l'économie fran
çaise. C'est ainsi que je l'entends, et vous savez très bien, qu'en
échange du charbon américain, nous n'avons pas la possibilité
d'exporter aux Etats-Unis certaines de nos productions que nous
pourrions exporter dans les pays de l'Est. Les Américains sont
en effet surtout préoccupés d'exporter leur surproduction et non
pas de recevoir notre propre production. Voilà pourquoi, à mon
sens, on ne peut pas juger du prix de revient du charbon sovié
tique dans notre pays sans examiner en contrepartie les pro
duits *que nous pourrions exporter vers l'Union soviétique.
En résumé, j'indique que la politique de préparation à la

guerre est à l'origine des nouveaux impôts qui vont être sou
mis dans quelques jours à notre Assemblée. D'ailleurs ils sont
difficiles à faire voter parce que dans notre pays le méconten
tement s'élargit chaque jour. Ces projets du Gouvernement,
comme vous le savez, ont déjà été modifiés à plusieurs reprises
et le Gouvernement pour tenter de les faire « avaler » à l'Assem
blée nationale, a estimé nécessaire de poser la question de
confiance. Il n'est pas douteux que ces nouveaux impôts auront
pour conséquence une nouvelle hausse du coût de la vie qui
rendra insuffisants les crédits prévus dans ces budgets. Il est
clair, en effet, que l'augmentation du coût de la vie déséqui
libre tous les budgets.
Pour éviter cela il faudrait changer de politique et placer arf

premier plag la défense de l'intérêt national.
Comme ce n'est pas cette politique qui a inspiré l'établisse

ment de ce budget, le groupe communiste votera contre*
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme je président. La parole est à M. le ministre du ïudgek
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M. le ministre du budget. Mesdames, messieurs, j'aurais
voulu. en vérité répondre à la courtoisie que m'a montrée le

-Conseil de la République qui a , bien voulu accepter que le
budget des finances, charges communes, fût pris en tète de
l'ordre du jour, en m'abstenant de participer à ,1a discussion
générale.

. Je ne le ferai que très brièvement pour synthétiser quelques
idées, nie réservant de répondre aux amendements lorsqu'ils

. seront formulés et ne voulant pas empiéter déjà sur les discus-

. sions de détail qui s'instaureront certainement dans uil instant.
• . Cependant, des idées générales ont été exposées d'abord par
M. le rapporteur de la commission des finances, au travail

. duquel je tiens à rendre un spécial hommage, et deci delà par
. M. Marrane qui, il y a un instant, a évoqué beaucoup de choses,
notamment le budget de la reconstruction. Mais, monsieur
Marrane, la page est tournée; c'était hier et nous n'allons pas
reprendre le débat sur les primes à la reconstruction et aussi
sur les malheurs certains, indéniables, des petits rentiers et
encore sur les échanges avec l'Est.
Je répondrai à M. Marrane que je souhaite infiniment que nous

'échangions avec l'Est autant que des produits des paroles de
paix car la situation budgétaire même de la France s'en trou
verait grandement améliorée. Nous serons alors dans la possi
bilité d'envisager d'un front plus serein la situation de notre
pays et, par conséquent, nous n'aurions pas sans doute l'obli-

. gation pour notre sécurité, pour notre couverture, de recourir
à des dépenses qui sont, ainsi qu'on l'a dit, un bouclier très
lourd. (Applaudissements au centre.)

M. Primet. Cela ne tient qu'à vous!

M. le ministre du budget. Quant au reste, monsieur Marrane,
yous avez évoqué le malheur des porteurs de rentes...

M. Georges Laffargue. Il a oublié les porteurs de titres russes 1

M. le ministre du budget. ...et croyez bien que si je pour
suis avec acharnement cette idée de l'équilibre budgétaire,
c'est parce que j'ai conscience que le dépérissement de la mon
naie est, en effet, l'un des maux les plus terribles dont puisse
souffrir notre pays. Nous le voyons, ce malheur, nous voyons
la désagrégation progressive de la monnaie produire ses terri
bles fruits et ruiner toute une catégorie, qui est la catégorie
la plus travailleuse, celle qui a peiné et qui ne peut plus,
maintenant, donner son activité, parce que l'âge en est passé.
Je dirai cependant à M. Marrane — et il m'accordera bien

quelque indulgence — que mes pauvres parents avaient éco
nomisé eux-mêmes un peu d'argent, qu'ils m'ont transmis sous
forme de consolidés 4 p. 100 des chemins de fer russes, achetés
par patriotisme en 1912, à l'instigation du Gouvernement, que
les chemins de fer restent mais que les coupons ne sont plus
payés depuis 1914. Et cependant — j'insiste là-dessus — les

. chemins de fer restent! (Vifs applaudissements sur de nom
breux bancs.) .

M. Primet. Vous pourriez vous arranger avec Kravchenko,
pour l'argent qu'il a touché avec son livre!

M. le ministre du budget. Je ne connais pas M. Kravchenko
et je n'ai pas envie de le connaître.
Mesdames, messieurs, ceci a été un peu hors-d'oeuvre et

ipaintenant je voudrais aborder le véritable sujet. Il a été pré
senté par M. le rapporteur de la commission des finances,
auquel je vais en quelques mots répondre, tout au moins en
ce qui concerne la partie générale de son rapport.

M. le rapporteur de la commission des finances a souhaité
que, bientôt, des réformes profondes, et notamment une réforme
fiscale, permettent de mettre en harmonie un système dont
tout le monde reconnaît qu'il appelle ces réformes. Je voudrais
lui répondre — il le sait d'ailleurs bien et il pense certaine
ment comme moi — que tout doit venir en son temps et que

. la première chose à faire en ces années 1951-1952 était de
dégager le travail parlementaire et, notamment, le travail de
l'Assemblée nationale de cet horrible fardeau obsédant' qu'était
le vote du budget et dont on discutait pendant des mois.

. Qu'avons-nous vu à l'Assemblée nationale? Nous avons vu,
depuis six ans environ, la discussion du budget commencer au
début de novembre et parfois se terminer au mois d'août. Les
lois de développement, qui doivent suivre immédiatement le
vote du budget, étaient prises deux mois après le moment où,
d'ordinaire, la direction du budget commençait à préparer le
budget de l'année suivante, alors qu'auparavant plusieurs mois
de répit permettaient d'organiser et de préparer sagement le
travail.

L'an dernier, l'Assemblée nationale a consacré cent vingt-sept
séances à la discussion des textes budgétaires. Cela représente,
pendant toute la durée des sessions, trois séances par semaine,
c'est-à-dire exactement ce qui, lorsque je suis entré au Parle
ment, m'a été indiqué comme étant les séances normales,.
C'est-à-dire les mardis, jeudis et vendredis après-midi.

Ainsi, le Parlement, s'il n'avait pas tenu de séances excep
tionnelles,, n'aurait fait que discuter du budget.
Il est, .arrivé, messieurs, ce qui devait arriver puisqu'on ne

disposait plus d'un temps suffisant pour discuter dans les
commissions, pour rapporter, et pour élaborer les réformes
indispensables: au cours de ces dernières années, l'obsession
même que crée le travail du budget a empêché d'aborder toutes
ces lois dont on répète sans cesse qu'elles ont été désirées par
tous les groupes et qui n'ont jamais pu être votées. Je citerai
la réforme administrative, la réforme fiscale et, puisque je suis
devant vous — je ne l'oublie pas — cette réforme constitution
nelle qu'un grand nombre d'esprits à la Chambre désirent
comme vous le désirez, qui aurait pour résultat de remédier à
certaines imperfections de la Constitution et, je le souhaite
quant à moi — vous le savez d'ailleurs, car je n'ai jamais caché
ma pensée — de rendre au Conseil de la République des fonc
tions que nous désirons lui voir restituer. (Applaudissements
au centre, à droite et sur divers bancs à gauche.)
Il y a d'autres lois encore et je pense à cette loi de la

propriété commerciale, promise et attendue depuis longtemps et
qui, rapportée depuis deux ans par la commission de la justice,
n'a pu encore être discutée.
.Tout cela c'est la première étape. Je pense, messieurs, que

nous avons obtenu un résultat en présentant au travers d'une
foule de difficultés, et grâce à des efforts infinis. des fonction
naires spécialisés, les cahiers budgétaires — ceci pour la pre
mière fois depuis treize ans — lors de la rentrée du Parlement
et, en tout cas, les derniers cahiers en temps utile pour qu'ils
soient discutés à la fin du mois de décembre.

Nous avons ainsi réservé au Parlement — Assemblée nationale

et Conseil de la République — le temps nécessaire pour bien tra
vailler dans le premier semestre de l'année 1952. Nous l'avons
dégagé de cette hypothèque dont je parlais il y a un instant.
Je souhaite vivement qu'au cours des six premier mois de
l'année 1952 — et si j'en ai le pouvoir, je ferai tout ce qui est
nécessaire pour cela — l'Assemblée nationale puisse s'attaquer
résolument au travail de réforme fiscale, au travail de réforme
constitutionnelle et de réforme administrative que tous désirent
ici mais que jamais les assemblées n'ont pu aborder vraiment
faute de temps, faute- de répit, et faute du recueillement néces
saire pour réaliser les grandes oeuvres intéressant l'essentiel de
la vie de l'État.

Voilà ce que j'avais à vous dire. Je voudrais ajouter quelques
chiffres.

On a dit que ce cahier de dépenses communes était un peu
hétéroclite, et M. Marrane s'en est étonné. Mais c'est la natur«
même de ce cahier. Il y a trente-tiois cahiers de dépense!
civiles, trente-deux cahiers nettement spécialisés et un cahier
de finances, cahier des charges communes, qui, traditionnelle
ment, paraît le dernier et qui contient un certain nombre d«
choses qui n'ont ;pu trouver place dans les trente-deux pre
miers cahiers, parce que ceux-ci ont été élaborés en premier
lieu et que le trente-troisième marque la clôture du budget. I
contient les sommes qu'on n'a pu faire figuier dans les docu
ments précédemment publiés. Il en résulte peut-être cet aspect
hétéroclite dont se plaint M. Marrane, mais je ne crois pas que
sa plainte ait une bien grande portée. Au contraire, il est de
tradition, si je puis dire, que ce cahier des finances, charges
communes — le dernier d'une série de cahiers budgétaires —
soit ainsi composé. C'est seulement après son approbation
qu'on peut tirer le trait et faire l'addition des dépenses propo
sées par le Gouvernement pour les services civils de la France,
en 1952.

Pour terminer, je dirai quelques mots du chiffre auquel on
aboutit et de sa signification. En l'année 1952, le Gouverne
ment demande à l'Assemblée une somme de 1.362 milliards de
francs pour gérer l'État. Je ne rechercherai pas quelle part du
revenu national représente ce chiffre. Le revenu national,
selon les augures, est une matière extrêmement mouvante et
constitue l'aboutissement d'une science- qui n'est pas encore
absolument fixée. Dernièrement, j'ai lu avec intérêt, dans la
revue Études et statistiques, un article infiniment intéressant,
sur cette notion de revenu national, qui dégage bien la préca
rité des chiffres qui peuvent être ainsi avancés. Je disais que,
sur le revenu national, le montant des dépenses de l'État pour
son train de v:e, ipour ses dépenses essentielles, pour les pen
sions de guerre, pour les pensions de ses retraités, le paye
ment de ses fonctionnaires et la gestion des services publics,
représentait environ 13 p. 100 de l'ensemble.
Mais là n'est pas mon propos. Je voudrais fournir à l'assem

blée devant laquelle j'ai l'honneur de parler des renseigne
ments très précis sur le rapport qu'il y a entre le budget des
dépenses civiles de celte année et le budget des dépenses civiles
de l'année dernière, car il. court, à travers la presse, un certain
nombre d'indications qui ne témoignent pas d'une documenta
tion suffisante, et il est bon que le Conseil de la République
soit exactement informé sur ce point essentiel.
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L'an dernier, en 1951 — je dis l'an dernier, car depuis qua
rante-huit heures nous sommes dans une nouvelle année — le
montant des dépenses inscrites au budget admis au début da
l'année par les assemblées, et des autres dépenses civiles que
le Gouvernement a été autorisé à engager en cours d'année
par le vole de crédits supplémentaires, donne une somme de
1.230 milliards; mais le Parlement a voté, au cours de l'année»
un certain nombre de mesures tendant à améliorer un peu la
situation des fonctionnaires, et à accorder aussi aux victimes
de la guerre quelques améliorations. Comme ces dépenses n'ont
porté que sur quatre mois de l'année 1)51, il faut bien, pou»
être juste et pour calculer des choses égales, rétablir dans les
dépenses de l'année dernière les dépenses qui étaient obliga
toirement au compte de l'année 1952, par le simple fait qu'elles
s'appliqueraient, en année pleine, en 1952, alors qu'elles ne
s'étaient appliquées que pour quatre mois en 1951.
L'application de ces mesures donne le chiffre de 125 milliard:»

d'ajustement, et, si nous les ajoutons à ces 1.230 milliards dont
j'ai parlé il y a un instant, nous pouvons dire, sous le bénéfice
du petit, mais nécessaire correctif que je viens d'apporter,
que les dépenses civiles de l'année 1951 se sont élevées, en
vérité, à 1.355 milliards. Or, le Gouvernement demande cette
année 1.362 milliards, c'est-à-dire 7 milliards de plus. Ainsi,
la somme qui vous est demandée pour les dépenses de l'État
en 1952 est, à 7 milliards près, la même que pour 1951.
Qu'est-ce qu'e cela veut dire ? Simplement que nous vous

demandons sensiblement moins. Quel serait, en effet, le sort
d'un particulier qui se dirait, au début de l'année 1952: « J'ai
dépensé, en 1951, telle somme. Ma situation ne me permet pas
de dépenser plus. Par conséquent, je vais m'enfermer dans le
cadre de cette dépense et je ne pourrai pas avoir davantage » 1

M. Serrure. C'est la situation de tous les contribuables.

M. le ministre du budget. Il serait obligé bien évidemment,
dès le premier mois, de réduire son train de vie, de s'ajuster
à ses possibilités et de faite moins qu'en 1951.
Voilà ce que je voulais vous dire très simplement pour souli

gner que, lorsqu'on demande au Gouvernement de faire des
économies, il a le droit de répondre que sa situation est infi
niment ingrate et qu'il lui aurait été infiniment plus agréable
d'être dans une année de stabilité. En effet, les compressions
qu'il a opérées sur les dépenses de matériel et sur une foule
d'autres dépenses se seraient traduites par une compression
dans les chitlres.

Si on veut être objectif et apprécier les choses avec justice
il faut tenir compte de la différence des valeurs et des prix, et
par conséquent, considérer que, cette année, le Gouvernement
a comprimé, à concurrence de 12, 15 et 20 p. 100 — vous choi
sirez messieurs — le volume des dépenses civiles qui avait
été accepté l'année dernière par le Parlement, avec cette cir
constance, qui souligne les difficultés de la tâche, qu'une grande
partie des dépenses, particulièrement celles qui sont inscrites
dans le cahier qui vous est présenté aujourd'hui, et notam
ment les pensions, ne pouvaient être réduites. Il y avait là des
dépenses importantes et toalement incompressibles, tant en ce
qui concerne le traitement du personnel que la dette publi
que qui constituaient des éléments auxquels on ne pouvait tou
cher.

Voici, messieurs, les simples explications que j'avais à vous
fournir concernant l'examen de ce cahier. II a été établi, comme
les autres, avec le souci de ménager les deniers de l'État. Il
se trouve qu'il comporte un chapitre qui sera spécialement dis
cuté, nous dit-on, et à propos duquel j'en appelle à l'autorité
particulière de mon collègue et ami, M. le ministre de l'indus
trie, qui voudra bien s'expliquer avec les interpellateurs, car
j'ai l'impression, que nous nous trouverons en présence d'une
véritable interpellation sur la politique charbonnière du Gou
vernement. Lorsque l'instant sera venu, il prendra certaine
ment, d'une façon fort efficiente, la parole devant le Conseil.
Quant à moi, messieurs, je serai le comptable, le comptable

que doit être un ministre du budget. Je m'expliquerai sur les
questions toutes les fois que le Conseil de la République voudra
me questionner et je lui fournirai des explications pertinentes
montrant que ce travail, établi par des fonctionnaires qui ont
le sens de l'État et un grand dévouement, a été effectué au
mieux des intérêts de l'État que nous voulons servir. (Applau
dissements à droite, au centre et à gauche.)

M. Marrane. Je demande la parole pour répondre à M. le
ministre.

Mme le président. La parole est à M. Marrane.

M. Marrane. Je voudrais répondre quelques mots à M. le mi
nistre. Tout d'abord, il a indiqué que la situation financière du

pays serait moins difficile si le Gouvernement n'était pas obligé
de développer les armements pour nous défendre contre les pré-i.
tendus projets d'expansion de l'Union soviétique. . I
Or, j'ai ici le texte intégral du rapport lu par une délégation

des syndicats ouvriers américains en Europe iors d'une confé
rence de presse le 8 août 1951 à New-York. Ce texte est signé
par 11 secrétaires de syndicats américains appartenant aux dif
férentes centrales ouvrières. Je ne lirai pas, naturellement toute
la brochure, mais seulement quelques pages qui la résument.
Cette délégation a voyagé en France, en Italie, en Tchécoslova-;
quie, en Pologne et en Union Soviétique. Je lis ceci sur l'Union]
soviétique: « Partout où nous sommes allés, nous découvrions!
un immense désir d'amitié avec le peuple américain. Toutes!
les idées diffusées par notre presse sur la haine du peuple soviéV
tique à notre égard sont ridicules. L'idée qu'on répand dans^
certains milieux de notre pays sur la prétendue haine du 1
gouvernement soviétique à notre égard est également ridicule.}
Nous sommes arrivés à la conclusion qu'on cherche à induire le
peuple américain en erreur quant à la préparation de la guerre. |
Des informations diffusées dans notre pays désorientent totale-;
ment l'opinion. Nous avons vu uniquement une économie dei
paix et aucune reconversion de la production de guerre. »
Je pourrais ainsi multiplier les citations. En définitive toutd

votre politique est basée sur une infâme calomnie. Tous ceux, de
quelque pays que ce soit qui ont été en Union soviétique sont!
prêts à en témoigner. L'Union soviétique veut la paix. ;
Vous donnez maintenant comme argument que le Gouverne

ment soviétique n'a pas remboursé les dettes tsaristes. Mais,
tout le monde sait que les prêts qui furent consentis au gou-;
vernement du tsar ont servi uniquement à développer la police;
et à tenter d'écraser le mouvement d'émancipation du peuple
russe. -1

Plusieurs sénateurs à droite. Et les chemins de fer ?

M. Marrane. Je vous demande de m'écouter. Alors même qut
selon votre conception vous considéreriez que la Russie vou^
doit quelques milliards, est-ce que les immenses sacrifices qui
ont été consentis par le peuple soviétique pour nous aider, dans
la lutte commune, à nous débarrasser de l'occupation des nazis!
et à libérer notre Patrie, n'ont pas été des milliers de fois plu^
importants que les sommes qui furent prêtées aux tsars ? (Exclu-',
mations à droite et au centre.) ' ■ > |
Vous êtes trompés et toute votre politique de préparation X

la guerre repose sur une calomnie infâme. En réalité, vous pré
parez la guerre contre un peuple qui s'est affranchi du régime'
capitaliste. C'est votre mépris du peuple, la défense des intérêts
capitalistes et des privilèges des exploiteurs, c'est cela qui
domine toute votre politique, ce n'est pas du- tout la crainte
de l'Union soviétique.
Et maintenant je veux répondre à M. le ministre qui m'a dit;

on a discuté hier du budget de la reconstruction et on ne vas
pas recommencer aujourd'hui. Cependant il y a des chiffres qui
se contredisent. Dans le budget de la reconstruction les chif
fres qui étaient portés pour les bonifications d'intérêts con
senties par la caisse des dépôts et consignations pour les orga
nismes d'habitations à loyer modéré correspondent à ceux figu
rant dans le budget sur les charges communes. Mais en ce qui
concerne les primes à la construction les chiffres sont défé
rents dans les deux budgets. |
C'est bien mon droit de parlementaire de demander une expli

cation, et ce n'est pas une raison pour me répondre: on en a
discuté hier, on n'en parle plus aujourd'hui. Je demande une
explication sur les chiffres qui sont contenus dans le « bleu «i
et dans le rapport' du budget en discussion aujourd'hui, parce
que ces chiffres ne concordent pas avec ceux cités hier dans 1r
budget de la reconstruction.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à lf

discussion de l'article unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article
unique.)

Mme le président. Je donne lecture de l'article unique.
« Article unique. — Il est ouvert au vice-président du

conseil, ministre des finances et des affaires économiques et
au ministre du budget, au titre des dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1952 (Finances. I. —
Charges communes) des crédits s'élevant à la somme de
541.370.899.000 francs et répartis par service et par chapitre
conformément à l'état annexé à la présente loi. »
L'article unique est réservé jusqu'au vote de l'état annexé,
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Je donne lecture de cet état:

Finances.

(v I. — CHARGES COMMUNES

| 1™ partie. — Dette publique.
■ a) Dette perpétuelle\ et amortissable.

Chap. 0010. — Service des rentes perpétuelles et amortis
sables ainsi que des bons et obligations du Trésor à moyen
terme, 20.884.496.000 francs. »
Personne ne demande la parole sur le chapitre 0010 ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 0010 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 0020. — Annuités diverses à ver-
èer à la caisse des dépôts. et consignations, 7.072.772.000
francs. » — 'Adopté.)

« Chap. 0030. — Service des titres d'annuités amortissables
en dix ans émis en application de la loi du 27 mars 1944,
J10.237.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0040. — Annuités et intérêts dus ou garantis par
l'État au Crédit foncier de France, 14.175.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 0050. — Service des emprunts autorisés par les lois
des 10 octobre 1919 et 31 décembre 1937, par le décret-loi du
31 août 1937 et par les lois des 6 mai 1941 et 21 juillet 1950,
g.963. 702.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0060. — Bonifications d'intérêts allouées en applica
tion des décrets' des 25 août 1937, 2 mai 1938 et 17 juin 1938,
f5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 00ï0. — Annuités à la caisse autonome d'amortisse
ment, mémoire. »

« Chap. 0080. — Charges afférentes au service des bons à
Ï5 ans 1950 émis par la caisse nationale de crédit agricole
(financement des prêts aux jeunes cultivateurs) (ait. 11 de la
loi n° 50-854 du 21 juillet 1950 et arrêté du 3 novembre 1950),
£19 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0090. — Annuités pour le payement des subventions
tte l'État attribuées aux collectivités locales, 378.086.000
francs. » — (Adopté.)

• « Chap. 0100. — Participation de l'État au service d'emprunts
locaux, 18i.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0110. — Service des provisions faites au titre de la
garantie des emprunts contractés par les anciennes colonies
(devenues départements d'outre-mer, 24.800.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 0120. — Remboursements divers à la Société natio
nale des chemins de fer français, 1.452.200.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 0130. — Annuités diverses à la Société nationale
des chemins de fer français et à diverses compagnies de che-
pains de fer, 60.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0140. — Subvention à la Compagnie franco-espa-
gnole du chemin de fer de Tanger à Fez, 57 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0150. — Participation de l'État au service des em
prunts émis en vue de permettre l'exécution en 1950 d'opé
rations prévues au plan de modernisation et d'équipement,
389 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0160. — Service des emprunts contractés par les
compagnies de navigation subventionnées en vue de la cons-
ti'uction de navires devenus la propriété de l'État et pour
assurer la trésorerie de ces sociétés (application de la loi du
28 février 1918) , 102.563.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0170. — Encouragement à la construction immobi
lière. — Intérêts des avances ou prêts et bonifications d'in
térêts. 6.754.098.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0180. — Encouragement à la construction immobi
lière. — Primes à la construction, 2.975 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 0190. — Remboursement au Crédit foncier de France

et au sous-comptoir des entrepreneurs îles dépenses prises en
charge par l'État au titre des travaux de ravalement des
immeubles et de reconstruction d'immeubles sinistrés, 91 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
a Chap. 0200. — Payement par annuités des indemnités de

dommages de guerre 1914-1918, 75.039.000 francs. »1— (Adopté.)
« Chap. 0210. — Service des titres et emprunts émis en

application de la législation sur les dommages de guerre,
9.463.154.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0220. — Rachat de concessions de canaux, 133.000
francs. » — 'Adopté.)

« Chap. 0230. — Remboursement d'avances pour les travaux
de prestations en nature des voies. navigables et des ports
piaritimes, 2.894.000 francs. » — (Adopté.)

b) Dette flottante.

« Chap. *0450. — Intérêts des Comptes de dépôt au Trésor,
6.956 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0560. — Intérêts des bons du Trésor à court terme
et valeurs assimilées, 42.501.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0470. — Service des avances des instituts d'émis
sion, 1.398.900.000 francs. » — (Adopté.)

II. — DETTE EXTÉRIEURE

« Chap. 0500. — Redevance annuelle envers l'Espagne pour
droit de dépaissance sur les deux versants de la frontière des
Pyrénées, 2.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0510. — Service d'emprunts contractés à l'étranger,
25.274.994.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0520. — Prêts et garanties à des gouvernements,
services ou ressortissants étrangers, 279.100.000 francs. » —
(Adopté.)

III. — GARANTIES

« Chap. 0600. — Garanties diverses, 1.097 millions de francs. s
— (Adopté.)

« Chap. 0610. — Garanties d'intérêts aux réseaux secon
daires, 16.500.000 francs. » — (Adopté.)

2e partie. — Dette viagère.

« Chap. 0700. — Remboursement à la caisse des dépôts et
consignations des pensions et secours alloués aux victimes de
l'expédition de Chine en 1900, 10.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0710. — Pensions militaires, 76.610.000.000 francs. ».
— (Adopté.)

« Chap. 0720. — Pensions civiles, 73.417.060.000 francs. »
(Adopté.)
« Chap. 0730. — Supplément à la dotation de l'ordre natio

nal de la Légion d'honneur pour les traitements viagers des
membres de l'ordre et des médaillés militaires, 739.084.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0740. — Contiib.tion de l'État au pavemett de
pensions servies par diverses collectivités, 350 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0750. — Prestations familiales rattachées aux pen
sions, 3.738.000.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0760. — Remboursement de retenues, 95 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. C770. — Versements au fonds spécial prévu par
l'article 2 de la loi du 2 août 1919 pour le régime des retraites
des ouvriers des établissements industriels de l'État. — Com
pléments de pensions aux ouvriers et allocations aux ouvriers
et veuves d'ouvriers de ces établissements, 4.400.000.000 de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0780. — Indemnité spéciale temporaire aux retraités
de l'État affiliés à la Caisse nationale d'assurances sur la vie,
72 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0790. — Pension d'invalidité, 62.734.000.000 francs.
— (Adopté.)

« Chap. 0800. — Prestations assurées par l'État au titre du
régime de sécurité sociale des pensionnés (loi n° 50-879 du
29 juillet 1950), 200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0810. — Subvention à la caisse des retraites de l'Im
primerie nationale, 286.510.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0820. — Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité
ou d'accidents. —: Alsace et Lorraine, 2.100.100.000 francs. » —
(Adopté.) »

« Chap. 0830. — Remboursement à la caisse des dépôts et
consignations des sommes avancées par cet établissement
pour la revalorisation des pensions des anciens fonctionnaires
sarrois, 8.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0840. — Remboursement à la caisse nationale de
sécurité sociale, 6.200.000 francs. » — (Adopté.)

3e partie. — Pouvoirs publics.

« Chap. 0900. Dotation du Président de la République,
4 millions de- francs. » — (Adopté.)
« Chap. 0910. — Cabinet civil et militaire du Président de

la République, 5 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 0920. — Frais de maison du Président de la Répu

blique, 26 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 0930. — Frais de représentation, de léplacements et

de voyage du Président de la République, 15 millions de
francs. » — 'Adopté.)

« Chap. 0910. — Frais de fonctionnement du parc automobile
de la présidence de la République, 16 millions de francs. » —
(Adovté.)
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« Chap. 0950. — Services administratifs de la présidence de
la République. — Frais de missions et de documentation,
8 millions de francs. » — (Adopté.) •

« Chap. 0951. — Frais de fonctionnement du Haut Conseil de
l'Union française, 7 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0960. — Assemblée nationale et Assemblée de l'Union
française, 4. 754. 139.000 francs. » — (Adopté.)
- « Chap. 0970. — Indemnités des sénateurs et dépenses admi
nistratives du Conseil de la République, 1.900 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0980." — Conseil économique. — Indemnités des
membres du conseil, 2G5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap 0990. — Conseil économique. — Dépenses adminis
tratives, 107 millions de francs. » — (Adopté.)

ia partie. — Personnel.

« Chap. 1800. — Cités administratives et cités logements. —
Personnel, 70.465.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1S10. — Indemnités de licenciement, 500 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap, 1820. — Salaires des personnels auxiliaires recrutés
dans les conditions prévues par la loi du 3 avril 1950. —
(Mémoire.)
« Chap. 1830. — Amélioration de la situation des personnels

de l'État, 81.615.999.000 francs. »
Sur ce chapitre 1830, je suis saisie de plusieurs amendements:
Le premier, présenté par M. Radius et les membres du groupe

du R. P. F. tend à réduire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs.

LA parole est à M. Radius.

W. Radius. Il s'agit du problème des fonctionnaires en
général.
Ce problème a suffisamment été agité à l'Assemblée natio

nale, où l'on a rappelé d'ailleurs la déclaration gouvernemen
tale du 25 octobre par laquelle la légalité des revendications des
fonctionnaires a été officiellement reconnue.

M. le ministre a d'ailleurs, dans la discussion à l'Assemblée
nationale, rappelé également les paroles de M. le président du
conseil qui disait savoir que certaines mesures s'écartant des
principes contenus dans le statut des fonctionnaires n'ont pas
encore été complètement réparées.
M. le président du conseil reconnaît donc que la loi n'est pas

appliquée intégralement et n'invoque pour l'expliquer que 1 in^
suffisance des crédits. On pourrait tout de suite rn'objecter que
nous voudrions des crédits supplémentaires, alors que nous
connaissons la réponse.

M. Serrure. L'article 47!

M. Radius. Je reviendrai sur l'article 47.
Cependant, le rapporteur de la commission des finances

déplore dans son rapport qu'un certain nombre de parlemen
taires se soient faits à ce propos — il s'agit des économies —
les champions d'une politique sévère d'économies. « Sans
esprit de polémique, dit-il, nous constatons que l'imprécision
des mesures qu'ils préconisent dans la presse ou du haut des
tribunes publiques ne se traduit pas par des propositions con
crètes de réduction de dépenses ».

H y a déjà eu des propositions concrètes de réduction de
dépenses, et je m'inscris surtout en faux lorsque je songe à
ces commissions d'économies qui, il y a bientôt deux ans,
ont fonctionné dans tous les départements. Dans ceux que je
connais bien, le travail a été fait avec un grand sérieux. Les
commissaires ont travaillé pendant des nuits entières, car ils
travaillaient ailleurs, de jour, étant généralement des conseil
lers généraux. Ils ont fait des rapports qui probablement dor
ment dans des cartons de préfecture ou de ministère. Nous
aimerions que ces travaux sortent un peu pour être exploités.
Nous aimerions voir appliquer ces propositions concrètes qui
ont été faites, car nous sommes entièrement d'accord avec
M. Abel Gardey lorsqu'il dit: « H faudrait ouvrir plus large
ment l'éventail hiérarchique ».
Nous sommes entièrement d'accord avec les conclusions de

notre rapporteur lorsqu'il dit que les réductions de dépenses
ne sauraient résulter que de réformes de structure administra
tive. Je donne à mon amendement le sens d'une réclamation
de telles réformes, car nous sommes convaincus qu'elles sont
nécessaires, non seulement pour réduire les dépenses, mais
tout simplement pour redonner du prestige à la fonction
publique dans notre Etat. (Applaudissements à droite et au
centre.) <
Nous réclamons en même temps la suppression des fonction

naires en surnombre, avant tout des médiocres et des inca
pables, hélas ! à tous les échelons, parfois. Nous voulons, par
contre, que les bons serviteurs soient correctement rémunérés.
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.)

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Je persiste à penser, malgré les explica
tions de M. Radius, que les économies ne sont pas tellement
faciles à réaliser. Ses amis, d'ailleurs — ce n'est pas un
reproche, c'est une constatation — au conseil municipal de
Paris, doivent s'apercevoir qu'il n.est pas toujours très facile
de ne pas augmenter les dépenses.

M. Estève. Il y a 80 p. 100 de dépenses obligatoires !

M. le ministre du budget. Dans le budget de l'État aussi.
Voyez la dette publique !

M. le rapporteur. Aussi, sur cet amendement, la commission
s'en remet à la sagesse du Conseil.

M. Serrure. Bientôt cela fera 100 p. 100! Ce sera le capita
lisme d'État et la ruine de la nation.

Mme le président. Quel est l'avis du Gpuvernement ?

M. le ministre du budget. Je voudrais confirmer à M. Radius
ce qui a été rappelé par M. le rapporteur lors du débat à
l'Assemblée nationale.

Il est clair qu'au cours des années 1948, 1949 et 1950 ainsi
qu'au début de l'année 1951 des mesures ont été prises, inspi
rées par les difficultés financières de l'État, qui portaient
atteinte à certains droits essentiels des fonctionnaires, notam
ment à ceux qui correspondent à ce qu'on a appelé la hiérar
chie et au classement indiciaire des fonctionnaires.

Le Gouvernement, en septembre, a pris, en la mesurant à ses
possibilités, hélas! une mesure qui a eu pour but de renverser
complètement cette tendance. Le relèvement des traitements
a été hiérarchisé et même, à cette occasion, nous avons pu
hiérarchiser le relèvement du mois de mars, qui était l'atteinte
la plus grave portée à ladite hiérarchie. Nous n'avons pa< pu
aller jusqu'à l'application intégrale du statut des fonction
naires, qui aurait coflé, je crois, environ 200 milliards de
plus. Il est évident que, dans la situation actuelle du pays, en
présence de représentants de la nation qui, fort justement,
réclament le resserrement des dépenses publiques, une telle
tâche ne pouvait pas être accomplie.
Je pense que M. Radius qui, dans son intervention, demande

en meme temps des économies et également la raison pour
laquelle les.fonctionnaires n'ont pas été augmentés, pourra,
dans une certaine mesure, trouver en lui-même la réponse à la
question qu'il me pose.

M. Radius a indiqué, il y a un instant, qu'il pensait que des
économies pouvaient être réalisées. Il m'a questionné sur l'ap
plication pratique qu'ont eue certaines enquêtes dont la voca
tion avait été établie par la loi. Je lui réponds que, depuis
quelques années, 151.000 fonctionnaires de l'État ont été
dégagés. Ce chiffre ne se traduit pas tel qu'il est dans les
effectifs de l'État, parce que, au même moment, l'État réali
sait une mesure qui en a accru le nombre et qui est l'inté
gration des cantonniers. Cela a abouti à un déplacement d'ef
fectifs entre les départements et l'État.
Je lui réponds également que les économies réalisées depuis

quelques années d'après les travaux des commissions, que le
Gouvernement — je prie M. Radius de me croire — n'ignore
nullement et qu'il s'efforce d'appliquer, dépassent, pour 1952,
la valeur de 200 milliards de francs.

Je pense, avec M. Radius, que cela n'est pas encore suffi
sant. Dans la situation difficile où se trouve la France, un effort
complémentaire doit être accompli. J'attire cependant l'atten
tion de M. Radius sur ce fait que les économies, si je puis
dire faciles, les économies qui sont le plus à la portée de notre
main, ont été, pour la plupart, réalisées. Maintenant, ainsi
qu'il le disait lui-même, il s'agit d'en oser de plus difficiles,
qui résulteront, probablement de véritables réformes.
Je rejoins ici ce que je disais il y a un instant. Le moment

est venu, -non pas seulement pour le Gouvernement, mais pour
les Assemblées — et j'espère que M. Radius nous suivra lors
que nous proposerons des mesures de cet ordre — d'en accep
ter certaines peut-être impopulaires. Nous compterons, à ce
moment-là, ceux qui veulent des économies dans la gestion
de l'État, ceux qui pensent que les réformes destinées à les
procurer doivent être revendiquées comme .un honneur par les
représentants du pays.

M. Radius. Je demande la parole, pour répondre à M. le
ministre.

Mme le président. La parole est à M. Radius.

M. Radius. Je veux suivre M. le ministre dans sa dernière
recommandation et lui affirmer que nous sommes profondément
attristés de n'avoir pas eu tout - de 1 suite tous. les éléments
budgétaires en? main pour examiner" à la ' Ibis les dépenses et
les recettes. (Très bien! très bien!)
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M. le ministre du budget. J'accepte 1 amendement, en lui don
nant le sens que j'ai défini.

Mme le président. Personne ne demanda plus la parole sur
l'amendement ?
Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 3). MM. Radius,
Bousch, Driant, Gander, Hoeffel, Kalb, Schwartz, Mestphal et
Zussy proposent de réduire le crédit du chapitre 1380 de
1.000 francs.1»»».
La parole est^à M. Radius.

M. Radius. Il s'agit ici des indemnités pour difficultés admi
nistratives dans les trois départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle. Je serai très bref et n'expliquerai pas
en détail ce qu'est cette indemnité.
Dans les trois départements mentionnés se posent des pro

blèmes spéciaux, les uns d'ordre linguistique, les autres d'ordre
législatif, ou plutôt de législation locale. Je tiens à préciser
qu'il n'est pas toujours question de législation allemande, mais
bien plus souvent de l'ancienne législation française d'avant
1871.
Cette indemnité a été reconduite à plusieurs reprises et,

l'année dernière, 800 millions de francs étaient inscrits dans
le cahier vert, que je considère' un peu comme le « brouillon »
de l'actuel budget, sous le chapitre 1840, avec une autre indem
nité, qui était l'indemnité pour difficultés administratives en
Alsace-Lorraine. •

Dans le « bleu », nous ne la retrouvons plus. Que s'est-il
passé ? L'année dernière, nous avons dû faire des démarches
et, en février, si je ne m'abuse, une circulaire ministérielle
a prorogé d'une année le délai d'expiration, car il était entendu
que le payement de ces indemnités devait cesser après la
refonte complète de la législation et au plus tard à la date
du 31 décembre 1949. Ce délai a été porté à 1950; nous voici x
en 1951 et l'unification n'est toujours pas réalisée.
Vous nous avez rassurés par voix de presse, indirectement,

monsieur le ministre, et nous avons cru comprendre qu'il
s'agissait d'un crédit de 400 millions.

M. le ministre du budget. 300 millions 1

M. Radius. Mais nous sommes un peu comme saint Thomas:
nous voudrions pouvoir mettre le doigt sur le chapitre auquel
figure cette somme, et voici le premier sens que je donne à
mon amendement.

En même temps, je voudrais lui donner un autre sens, celui
de hâter les travaux de ces commissions de l'unification légis
lative pour qu'enfin la refonte complète soit réalisée.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission s'en remet à la sagesse
du Conseil.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Bien que je partage avec M. Radius
son désir d'économies, je dois reconnaître qu'il existe ,en effet
des difficultés exceptionnelles pour les fonctionnaires qui ré
sident en Alsace-Lorraine ; et je dois lui dire aussi que la
sympathie que toute la France désire manifester aux dépar
tements alsaciens et lorrains et le désir qu'il n'y ait pas de
malentendu entre ces départements et nous-mêmes m'ont amené
à répartir, dans le cahier de crédits, les sommes qui ont été
affectées ces dernières années au payement de l'indemnité
exceptionnelle. Il s'agit de 300 millions. M. Radius trouvera ces
crédits au chapitre 1830, qui figure à la page 67. M. Radius
peut avoir tous apaisements: les fonctionnaires d'Alsace-
Lorraine continueront de toucher leur indemnité.

Mme le président. Maintenez-vous votre amendement, mon
sieur Radius ?

M. Radius. Après les assurances données par M. le ministre,
je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est donc retiré.
Par voie d amendement (n° 7), M. Léo Hamon propose de •

réduire le crédit du chapitre 1830 de 1.000 francs.
La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Je ne me propose pas de reprendre la dis
cussion à laquelle il vient d'être procédé sur la légitimité
des économies et l'opportunité de réduire le nombre des fonc
tionnaires afin de relever leurs traitements.

Je voudrais simplement rendre le Gouvernement attentif au
fait qu'à l'heure actuelle, le régime qui est appliqué aux fonc- ,

tionnaires méconnaît deux des principes posés par le statut
général desdits fonctionnaires.
La question a été soulevée à l'Assemblée nationale, M. le

ministre du budget la connaît donc, mais il n'est pas mauvais
que, dans cette Assemblée, qui est, moins de décision que
de réflexion, nous rappelions l empire des principes juridiques.
Conformément à l'article 32 du statut général des fonction

naires, ceux-ci devraient toucher un traitement minimum;
à l'indice 100, égal à 120 p. 100 du minimum vital. Ceci a
été affirmé par M. Teitgen, ministre responsable de la fonction
publique lors de l'élaboration du statut, et réaffirmé ultérieu
rement par M. Biondi, alors secrétaire d'État à la fonction pu
blique.
L'application de cette règle, monsieur le ministre — je pense

que vous ne le contesterez pas — devrait aboutir à donner
aux fonctionnaires de l'échelon le plus bas, 281.000 francs à
Paris, 243.000 francs dans les zones frappées d'un abattement
de 13,5 p. 100. Or, en fait, les émoluments sont de 237.000 et
de 205.000 francs. On est donc bien obligé de constater qu'il
y a là une inobservation de la loi.
Cette inobservation n'est pas la seule, car dans le chiffre

de 205.000 francs que je viens d'indiquer pour le montant des
émoluments, le traitement lui-même ne représente que 150.000
francs, 55.000 francs étant fournis par le jeu d'indemnités de
résidence, en sorte que les retraités, qui tenaient de la loi
de 1948 la garantie d'un minimum de 80 p. 100 du traitement,
sont lésés par la discordance entre le traitement proprement
dit et les émoluments. La même lésion se retrouve pour les
agents en service en dehors de la France métropolitaine, que
ce soit en Algérie ou dans les territoires d'outre mer, puisque
leurs majorations, calculées sur le traitement métropolitain,
ne sont en fait pas calculées sur l'ensemble des émoluments
métropolitains.
Voilà les faits. Je me hâte de dire que je n'en déduis pas,

aujourd'hui, la conséquence qu'il y a lieu de prévoir immé
diatement un nouveau relèvement des traitements et des indem
nités correspondants. Certains de nos collègues paraissent
rassurés par ces dernières paroles...

M. Georges Laffargue. Nous sommes peu rassurés, étant donné
la note que nous avons déjà payée!

M. Léo Hamon. Puisque M. Laffargue s'est immédiatement
senti visé (Sourires)...

M. Serrure. Certainement pas; M. Lafla rgué n'est pas fonc
tionnaire 1

M. Léo Hamon. ...je lui indique que je n'ai pas l'intention
d'accroître ses inquiétudes ce soir, d'abord parce que je sais
que nous n'en avons pas le pouvoir constitutionnel et ensuite
parce que je n'imagine pas qu'il y ait ce soir une assemblée
disposée à ajouter quelque chose aux charges de l'État. Mais
avec la même objectivité et. si possible, la même chance de
convaincre M. Laffargue, je souligne combien est critiquable
la situation dans laquelle l'État se place quand il n'observe
par les lois qu'il a lui-même inscrites dans le statut général
des fonctionnaires.

Mon amendement a donc pour but de rappeler le Gouverne
ment aux bienfaits de l'observation des lois. Je dis qu'une situa
tion dans laquelle on invoque les difficultés budgétaires pour
refuser aux fonctionnaires une fraction de ce à quoi leur donne
droit leur propre statut légal, aboutit en fait à faire supporter
h ces citoyens une sorte de double impôt et que cela est con
traire à l'équité. Je dis que même si nous ne pouvons pas
aujourd'hui pallier cette situation, il était bon que cette Assem
blée en signalât le caractère anormal et rappelât au Gouverne
ment qu'aussi longtemps qu'il n'a pas pris l'initiative de
modifier la loi qui est la charte des fonctionnaires, l'obseiva-
tion s'en impose à lui-même, à la fois pour proscrire toute
double imposition et pour respecter le principe de l'égalité des
citoyens devant les charges publiques, selon les proportions
tracées par la loi. <
Tel est le sens de mon amendement. Je demande au Gou

vernement d'y voir une recommandation sur la nécessité de
donner aux citoyens l'exemple de l'observation des lois que
l'on a faites. (Applaudissements sur divers bancs à gauche.)

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt
les observations de M. Léo Hamon, ainsi que ses recommanda
tions. Je crois y avoir répondu déjà pour la plus grande partie
lorsque je me suis adressé à M. Radius, il y a un instant.
J'ai la conviction que les fonctionnaires et, en général, tous

ceux qui touchent des revenus fixes, sont parmi les plus inté
ressés à la tâche que poursuit le Gouvernement pour sauver.
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la monnaie française. Je suis absolument convainou que le pure
malheur qui pourrait arriver aux fonctionnaires français, te
serait te #1 égradat ion brutale de ia monnaie telle que l'on con
nue certains pays. C'est alors que les .signes numériques que
les .fonctionmires reçoivent à la fin de charque mois n au raient
plus de valeur et ne leur permettraient plus d'assurer la vie
de leurs familles. Ils seraient ainsi dans «ne situation précaire,
même s'ils étaient abondamment payés.
C'est pourquoi, je crois que le Gouvernement fait son devoir,

bien qu'il lui soit infiniment désagréable de se .frouver dans
la situation qu'a dépeinte M. Léo gamon.
Le Gouvernement fait son devoir en ne demandant pas aujour- ■

d'hui au Conseil de la République 200 milliards de plus tpour
la revalorisation de la fonction publique. Je crois même, mon
sieur le sénateur, que si le -Gouvernement .avait, à l'heu
actuelle, cette itëe, il serait tort mal accueilli par vos cci
lègues et par vous-même.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendernenl.

Mme le président. Personne me demande plus la parole ?.«,
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 1830 ?

Je le mets aux voix, an chiffre de '81.615.998.000 francs.

(Le chapitre 1830 est adopté..)

Mme "te président. « Chap. 1840. — Versement forfaitaire ins
titué en remplacement de l'impôt cédulaire., 30 milliards tle
•francs. » — (Adopté.)

S" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. '3500. — Cités administratives et cites logements. —
Matériel et frais de fonctionnement, 146.533.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 3510. — Remboursement à forfait de la valeur
d'affranchissement des correspondances officielles, des avertis
sements et avis émanant des administrations financières et de
la valeur des services rendus par l'administration des postes
aux divers services publics, 7.287.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3520. — Remboursement à forfait de la valeur des
services rendus par la radiodiffusion française à diverses admi
nistrations publiques, 1.650 millions de francs. -» — (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 4100. — Prestations et versements obligatoires.
$.•000 millions de francs. » — (Adopté.) ' .

« Chap. 4110. — Majoration de rentes viagères, 3.089 millions
998.000 francs. » — (Adopté.) •
« Chap. 41.20. — Application du déeret du 28 août t949 por

tant règlement de retraites applicable à certaines catégories
«'agents de l'État, 250 millions de francs. » — (Adopté.)

7e partie. — Subventions.

b) Charges économiques.

« Chap. 5100. — Subventions économiques, 30.449 millions
Ô99.000 lrancs. »

Par voie d'amendement ,(o° 1), M. Bausch, au nom de la
commission de la production industrielle, propose de réduire
ce crédit de 4.674 millions de francs.

La -parole est à M. Bousch.

M. Jean-Eric Bousch. Cet amendement a pour but de suppri
mer la subvention affectée aux échanges de charbon entre la
Sarre et la Lorraine d'une part, et l'Allemagne du Sud, d'autre
part, la commission désirant par ailleurs obtenir des éclaircis
sements précis quant à l'importance de cette compensation et
quant à la manière dont elle est opérée.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission i

d. te rapporteur. La commission regrette de ne pas avoir
été saisie de l'amendement. En conséquence elle s'en remet à
la sagesse du Conseil.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'industrie. Le 'Gouvernement demande au
Conseil de la République de bien vouloir repousser cet amen
dement. Au surplus, M. Bousch a surtout déposé cet amende-
®>ent pour OMe permettre de fournir -au Conseil de la République
tous les renseignements qu'il pourrait souhaiter en la matière.
Il s'agit, ainsi que vous l'a expliqué M. le rapporteur 'de la

commission de la production industrielle, de la subvention .
affectée aux échanges de charbon entre la Sarre et la Lorraine,
d'une part, et l'Allemagne, d'autre part.
Nous vendons à l'Allemagne 900.®00 tonnes de charbon flam

bant par trimestrft, soit 3.600.000 tennes de oharibou par an,
au prix auquel revient le charbon à l'Allemagns^et, en compen
sation, tonne pour tonne, l'Allemagne nous IK're, au prix auquel
elle nous vend normalement, soit du coke, soit des ilnes à
coke.

Voilà l'opération. Pourquoi y procède-t-on ? Parce que nous
avons un excédent de chaUbon flambant, alors que nous man
quons cruellement de coke et de Unes à .coke indispensables
â notre sidérurgie.
L'opération, -en <oe qui concerne le charbon, est avantageuse.

En effet, vous savez qu'avec une tonne de charbon on ne peut
produire que 750 kilos de coke; comme l'échange se lait
tonne pour tonne, TIOUS recevons plus de coke que ce -qui
correspondrait à l'équivalent du charbon fourni. .Évidemment,
au point de vue financier., ceci -entraîne une perte, perte chif
frée à la somme de 4:674 millions.

Supprimer ce crédit reviendrait tout simplement à relever le
prix des coke et des fines à -coke et, par conséquent, ferait
peser, une charge lourde sur notre sidérurgie. -Ce n'est pas
impossible, mais vous voyez tout de suite la répercussion que
cela pourrait avoir par la suite.
Je vous rappelle immédiatement que, l'an dernier, nous

avons déjà été amenés à relever le prix de l'acier, au mois
d'août, de 18 p. 100; au mois d'octobre de 22 p. 100. Nous
avons pensé -qu'un relèvement supérieur du prix de l'acier
aurait des répercussions trop graves sur le coût de la vie. /
C'est pourquoi, nous avons préféré, .après mure réflexion,

proposer le maintien de cette subvention. C'est pourquoi, je
demande aussi à M. Bousch, qui est très .averti des problèmes
industriels et notamment de -ceux de la sidérurgie., de retirer,
s'il le peut, son amendement ou, en cas contraire, au Conseil
de la République de le repousser.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Jean-Erich Bousch. Je n'insiste pas pour maintenir «et
amendement après les explications de M. le ministre, mais je
dois constater -que cette opération d'échange avec l'Allemagne,
si elle présente certains avantages, n'en est pas moins coûteuse.

Mme *e président. L'amendement est retiré.
Par un autre amendement ,(n° 2) , M. Bousch, au nom de la

commission de la production industrielle, propose de réduire le
crédit du chapitre de 18.419 millions de francs.
La parole est à M. Bousch.

M. Jean-Erich Bousch. Cet amendement tend h réduire de
18.419 millions le crédit prévu au même chapitre pour com
penser les importations de charbon étranger parmi lesquelles,
comme je vous l'ai dit tout à l'heure à la tribune, figurent
les charbons américains pour 12.400 millions, les charbons en
provenance de Pologne, de Russie et d'ailleurs pour 4 mil
liards, les charbons de la Ruhr pour 20 milliards et une provi
sion de quelque 500 millions.
La commission de la production industrielle a considéré

qu'il était paradoxal de donner une subvention aussi impor
tante, une subvention -du même ordre que les dépenses affec
tées aux travaux d'équipement d'une année de Charbonnages
4e France pour les 'grands ensembles, sans, à son avis, qu'il
en reste un profit durable pour la nation.
En second lieu, elle considère que les 5 millions de tonnes

de charbons importés des Etats-Unis coûtent environ 100 mil
lions de dollars, c'est-à-dire le sixième de l'aide américaine
que nous avons obtenue si péniblement, vous le savez tous.
Vous savez aussi que, faute de dollars, nous somœs obli 
gés de restreindre nos importations de coton en paticulier, ce
qui charge lourdement l'industrie des textiles.
En troisième lieu, votre commission avait considéré que cette

subvention était en réalité une prime aux installations vétus
tes, qui doivent être modernisées.
Enfin, elle considère qu'il convient, soit de faire payer les

charbons importés à leur prix de revient, soit de faire une
péréquation générale sur -l'ensemble des .charbons consommés
en France.

Pour devancer M. le ministre, qui — faisant état des mêmes
arguments que tout à l'heure — va me répondre en faisant
état des répercussions fâcheuses sur notre économie, je pré
cise tout de suite «ue cette argumentation -n'est cas tout à
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fart exact». H y aura certes des répercussions, mais si ces
1» milliards étaient.répercutés- sur l'ensemble des. prix des
charbons, l'augmentation à- la tonne serait à peine de- l'ordre
de 275 francs.

Cela représenterait une' hausse1, de- 2 p. 100 sur le prix te
l'acier — nous sommes loin des 20 p;. 100 d'augmentation- dont
on parlait tout à l'heure — une hausse de 2 p. 100 sur le prix
du gaz? une hausse de l,5 p< 1100 sur le prix de l'électricité;,
une hausse de 1 p. 100 sur les tarifs de la Société nationale des
chemins de fer français. Finalement, nous nous sommes infor
més de savoir quelle répercussion cela pourrait avoir sur le
budget type; cette répercussion serait une hausse de i/4 pv 100.
Il ne faudrait tout de même pas croire que nous nous livrons
à une opération.de renchérissement de la> vie, surtout quand
on la compare aux autres augmentations de- prix qui viennent,
de frapper d'autres secteurs.
Mais ne croyez pas, mes chers collègues, que là soit le motif

véritable de notre amendement. Nous voulons surtout que l'on-
revienne à la réalité, à la vérité, que l'on fasse payer les cho
ses- selon -leur prix de revient réel. Comme je l'ai dit tout à
l'heure à la» tribune, l'an dernier 3*700; millions' avaient été-
prévus au budget de l'industrie et du commerce pour subven
tionner -les charbons d'importation. La commission des éco
nomies a- diminué ces crédits de 3 milliards, le réduisant à
700 millions. Or,. en réalité, par divers artifices, 35 milliards
de subvention ont été affectés à la caisse de compensation
des combustibles minéraux solides. H y a là pour le moins
une anomalie et vous comprendrez l'émotion qui s'est empar
rée de votre commission; de la productioa- industrielle en fai
sant cette constatation, en présence d'une situation contre:
laquelle elle a voulu protester.

M. de Villoutreys. Je demande la parole.

Mme le président» La parole est à M. de Villoutreys.

M. de Villoutreys. Monsieur le ministre, mes chers collè
gues, j'ai l'impression que la commission de la production
industrielle, dans un souci très louable d'ailleurs, est allée
peut-être un peu loin. En principe,, je suis moi aussi ennemi
des subventions et j'estime que les consommateurs doivent
être habitués à payer Les objets et les services à leur véritable
poix. Les subventions économiques sont une méliode mal
saine: elles faussent l'optique et encouragent le gaspillage.
Nous sommes tout à fait d'accord sur ce point.
Tais, pour présenter son amendement, notre collègue

M. Bousch, au nom de la commission de la production indus
trielle, s'est servi de plusieurs arguments qui ne paraissent pas
extrêmement pertinents. Il a voulu d'abord protester contre
J'importiation des charbons américains.
Or, ce n'est pas de gaîté de cœur que noua faisons venir des

charbons des Etats-Unis; ils sont fort chers en eux-mêmes et
supportent des frets en dollars extrêmement, élevés. En- quoi
consistent ces charbons qui, viennent des Etats-Unis ? Il s'agit
de coke et de fines à coke et aussi d'un peu d'anthracite. Je
crois que l'anthracite est payé à son prix ou à peu près et que
la subvention portera donc sur le coke et les fines- à coke. Ce
n'est pas parce que vous, supprimerez la subvention que du
jour au lendemain nos. mines françaises produiront des char-
wns cokéfiables. Vous savez comme moi qu'on a poursuivi
des études intéressantes qui donnent des résultats prometteurs
pour la cokéfaction des charbons de Lorraine. D'ici quelques
années, dans un avenir pas très éloigné,, nous pourrons suibve-
iiir à nos besoins en coke, ce qui n'est pas encore le cas aujour-
d'hui, loin de là.
Quoi qu'il en soit, cette subvention qu'on nous demande

pour les jours à venir me paraît nécessaire1 pour nos importa
tions américaines car, encore une fois; nous ne saurions trou*
yer de coke ailleurs.
Vous avez dit également que les subventions sont une source

de gaspillage et que leur suppression inciterait les utilisateurs à
faire des économies.

Le charbon a malheureusement atteint, depuis- déjà un cer
tain temps, des prix tellement élevés que les industriels, les
gras. consommateurs qui pouvaient réduire leur consommation
n'ont certainement pas- attendu aujourd'hui pour le faire. Ils
n'ont pas hésité à engager les investissements, indispensables,
pour diminuer leur consommation de charbon.
Reste évidemment le cas des immeuibles,, à cause de cette-

bizarrerie de- la loi du 1er septembre 1948, que vous dénonciez
tout à l'heure, monsieur Bousch, reprenant en cela une idée
souvent exprimée par notre collègue M. Fleury, à savoir que
les propriétaires d'immeubles n'ont aucun avantage à réaliser
des économies de charbon puisque ce sont les locataires, qui
remboursent les dépenses de combustible. Si, par contre, un
propriétaire s'avisait de transformer son installation de chauf-
ïage, M. eu, supputerait tous les irais lui-même, les locataires

n'en prenant pas la moindre part. Quelque chose doit être
changé à- cet état de fait. Nous y penseron* au moment où nous
aurons à voter une nouvelle loi modifiant celle du 1" septem
bre 1948.

Vous avez également indiqué que ce charbon importé à
grands frais s'en irait en fumée. Évidemment. Mais on ne le
brûle pas uniquement pour le plaisir de le brûler. Il aurait
auparavant produit de l'énergie, il se serait transformé' en biens
de consommation ou d'équipement. J'estime donc que le mot
« fumée » ne convient vraiment pas.
Vous avez, en outre, déclaré que la hausse sur le charbon

serait échelonnée entre 260 francs la tonne et un peu plus
pour les qualités supérieures.
Je ne contesterais pas ces. chiffres, si la péréquation devait

porter sur tous les charbons; mais en vertu d'une habitude
et. d'un souci qui se comprend, je crois que- jusqu'à présent
le Gouvernement n'a pas fait porter les hausses sur les qualités
ordinaires, sur les boulets en particulier, dans la même pro
portion que> sur les qualités chères. Par conséquent si l'on
aflra-nchit les boulets de cette hausse, ce sont les autres qua
lités qui supporteront une majoration de prix plus importante;
et cette- majoration de prix pourra être par la suite de 4 ou
500 francs par tonne.
Nous, arrivons alors à une hausse assez grave du point de

vue de l'économie générale du pays. Vous apercevez comme
moi les répercussions qui peuvent s'ensuivre sur les salaires,
sur les aciers.„

M. Jean-Erich Bousch. Vous voulez bien me permettre de vous
interrompre, mon cher collègue i

M. de Villoutreys. Je vous en prie.

Mme Fe président. La parole est à M. le rapporteur pour avis,
avec l'airtorisation de 1 orateur.

M. Jean-Erich Bousch. Il est très facile de s'émouvoir sur

le prix des boulets, mais, si je me réfère aux chiffres qui
m'ont été fournis par le Gouvernement, cela porte sur 1.600.000
tonnes, soit un peu plus d'un soixantième de la consomma
tion charbonnière française. Je pense donc que l'exclusion des
boulets de la péréquation- n'aura pas de répercussion très
importante.

M. de Villoutreys. Je veux bien, vous suivre sur ce terrain
— un trentième, soit 3 p. 100, admettons que ce soit négli
geable — mais les prix que vous avez' indiqués, sont des prix
départ mine, ne vont pas se répercuter en valeur absolue jus
qu au consommateur. IL va y avoir quelques, frais d'intermé
diaires et quelque taxes également. Par conséquent, la hausse
réelle du charbon rendu chez le consommateur sera sensible-

ment supérieure à celle que vous indiquez. Et les répercussions
sur le coût de la vie en général peuvent être assez gênantes.
Alors, en vertu de cet adage d'après lequel ce qui est exces

sif ne compte pas, je voterai contre votre amendement et je
proposerai un autre amendement limitant à 50 p. 100 l'abatte
ment que vous suggérez.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le ministre de Pindustrie. Le Gouvernement demande au
Conseil de la République de bien vouloir repousser cet amen
dement.

Je répondrai à M. Bousch, comme j'ai d'ailleurs eu l'honneur
de le faire devant la commission de- la production industrielle,
de la façon suivante. Je voudrais d'abord' rappeler au- Conseil'
de la République que la France est, et restera probablement
quelques années encore, importatrice de charbon. Bien que la
production charbonnière ait battu, en 1951, tous les records
connus, puisqu'elle a dépassé 50 millions dé tonnes, et, malgré
les investissements, considérables, effectués depuis quelques
années et qui vont entraîner une nouvelle augmentation du ren
dement, il nous faudra toujours importer quelque 15 millions
de tonnes de l'étranger. Ceci est dû à l'absence, dans notre
sous-sol, de fines à coke, de coke et d'anthracite.

I£ faudra donc importer du charbon. A ce sujet, on m'a posé
tout à l'heure la question suivante — c'est M. Marrane, je
crois — « Pourquoi fermez-vous des mines ? » Je m'excuse
de revenir sur cette question, mais- je voudrais,, une fois de
plus, dire que la fermeture de certains puits de mines n'a rien
a voir avec la question qui nous intéresse. Il est vrai que les
Charbonnages de France ont fermé certains puits, mais aucun
licenciement, je tiens à l'affirmer n'a été effectué parmi les
mineurs. Ces mineurs ont été employés dans les puits voisins.
Cette main-d'œuvre,, utilisée dans des puits: de meilleur rern- .
dément, ar permis d'augmenter la production. Par conséquent,
l'objee.tioi du- chômage avancée par M. Marrane ne tient pas.
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J insiste sur le fait que la fermeture de certaines mines n'a,
en aucun cas, provoqué une diminution de la production de
charbon; mais il nous faut importer des Unes à cokeetde
l'anthracite, dans des conditions moins favorables qu'avant la
guerre, où nous pouvions nous les procurer chez notre four
nisseur traditionnel, l'Angleterre. A cela nous ne pouvons rien.
A l'heure actuelle, l'Angleterre se refuse à nous fournir le
charbon nécessaire et nous devons nous adresser à la Ruhr et
surtout à l'Amérique. Malgré tous les efforts que nous
déployons, nous manquons donc de fines à coke, puisque,
comme vous le savez, notre métallurgie n'a pu fonctionner
' cette année qu'à 80 p. 100 de sa capacité de production.

M. Bousch nous demande maintenant de supprimer ces sub
ventions. Nous pourrions évidemment le faire sans augmenter
le prix du charbon. Mais il faudrait alors demander aux Char
bonnages de France de verser les sommes correspondantes,
qui sont de l'ordre de 27 milliards. Or, ceci est impossible
puisque, en 1952, et ainsi que je l'ai indiqué, les Charbon
nages de France ..consacreront, pour le financement de leurs
travaux, 7 milliards sur les bénéfices qu'ils auront réalisés
cette année et environ 20 milliards d'amortissement pour tra
vaux à long terme. Ceci fait d'ailleurs apparaître le redres
sement considérable réalisé par les Charbonnages de France.
Si ces 27 milliards étaient utilisés pour empêcher la hausse
du prix du charbon, le fonds de modernisation devrait donner
les 27 milliards supplémentaires, dont il sera question dans
quelques jours, lorsque vous aurez à discuter le budget des
investissements. Cette solution ne constituerait donc « qu'un
prêté pour un rendu ».
Que convient-il de faire ? Ou bien augmenter le prix du char.

bon, comme le disait M. de Villoutreys tout à l'heure, ou bien
faire porter l'augmentation des prix sur les fines à coke
puisque, comme M. de Villoutreys l'a- indiqué, l'anthracite est
payée, un prix supérieur à son prix de revient; mais alors
il faudrait augmenter le prix de l'acier, et je reviens à l'argu
ment que j'ai développé tout à l'heure: vous risquez de vous
trouver devant la nécessité d'augmenter le prix de l'acier dans
une proportion d'au moins 5 p. 100, alors qu'il a déjà été aug-
p.enté dans les proportions que j'ai soulignées tout à l'heure.
Nous pourrions faire aussi une péréquation générale. C'est

la solution à laquelle M. Bousch a fait allusion il y a un ins
tant. Il nous faudrait alors, non pas 275 francs, mais au moins
350 francs par tonne au départ de la mine auxquels s'ajou
teraient, bien entendu, toutes les répercussions que M. de Vil
loutreys a fort justement rappelées.
Je dois vous le dire, c'est après mûre réflexion que le Gou

vernement a préféré se maintenir au régime des subventions,
car il pense que la subvention au charbon américain est
momentanée. Elle ne se continuera pas indéfiniment. Des
efforts sont faits, en effet, en matière de cokéfaction notam
ment et, dans quelques jours, lorsque vous discuterez le bud
get des investissements, vous constaterez qu'une somme
importante est consacrée à la construction de cokeries -en Lor
raine pour utiliser le charbon lorrain, ce qui est maintenant
possible -grâce aux efforts déployés par nos ingénieurs et nos
chercheurs;

Si je vous demande cette subvention, c'est que je la crois
véritablement nécessaire pour franchir le mauvais pas où nous
.ous trouvons cette année et peut-être pendant quelque temps
encore.

Si vous vous souvenez de la discussion à laquelle j'ai eu
l'honneur de participer devant vous lorsque j'ai présenté le
budget de l'année dernière, vous savez quels ont été mes
efforts pour réduire cette subvention. J'avais même déclaré
que j'espérais pouvoir parvenir à la supprimer. Mais alors sont
arrivés les événements de Corée: nous avons dû renforcer notre

sidérurgie, nous nous sommes trouvés dans la nécessité de
développer notre industrie métallurgique et, par conséquent, .
de faire appel aux fines et aux charbons d'Amérique.
Voilà, mesdames, messieurs, la raison pour laquelle nous

nous trouvons dans la situation actuelle. Le raisonnement
tenu par M. Bousch serait valable s'il s'agissait d'une sub
vention permanente. Je ne crois pas que la situation écono
mique fasse qu'il en soit ainsi. Je crois, au contraire, qu'il
s agit d'une subvention accidentelle ou, tout au moins, qui
ne se prolongera guère que pendant quelques années.
Mail, étant donné les répercussions que la suppression de

cette subvention risquerait d'avoir sur le coût de la vie, le
Gouvernement a pensé qu'il était préférable de l'inscrire au
budget, et c'est la raison pour laquelle, au nom du Gouver
nement, je vous demande de la maintenir.

M. Serrure. Pourquoi n'utilisez-vous pas l'uranium ? Vous
en avez dans les territoires d'outre-mer,

M. le ministre de l'industrie et de l'énergie. Monsieur le séna
teur, c'est là une question que je suis pas à pas, mais, en ce
gui concerne l'uranium, nous ne sommes pas encore parve

nus à un stade industriel tel que nous puissions envisager de
supprimer le charbon au bénéfice de l'uranium. Je souhaite
que nous y parvenions dans un avenir prochain et j'espère

. que l'uranium pourra servir à des œuvres de paix plutôt qu'à
des œuvres de guerre. Pour l'instant, il est prématuré de son
ger à l'utiliser pour l'industrie. •

M. Longchambon. Je demande la parole, pour répondre à M. le
ministre.

Mme le président. La parole est à M. Longchambon.

M. Longchambon. J'ai écouté avec beaucoup de soin les ex;,lï-
cations de M. le ministre et celles de notre collègue M. de Vil
loutreys présentées contre l'amendement de notre commission
de la production industrielle.
Il en résulte des données de fait extrêmement graves: pénu

rie de charbon, dont ien ne laisse espérer qu'elle soit tempo
raire, cessation des fournitures de l'Angleterre et, de ce lait,
importation de 8 à 10 millions de tonnes de fines à coke qui
nous coûtent en moyenne 2.600 francs de péréquation à la
tonne. Pour une tonne d'acier, cela équivaut à une subven
tion de 3.000 francs fournie par le contribuable français. Voilà
la situation de fait.

Je ne sais pas si, en exportant une tonne d'acier, le pays a
un bénéfice réel de 3.0C*0 francs à la tonne. J'en doute, il y a
probablement un déficit pour le contribuable français. C'est
une situation dans laquelle nous ne pouvons pas rester. Il
n'est pas possible que les trois-quarts environ de notre pro
duction, qui n'atteint que 9 à 10 millions de tonnes, soient
ainsi soutenus financièrement par le contribuable français. Ce
n'est pas possible, il faut trouver d'autres formules.
Si les livraisons de charbon à un prix normal par l'Allemagne

nous font défaut, on peut les espérer peut-être du plan Schu
man, mais elles ne sont pas garanties par le texte de ce
plan —, si les livraisons de charbon par l'Angleterre ne peuvent
pas être reprises, alors il faut que ce soient les utilisateurs de
charbon et d'acier qui paient le prix de cette fourniture.
Cela vaudra mieux, car la subvention n'incite pas l'utilisateur

à l'économie ; elle l'incite au gaspillage. Elle ne l'incite pas aux
transformations et aux investissements pour remplacer un jro-
duit d'importation coûteux.
L'argumentation de M. Bousch est vraiment très impression

nante quant il fait remarquer que cette subvention disparaît
dans la consommation sans rien laisser d'utile derrière elle,
alors que des investissements d'un même montant dans les
charbonnages ou dans l'électrification d'une grande voie ferrée,
comme Lyon-Marseille, donnerait une production annuelle
accrue, ou une économie annuelle de charbon, ce qui revient
au même pour l'économie française, représentant une renta
bilité considérable des investissements ainsi engagés.
Le déficit de charbon n'est pas momentané. Je crois qu'il vaut

mieux que la nation fasse franchement dès aujourd'hui face à
cette nécessité par. des. voies normales.-La voie normale, en
théorie, serait que l'ulilisateur même paye le prix du produit
importé, c'est ;à-dire que la sidérurgie paye son coke au prix
d'importation.
Prenons, si vous préférez, un moyen terme: une péréqua

tion entre le prix du charbon importé et les prix du charbon
produit en France. Cela impliquera une hausse du charbon et,
partant, de tous les produits fabriqués avec du charbon. Mais
c'est plus sain, plus correct.

M. Serrure. Et plus honnête !

M. Longchambon. Je crois qu'il vaut mieux le faire, et dès
maintenant; aussi j'appuie l'amendement de la commission de
la production industrielle. (Applaudissements .)

M. Jean-Erich Bousch. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis<

M. Jean-Erich Bousch. Je suis obligé d'ajouter encore
un argument et de dire à M. le ministre de l'industrie et de
l'énergie que, vraiment, nous ne nous trouvons pas devant une
situation temporaire.
En 1948 la France a payé 25 milliards pour subventionner

les prix du charbon importé, en 1949, une somme équivalente,
en 1950, 12 milliards, en 1951, 34.500 millions, et cette année
vous prévoyez dès maintenant 26 milliards. Au total, nous
payons ou avons déjà payé 122 milliards en subvention en
r. ans. C'est là une somme véritablement impressionnante.
Nous pensons qu'il faut regarder la situation en face, qu'il faut
apurer ce compte, d'autant plus, comme vous le dites si juste
ment, que la situation présente doit se prolonger pendant quel
ques années encore. Croyez-moi, monsieur le ministre, ce ne
sont pas les Charbonnages de France qui sont en cause et je
salue, ici, au nom de la commission, le redressement que nous
ivons tous constaté, ITiis bieni très bien 1 sut divers l>ancs.\
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' Je crois qu'il est bon de le dire et de rendre hommage à sa
. 'direction, comme nous avons rendu hommage à l'effort" prodi
gieux accompli par nos mineurs pour augmenter production

; et rendement.

Néanmoins, monsieur le ministre, je suis obligé, encore une
- fois, de souligner que notre commission a été vraiment étonnée

qu'il n'ait pas été possible d'obtenir de l'Angleterre, en con
trepartie de nos fournitures de minerais, des livraisons de
charbon. Je rappelle quelques chiffres: l'Angleteire nous four
nissait, en 1930: 12 millions de tonnes de charbon; en 1950:
1.200 tonnes et, en 1951, i00.000 tonnes. Je ne sais quel sera
le chiffre pour 1952.
Il faudrait donc faire un effort — c'est le rôle de notre diplo

matie i—■ pour redresser cette situation. (Applaudissements .)

M. le ministre de l'industrie et de l'énergie. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie
■'et de l'énergie.

M. le ministre de l'industrie. Je voudrais, d'abord-, répondre
à M. Bousch que je n'ai pas participé personnellement aux

; négociations avec l'Angleterie: ceci re.ève des attributions de
mon collègue du commerce extérieur. Mais j'ai eu néanmoins
des contacts avec M. le président des charbonnages d'Angle

. terre. Celui-ci m'a personnellement affirmé que, inalgié toute
- sa bonne volonté, son pays était absolument incapable de nous
- livrer du charbon. Soyez persuadé, monsieur le sénateur, que
nous avons fait tout ce qui était en notre pouvoir pour essayer
d'améliorer la situation.

Par ailleurs, je voudrais répondre à M. Longchambon qui,
tout à l'heure, a fait allusion aux risques de gâchis du charbon.
Cet argument aurait certes sa valeur si, réellement, la diffé
rence était substantielle et si, véritablement, nous ne faisionr

. rien pour éviter ce gâchis. Je me permets de rappeler à

. M. Longchambon — il le sait très bien, puisqu'il en fait partie
— qu'il existe un comité consultatif d'utilisation de l'énergie
qui émet des avis dont je tiens le plus grand compte. Je suis
très heureux, d'ailleurs, monsieur le sénateur, de vous rendre
hommage, car c'est grâce aux travaux ,de ce comité auxquels
vous avez participé, ainsi que M. Armengaud, que j'ai appris
que l'industrie française avait obtenu un rendement supérieur
de 10 p. 100. Je suis très heureux de vous en remercier. Je ne
pense donc pas qu'on puisse vraiment affirmer qu'il y ait eu
du gâchis. '

• Vous dites, en outr.-, que c'est une situation qui risque d'être
permanente. Je crains, qu'effectivement, elle ne soit pas tem
poraire. Ce que j'espère profondément cependant, c'est que
nous ne soyons pas amenes perpétuellement à vivre dans ce
courant économique extrêmement anormal et d'importer notre
charbon d'Amérique. Grâce aux progrès que nous réalisons
pour la production du coke — je vous en reparlerai, lorsque

• nous discuterons le budget d'équipement — en i960, si le Par
lement veut bien suivre nos propositions...

. M. Serrure. En 1960 seulement ?

M. le ministre de l'industrie. Nous ne pouvons pas vous
"demander davantage de crédits, car vous ne les accepteriez pas.
Nous avons un programme qui est en dehors du plan Schuman*

•et qui, en matière de cokerie, doit permettre en 1960 à la France
• de se suffire à elle-même.

J'ajoute que, dans le projet de loi de ratification de la com
munauté charbon-acier dont vous êtes saisis à l'heure actuelle,
i'article 2 fait obligation au Gouvernement de déposer une loi
de programme. Dans cette loi je demanderai au Parlement
8'augmenter l'effort en matière de cokéfaction, afin de nous
soustraire à cette dépendance de l'étranger.
C'est vous dire que nous faisons tous nos efforts pour éviter

ces importations, qui sont pourtant nécessaires présentement.
Je crois qu'elles seront' effectivement indispensables pendant

' encore quelques années. J'espère tout de même parvenir, grâce
au projet Schuman, à éviter le circuit Amérique-France.
Dans ces conditions, considérant d'une part que ce circuit

économique est temporaire, et que, d'autre part, sa suppres
sion aurait une répercussion importante sur le coût de la vie.
le Gouvernement a préféré demander au Parlement de voter
cette- subvention plutôt que d'aboutir à une augmentation du
coût de la vie.

M. Armengaud. Je demande la parole. .

Mme le président. La parole est à M. Armengaud. .

M. Armengaud. Je ferai une très simple observation.
M. Bousch fait remarquer lui-même à l'instant qu'il serait
opportun de demander à l'Angleterre de reviser sa politique
d exportation de charwn. M. Louvel vient de lui répondre que
cela paraissait difficile. 1 'Il me semble pourtant qu'un certain

' ' : ; i» ..i . v' M V1 l ' / : ij] i \ - " -

nombre de décisions' gouvernementales interdisent aujourd'hui
l'exportation ..de certaines matières premières essentielles.
Peut-être à cet égard pourrait-on exercer la même politique k
l'égard de l'Angleterre et lui dire: pas de minerai de fer si
vous ne nous fournissez pas de coke. ,

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?.. .
Je mets aux voix l'amendement (n° 2) de .M. Bousch.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 5) M. Delorme,
au nom de la commission de l'agriculture, propose de réduire
le crédit du chapitre 5100 de 1.000 francs.
La parole est à M. Delorme.

M. Claudius Delorme. L'amendement déposé par la commis
sion de l'agriculture et que' j'ai l'honneur de défendre, a pour
but d'attirer l'attention du Gouvernement sur les conséquences
de la suppression de toute subvention sur les engrais.
Je vomirais en particulier demander à M. le ministre des

affaires économiques et à M. le ministre du budget, qui repré
sente ici M. le ministre des finances, quelle politique ils enten
dent suivre à cet égard. Car, messieurs les ministres, deux poli
tiques nous paraissent possibles. L'une consiste à mettre à la
disposition des producteurs des matières premières à des prix
modérés, et notamment les engrais qui sont pour l'agriculture
un des éléments importants du prix de revient. C'était d'ailleurs
la politique admise au moins partiellement jusqu'à l'année der
nière. C'est celle — dois-je le souligner — qui est suivie dans
la plupart des pays qui nous entourent. C'est celle qui est
justifiée par la fixation d'un prix une fois l'an pour les grands
produits agricoles.
L'autre politique consiste à abandonner dans leur course les

prix à la base et à accuser encore le décalage entre les prix des
produits industriels de base et le prix des produits agricoles.
C'est ainsi, je vous le rappelle, que -le blé est actuellement au
coefficient 17 et que le superphosphate est au coefficient 28;
que l'ensemble des engrais a subi, en fin d'année 1951, une
hausse générale de 25 à 28 p. 100 alors qu'ils étaient pourtant
aidés à cette même époque par une subvention aujourd'hui
suppnmée.
D'ailleurs, messieurs les ministres, certaines informations me

paraissent inquiétantes et nous laissent à penser que cette
hausse n'est pas terminée. Est-il vrai qu'il serait actuellement
question d'homologuer des prix à partir du 1er janvier 1952,
qui porteraient le cceflicient d'augmentation des superphos
phates de 28 à 32; est-il exact que le coefficient des scories
serait porté à 26 et que celui des engrais azotés passerait de
15 à 20 ?

En réalité, il serait temps de déterminer en cette matière la'
position du Gouvernement. Vous prévoyez 26 milliards de sub
ventions — on vient d'en parler — pour le charbon, afin de
limiter les prix de l'industrie sidérurgique. Mais vous supprimez
les 5 ou 6 milliards nécessaires aux engrais. Vous ne craignez
pas de déclencher ainsi un processus de hausse important en
agriculture, dont il ne semble pas qu'on ait assez mesuré les
conséquences. -
Si le Gouvernement n'envisage pas de peser sur les prix par

des subventions, au moins pourrait-il songer à les exonérer de
certaines taxes sur le chiffre d'affaires, qui conduisent à une
majoration des engrais de l'ordre de 20 p. 100.
C'est à ces différentes questions que je voudrais obtenir une

réponse du Gouvernement et être ainsi fixé sur la politique qu'il
entend suivre en la matière.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

■M. le" ministre du budget. Je ne cacherai pas à M. Delorme
que le Gouvernement n'est pas favorable aux subventions- éco
nomiques, en thèse générale, ni dans les cas particuliers. S'il
avait prévu une subvention au eharbort, il se trouve que le
Conseil économique, en la supprimant a, me semble-t-il,
approuvé la règle générale de l'abstention que pratique le Gou
vernement dans les différentes matières de subventions écono

miques, puisque le Conseil de la République semble encore
en deçà du Gouvernement.

M. Delorme a indiqué qu'au cours des années dernières, il
y avait une subvention, notamment pour les engrais qui per
mettent de développer énormément le rendement des terres à
blé — la culture du blé s'opérant dans des conditions absolu
ment différentes de celles d'avant guerre.
Je ne rappellerai pas à M. Delorme le substantiel relèvement

du prix du blé pratiqué par le Gouvernement au cours de
l'automne ; et précisément au moment où les nouveaux prix
des produits de l'agricluture ont été calculés, le Gouvernement
a pris en considération une situation nouvelle, selon laquelle
il n'existait plus de prime pour les engrais et ceux-ci seraient
payés à leur prix. C'est ce qui fait que l'équilibre paraît actuel
lement établi. le Gouvernement n'a pas l'intention de rétabli»
la subvention aux engrais.
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Quant aux indications données par M. Delorme sur une hausse
possible au cours des semaines prochaines, je lui dirai que
je n'ai aucun renseignement qui me fasse penser que ses
craintes sont fondées. Je déplorerais qu'elles se réalisent. Je lui
demanderai de s'adresser à mon collègue. M. le ministre de
l'agriculture, beaucoup plus qualifié que moi...

M. Dulin. Plutôt à M. le ministre de l'industrie et de l'énergie,
qui est présent et qui connaît parfaitement la question. (Rires.)

M. le ministre du budget. ...et à M. le secrétaire d'État aux
affaires économiques, qui sont tous deux bien qualifiés pour le
renseigner; ils pourront, sur simple coup de téléphone, lui dire
si son appréhension est fondée.
Quant à moi, je pense que, fort heureusement, ces bruits

n'ont pas de consistance.

M. Primet. Cela m'étonnerait car les engrais augmentent tout
le temps !

' M. Dulin. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Mi le ministre nous a indiqué que, pour éviter d'at
tribuer des subventions on avait augmenté le prix du blé. Ce
qu'il a oublié de nous dire, c'est que, depuis que le prix du
blé a été fixé — non pas à son taux normal, car le (blé que nous
sommes obligés d'importer est payé 4.500 francs alors que le
nôtre est payé 3.600 francs — ...

M. le ministre du budget. Le prix du blé n'est pas au cours
normal, je le reconnais.

M. Dulin. ...depuis que le prix du blé a été fixé, dis-je, les
engrais ont augmenté de 25 à 28 p. 100.

M. le ministre du budget. C'était prévu.
/

M. Dulin. La question posée par M. Delorme est très nette.
J'ai été fort amusé lorsque vous avez dit tout à l'heure, mon
sieur le ministre: « L'augmentation des engrais? Vraiment, je
n'en ai pas entendu iparler; et si elle se produisait je la déjdo-
rerais ! ».
Je puis vous affirmer — M. le ministre de l'industrie et de

l'énergie qui connaît bien la question, pourra vous le confirmer
(Rires.) — que les sociétés de phosphates ont demandé des
augmentations qui sont favorablement examinées par le minis
tre des finances et des affaires économiques.
Je vous pose la même question en ce qui concerne les engrais

azotés et pour les scories au sujet desquels une demande identi
que a été faite. -
La situation est la même que celle que nous avons connue

au moment des élections. J'avais alors exposé ici, au ministre
de l'industrie et du commerce, qu'une augmentation sensible
des phosphates venait de se produire, que les producteurs d'en
grais étaient bien plus favorisés que les agriculteurs. La com
mission des prix avait conclu à un taux d'augmentation que
M. le ministre avait majoré pour assurer un peu plus de béné
fices aux producteurs. J'avais demandé alors à M. le ministre
quelle serait la répercussion sur le prix des superphosphates ?
A ce moment-là M. Louvel me dit qu'il ne pouvait pas me
répondre. J'ai compris pourquoi depuis, c'est que tant que la
période électorale se déroulait on n'osait pas augmenter le prix
des superphosphates; le lendemain — on n'a même pas attendu
le deuxième tour — on augmentait le prix de ces engrais de
25 p. 100.
Monsieur le ministre, ainsi que je le disais il y a un mois

environ à votre collègue M. Hughes, depuis que vous avez fixé
les prix agricoles vous avez augmenté les engrais de 25 p. 100.
Je crains que vous n'appliquiez une nouvelle augmentation

'dans le courant de janvier, à la demande des producteurs. Mais,
pendant ce temps, les prix agricoles restent, eux, aux cours
fixés, notamment pour le blé, la betterave et le lait. A l'heure
actuelle, il faut ibien le dire, les dépenses de l'agriculture sont
supérieures au revenu qu'elle tire de la vente des produits.
.Voilà toute la question.

M. Claudius Delorme. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Delorme.

M. Claudius Delorme. Monsieur le ministre, j'ai écouté avec
intérêt la réponse fort aimable que vous avez bien voulu me
faire. Cependant, je suis au regret de vous indiquer que je n'y
ai pas trouvé les éléments que j'attendais, notamment lorsque
je vous ai signalé que le problème du décalage des prix agri
coles paraissait évident. Je vous rappelle ce que je crois vous
avoir déjà indiqué dans mon intervention, à savoir que ie
blé est au coefficient 17 alors que les pliosphates sont au coef

ficient 28. Je cite ces chiffres comme exemple et je rappelle
que, pour tous les autres engrais, les hausses finalement varient
entre 25 et 28 p. 100.
Je vous indiquais, dans cette même intervention, qu'on avait

estimé que, pour des raisons majeures — j'ai pris l'exemple
de la sidérurgie — il était impérieux pour le Gouvernement
d'apporter une sub\ ention substantielle, notamment au char
bon. On vient de nous parler d'un chiffre de 26 milliards et il
me semble étonnant qu à défaut de subvention — puisque le
Gouvernement y semble oppose et je crois qu'il a raison —i
le Gouvernement n'exonère pas d'un certain nombre de taxes
des produits de base, qui sont nécessaires à accroître et à déve
lopper la production agricole et qui subissent présentement
une hausse de l'ordre de 20 p. 100.
Voilà les observations que j'avais à faire sur la réponse que

vous avez bien voulu m'adresser. ^
M. Martial Brousse. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Brousse.

M. Martial Brousse. Je ne suis pas partisan non plus en prir»>
cipe, des subventions économiques. Je voudrais cependant
ajouter un argument supplémentaire à ceux développés par
notre collègue, M. Delorme, en ce qui concerne la subvention
au prix des engrais.
Tous les bons esprits préconisent l'augmentation de la pro

ductivité. Le seul moyen de résoudre les problèmes économii
ques et sociaux qui se posent à notre pays, v c'est d'augmenter
la productivité en agriculture et le meilleur moyen d'y arriver,
est un emploi massif des engrais.
Les pays voisins en emploient beaucoup plus que nous et

_ déjà, à la fin de décembre 1949, M. Longchambon vous avait
démontré que dans les pays nordiques, en Belgique et en
Angleterre notamment, les engrais étaient bien meilleur mar
ché qu'en France.-La différence de prix n'a fait que s'accroître
depuis.
Or, si les engrais augmentent la productivité, c'est parce

qu'ils déterminent en même temps une augmentation de la
production. Si cette production devait rester entre les mains
des producteurs, ou amener une baisse trop accentuée du
prix des denrées produites, l'emploi des engrais ne serait plus
rentable.

L'agriculture française produit, en année normale, à peu près
la quantité de denrées nécessaires pour alimenter le pays. Un
accroissement de l'emploi des engrais amènerait une produc
tion elle-même accrue. Il faut, dans la conjoncture actuelle de
la production agricole, prévoir une exportation des produits
agricoles ou réduire les surfaces cultivées par les agriculteurs
français. Je suis certain que nous serons tous d'accord pour
préférer la première solution à la seconde. >
Mais nous ne pourrons exporter que si les denrées dont nous

disposons pour cela sont produites à un prix égal ou infé
rieur aux prix pratiqués dans les pays étrangers.
Comment les paysans français pourraient-ils produire à bon

marché, si leurs frais de production, les carburants, les charges
sociales, les engrais étaient à un prix bien supérieur aux frais

t de production des pays concurrents ?
En résumé, l'emploi massif des engrais augmente la produc

tivité et doit être préconisé, mais cet emploi massif augmente
la production qu'il faut écouler. Le marché extérieur est près
d'être saturé; il reste les marchés extérieurs, mais ces der
niers exigent des prix suffisamment bas et seule une subven
tion permet de donner aux cultivateurs l'assurance qu'ils ne
feront pas en vain les dépenses que nécessite cet emploi massif
des engrais indispensable à l'augmentation de la productivité
agricole.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole suiî
l'amendement n° 5 ?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 8) M. de Villou-t
treys propose de réduire le crédit de ce même chapitre de
9.209.500.000 francs.

La parole est à M. de Villoutreys.

M. de Villoutreys. Je retire mon amendement car il n'a pluf
d'objet. (Applaudissements .)

Mme le président. L'amendement est retiré.

Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 5100 1
Je le mets aux voix au chiffre de 30.449.998.000 francs,

[Le chapitre 5100, avec ce chiffre1 est adopté.\
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Mme le président. « Chap. 5110. — Dégrèvement des carbu
rants agricoles, 7.999.999.000 francs. »
Par voie d'amendement (n° 6) M. Bénigne Fournier, au nom

de la commission de l'agriculture, propose de réduire ce crédit
de 1.000 francs.

La parole est à M. Fournier.
M. Benigne Fournier. Madame le président, mes chers col

lègues, j'ai déposé cet amendement au nom de la commission
d'agriculture, afin de demander à M. le minisk-e du budget
quelques éclaircissements sur l'application de la loi du 23 niai
1951 à laquelle cet article se rapporte. Cette loi stipule dans
son article 6 qu'un dégrèvement est accordé aux utilisateurs
de charburants agricoles.
Cet article est ainsi rédigé:
« Dans un délai de trois mois à dater de la promulgation

de la présente loi, l'essence, le gas-oil, le pétrole lampant uti
lisés par des tracteurs, des machines agricoles motrices et des
moteurs .fixes pour l'exécution des travaux agricoles bénéfi
cieront, sous condition d'emploi, d'un dégrèvement de la taxe
intérieure de consommation qui leur est applicable.

« Ces dégrèvements sont fixés de la façon suivante: pour
l'essence, à 1.600 francs par hectolitre; pour le gas-oil, à 1.200
francs, et pour le pétrole lampant à 1.200 francs. »
Il s'agit donc d'un dégrèvement et non d'une ristourne.
11 est dit, d'autre part, dans ce même article. que « ce dégrè

vement est établi en fonction des besoins réels. Or, le décret
d'application qui devait être pris dans un délai de trois mois
n'a été pris que le 6 novembre, c'est-à-dire dans un délai de
six mois et la rédaction de ce décret est contraire à la loi elle-
même, attendu que le décret dispose :

« Les services départementaux du génie rural centralisent
les déclarations dans leurs circonscriptions. Ils en vérifient
l'exactitude et, dans la limite des besoins réels ainsi évalués
pour chaque ayant droit, suivant les crédits mis à leur dispo
sition... », etc.
C'est donc bien une restriction à la loi, du moment qu'on

parle de « crédits mis à la disposition » et que la loi dit
« dégrèvement ». C'est ici que se manifeste notre inquiétude.
D'autre part, si nos renseignements sont exacts, ce n'est pas

8 milliards qui suffiront à ce dégrèvement, mais 10.600 millions
environ. Cette somme de 10.600 millions ressort des évalua
tions données par le ministère de l'agriculture et s'établit
ainsi: 450.000 mètres cubes d'essence utilisés par l'agriculture
dans le courant de l'année à 16 francs par litre de dégrève
ment donnent 7.200 millions; 80.000 mètres cubes de pétrole
lampant et 200.000 mètres cutoes de gas-oil à 12 francs donnent
3.400 piillions, c'est donc un total de 10.100 millions.
Ainsi donc, pour l'application de la loi du 23 mai 1951, les

services des finances — vos services, monsieur le ministre —
auraient dû prévoir, non pas 8 milliards, mais 10.400 millions.
Nous serions heureux de savoir si le chapitre que nous dis

cutons ne représente qu'une évaluation ou s'il représente un
plafond. S'il représente un plafond, il ne correspond pas à
l'application de la loi du 23 mai 1951 ; s'il est évaluatif, et si
vous nous dites, monsieur le ministre du budget, que la loi
du 23 mai 1951 sera appliquée dans ses termes exacts, c'est-à-
dire que les bons d'attribution aux utilisateurs seront déli
vrés en fonction des besoins réels ainsi que le spécifie l'ar
ticle 6 de ladite loi, nous ne discuterons plus les termes du
décret du 6 novembre qui limite l'octroi des bons au volume
de crédits qui seront accordés aux services du génie rural.
D'autre ipart, cette formule de bons qui sont attribués dans

la limité des crédits, est en opposition aux termes de la loi.
Elle n'est ainsi qu'une ristourne versée sous forme de bons.
Or, le système de la ristourne a été nettement abrogé par la
loi du 23 mai. Si on doit le rétablir, il n'est nullement besoin
d'émettre des bons dont l'impression, la répartition et l'uti
lisation seraient nominatives et domiciliées chez un fournis
seur. C'est ainsi qu'un travail matériel considérable est confié
à la direction du génie rural. Une demande de crédits, formu
lée à cet effet et d'après les renseignements que j'en ai, s'élè
verait à 250 millions.

D'autre part, nous voudrions, pour l'exercice 1951, — c'est
à cette occasion que. je le signale — savoir où en est le paye
ment de la ristourne ? En elTet, il y avait bien une ristourne
et nous avons voté dans le budget de l'agriculture une somme
de 2.500 millions, à laquelle s'ajouteraient 2 milliards d'avan
ces qui ont été octroyés à l'agriculture par le décret du 6 no-
vemibre portant application de la loi et, ensuite, 520 millions
qui découlent de l'application de l'article 12 de la loi du 23 mai
195JL sur les produits pétroliers. De ce fait, durant l'exercice
1951, l'agriculture aurait dû disposer de 5 milliards pour la
ristourne sur les carburants.
Nous sommes le 2 janvier 1952 et aucun cultivateur n'a

perçu la moindre somme sur cette ristourne de l'exercice 1951.
Au moment où l'on discute — M. le ministre de l'agricul!u>-e
nous le disait ces jours-ci — sur le plan européen, nous vou
drions savoir si, enfin, pu va placer l'agriculture française

sur un pied d'égalité avec les agriculteurs européens, c'est-à-
dire si on va lui permettre de travailler à un prix égal ou tout
au moins voisin. Je crois savoir que, dans tous les pays euro
péens et même dans les plus mal placés, ils payent l'essence
40 francs le litre. C'est là le prix auquel nous arriverions, et
encore tout juste, en admettant que l'agriculteur touche effec
tivement les 16 francs par litre utilist en fonction de ses droits
réels

Telle est la question, monsieur le ministre, que je désirais
vous poser à ce sujet. (Applaudissements au centre .)

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?...

M. le ministre du budget. Je répondrai à l'honorable séna
teur, tout d'abord, que la baisse récente du prix de l'essence
pourra ramener le prix à 42 francs, ce qui paraît être, eu égard
aux renseignements qu'il a donnés, un prix acceptable.
Je voudrais dire également que le système qui a été admis

par les textes légaux qu'il a cités est un système de réparti
tion. Il a été fait au début de 1951 un recensement des besoins

véritables de l'agriculture en matière de carburant agricole.
C'est sur la base des statistiques ainsi établies que la somme
qui a été déterminée au budget a été arrêtée. En fonction de
cette somme, ont été émis des bons pour un montant équiva
lent. Les services du génie rural dans chaque département
devraient attribuer ces bons aux utilisateurs. Ces bons ne cou
vriront peut-être pas toutes les dépenses d'essence des utili
sateurs, mais, d'après les textes mêmes qui ont institué ce
dégrèvement du carburant agricole, ils doivent couvrir les
besoins considérés comme essentiels. Le crédit qui a été fixé,
résultant des termes mêmes de la loi, du décret, n'a pas un
caractère évaluatif, c'est un crédit de répartition.
L'honorable sénateur m'a, je crois, demandé qu'on hâte la

répartition de 1951. La remise en place d'un système plus com
plexe entraîne d'abord des négociations et des discussions
assez longues et assez laborieuses entre service du budget et
services de l'agriculture, et surtout les organismes profession
nels intéressés, et les bons n'ont pu être instaurés que tout
récemment. Les indications qui me sont données m'amènent à
dire que les répartitions sont en train de se faire. Dans toute la
mesure du possible j'insiste pour que ces répartitions qui
s'appliquent effectivement à un exercice écoulé soient faites
dans le plus bref délai.
M. Driant. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Driant pour répondre
à M. le ministre.

M. Driant. Je voudrais ajouter à ce qu'a dit tout à l'heure
notre collègue M. Fournier les précisions suivantes: M. le
ministre vient de nous déclarer qu'il éprouvait des difficul
tés pour la répartition des crédits 1951 parce qu'il fallait impri
mer les bons et les répartir.
Je rappelle au Conseil de la République que s'il y a distri

bution de bons, ces bons ne doivent jouer que pour le mois
de décembre et, pour les onze premiers mois de l'année, il
s'agit effectivement de ristournes.
Il ne devrait pas y avoir de difficulté de répartition puisque

nous avons voté comme l'a déclaré M. le sénateur Fournier)
dans le budget de fonctionnement de 1951 , 2,5 milliards, que
nous avons voté, dans la loi de finances du 24 mai 1951, 1.320
millions, ce qui fait 3.820 millions. Le Gouvernement, par dé
cret, le 6 novembre dernier, a dégagé un crédit de 2 milliards;
cela fait un total de 5.820 millions.
Nous entendons souvent dire: les agriculteurs ne payent pas

le carburant plus cher qu'il n'est prévu; tout de môme, il y
a bien le débours d'argent, puisque vous nous l'avez dit tout
à l'heure, monsieur le ministre. Nous sommes en 1952 depuis
quarante-huit heures et les agriculteurs n'ont pas touché le
premier centime de ces 5.820 millions.
Voilà la situation et j'insiste sur un point, les 8 milliards

prévus dans ce budget comme «charges communes» devraient,
pour respecter l'esprit de la loi votée par le Conseil de la
République (car c'est nous qui avons introduit ce texte), cons
tituer un crédit provisionnel. En effet, s'il s'agit d'une répar-
tion de crédit, il ne s'agit plus à ce moment-là d'une distri
bution de carburant dans la limite des besoins réels des exploi
tants. (Applaudissements .)

M. Bénigne Fournier. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Bénigne Fournier.

M. Benigne Fournier. Monsieur le ministre, vos explications
ne m'ont pas complètement convaincu. Vous avez indiqué,
en effet, que le crédit prévu devait être réparti. Or, la loi
du 23 mai institue bien un dégrèvement et le moment du
dégrèvement est fixé en fonction des besoins réels. Il ne peut
donc s'agir d'un crédit à répartir.
D'autre part, dans le projet que nous examinons, le cha

pitre 5110 _(nouyeau) est ainsi libellé: «Dégrèvement des car
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burants agricoles ». II ne. s'agit donc pas d'une répartition,
mais d'un dégrèvement de l'ordre de 10 francs par litre d'es
sence, 12 francs par litre de pétrole et 12 francs par litre 4 e
gas-oil.

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Il ne s'agit pas d'un dégrèvement
de 16 francs sur tout ce -qu'il plaira aux agriculteurs de con-
bommer, mais d'un dégrèvement portant sur les chiffres de
consommations basées sur des besoins arrêtés au début .de
l'année. C'est la somme de ces besoins qui a servi à déterminer
le chiffre budgétaire que vous trouvez dans le document qui
vous est soumis. Il est tout à fait impossible de fixer le crédit
sans aucune espèce de retenue, sans aucune espèce de contrôle.
Vous le comprenez parfaitement.
Ce serait de nature même à faire détruire l'institution. Car

cela laisserait place à tant d'abus que, l'année suivante, on
reviendrait sur l'institution. Je répète que nous ferons un
recensement des véritables besoins, et ceux-ci, j'en donne
l'assurance, seront satisfaits par les allocations prévues aux
crédits budgétaires.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'amendement n° 6 de la commission de

l'agriculture.
(L'amendement; mis aux voir, est adopté.)

Mme le président. Le chapitre 5110 se trouve ainsi adopté à
la somme de 7.999.998.000 francs.

« Chap. 5120. — Redevance forfaitaire pour le service des
chèques postaux, 2 milliards de francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6100.' — Rémunération des médecins membres des
commissions de réforme instituées par la loi du 14 avril 1924
et des médecins phtisiologues, cancérologues et psychiatres. —
Frais de fonctionnement des comités médicaux départementaux,
11 millions de francs. » — (Adopté.) •

« Chap. 6510. — Remboursement au budget annexe des pos
tes, télégraphes et téléphones, des dépenses du service général
du centre national d'études des télécommunications incombant

à divers ministères, '426.3fJ0.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6420. — Régularisation.des pertes de changes résul

tant de la fixation de nouveaux taux . de chancellerie, .
670 millions dg francs. » — (Adopté.) .
« Chap. 6130. — Participation aux dépenses de l'exposition

du prestige français de Lyon. » — (Mémoire.)
« Chap. G140. — Dépenses éventuelles, 3 milliards de francs. » :

i— (Adopté.)
Personne ne demande la parole? •
Je .mets aux voix l'article unique,.avec le chiffre de

522.951. 896.000 francs qui résulte des votes émis sur les cha
pitres de l'état annexé.
. (L'article unique est adopté.)

Mme le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi, je donne la parole à M. David pour
expliquer son vote.

M. Léon David. Je voudrais répondre aux ministres, pour
expliquer mon vote.
A vous en croire, messieurs les ministres, votre politique :

n'a aucune répercussion fâcheuse pour le pays et pour les tra
vailleurs. Vous avez dit, en réponse à mon camarade Marrane,
qu'il n'y avait pas de licenciements de mineurs dans ce pays.
Il y en a cependant, dans -tous les bassins. Il faut aussi tenir
compte des mineurs que vous déplacez, par exemple les Nord-
Africains que vous avez envoyés des Bouches-du-Rhône dans
le Pas-de-Calais.

D'autre part, vous avez indiqué que la production avait aug
menté depuis et que, par conséquent, il n y avait pas de réper
cussion. Or, si la production a augmenté, c'est parce qu'il y a
une certaine modernisation dans les puits et aussi une cadence
de travail accélérée et qu'on ne tient plus compte de la sécu
rité dans les puits...

M. le ministre de l'industrie et de l'énergie. Si!

M. Léon David. Les cas d'accidents mortels sont plus nom
breux qu'auparavant...

M. le ministre de l'industrie. C'est absolument inexact, d'après
les statistiques. ..

M. Léon David. Les statistiques prouvent qu'il y a beaucoup
plus d'accidents mortels qu'auparavant.
Je connais des puits où les chantiers seraient . abandonnés

s'il n'y avait pas une telle politique, alors qu'on oblige les

mineurs, en les menaçant de licenciement, k travailler dans
des galeries où, constamment, la mort plane sur leurs têtes.
Vous avez prétendu; que mon ami M. Marrane exagérait ou

mentait en disant qu'il y avait un certain nombre. de mines
dont le personnel est licencié. Je veux indiquer qu'il y a tout
de même une soixantaine de puits qui ont été fermés depuis
1948. M. Lacoste a commencé à fermer des puits et il a été
suivi par vous dans cette politique. Quand nous luttions contre
ces fermetures, il n'était pas question pour vous de nous affir
mer que le rendement serait toujours le même. Lorsqu'ici un
de nos collègues a lutté avec énergie contre la fermeture du
puits de Montoombroux, dans l'Allier, vous n'avez pas pris la
même position qu'aujourd'hui. Vous disiez que ces puits ne
rendent rien.

M. le ministre de l'industrie. Mais vous en avez bénéficié
de cette fermeture puisque, grâce à elle, j'ai pu faire construire
la centrale de Gardanne, dans les Bouches-du-Rhône.

M. Léon David. Monsieur le ministre, ce serait mal nous
connaître... .

M. Dulin. Oh !

M. Léon David. Cela vous fait rire, monsieur Dulin.

M. Dulin. Oui.

M. Léon David. Ce serait mal nous connaître que de nous
croire.satisfaits du travail fait au détriment des mineurs de

l'Allier. Malgré cette fermeture, un puits est menacé de ferme
ture dans les Bouches-du-Rhône, celui de Valdonne. J'avais
même demandé qu'une commission d'enquête se rende sur

. place au sujet de la fermeture de cette exploitation. Nous avons
appris au fonds du puits,' où nous étions en délégation, que
des directives avaient été données par le comité central des
houillères, et certainement par le Gouvernement, pour que les
travaux de traçage ne soient plus effectués. Il en est toujours
ainsi, on ne fait plus de travaux de traçage. Les puits ont une
rentabilité diminuée. C'est alors un motif de fermeture invoqué.
Si vous vouliez' augmenter le rendement; qui éviterait cette

hémorragie de la trésorerie par l'achat de charbon étranger,
notamment de charbon américain, il faudrait penser au fac
teur humain, qui n'a pas été soulevé ici, mais qui.compte
pourtant. Vous savez que l'on n'accorde pas toujours satisfac
tion aux mineurs et que, dernièrement, il a fallu que- les
mineurs du Nord et du Pas-de-Calais se mettent en grève à
l'unanimité pour éviter l'application du ticket modérateur...

M. le ministre de l'industrie. ...Que la C. G. T. avait appliquée
la première .à Valenciennes.. . . , : . » ....

M. Léon David. C'est vous, Gouvernement, qui vouliez
appliquer...

M. le ministre de l'industrie et de l'énergie. Ce que faisait la
C. G. T. à Valenciennes.

M .Léon David. La preuve, c'est que, à l'appel de la C. G. T.,
toutes les organisations'syndicales se sont unies et ont fait
grève pendant cinq jours dans l'union et le Gouvernement a
dû reculer. Vous n'avez pas appliqué le ticket modérateur.

M. le ministre de l'industrie et de l'énergie. Si !

M. Léon David. Si vous voulez qu'il y ait un .rendement . supé
rieur dans ce pays, il faut changer la politique charbonnière.
Il ne faut pas fermer les puits de mines. Il faudra peut-être
rééquiper ceux que vous avez fermés, donner aux mineurs des
possibilités de travail dans, la sécurité d'un meilleur salaire et
satisfaire toutes leurs revendications. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le ministre de l'industrie. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie
et de l'énergie.

M. le ministre de l'industrie. Je voudrais dire deux mots,
madame le président, pour répondre à M. le sénateur. D'abord,
je souligne que le rendement, qui était en 1938 de 980 kilos par
homme au *ond, est passé, en 1951, à 1310 kilos — à la fin
de l'année, il était de 1350 kilos — ce qui vous prouve que
la politique du Gouvernement n'est pas si mauvais, puisque

' le rendement a augmenté de plus de 30 p. 100 par rapport à
l'avant-guerre.
En ce qui concerne les accidents, c'est un point sur lequel

le Gouvernement porte son attention. Je vous signale que 1951
est l'année où il y a en le moins d'accidents, depuis que les
mines existent, dans le Nord et dans le Pas-de-Calais. Je n'ai
pas les chiffres relatifs aux autres bassins..

• M. de Bardonnèche. Je demande la parole.

Kaie le président/ La! parole :est à M. de Bardonnèche,
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M. de Bardonnèche. Conclusion ! Tous ici nous voulons des
subventions pour les investissements dans le secteuc nationa
lisé, dans l'agriculture, pour le tourisme, etc. Pour faire des
économies, il faut supprimer quelques fonctionnaires, les lam
pistes bien entendu. Ils sont pourtant aussi nécessaires, sinon
plus, que les autres. En l'espèce, il vaudrait mieux supprimer
des gens à serviette, qui sont encore trop nombreux. Là encore,
les économies seront minces.
Ayons le courage de faire payer l'impôt à tout le monde.

Là uniquement est le problème. Les gros propriétaires terriens,
j'en suis certain, seront heureux de donner l'exemple. Évitons
surtout la démagogie ! (Exclamations ironiques sur divers bancs"
au centre et à droite.) .
Préparons demain un budget en équilibre pour 1953. Faisons

également confiance au Gouvernement pour nous préparer les
grandes réformes de structure que nous attendons depuis si
longtemps. Personnellement, je fais confiance à ceux qui ont
le pénible devoir de gouverner par ces temps d'austérité.
(Applaudissements sur divers bancs à gauche.)

■ Mme le président. Personne ne demande plus la parole pour
explication de vote ?

M. Léon David. Je demande la parole pour répondre à M. le
ministre.

Mme le président. Vous avez déjà expliqué votre vote.

M. Léon David. Mais c'est mon droit de répondre à M. le
ministre.

Mme le président. Je regrette, mais M. de Bardonnèche vient
de lui répondre.
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis.

(Le Conseil de la République a adopté.)

Mme le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre sa
séance pour quelques instants. (Assentiment.)
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue le jeudi 3 janvier à zéro heure cin-
çuante-cinq minutes, est reprise à une heure dix minutes .)

Mme le président. La séance est reprise.

— » —

DEPENSES MILITAIRES DE FONCTIONNEMENT ET D'ÉQUIPEMENT
DES ETATS ASSOCIES ET DE LA FRANCE D'OUTRE-MER
POUR 1952

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté , par l'Assemblée nationale, relatif aux
dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour
l'exercice 1952. (Etats associés. — France d'outre-mer.) . (N°* 806.
et 897, année 1951.)
Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître

au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement pour assister M. le ministre d'État, chargé
des relations avec les Etats associés:

#M. l'Intendant Denic, chef dm service de l'intendance;
le colonel de Brébisson, chef de l'état-major particulier de

M. le ministre;
le colonel Mazeau, directeur des affaires militaires.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

M. Pierre Boudet, rapporteur de la commission des finances.
Mesdames, messieurs, remplaçant à cette tribune dans le
rapport de ce budget de la France d'outre-mer notre collègue
Bolifraud, empêché par la maladie, vous me permettrez tout
d'aobrd de lui adresser nos vœux de prompt rétablissement.
(Applaudissements.)
Ce budget de la France d'outre-mer et des Etats associés est

le seul budget militaire qui se présente sous sa forme défini
tive.

Le Gouvernement, en effet, ayant estimé ne pas pouvoir
présenter sur l'ensemble du budget militaire un projet défi
nitif a tenu tout de même, en ce qui concerne notamment les
Etats associés, à présenter un budget pour toute l'année 1952.
Il l'a fait, je pense, parce qu'il a estimé nécessaire de donner

' dès le début de cette année à nos armées d'Indochine tous
les crédits qui sont nécessaires pour continuer le combat
qu'elles mènent avec courage,

Ce budget se présente d'une façon schématique en trois
parties principales: un budget section commune, un budget
Etats associés et un budget France d'outre-mer.
Nous étudierons successivement les crédits ,les effectifs, les

principales dépenses.
Tout d'abord, la section commune. Je signale que, sous ce

terme, on désigne l'ensemble des services qui, au ministère
de la France d'outre-mer, gèrent les crédits tant des Etats
associés que ceux des territoires d'outre-mer proprement dits.
Ces crédits sont pour l'année de 13.390.127.000 francs, chiffre
qui peut paraître fort élevé si on le compare aux crédits de
la même section pour 1951. En 1951, en effet, ces crédits
n'étaient que de 257.160.000 francs et ils apparaissent en 1952
fort élevés puisqu'il y a 13 milliards de plus. Mais, en réalité.
ce crédit de 13 milliards est un crédit provisionnel pour l'aug
mentation des traitements et salaires de l'ensemble des person
ne s militaires outre-mer, augmentation qui n'a pas encore été
réalisée ou que le Gouvernement a inscrit sous le titre de la
section commune.

En ce qui concerne le budget des Etats associés, c'est-à-dire
l'Indochine, les crédits de 1951 étaient de 190.572.502.000 francs.
Ils sont pour 1952 de 331.152.176.000 francs. Ici aussi, la diffé
rence apparaît fort grande mais, pour établir une comparaison
valable,, il est bon de rappeler que des décrets d'avances, au
cours de l'année 1951, avaient augmenté les crédits, le premier
de 34 milliards, le second de 17.216 millions. Des crédits de
reclassement avaient été également prévus pour 3.311 millions;
sur les crédits de 1950 avait été reportée une somme de 5.006
millions; enfin un collectif, qui nous parviendra prochainement,
sera de l'ordre de 32 millions, ce qui porte le total des crédits
effectivement dépensés en 1951 à 282.016.062.0ft0 francs. L'aug
mentation réelle des crédits de 1952 est donc de 49.136.114.000
francs.

Par quoi est justifiée cette augmentation dès crédits deman
dés ? 11 y a plusieurs motifs: 1 augmentation des effectifs, la
hausse des prix — hausse des prix calculée en juin 1951, la
poursuite d'un programme de fortifications, l'augmentation de
la subvention aux Etats associés pour la mise sur pied des
armées vietnamiennes — 48 milliards, développement du
support logistique; enfin, augmentation des prisonniers et
internés.

En ce qui concerne la France d'outre-mer c'est-à-dire les
territoires autres que l'Indochine, les crédits de 1951 étaient de
31.381.174.000 francs. Les crédits demandés pour 1952 sont de
'37.421.451.000 francs, soit une augmentation de 2.040 millions
de francs. Cette augmentation tient à l'amélioration des soldes,
à une très légère augmentation des effectifs et pour la plus
grande part à la hausse des prix.
En ce qui concerne la section commune, nous notons une

très légère augmentation d'effectifs: 45 personnes. Le motif
invoqué pour cette augmentation d'effectifs à la section com
mune est une gestion plus lourde du fait de l'augmentation des
troupes régulières, du fait aussi que c'est la section commune
de la France d'outre-mer qui gère les crédits affectés à l'en
tretien ou la création des unités nationales vietnamiennes.
En ce qui concerne les effectifs d'Indochine, les forces régu

lières. qui étaient de 143.500 unités en 1951, seront en 1952 de
173.316 unités. Les troupes supplétives, rattachées aux forces
régulières, qui étaient de 42.000 en 1951,- seront en moyenne de
55.000 en 1952. Nous remarquons encore une légère augmenta
tion du personnel civil des services français de sécurité, de 2.900
à 2.969 unités; une légère augmentation du personnel des
contrôles radioélectriques, 100 unités de plus; une forte aug
mentation du nombre des prisonniers que nous sommes obligés
de nourrir et de garder, 36.000 en 1951, 50.000 en 1952; une aug
mentation des internés chinois, de 24.000 à 30.000 unités.
Tout cela, évidemment, occasionne des charges plus lourdes

et explique les demandes de crédits supplémentaires. „
En ce qui concerne la France d'outre-mer, les effectifs sont

en légère augmentation, de 2.175 unités seulement. Ces effectifs
seront, en 1952, de 47.160 unités et si l'on songe aux immenses
territoires couverts par ces troupes, on se rendra compte de
leur faiblesse numérique.
Votre commission a fait, sans en tirer de conséquences sur

le plan financier, une remarque quant à la répartition du nom
bre des officiers supérieurs entre les forces combattantes et
les services, dans les Etats associés. En effet, il est apparu au
tableau des effectifs que les officiers supérieurs des services
étaient un peu trop nombreux par rapport aux officiers supé
rieurs servant dans les unités combattantes. A ceci, il nous a
été donné comme explication — cette explication nous a
d'ailleurs paru valable — que le développement logistique, les
nécessités de l'entretien du matériel, exigeaient des cadres plus
nombreux. La commission a admis ces raisons. ,

M. Serrure. Des sous-officiers feraient aussi bien l'affaire!

M. le rapporteur. Je ne le pense pas !
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En ce qui concerne les dépenses de matériel, je signale les
principaux postes.. A la section commune, aucune dépense de
matériel n'est inscrite. Pour les Etats; associés, c'est-à-dire
l'Indochine, les principaux postes sont les services de l'arme
ment et des munitions, 50 milliards; les services des transports,.
25 milliards; l'alimentation, 32.8i4 millions — à ce sujet, j'indi
que que la prime varie suivant les lieux de stationnement et
suivant les unités, allant de 154 francs à 444 francs au maxi
mum; l'habillement; 21.883 millions. Enfin, en ce qui concerne
les dépenses d'équipement, la construction de casernements et
de snriaces couvertes se monte- à 3.630 millions, tandis que les
fortifications absorbent 15 milliards, contre 9 milliards en 1951.
Pour la France d'outre-mer, l'ensemble des dépenses de

matériel et d'équipement est de 17 milliards, les principaux
postes étant représentés, par l'habillement, 3.300 millions, l'ali
mentation, 3.044 millions — la prime d'alimentation variant en
Afrique occidentale française de 144 à 240 francs par jour.
Enfin je signale que- la subvention aux Etats associés pour

l'entretien de leurs armées nationales, qui était de 2Û milliards,
en 1951, est prévue au budget pour 48 milliards en 1952. Les
effectifs de ces armées nationales vietnamiennes, qui comptaient
65.000 unités, seront portés à 106.000 soldats réguliers et pas
sent de 30.000 à 60.000 pour les troupes supplétives.
Tel se présente, dans ses principaux postes, ce budget de la

France d 'outre-mer et des Etats associés. La commission des
finances du Conseil de la République ne propose aucun abatte
ment sur ce budget, parce qu'elle sait que ces crédits corres
pondent à très peu de choses près, aux demandes présentées
par ceux qui> portent la responsabilité de la conduite des opéra
tions en Indochine. La commission des finances n'a ctonç pas
voulu abattre quoi que ce soit sur les crédits demandés pour
ceux qui combattent. (Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. Serrure. Très bien !

M. te rapporteur. Cet ensemble de crédit de 380 milliards repré
sente incontestablement ^>our le pays une très lourde charge.
Mais la France défend en Indochine non pas des intérêts maté
riels — personne je crois, ne peut plus aujourd'hui le soutenir
valablement — mais une cause commune aux nations libres.
Cela lui est arrivé souvent dans l'histoire.
Il est dans la tradition de la France de tenir sa parole, quoi

qu'il lui en coûte. Or, la France s'est engagée à établir en Indo
chine une paix véritable et à conduire ce pays vers l'indépen
dance et la liberté. Même si cela coûte cher, nous estimons que
la France doit tenir ses engagements.
Précisément parce que cette charge est lourde et. que nous

savons les sacrifices qu'elle représente sur le plan financier,
certes, mais aussi les sacrifices qu'elle coûte en vies humaines,
l'opinion française supporte difficilement et avec une certaine
humeur les critiques sur son action en Indochine. Nous affir
mons que les sacrifices supportés par la France méritent à
notre pays la considération d'abord, la compréhension ensuite
de ses difficultés, lorsqu'il s'agit pour elle de voter un budget
militaire très lourd. Nous affirmons aussi que la France ne
saurait reculer devant les sacrifices qui s'imposent à elle.
Pour terminer, mesdames, messieurs, je voudrais une fois de

plus adresser à ceux qui combattent pour une cause qui. je le
répète, n'est pas seulement la cause de la France, l'hommage de
l'admiration du Conseil de la République. En votant ce budget,
sans lui faire supporter quelque abattement que ce soit, nous
donnerons à ceux qui se battent la preuve que nous comprenons
leur effort et le gage de notre admiration. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la défense nationale.

M. Rtffcert Aubé, rapporteur pour avis de la commission de la
défense nationale. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
sur les 379 milliards de crédits qui nous sont demandés pour les
Etats associés et la France d'outre-mer, 331 milliards, soit plus
des quatre cinquièmes, sont destinés à soutenir notre effort
militaire en Indochine. Nous, réservant en cours d'année de
traiter la question d'ensemble de la défense de l'Union fran
çaise, nous limiterons aujourd'hui nos observations, au budget
des Etats associés, c'est-à-dire à l'Indochine.
La somme importante qui vous est demandée à ce titre, et à

laquelle il convient d'ailleurs d'ajouter les 145 milliards mis
à. la charge des budgets de l'air et de la marine, nous permet
tra-t-elle du moins de poursuivre efficacement notre action f
Nous pouvons l'espérer, car c'est en plein accord avec les auto
rités militaires responsables que ce budget a été arrêté. Il
semble en tout cas que les moyens financiers que nous mettons
à la disposition du commandement soient suffisants pour ne
pas compromettre la sécurité de nos troupes et pour permettre
en particulier la poursuite des travaux de fortilications .entre
pris dans le delta tonkinois.

Félicitons-nous à ce propos que le Gouvernement, comprenant
qu'il est indispensable de posséder un cadre de dépenses pré
établi pour mener une action efficace, ait présenté au Parle
ment ce budget militaire en temps voulu, pour la première fois
depuis la Libération.
En ce qui concerne l'effectif des troupes combattantes, nous

constatons que celui-ci est en augmentation de 43.000 unités
par rapport au 1er janvier 1951. Cette différence due à un accrois
sement important réalisé au cours de l'année 1951 nous semble
pleinement justifiée par la pression accentuée que le Viet-Minh
exerce sur notre dispositif, en particulier dans le périmètre
d'Hanoï. Nous relevons également avec satisfaction une partici
pation accrue de l'armée vietnamienne aux opérations, le»
effectifs de celle-ci passant, pour les. combattants proprement
dits, de 65v000 à. 106.000 et, pour les supplétifs, de 30.000 i
60.000'. Signalons à ce sujet que l'équipement et l'armement de
ces troupes sont fournis par la France à concurrence de
48.800 millions (chapitre 5505) en augmentation de 28 milliards
sur l'année précédente, le reste, soit 20 milliards environ,, étant
à la charge du Viet-Nain.
Pour le matériel, en particulier le matériel lourd, il importe

qu'un gros effort soit fait, car la plus grande partie des blindés,
des canons et des camions, n'a pas été renouvelée depuis 1946.
En vertu d'un accord spécial, les Etats-Unis se sont engagés à
nous fournir une aide militaire en Extrême-Orient, suivant une-
formule analogue à celle du P. A. M., pacte d'assistance mili
taire, 73.000 tonnes devaient nous être livrées à ce titre avant
le 3t décembre 1951 — 8.800 tonnes pour l'air, 8.500 pour la
marine, 43.500 pour la terre — 13.000 tonnes-de carburants et,
à la suite d'un engagement particulier, 4.500 camions.
Nous devons reconnaître que ces promesses, renouvelées pour

tant au général de Lattre de Tassigny lors de son voyage aux
Etats-Unis, n'ont pas été complètement tenues, une très faible
partie de ces matériels étant effectivement livrée aujourd'hui.
Nous espérons que ce retard sera rapidement comblé, car il
pourrait avoir les plus graves conséquences.
Quoi qu'il en soit, une aide analogue nous est en principe

acquise pour 1952. Nous nous en félicitons, car il n'est peut-être
pas inutile de rappeler que la France, depuis plus de cinq ans,
mène seule et avec désintéressement une lutte qui, au même
titre que celle de Corée, est destinée à la défense du monde
libre.

En ce qui concerne le matériel léger fourni par la France, il
semble que la situation soit satisfaisante. C'est notamment en
grande partie grâce à ce matériel que nos troupes ont pu
récemment résister victorieusement sur la Rivière Noire. Nous

insistons toutefois pour que les envois de munitions soient
suffisants pour permettre à nos troupes de ne pas entamer leurs
réserves de sécurité.

L'anomalie, signalée par plusieurs de nos collègues, concer
nant les soldes est due essentiellement au retard apporté par
le service des finances à répercuter sur l'Indochine les dernières
hausses de traitements accordées par le Gouvernement en sep
tembre. Votre commission, désirant marquer son très vif désir
de voir remédier au plus tôt à cette situation, soutiendra un
amendement indicatif de 1.000 francs au chapitre 16IO de la
section commune, où 13 milliards sont inscrits à cette fin.
Sous le bénéfice de ces brèves observations, notre commission

de la défense nationale, saisie pour avis, vous demande d'adop
ter les propositions qui vous ont été faites par votre commission
des finances et qui viennent de vous être si éloquemment rap
portées par mon collègue et ami, M. Boudet. (Applaudissements
à droite , au centre et sur quelques banes à gauche.)
Votre vote sera l'expression de la reconnaissance émue que

j'adresse, certain d'être l'interprète de notre Assemblée, à nos
glorieux soldats et à leur chef prestigieux qui luttent inlassa
blement, dans des conditions parfois dramatiques, pour la
liberté du monde et la gloire de notre drapeau. (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)

Mme le président. La parole est à M. le général Petit.

M. le général Petit. Mesdames, messieurs, il est indéniable
que les débats de l'Assemblée nationale au sujet des crédits
prévus pour la guerre d'Indochine manifestent une inquiétude
qui reflète l'anxiété qu'éprouve la population de notre pays à
voir se prolonger une guerre qui dure depuis cinq ans, une
guerre sans issue, qui lui a coûté la vie de tant de ses enfants
et pour laquelle on lui demande un effort financier sans pré
cédent, qu elle ne peut fournir.

11 m'apparaît indispensable de souligner que c'est la pre
mière fois qu'une telle inquiétude s'est manifestée avec tant
d'acuité parmi les parlementaires. Ceux-ci tiennent compte de
la volonté de plus en plus précise et marquée de notre peuple
de voir cette guerre d'Indochine se terminer au plus tôt; ils
tiennent compte, en outre, du mécontentement que ne man
quera pas de provoquer parmi nos compati iotes ce crédit de
350 milliards, ..peut-être, de 400 milliards plus tard, dont la



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 2 JANVIER 1952 97

charge les écrasera d'Impôts et les réduira à plus de privations
et de misère.

Dans une série d'articles parus dans Le Monde récemment,
Mme Hunebelle, l'envoyée spéciale de -ce journal en Indochine,
s'est laite l'écho des inquiétudes que suscite la poursuite de
la guerre. Elle y cite notamment l'ingérence japonaise qui se
manifeste d'ores et déjà en Indochine avec l'accord du Gouver
nement des Etats-Unis.

Elle annonce qu'une mission économique nippo-américnine
va parcourir incessamment tout le Sud-Est asiatique : prélude
Il un nouveau dumping. Elle affirme « que le corps expédition
naire français défend provisoirement les intérêts anglais et
américains » et que la France, dans un proche avenir, n'aura
plus rien à faire en Indochine.

■Quoi qu'il en soit, c'est à peu près ce que disait le général
De Lattre, c'est-à-dire que la « France a abandonné tous les
droits en Indochine et gardé toutes les charges », comme l'in
dique Le Monde du 22 septembre.
Si l'on ajoute que le chiffre des pertes cité par le général de

Lattre, s'éievant à 38.000 hommes, a fortement impressionné
nos concitoyens, on comprend aisément pourquoi tant de Fran
çais n'acceptent plus les lourds sacrifices en vies humaines
imposés à nos troupes et à notre peuple, pour des intérêts oui
Tie sont pas les nôtres, ni les charges budgétaires intolérables
■dont ils seront écrasés et qu'en conséquence, ils sont résolu
ment hostiles à la prolongation de la guerre.

Un autre phénomène doit être noté. C'est le fait que, dans
notre pays comme sans doute dans le monde entier, on s'est
posé la question de savoir comment le peuple vietnamien avait
Tin résister avec tant de vigueur et de fermeté aux troupes
françaises. Comme la même question s'est d'ailleurs posée en
ce qui concerne le peuple coréen devant les troupes de l'Orga
nisation des Nations Unies, à majorité américaine.

M. Serrure. Nous le savons.

M. Je général Petit. La réponse est venue. Elle est venue len
tement peut-être, mais elle se propage et se confirme désormais
dans les esprits des gens simples et sans passion. Un peuple
çnii a pris conscience de son caratère national, chez qui s'est
développé le patriotisme et qui lutte pour une grande cause,
pour sa libération et pour «on indépendance national^. est
invincible ; il est invincible parce qu'il n'accepte pas la défaite
et que les revers éventuels ne font que le rendre plus ardent,
pins résolu à faire triompher sa cause, celle de sa libération,
condition essentielle de sa propre vie nationale. C'est ainsi
qu'un net courant de sympathie se développe entre notre peu
ple et le peuple vietnamien et que, d'une façon plus générale,
wne réelle fraternité des peuples est en train de s'élaborer sur
la base du patriotisme de chaque nation.
J'ai déjà eu l'occasion de dire à cette tribune que la guerre

menée par nos troupes en Indochine était sans issue. Je vou
drais préciser que c'est une guerre qui ne correspond en rien
aujourd'hui à l'esprit français, au génie français et que, par
conséquent, pour nous, elle est profondément injuste.
La tutelle dont nous nous sommes chargés en Indochine, si

elle comporte des droits dont il faudrait d'ailleurs vérifier la
valeur les fondements, comporte avant tout un devoir: celui

. de diriger le peuple en tutelle vers la majorité politique, par
conséquent, vers son indépendance nationale.

H. Serrure. Ce n'est pas une tutelle] c'est la défense des liber-
lés humaines.

M. le général Petit. Or, en 1946 — il convient de le rappeler
— les accords du 6 mars entre le Gouvernement français et le
gouvernement Ho Chi Minh ont reconnu que le Viet-Nam avait
acquis cette majorité et qu'il devait disposer de son indépen
dance.

Malgré les artifices déployés pour justifier la dénonciation de
«es accords et la guerre actuelle dirigée contre le 85 centièmes
de la population indochinoise qui reconnaissent l'autorité du
président Ho Chi Minh, il est incontestable que nous avons failli
à notre devoir fondamental de puissance tutélaire.
Elle est injuste aussi parce que —c'est une vérité élémentaire

que je répète — l'Union française ne peut exister..
Prétendre que la guerre en Corée, en Indochine et en Malaisie

doit être considérée comme tm ensemble stratégique est une
erreur fondamentale. En Indochine, il y a, face à face, des
Français et des Vietnamiens; c'est k eux seuls de négocier la
paix. Introduire ce conflit dans un ensemble dit stratégique,
c'est le faire durer. C'est aussi admettre que nous ne sommes

-plus maîtres de notre action en Indochine.
Ici je voudrais rappeler quelques paroles qu'a prononcées

W. le président du Conseil devant l'Assemblée nationale. II a dit:
« Si le Viet-Minh était libre, il y a longtemps que ses hommes

«eraient venus nous trouver pour négocier. »
Et il ajoutait une deuxième proposition: « Une négociation

ne peut être recherchée qu'à l'échelon international J>.

Je me réjouis à la pensée que la première proposition indique
te désir dé négociation du Gouvernement et, par conséquent,
son désir de paix.

M. Serrure. Le Viet-Minh n'est pas libre.

W. le général Petit. Mais cette proposition indique aussi —
et je le comprends — que ce Gouvernement n'acceptait pas de
faire le premier pas. Nous devons logiquement comprendre
qifHo Chi Minh n'accepte pas non plus de faire le premier pas.
Quant à la seconde proposition, concernant la négociation à

rechercher à l'échelon international, j'espère — et c'est la con
séquence que je tire de la première proposition que j'ai citée
de M. Pleven — qu'elle ne signifie pas qu'elle enlève sa liberté
à notre Gouvernement dans-cette affaire. S'il en est bien ainsi
et si aucun des deux adversaires estime ne pas pouvoir faire
la première démarche, ne croyez-vous pas, monsieur le ministre
des Etats associés, que la France a assez de relations dans le
monde pour qu'un "pays désireux de voir la paix se rétablir en
Indochine intervienne en tierce partie pour proposer simultané
ment au Gouvernement français et au gouvernement de M. Ho
Chi Minh la négociation dés if able? C'est alors que nous pour*ons
éventuellement voir qui est libre et qui ne l'est pas. Je veux être
optimiste et je suis, pour ma part, certain qu'une négociation
peut ainsi utilement s'engager et aboutir au rétablissement de
la paix en Indochine.
Vous répondriez à un vœu ardent du peuple de France, qui ne

veut pas que se prolonge le conflit. Cette volonté nous devons
la respecter d'abord (parce que c'est noire devoir et ensuite
parce que, quand notre peuple est atteint dans sa chair, dans
ses ressources et dans son avenir, sa réaction, toujours con
forme aux exigences de son honneur et de sa dignité, ne peut
jamais être erronée.
C'est parce que nous sommes certains de répondre à la

volonté de notre peuple de mettre au plus tôt un terme à cette
guerre néfaste pour notre pays en traitant au plus tôt avec
flo Chi Minh, que le groupe communiste et ses apparentés refu
sent de voter les crédits demandés et ont déposé un contre-
projet. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Debré.

W. Michel Debré. Mes chers collègues, le budget que ÎOHS
avons à voter ce soir mérite ou plutôt mériterait un examen
particulier. D'abord, à elle seule, son importance financière
l'exigerait, mais davantage encore son importance politique.
M. Serrure. Et morale 1

M. Michel Debré. Je sais qu'il est facile de critiquer, monsieur
le ministre, mais- soyez le témoin des conditions de notre
examen financier et de notre examen politique ! S'il est, dans
l'ensemble des problèmes français, un problème qui justifierait
un long examen et un long examen public, c'est bien celui
de l'Indochine.

M. Léo Hamon. Très bien 1

M. Michel Debré. Or, nous n'arriverons pas à avoir cette dis
cussion; nous n'arriverons pas à obtenir cette explication offi
cielle qui serait pourtant nécessaire ; nous n'arriverons pas à
vous donner, le cas échéant, majorité et opposition réunies, la
force d'une approbation qui vous permettrait peut-être d'obtenir
plus que ce que vous obtenez. Et c'est seulement à une heure
quarante-cinq du matin, après des mois de silence, que nous
sommes amenés à dire en quelques mots ce que nous pensons,
que vous êtes amené à dire en quelques mots ce que vous
voulez et espérez.
Le problème indochinois — est-ce besoin de le dire — n'est

pas un problème que l'on puisse traiter comme les autres. Il
s'agit dans cette affaire beaucoup plus que d'une affaire locale.
Elle intéresse l'avenir du monde.

Il est aussi une autre - raison de traiter ce problème d'une
manière particulière, même lorsque, comme c'est mon cas, on
appartient à l'opposition. L'Indochine est un théâtre d'opéra
tions et ces quelques mots veulent dire que des hommes se
battent. Parlant d'hommes qui se battent ou à leur sujet, ceux
qui ne se battent pas doivent adopter une prudeneé. et une
révérence particulières, même à l'occasion de critiques sévères
que l'on peut ou que l'on doit adresser à l'égard d'une poli
tique dont ces soldats sont les instruments.

M. Serrure. Et du respect I

M. Michel Debré. Vous connaissez la thèse maintenant déve
loppée sur de nombreux bancs et par d'illustres orateurs, thèse
selon laquelle l'affaire d'Indochine excède nos possibilités finan
cières et épuise nos forces humaines. De ce fait, la guerre
d'Indochine serait un élément décisif de l'inflation en même
temps qu'elle constituterait un handicap également décisif pour
notre situation militaire et politique en Europe et en Afrique.
De cette thèse, je m'étais déjà fait l'écho, il y a quelques

mois, en rappelant d'une maniere qui parut excessive à cer-
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tains, l'exemple tragique de la guerre du Mexique, la charge
qu'elle a représenté à la fin du Second Empire pour l'avenir
de la France en Europe. Mais je ne regrette pas cette allusion,
ear cette thèse, qui tend à démontrer que l'Indochine pèse d'une
charge financière et d'un sacrifice humain excessifs, par rapport
à ce que nous pouvons faire, et par rapport à d'autres respon
sabilités qui sont les nôtres, cette thèse qui n'a pas toujours
été vraie, commence à le devenir.
Au cours des années 1946 et 1947, il en était autrement. L'effort

n'excédait pas ce que nous aurions pu faire. L'occasion a été
manquée; n'en disons pas plus. Aujourd'hui, le succès des
troupes communistes en Chine, succès qui a tourné une page de
l'histoire, a fait naître ce problème d'ordre financier et d'ordre
humain; mais en même temps qu'est apparu le problème, sont
apparues des difficultés considérables à le résoudre.
Négocier la fin de la guerre ? Mais avec qui et dans quel

but ? Négocier avec Ho Chi Minh ? Nous savons ce que cela
veut dire. Avec Mao Tsé Toung ? La discussion en Corée montre
où cela mène. Est-il besoin de prolonger cette question ? Nous
avons en face de nous des ennemis qui ne cèdent qu'à la force
et ne respectent pas les traités. Négocier avec eux ? C'est peut-
être possiible, mais à une première condition, c'est de leur avoir
montré notre résolution de vaincre et de les avoir vaincus.
Alors ? Partir sans négocier, comme certains le disent ? Nous

ne le pouvons pas, et il faut le dire à haute voix, car partir
sans négocier, abandonner certaines positions, serait un désastre
matériel et moral qui dépasserait de beaucoup la sphère asia
tique et porterait à l'ensemble de l'Union française, et même
à la cause occidentale en Europe, un coup dont elles risque
raient de ne pas se relever.
Puisque nous ne pouvons pas négocier sans avoir d'abord

vaincu, puisque nous ne pouvons pas partir en silence, il n'y a
donc qu'une seule solution, et elle est bien dramatique, c'est
celle de continuer la lutte. A peu près toutes les formations
politiques de ce pays l'ont compris, ainsi que le Gouvernement.
Sans doute, nous avons le droit d'être sévères et l'historien le

4 sera encore plus que nous. Depuis trop d'années, le problème
de l'Indochine a été insuffisamment étudié et, autour de ce pro
blème, a régné le silence, et aussi une atmosphère lourde et
peu agréable.
Cependant, à votre avantage, monsieur le ministre, et à

l'avantage des gouvernements qui, depuis quelques mois, ont
regardé le problème, nous pouvons noter qu'ils ont compris
la nécessité de transformer le statut politique de la péninsule
et de créer progressivement l'État du Viet-Nam. Vous avez eu
aussi le mérite — on l'a rappelé tout à l'heure — d'avoir dési
gné un vrai chef de guerre, et un chef glorieux, dont l'action
a été, depuis quelques mois, ce que to^Ue la France sait et ce
que nous savons, digne du passé de ce chef.
Seulement, ces deux bonnes décisions nous cachent — c'est

là où je voudrais insister — l'effarante insuffisance de notre
action diplomatique. Cette insuffisance est telle que tout ce
que nous avons fait, ce que vous avez fait au Vietnam, tout ce
que le général de Lattie a fait au point de vue militaire là-bas,
risque d'être terriblement compromis. C'est alors qu'il faut
voir le véritable problème de l'Indochine — non l'isoler, mais
le considérer tel qu'il est — comme un problème de notre
temps, celui de la lutte de ipeuples contre une invasion qui
pèse à leurs frontières, la lutte du monde libre sur l'un des
théâtres de cette guerre qui est déjà ouverte et qui, là-bas, est
tragiquement sanglante.
Alors même qu'il n'y aurait pas la lourde charge financière

dont le budget est l'expression, alors même qu'il n'y aurait
pas ces multiples pertes de vies humaines, nous sommes en
présence d'un théâtre d'opérations qui suppose comme en
Corée, comme partout, la coalition des nations occidentales.
Vous avez encouragé l'effort national vietnamien; nous ne

sommes pas assez i enseignés ni pour vous approuver ni pour
vous critiquer. Nous savons que cet effort a été tenté et nous
pouvons vous féliciter du principe de cet effort, davantage
vous faire confiance.

Mais y a-t-il eu un effort suffisant pour amener nos alliés,
quels qu'ils soient, alliés européens, qui ont des intérêts dans
le Pacifique, et alliés américains surtout, à prendre conscience
de ce fait que, là-bas, il existe un théâtre d'opérations qui ne
peut être isolé, une partie du monde qui ne peut être distraite
du monde entier. Notre diplomatie a-t-elle clairement montré
qu'il fallait tout subordonner à l'unité d'action politique et
militaire ? •-

La réponse me parait aujourd hui très claire: nous ne l'avons
pas fait! Nous avons signé un pacte Atlantique, nous avons
créé en Europe un état-major commun, nous avons accepté un
commandant en chef, alors qu'il n'y avait pas encore de
guerre, pas encore de bataille, mais là où nous nous battions,
là où il y avait véritablement la guerre, nous n'avons fas
demandé, me semble-t-il, avec suffisamment de force, la même
unité politique et la même unité de commandement.

Je voudrais donner de cette insuffisance de notre diplomatie
deux exemples qui me paraissent caractéristiques.
Le premier date d'il y a quelques mois, lorsqu'il fut parlél

pour la première fois, .d'armistice en Corée. A ce moment-là,
l'acte officiel du Gouvernement, le communiqué qui a paru
dans la presse, a été une acceptation quasi-enthousiaste de ces
pourparlers d'armistice qui nous étaient demandés, alors que
notre thèse devait être: nous n'acceptons pas la demande d'ar
mistice, si elle ne s'étend pas à l'Indochine. Il est évident
qu'en face d'alliés plus puissants que nous et pressés par d'au
tres soucis, cette demande n'aurait pas été acceptée, mais nous
aurions affirmé à cette occasion que nous ne pouvions pas
admettre l'idée d'un armistice limité, dont les conséquences
pouvaient être à plus lointaine échéance de faire peser des
charges plus lourdes, dramatiques, sur nos soldats d'Indo
chine. Nous nous sommes bornés à dire: il ne faut pas qu'il
y ait un traité de paix séparé, comme si, dans le monde actuel,
ces mots « traité de paix »> avaient un sens. Ce qui compte,
c'est le poids de la guerre, et en admettant l'idée d'un armis
tice en Corée sans le lier à l'idée d'un armistice en Indochine,
nous avons, à mon sens, commis une erreur. Nous avons mon
tré que nous n'avions pas vraiment la conception qu'il n'y
avait qu'un seul front, qu'une seule bataille et, par conséquent,
qu'il ne pouvait y avoir qu'un seul armistice. (Applaudisse-
ments sur divers bancs.)
Aujourd'hui nous serions certainement plus forts en face de

nos alliés, si jamais il devait y. avoir des événements plus
graves en Indochine.
Second exemple : nous assistons depuis des mois à des dis

cussions gouvernementales sur l'aide militaire demandée aux
Etats-Unis et que ceux-ci envisagent avec une grande générosité
et une- belle largeur de vues: aide militaire en Europe, aide
militaire en Indochine, aide militaire en Afrique ; nous assis
tons à des conversations d'ordre politique et diplomatique.
Posons-nous comme principe qu'il ne peut y avoir sur aucun
théâtre une décision si, d'abord, il n'y a pas une décision
à l'endroit où nous souffrons le plus, c'est-à-dire en Indo
chine ? Nous avons eu le sentiment, peut-être erroné, qu'au
mois de septembre dernier, il y avait eu, d'une part, des dis
cussions tenues par certains représentants du Gouvernement
pour les problèmes de l'Europe et de l'Atlantique et puis d'au
tres discussions, qui n'étaient point liées aux premières, pour
l'aide aux troupes françaises en Indochine. Est-ce raisonnable?
Dans la mesure où nous devons prendre des engagements
importants et réels en Europe et en Méditerranée, notre attitude
doit être conditionnée à des engagements extrêmement précis
dans les théâtres extérieurs en Extrême-Orient.
Maintenant encore, alors que nous discutons de l'armée euro

péenne, de la défense européenne, de l'organisation de la
Méditerranée, pouvez-vous nous affirmer, monsieur le minis
tre, que nous tenons à nos alliés le ferme langage suivant:
nous acceptons de lourds engagements, nous sommes prêts à en
accepter davantage, mais que ferez-vous, si demain les troupes
chinoises viennent renforcer, directement ou indirectement, les
troupes du Viet-Minh en Indochine ? Pourquoi, alors qu'il nous
est demandé des obligations très précises, obligations que nous
devons accepter, ne subordonnons-nous pas notre signature
à des engagements qui dépassent les quelque 40 milliards qui
nous sont apportés et surtout à quelque chose de plus qu'à
l'aide matérielle ?

C'est par là que je voudrais terminer, quelle que soit votre
apparente indignation, mon cher collègue Laffargue...

M. Georges Laffargue. Voulez-vous me permettre de vous
interrompre, mon cher collègue ?

M. Michel Debré. Je vous en prie.
Mme le président. La parole est à M. Laffargue, avec l'autori

sation de l'orateur.

M. Georges Laffargue. Je voudrais, monsieur Michel Debré, non'
point prendre la défense d'une politique, mais vous faire remar
quer simplement que, si notre destin se joue peut-être en
Indochine, il se joue également en Europe et que la politique
que nous avons suivie, si elle est défaillante, par bien des
aspects, l'est beaucoup moins par l'aspect de la sécurité.
J'ai déjà eu l'occasion de le dire, nous avons sur ce front

européen six divisions américaines, six divisions britanni
ques, presque deux brigades canadiennes, toutes les troupes
d'Europe engagées sur le front de bataille. Est-ce là une défail
lance de la politique française, alors que jamais dans notre
Histoire une génération de jeunes Français n'a été placée dans
une situation semblable?

Je voudrais remarquer, et ce sera la fin de mon observation;
que le problème est le même pour l'Indochine et pour l'Europe.
Lorsqu'on nous propose entre l'Indochine et l'Europe une
option, celle-ci n'est pas valable. Car, même si vous étiez obligés
de iuitter ce front d Indochine et si vous pouviez le faire, vous
seriez obligés de recommencer un effort semblable sur le front
européen. . • '
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Si je vous rejoins sur votre thèse au sujet du problème de
l'unité de front, je ne vous rejoins pas sur la thèse affirmant
que la France est défaillante dans le problème de la sécurité,
alors qu'elle nous a placés dans une situation de sécurité en
Europe que ma génération, comme la vôtre, celle de 1940, n'a
jamais connue au cours de son Histoire. (Applaudissements .)
M. Michel Debré. M. Laffargue n'a pas répondu à la critique

que je faisais et qui est la suivante. Puisque nul ne doute que le
problème de la sécurité en Europe, celui de la sécurité en Médi
terranée ne se dissocient pas de la sécurité en Extrême-Orient,
nous nous' étonnons qu'il ne ressorte pas des discussions aux
quelles nous assistons, des déclarations qui nous sont faites,
que 1:J gouvernements qui sont à la fois en Europe, en Méditer
ranée et dans le Pacifique, aient la volonté de n'avoir qu'une
pensée, qu'une volonté et s'accordent étroitement pour mener
partout la même action.
Demain nous , devrons accepter peut-être des obligations en

Europe plus considérables que celles qui sont les nôtres aujour-
d'hui; le pourrons-nous, si en même temps il nous faut faire
face a des combats très difficiles en Indochine.
Si demain nous voulons en Méditerranée prendre les respon

sabilités qui sont et doivent être les nôtres, nous . risquons
d'être dans l'impossibilité de le faire. Dès lors, nous' devrons,
nous qui sommes ainsi exposés, mettre au premier plan de
notre souci, de notre souci profond, vital, la volonté de faire
comprendre l'unité de la politique occidentale et subordonner
les engagements que nous devons prendre ou que nous allons
prendre à une conception tput à fait différente de la politique
américaine et alliée en Extrême-Orient: un seul front, un seul
chef, peut-être, en tout cas. une seule politique. Alors il y aurait
véritablement une conception occidentale de la défense.
Si l'opinion publique de notre pays et des pays alliés voisins

doit comprendre un jour que nous* nous entendons en Europe,
, mais que nous restons divisés au Proche-Orient et qu'en
Extrême-Orient nous n'arrivons pas à avoir une conception
commune, politique et militaire, alors c'est la question de
l'unité occidentale qui se posera à l'esprit de tous et d'abord
en Europe.
Il existe un seul problème, celui de la défense d'un monde

contre un autre qui entend l'attaquer, le ruiner. Je ne suis pas
sûr que le Gouvernement, dans les deux années qui viennent
de s'écouler, ait fait tout le nécessaire et ait conditionné cer
tains engagements à cette règle de l'unité dont il devrait être,
en raison de l'Indochine et du drame permanent qui menace,
le premier défenseur.
Monsieur le ministre, nous allons voter vos crédits et, comme

l'a demandé M. le rapporteur de la commission des finances,
nous les voterons sans amendement, sans abattement. Nous
vous poserons seulement quelques questions dans l'intérêt
commun. Mais, nous les voterons en vous demandant avec insis
tance de tout faire pour renforcer notre situation en Indochine
et sauvegarder la position que la France défend là-tbas. Il est
urgent, très urgent, que notre politique étrangère soit orientée
par le souci de l'unité du monde occidental qui, seule, peut
faire que nous restions en Indochine, avec l'aide de nos alliés,
en vainqueurs, et sans cette crainte des catastrophes qui, à
chaque instant, hante notre esprit.
Dites-le au Gouvernement dont vous faites partie. Cette atti

tude soulagera notre tâche en Asie. Elle ne pourra que renforcer
notre politique en Europe et en Méditerranée. (Applaudisse
ments sur les bancs supérieurs de la gauche, du centre et de
la droite .)

Mme le président. La parole est à M. le ministre d'État.
M. Jean Letourneau, ministre d'État, chargé des relations

avec les Etats associés. Mesdames, messieurs, je voudrais, tout
d'abord, remercier le Conseil de la République de bien vouloir
consacrer un débat nocturne aux crédits pour le corps expédi
tionnaire d'Indochine. C'est, qu'en fait — vous me comprendrez
sans peine — j'ai la plus grande hâte que ces crédits soient
définitivement arrêtés.

Comme l'a indiqué excellemment le rapporteur de la commis
sion des finances, c'est le meilleur témoignage de svmpathie
et d'estime que la Nation puisse adresser aux garçons de France
qui se battent là-bas.
Je voudrais remercier aussi, tant M. Boudet que M. Aubé, qui,

au nom de la commission des finances et de la commission de
la défense nationale, ont exprimé leur volonté d'aider le corps
expéditionnaire français. En même temps, je m'associe aux
vœux que M. Boudet a adressés à votre si estimé collègue,
M. Bolifraud, retenu loin de nous par la maladie.
Je ne voudrais pas m'attarder puisque le débat de l'Assemblée

nationale dont vous avez pris connaissance m'a permis de faire
à la suite de M. le président du conseil, un exposé assez large
de l'ensemble des problèmes qui se posent pour nous en Indo
chine. Je voudrais très rapidement, après votre rapporteur, indi
quer qu'en ce qui concerne les dépenses il n'est pas de compa
raison possible entre les chiffres budgétaires de 1951 et les

chiffres budgétaires de 1952. Je m'en suis expliqué à l'Assem
blée nationale, mais quelques orateurs ayant insisté, je rap
pelle que le chiffre prévu pour le budget de 1951, c'est-à-dire
le chiffre de 190 milliards, était un chiffre établi avant les évé
nements de Kao-Bang et de la route coloniale n° 4, par consé
quent, avant l'établissement des renforts tant en effectifs qu'en
matériel que ces cruels revers ont nécessités et qui ont amené '
sur l'année 1951, des accroissements de dépenses que rien, en
toute sincérité ne peut nous faire prévoir pour l'année 1952.
J'attire aussi votre attention sur le fait — et cela est égale

ment lisible dans le document qui vous a été distribué — que
l'essentiel de l'accroissement des dépenses pour 1952 par rapport
à celles de 1951 provient de l'amélioration des dotations en
matériel, effort qui a été poursuivi déjà depuis plus d'une
année et qui a abouti, ainsi que je l'ai indiqué à l'Assemblée
nationale, à une diminution sensible de nos pertes en vies
humaines par rapport au chiffre des années antérieures.
Enfin, pensant apporter une précision intéressante au Conseil

de la République, j'indiquerai que la totalité des dépenses mili
taires engagées par notre pays en Indochine, depuis 1945 jus
qu'à 1951 inclus, s'élève à 819. 300 millions, les dépenses des
forces terrestres, des forces de l'air et des forces de la marine
étant comprises dans ce chiffre.
J'ai dit à l'Assemblée nationale les perspectives qui étaient

les nôtres dans cette lutte si cruelle et si lourde pour notre
pays et je voudrais ce soir, ne retenant pas plus longtemps
qu'il ne le faut votre attention, répondre dans la mesure où
cela m'est possible aux orateurs qui m'ont précédé à cette
tribune.

Je répondrai au général Petit très brièvement, car j'ai senti
— et combien c'est compréhensible — que le langage qu'il
tenait à cette tribune, bien que fort modéré dans ses termes,
heurtait quelque peu sa conscience de général français.

M. le rapporteur. Heureusement, il est à la retraite!

M. le ministre d'État. Je lui dirai simplement qu'il nous paraît,
à nous aussi, cruel et gênant de voir un général français associé
à un groupe dont les amis tuent, hélas! nos garçons et nos
frères et dont le journal chaque jour, imprime des communi
qués de victoire communiste, les communiqués publiés contre
nos soldats. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)
C'est là une situation délicate pour un général français et j'ai
compris pourquoi l'attitude du général Petit, à cette tribune,
était si singulièrement embarrassée.

M. Debré m'a posé des questions qui, en vérité, s'adressent à
moi en tant que membre d'un gouvernement solidaire. Mais
M. Debré a l'habitude de considérer que le Gouvernement de la
République comprend plusieurs ministres des affaires étran
gères! (Sourires.) J'ai déjà eu l'occasion, tout récemment, de
m'expliquer devant le Conseil de la République — je crois que
M. Debré n'assistait pas à cette séance — et d'indiquer qu'en
ce qui me concernait, et malgré les responsabilités que j'ai à
assumer en Extrême-Orient, je n'avais aucune espèce de pouvoir
en matière diplomatique. Je m'aperçois que M. Debré, qui se
plaignait que la responsabilité fût trop partagée, risque de se
plaindre, aujourd'hui, que je n'ai pas assez de pouvoir en cette
matière.

11 m'a dit:
« Au fond vous avez réalisé deux choses, qui ne sont pas si

mal; la première, c'est une certaine évolution de la politique
sur laquelle nous sommes d'accord ; la seconde, c'est la dési
gnation comme commandant en chef et comme haut commis
saire du général de Lattre de Tassigny. Malheureusement cet
effort n'a pas été accompagné, de la part de votre Gouverne
ment, par une évolution diplomatique qui fût satisFai-ante.

« Nous l'avons vu à plusieurs reprises; nous i avons vu à
l'occasion de l'armistice en Corée, nous le voyons à l'occasion
aes négociations qui se déroulent pour l'aide militaire accordée
à différents territoires, et il nous semble, me dit M. le séna
teur Debré, qu'il n'y a pas ue coordination entre tout cela, et
que l'on ne tienne pas un compte sufîisant de ce que devrait-
être la coalition des nation^ libres. »
Je voudrais très brièvement rassurer M. Michel Debré. Tout

d'abord, je lui dirai que je suis bien d'accord avec lui, comme
avec l'ensemble des groupes de cette 1 Assemblée, pour recon
naître que le combat est le même d'un bout à l'autre du monde,
et comme on l'a excellemment écrit ces jours, derniers, que
la France se défend là où le destin l'a placée.
Mais que M. Debré veuille bien, encore qu'étant membre de

l'opposition, faire cette concession au Gouvernement que celui-
ci s'est, lui aussi; préoccupé du problème. Participant aux res
ponsabilités- depuis plus de deux années? sur ces questions
d'Indochine, je puis vous déclarer que depuis ce temps, les
conversations n'ont pas cessé avec nos amis, avec nos alliés,
pour aboutir en Asie à uno coopération plus efficace.
Je voudrais lui dire aussi, eu ce qui concerne l'armistice en

Corée, que personne n'aurait compris, même chez nous, que
nous posions comme condition préalable à l'ouverture de négo-
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dations en vue d'un cessez-le-feu — ce qui est très différent
— l'ouverture de négociations concernant l'Indochine. Le Gou
vernement a tout au contraire et immédiatement — les paroles
très récemment prononcées par M. le président Pleven à la
tribune de l'Assemblée nationale en sont un nouveau témoi
gnage — affirmé que si les négociations du cessez-le-feu abou
tissaient, il espérait que, sur le plan international, des conver
sations d'ensemble pourraient s'engager afin d'aboutir à une
solution complète pour l'Asie du Sud-Est. M. le président du
conseil l'a répété trop récemment devant l'Assemblée nationale,
opur que cette affirmation si importante ait pu échapper à
M. Michel Debré.

J'ajoule que je m'étonne quand je l'entend parler de négo
ciations sur l'aide militaire en Europe, en Afrique et en
Extrême-Orient; la France n'a jamais posé comme condition
à ses propres engagements en Europe, qu'on veuille bien pren
dre à son endroit des engagements de même nature en Asie.
Je me fais volontiers l'écho de M. le sénateur Laffargue et je

le remercie de son intervention car enfin, monsieur Michel
Debré, je me permets de vous demander si, pour notre sécu
rité. ce dont nous avons le plus besoin n'est-il pas d'abord l'en
gagement de nos amis, de nos alliés, en Europe ? Franche
ment, je ne crois pas qu'il soit de l'intérêt de nos affaires,
ni en Europe, ni en Asie, de leur faire des conditions qui
seraient pour eux-mêmes des empêchements de venir, en
Europe, constituer une barrière préventive.
Je me permets de rappeler aussi à M. Michel Debré qu'à l'ini

tiative de la France il s'est tenu, il n'y a pas si longtemps, une
conférence interalliée à Singapour qui avait précisément pour
objet d'étudier toutes les mesures de coopération interalliée
dans le Sud-Est asiatique et que les conversations n'ont cessé
de se poursuivre. M. Debré, je pense, sera d'accord avec moi
pour reconnaître qu'il est tout de même, surtout lorsque —
nous sommes en guerre, comme il a bien voulu le faire remar
quer — un certain nombre de conversations d'ordre diploma
tique, qu'il est plus utile de poursuivre dans le secret que sur
la place publique et que toutes les démarches que peut faire
un gouvernement auprès des gouvernements amis et alliés ont
d'autant plus de chances d'aboutir dans des domaines aussi
délicats qu'elles seront menées sur le ton de la confidence et
non pas sur celui de la déclamation publique.

M. Serrure. C'est préférable, en effet.
M. le ministre d'État. Vis-à-vis de certaines fractions de l'opi

nion publique, peut-être convient-il de mener la négociation à
coups de clairon, mais je ne crois pas que cela soit utile pour
aboutir au résultat que nous souhaitons.

11 en va d'ailleurs de même — et je sais que M. Michel Debré
partage sur ce point mon avis — du débat d'ensemble sur les
affaires d'Indochine. J'ai vivement apprécié M. Michel Debré
lorsqu'au début de son exposé il nous a dit qu'il fallait parler
en cette matière avec infiniment de prudence et de respect.
Il faut parler, en effet, avec une grande prudence et il faut
faire très attention à toute déclaration publique sur l'Indo
chine parce que tous ceux qui s'en sont occupés savent comme
moi que toute déclaration imprudente fait courir des risques
qui ne sont pas imaginaires à notre coi ps expéditionnaire.

M. Serrure. Parfaitement! -

M. le ministre d'État. Nous ne mesurerons jamais trop le con
trecoup de nos propos sur cette sécurité du corps expédition
naire. Je me réjouis d'avoir entendu au début de son exposé
M. Debré le proclamer lui-même, car s'il va de soi — et c'est
par là que je voudrais conclure — que la France ayant encore
une fois accordé à ces pays qui composent l'Indochine l'indé
pendance et la souveraineté au sein de l'Union française, la
France ayant fait ce geste n'a jamais compris pourquoi, si le
Viet-Minh était un mouvement purement nationaliste et libre, il
ne serait pas venu pour négocier après avoir constaté que ses
buts de guerre étaient atteints. Mais, si la France n'a jamais
compris cela, elle ne s'est jamais opposée à ce que des solu
tions soient recherchées en vue de mettre fin au conflit.
Ce que nous avons toujours dit, ce que nous ne cesserons

de dire, c'est que ce n'est pas par des proclamations sur la
place publique, que nous ferons avancer les choses. Tout au
contraire, nous n'aboutirons à des résultats que dans la mesure
où nous serons certains que notre corps expéditionnaire dis
posera de la force militaire nécessaire. C'est pourquoi je remer
cie le Conseil de la République de vouloir bien voter ces crédits
sans modification.
Je remercie tous ceux qui ont pris la parole de. m'avoir

indiqué que majorité et opposition voteraient ces crédits. Comme
M. Debré l'a dit aussi, c'est une base qui nous est nécessaire
pour mener cette action. En effet, jamais personne au Gou
vernement n'a pu considérer un instant que ce problème pou
vait être gêné par la politique intérieure, il est au-dessus de
nos divisions intestines, parce qu'il y va de l'honneur des
soldats qui se battent là-bas, comme il y a va de leur vie.

En terminant, c'est d'eux que je veux vous parler, en vous
demandant à nouveau de leur rendre le témoignage de la
reconnaissance, du respect et de la gratitude de la nation.
Venus die toutes les parties de l'Union française, ils sont

maintenant de plus en plus assistés par les forces des armées
nationales qui se constituent chaque jour d'une manière plus
solide, grâce à l'aide américaine que nous devons aussi saluer.
Nous devons également rendre l'hommage qui lui est dû au
grand chef, le général de Lattre de Tassigny (Applaudisse
ments), qui a depuis un an accompli là-bas, dans l'enthou
siasme de ses soldats, une admirable œuvre de redressement
politique et militaire.

11 est, pour l'instant, vous le savez, retenu loin de ses trou
pes par la maladie, nous espérons que très bientôt, comme
c'est son vœu et celui du Gouvernement, il pourra se retrouver
à la tête de ses troupes qui sont actuellement commandées
par un homme qui vient de prouver sur la Rivière Noire de
quelle qualité sont les chefs militaires français, j'ai nommé le
général Salan. (Applaudissements .)
Mesdames, messieurs, quand la France a de tels hommes et

de tels chefs, quand elle fait face dans des conditions aussi
dures à un combat dont elle sait bien qu'en effet il est pesant
pour l'effort qu'elle a à faire ailleurs mais qui serait peut-litre
ruiné si elle laissait tomber les armes de ses mains dans les
secteurs où elle se bat pour la liberté du monde, quand la
France a de tels hommes, elle peut avoir confiance dans son
destin. Le vote que vous émettrez tout à l'heure sera non seu
lement un vote de reconnaissance pour l'effort admirable de
nos troupes, mais aussi un vote Je Confiance dans l'avenir de
ce pays. (Applaudissements.)

M. Serrure. Monsieur le ministre, ce sera un vote de conti
nuité depuis 1789!

M. le général Petit. Je demande la parole. »

Mme le président. La parole est à M. le général Petit.

M. le général Petit. Monsieur le ministre, je voudrais vous
répondre.
Tout à l'heure vous avez signalé à la tribune que j'avais

l'attitude embarrassée. Ce n'est pas mon genre; je n'ai jamais
été embarrassé devant qui que ce soit et ce n'est pas aujour- ;
d'hui que je commencerai devant vous-même.
Je sers mon pays et mon peuple avec mes amis communistes...

(Exclamations.)

M. Serrure. Votre peuple, quel peuple ?

M. le général Petit. ...avec toute mon énergie et tout mon
dévouement.

Au demeurant, je n'accepte aucune censure de qui que ce
soit. J'ai la conscience et la certitude de faire mon devoir de

Français. Ma conception de la patrie diffère peut-être de la
vôtre, mais je suis sûr que la mienne est la bonne parce -que
je né sers aucune ambition et aucun intérêt personnel. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. Michel Debré. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Michel Debré.

M. Michel Debré. M. le ministre a demandé au bénéfice du
Gouvernement le droit du silence, comme il a demandé à
l'opposition le devoir de la prudence. Je n'ai pas manqué, je
ne manquerai pas à la prudence, mais je pourrais. peut-être lui
faire le reproche d'avoir trop sacrifié au silence.
Cependant parlant une fois encore, moins au ministre des

Etats associés qu'au membre du Gouvernement, une assemblée,
et pas seulement l'opposition de cette assemblée, peut demander
sans vouloir trahir les- secrets de la diplomatie quelle est la
ligne directrice, quelles sont les intentions du Gouvernement.
Voilà qui peut être rendu public !
Je prendrai un exemple, auquel vous opposerez, je le sais,

monsieur le ministre, qu'ii déborde le cadre de vos attributions.
Mais il arrive souvent que parlant à d'autres ministres et leur
posant la même question, on obtienne la même réponse. Alors
qui commande ?
Les Etats-Unis d'Amérique avec lesquels nous sommes liés,

de l'aide desquels nous bénéficions et dont nous les remercions
ont youlu et imposé un pacte du Pacifique. Notre politique ne
doit-elle pas tendre ouvertement à demander sans cesse que
soit incluse l'Indochine dans ce pacte de sécurité du Pacifique ?
Ceci pourrait préluder à un commandement militaire coordonné,
à une pensée politique unique dans l'ensemble de l'Extrême-
Orient. S'il existait effectivement un vrai pacte de sécurité du
Pacifique lié au pacte Atlantique et à l'organisation de la Médi
terranée, ce ne serait pas seulement l'avenir du monde libre
dans le Pacifique qui serait assuré, ce serait aussi l'avenir du
monde libre dans l'Atlantique, en Europe et dans la Méditerra
née. Nous avons le droit peut-être plus qu'aucune autre nation
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dans l'ensemble de la coalition occidentale de montrer que s'il
n'y avait pas cette unité sur tous les théâtres d'opérations
l'unité sur un seul risque d'être factice. Aujourd'hui , il n'y
a qu'en Europe que notre unité d'action soit réelle ou du
moins le parait . Déjà , en Méditerranée , elle est soumise à de
sérieuses difficultés . Dans le Pacifique , nous pouvons* craindre
qu' elle n'existe pas. Là est la responsabilité du Gouvernement.
Vous me dites que vous y faites face . Ce que je souhaiterais ,

c' est de partir d' ici en ayant le sentiment que les résolutions
gouverneinen ales sont plus fermes que les deux ans que nous
venons de vivre le laissent croire . Ne pourriez-vous le dire clai
rement et officiellement , sans trahir le moins du monde ni le
silence ni la prudence ? (Applaudissements sur les bancs supé
rieurs à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. Personne no demande plus la parole dans
Jà discussion générale ?
La discussion générale est close .
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles du projet de loi .
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles .)
Mme le président . Je suis saisie d' un cnntre-projet (n° 3),

présenté par M. David et les membres du groupe communiste.
J 'en donne lecture
« Art. 1 er. — 11 est ouvert au ministre d'État chargé des rela

tions avec les Étals associés un crédit de 50 milliards destiné

«mx frais de rapatriement et de démobilisation du corps expé
ditionnaire en Indochine .
« Art. 2 . — Il est ouvert au ministre de la France d'outre

mer un crédit de 48.8ifi.57S.000 francs réparti par service et
par chapitre , conformément à l'état A (ln et 3* section), annexé
a la présente loi . »
La parole est à M. David.

M. Léon David. Une fois encore , nous sommes appelés par
le Gouvernement à voler des centaines de milliards pour la
guerre d' Indochine .
Le groupe communiste au Conseil de la République dépose ,

comme l'a fait le groupe communiste à l'Assemblée nationale ,
un contre-projet ouvrant , à l'article 1", un crédit de 60 mil
liards dist<:u's aux frais de rapatriement et de démobilisation
du corps expéditionnaire en Indochine et , à l'article 2 , un cré- '
dit de 48.815 millions répartis par service et par chapitre, con
formément à l' état annexé.

La guerre en Indochine — nous l'avons déjà dit et nous le
répétons — n'a rien de commun avec les intérêts de la France.
Ceci est aujourd'hui compris par l' immense majorité du pays
et nous ne cesserons de le répéter jusqu' à ce qu' elle soit ter
minée.

L' inquiétude gagne des couches et des personnalités jus
qu'alors insensibles aux appels de ceux qui réclament la paix
au Viet-Nam. Cette guerre nous coûte des sacrifices immenses
en hommes et en milliards de francs. Depuis cinq ans , des
hommes tombent el des centaines et des centaines de milliards
ont été engloutis. Les perles en tués dépassent 40.000 hommes ,
officiers , jeunes soldais français et militaires en provenance
d'Afrique nuire cl d'Afrique du Nord . Avec les blessés , les
malades , lis prisonniers , c est au moins 100.000 hommes que le
corps expéditionnaire a perdus .
Vous augmentez sans cesse les effectifs ! Aujourd'hui , vous

demande/, au Conseil de la République de voler 320 milliards
qui ne représentent pas toutes les dépensés prévues pour 1052.
puisque celles qui incombent aux ministères de la marine et
de l'air et celles qui incombent au budget de la guerre ne
sont pas comprises dans ce total . Ainsi on peut affirmer que
c'est au moins 4(10 milliards — et certains orateurs non com
munistes à l'As<emblée nationale ont même parlé de 430 mil
liards — que va coûter la guerre d' Indochine au peuple d?
noire pays.
Est-ce un chiffre définitif ? Certainement non , car vos pré

visions sont toujours dépassée *. En 1051 , à plusieurs reprises ,
vous avez , par décret , affecté des crédits très importants à ce
budget . Vous y serez amenés celle année encore si vous con
tinuez la guerre . D'ailleurs , cette méthode de décrets ne défilait
pas au Gouvernement puisqu' il veut l'appliquer à d'autres
lins. Cela se comprend , c' est moins public et la méthode évite
des discussions.

A chaque demande de milliards , vous ne manquez jamnis
d' invoquer la nécessité de fournir du matériel au corps expé
ditionnaire. Vous rende/ toujours hommage aux combattants.
Nous disons que le meilleur hommage que vous pouvez rendre
aux combattants , c'est de leur faire cesser une guerre qui
n'a rien de commun avec les intérêts do la nation , et le meil
leur cadeau quo vous pourrie/ leur faire serait le rapatriement .
C'est à quoi nous nous employons de toutes nos forces dans
l' intérêt du pays.

L ' inquiétude qui grandit devant les charges immenses et les
deuils imposés s'est manifestée au sein de l'Assemblée natio

nale. A la tribune , en commission de la défense nationale,
sons des formes diverses , différents orateurs ont exprimé des
craintes d'ordre financier surtout , ce qui n'a pas empêché tous
les groupes , à l'exception des communistes et les progressistes,
de voter les crédits demandés. Le pays jugera .
Depuis cinq ans que dure celte guerre , le corps expéditions

paire a subi des désastres et ce ne sont pas les communiqués
de victoire lancés depuis des années et amplifiés par le général
de Lattre de Tassigny qui masqueront celte dure réalité . En
vérité , la situation reste précaire. L'armée de la République
démocratique du Viel-Nam...

M. Georges Laffargue . Vous n'avez qu'à aller voir là-bas et
répéler cela aux soldats qui se ballent sur la Rivière Noire.
Vous verrez comment vous en reviendrez !

M. Léon David. ... se renforce chaque jour et porte des coups
très durs au corps expéditionnaire . Sa force réside dans sa subs
tance mire et dans ses objectifs ; parce qu'elle est l'armée du
peuple , l'armée nationale qui se bat pour la liberté et l' inde-,
pendarice .

M. Georges Bidault, vice-nrêsiilrvt • lu conseil , ministre de
In défense raliunalr. Naturellement , les Français sont les seuls
à avoir tort !

M. Léon David . Toute celte situation — sacrifices immenses,
situation militaire difficile et sans issue — renforce dans le
pays l ' idée de l ' arrêt de cette guerre . C'est pour ces . raisons
que des députés de différents groupes , à l 'Assemblée nationale
— il n'y a pas que des députés communistes , monsieur le
ministre , qui aient présenté des observations — connaissant
l 'opinion du pays , ont proposé différentes « solutions », qui
n'ont qu'un but : celui de calmer l' opinion p. ' ilique . car aucun
des groupes , à l ' exception du nôtre , n'a apporte des solutions
susceptibles d'arrêter la guerre.
Les uns parlent de rétrécissement du front et de repli sur

les grandes villes . D'aube veulent porter le problème devant
l'O . N. U. Le R. P. F. veut Intensifier la guerre — c'est une
preuve de plus , d'ailleurs , que le R. P. F. c' est la guerre.
(Exclamations sur de nombreux bancs .) La plupart parlent
d'internationaliser la guerre , la plaçant ainsi directement dans
la perspective d' une troisième guerre mondiale.

M. Pierre Montel, secrétaire d'État à 'air. Et vous , vous êtes
pour la désertion

M. Léon David. Les socialistes sont eux aussi pour l' interna
tionalisation de la guerre . Ils ajoutent même, par la voix de
M. Defferre , qu' ils ne veulent ni la continuation de la guerre
(tons sa forme actuelle , ni abandon . Ils ne veulent pas entendre
parler d' Ilo Chi Minh . Alors , que veulent-ils ? Continuel la
guerre en l'internationalisant tout en la dénonçant !

M. Méric. Nous no voulons pas qu' elle se fasse au profit de*
esclavagistes l

M. Léon David. Néanmoins , le seul fait , et il est important,
que le problème de la guerre d' Indochine ait été soulevé par
tous les groupes à la faveur du budget des Étals associés démon
tre la profondeur de l'inquiétude di pays et ses répercussions.
Cela démontre l'opposition grandissante du peuple à cette
guerre meurtrière , ruineuse , anliroiistitulionnelle et contraire
aux intérêts du pays. Notre volonté de ramener la paix au Viet-
Nam en sort encore renfircée .

Pourquoi vous acliarncz-vots donc à continuer la guerre
d' Indochine , à demander «ou extension par son internationali
sation '! Vous demandé1/ îles armes nouvelles et du napalm aux
Américains. Vous ne pouvez plus déclarer, el .M. le lanporteur
l'a lui-même dit ici , que c' est pane sauver des intérêts fran
çais , puisque les dépenses d' une seule année de guerre dépas
sent le montant de tous les avoir français en Indochine. C'est
donc pour des raisons stratégiques qu'elle continue . Est-ce
qu'elles intéressent la France , à 12.000 kilomètres de ses fron
tières ? Nous disons : non . Ce sont les raisons stratégiques de
l' impérialisme américain eu vue d' une agression contre la
Chine populaire . ~iE.rcltnnalions .) Ce sont les mêmes raisons

qu'en Corée ; elles font partie des vastes ambitions des milliardaires américains ; la domination mondiale . Ils ne peuvent -aircs américains : la domination mondiale . Ils ne peuvent
admettre l' indépendance des peuples. ils ne peuvent supporter
lu libération économique et politique des peuples opprimés.
C'est pour cela qu' ils foui la guerre en Corée , qu' ils nous la
font faille en Indochine . qu' ils !a préparent contre la Chiné
populaire et l' Union soviétique en réarmant l'Allemagne revan
charde . Ainsi , les hommes qui meurent sou* le ciel tonkinois ,
les centaines de milliards qui s' y engloutissent , c'est pour les
impérialistes américains . (Quant à eux . ils préfèrent discuter
avec Rao-Daï . Évidemment , von * ne dire/ pas ça nu pay«. Nous,
nous le lui disons . Que dites:vous alors •> « Nous luttons contre
le communisme ». Comme si cela suffisait pour faire accepter,
votre guerre par le peuple l
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Vous voulez donc continuer, sous la (bannière de Truman ,
ce que Pétain et les « collabos » avaient engagé sous la ban
nière d'Hitler. (Protestations sur de nombreux bancs.)

M. Henri Carré. Ce n'est pas nous qui avons ' signé le pacte
germano-soviétique 1

M. Lion David . De plus , vous en arrivez à cataloguer commu
nistes tous ceux qui sont pour la paix, tous ceux qui sont pour
l' indépendance nationale , tous ceux qui sont contre les misères
et contre les horreurs de la guerre . Avouez que vous rendez
ainsi un grand hommage à notre parti.
Croyez-vous encore , en vous servant de ce slogan un peu

usé , pouvoir continuer hngtemps les guerres en cours et en
préparer d'autres ? Devant l' insistance du pays à réclamer la
paix au Vict-Nain , comprendrez-vous enfin votre erreur i Déjà ,
vous êtes contraints de parler de paix . Dans ces conditions, si
vous voulez discuter, avec qui le faire , sinon avec Ilo Chi Minh ,
qui est le dirigeant incontesté de l' immense majorité du peuple
vietnamien ? Vous avez tout essayé pour le couper de son peu
ple et des meilleurs combattants de son armée . Vous n' y avez
pas réussi . Vous reconnaissez vous-mêmes dans vos communi
qués le renforcement de l' armée démocratique du Vict-Nara .
Le président llo Chi Minh et son gouverneur national ont à -

plusieurs reprises fait des propositions de négociations de paix.
La délégation vietnamienne , au comité mondial de la paix , à
Berlin , les a renouvelées dernièrement . Des rencontres ont eu

lieu pour des échanges de prisonniers , sur proposition d Ho Chi
Minh . |»es avions ont été autorisés par le gouvernement d'Ho
Chi Minh à atterrir sur des aérodromes vietnamiens pour y

Frendre et évacuer des blessés fiançais. (Applaudissements àe.rhême (l'iinhc.)
11 y a quelques jours , le jour de Noël , Ho Chi Minh a libéré

de nouveaux prisonniers français. Il a adressé un message &
tous les prisonniers et il leur a dit: je viens de libérer de nou
veaux prisonniers français . La Croix ltouge française est en
contact avec la Croix Bouge vietnamienne . Comment soutenir
alors que le Gouvernement français ne peut pas discuter avec
des hommes animés de tels sentiments d' humanité et d'ami
tié pour le peuple français malgré les horreurs infligées à son
propre peuple ? ( t'/ ucs exclamations sur de nombreux bancs .)
Non seulement vous ne répondez pas ii ces appels pour la

paix , mais vous poursuivez et vous condamnez ceux qui
appellent la paix au Viet-Nam . l' n mouvement de protestations
monte irrésistiiiiement . Vous serez contraints d' arrêter cette
saignée qui affaiblit si cruellement le peuple de France et celui
du Viet-Nam.

Il est temps d'arrêter la guerre . C' est pour ces raisons que
nous avons déposé ce rontreprojet-qui prévoit le financement du
rapatriement du corps expéditionnaire . C'est la seule façon
d'arrêter la tuerie , de ram'-ner la paix qui , en sauvant des vies
humaines , libérerait en même temps plus de 300 milliards dont
vous avez bien besoin pour le redressement de la France .
Ceux d' entre vous qui désirent sincèrement l'arrêt de la

guerre d' Indochine voteront avec nous . Pour bien situer les
responsabilités résultant du vole du contreprojet , nous deman
dons un scrutin public . (Applaudissements à l'extrême gauche.)
Mme te président. Quel est l'avis de la commission 7
M. le rapporteur. La commission repousse le contreprojet .
Mme le président. Quel est l'avis -lu Gouvernement ?
M. le ministre d'État. Le Gouvernement repousse également

le contreprojet .
Mme le président. La parole est à M. Henri Barré .
M. Henri Barré. On nous a appris énormément de choses ,

par la bouche de M. Petit et par la bouche de l'orateur qui
vient do descendre de la tribune : que la guerre d' Indochine
conte des milliards et qu' il y avait là-bas des hommes qui mou
raient tous les jours , qu' il y avait une situation insupporta
ble et doulonieuse pont le peuple français.
Figurez-vous que nous connaissions toutes ces choses. Et

en conclusion de tout ce (| iie nous savons et que nous suppor
tons aussi difficilement parce que nous en connaissons les
conséquences sur la vie del.i France et des français , on nous
propose, bien entendu , OS milliards de crédits pour rapatrier le
corps expéditionnaire d' Indochine , pic ... Tout simplement !
Malgré les écarts de langage tenus ij-ar les deux orateurs

communistes qui nous ont affirmé aux uns et aux autres que
tous les torts étaient du côté de la France et des Français et que
Jà vertu était du côté d'Ho Chi Minh et de l' U. K. S. S. ..

M. Serrure. De Moscou!
M. Henri Barré. ...Nous sommes font de même assez avertis

des choses de la politique .pour savoir qu'on n'a pas — et je
n'ai pas , quant à moi — entendu de tels appels de M. Ilo i.fil
Minh concernant une paix acceptable pour la l*r;»ncc . (Apptau-
dissementi à gauche , nu rentre et à droite .)
Au centre. Voilà la vérité t

M. Henri Barré. Lorsque Ho Chi Minh et les siens auront reçu
de Moscou ou de Pékin , des ordres .de paix , je suis absolument»
sûr qu'ils entendront en effet le langage de la paix s' ils sont
sincères, et ce langage là . bien entendu ; nous pourrons l' enten
dre et commencer des conversations avec eux . Mais , je vous en
prie , nous qui sommes comme vous partisans de la paix , qui la
défendons et qui continuerons A la défendre , mais dans les con
ditions que j'ai indiquées tout à l'heure , ne nous prenez pas
pour des enfants en politique! Nous savons ce qu' il y a derrière
votre proposition ; il y a certainement une situation qui apparat-
trait comme dangereuse pour le corps expéditionnaire français
et plus dangereuse encore pour les Vietnamiens qui se sont
placés sous la garde de notre drapeau . (Applaudissements sui
de nombreux bancs.)
Ne commettons pas cette lâcheté contre la France , contre nos

libertés , contre la paix, contre ceux qui nous ont fait confiance.
Il ne faut pas que , les ayant sortis de la féodalité , ils retom-
bet dans l'esclavage. (Nouveaux apiplaudissements sur let
mêmes bancs .) •
Nous réclamons la paix et nous dirons que toute occasion

perdue par notre Gouvernement est condamnable : niais je sais
que les hommes d' Iitat français ne laisseront pas perdre les
grandes occasions de traiter avec Ho Chi Minh si de grandes
occasions se présentent , et vous m'avez compris. Le reste , ne
nous le demandez ,pas , car nous ne voulons pas faire l' injure ,
à nos officiers et à nos soldats qui sont là-bus , de refuser les
crédits. Si nous le faisions, nous ne servirions pas la paix.
Nous réclamons avec insistance l' internationalisation du

litige , nous revendiquons la jurisprudence de l' organisme inter
national . lin attendant , le groupe socialiste votera les crédita
car la guerre qui nous est impejsee , c'est la lutte pour la défense
des libertés humaines , pour cette lutte là le socialisme ne se
dérobe jamais. (l'ifs applaudissements sur de nombreux bancs
à gauche , au centre et à droite .)

M. Serrure (s 'adressant A l'extrême gauche). Ne faites pas
injure aux enfants du peuple!
M. le général Petit. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le général Petit.
M. le général Petit. Vous avez affirmé que je me suis éleva

contre les soldats français ; c'est inexact , c'ïst la fwlitique de
notre Gouvernement que j'ai critiquée. Nous réclamons la paix,
les négociations avec llo Chi Minh , c' est tout !

Mme le président. Je mets aux voix la prise en considération
du contreprojet de M. Primet .
Je suis saisi d' une demande de scrutin présentée par. lé

groupe communiste .
Le scrutin est ouvert .
(Les voles sont recueillis. ~ MM. les secrétaires en font l«

dépouillement .)
Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du

scrutin :

Nombre de votants 311
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 10
Contre 292

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Nous abordons la discussion de l'article 1er .
J'en donne lecture :

I. — Dispositions iiki-ativEs AU uudggt générA»

« Art. l'r. — Il est ouvert au ministre d'État chargé des rets*
lions avec les Etats associés et au ministre de la France d'outre
mer , au titre des dépenses militaires de fonctionnement et
d'équipement de l'exercice 1D52 , des crédits s1 élevant à la
somme totale de :t79.999.7.">2.0f>0 francs , répartis par service et
par chapitre , conformément à l'état A annexé à la présenta
loi . »
L'article i,f est réservé jusqu'au vote de l'état A annexé,
Je donne lecture i l' état A :

ÉTAT A

Etats associés. — France d'outre-mer.

1 " SECTION. — SECTION COMMUNE

TrniB P . — DÉPENSEs l)E FONCTIONNEMENT

partie, — Personnel.

« Chap. 1500. — Personnel militaire de l'administration cen
trale et des services annexes. — Rémunérations principales,
187.199.000 francs. »
Personne ne demande la parole sur le chapitre 1500 V,
Je le mets aux voix,
(Le chapitre 1500 cil adopté.),
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Mme le président. « Chap. 1510. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale et des services annexes. — Rémunérations

principales, 63.311.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1520. — Indemnités et allocations diverses des per

sonnels civils et militaires de l'administration centrale et des
services annexes, 86.468.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1610. — Couverture de mesures diverses en faveur
des personnels de l'État en service outre-mer, 13.000 millions
de francs. »

Par voie d'amendement (n° 1), M. Robert Aubé et les mem
bres de la commission de la défense nationale proposent de
réduire ce crédit de 1.000 francs.

La parole est à M. Aubé.

M. Aubé. Cet amendement, auquel j'ai déjà fait allusion au
cours de mon exposé, a pour but d'attirer l'attention de M. le
ministre des Etats associés sur l'inégalité des traitements qui est
faite aux troupes suivant leur lieu de stationnement.

C'est ainsi que dans la métropole et en Afrique, les troupesy
touchent intégralement les nouvelles soldes, tandis qu'en Indo
chine elles ne bénéficient pas encore de la revalorisation.
Nous aimerions avoir de vous, M. le ministre, l'assurance

qu'un accord aura lieu avec votre collègue, M. le ministre des
finances, et que cette injustice sera bientôt réparée.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'État chargé des Etats associés. Je remercie
M. Aubé et la commission de la défense nationale de me per
mettre d'apporter des apaisements au Conseil de la République
sur ce chapitre.
J'ai été amené à l'Assemblée nationale à répondre à la même

question, à la demande de sa commission de la défense natio
nale, et j'avais à mes côtés M. le ministre du budget qui a
bien voulu prendre l'engagement que des décisions seraient
prises dans les délais les plus brefs en ce qui concerne l'aligne
ment des traitements des officiers et militaires servant en Indo
chine sur ceux des troupes stationnées dans les autres terri
toires d'outre-mer.

C'et d'ailleurs à cette fin qu'avait été prévu le crédit de
13 milliards inscrit à la section commune.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Aubé. Devant cette assurance que cette inégalité sera
réparée, mais immédiatement, la commission retire son amen
dement.

M. le ministre d'État chargé des Etats associés. C'est un souci
que je partage avec M. le rapporteur.

Mme le président. L'amendement est retiré.

Personne ne demande plus la parole sur le chapitre 1610 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la commission.

[Le chapitre 1610, avec ce chiffre, est adopté .)

6* partie. — Charges sociales.

Mme le président. « Chap. 4500. — Versements et prestations
à caractère obligatoire, 60. 819.000 francs. » — (Adopté.)

2" SECTION. — ETATS ASSOCIES

TITRE Ier. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4® partie. — Personnel.

« Chap. 1535. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel
officier, 13.238.151.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1515. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel
non officier, TO. 567. 256. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1555. — Solde de non-activité de congé et de réforme,
12 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1565. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Per
sonnel officier, 16.253.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1575. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Per
sonnel non officier, 305.930.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1585. — Traitements et salaires du personnel civil
|>ermanent employé dans les états-majors, corps de troupe et
services, 5.751.359.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1595. — Troupes supplétives. — Soldes et indemnités,
J.034.080. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1605. — Traitements et salaires du personnel civil
des services français de sécurité Bt du groupement des contrôlée
radioélectriques, 2.993.33g,000 francs* a —. ^Adopté,! * - -

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3505. — Instruction des cadres et de la troupe, 191 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3515. — Transports du personne] militaire et dépla
cements, 10.491.300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3525. — Alimentation de la troupe, 32.844.950.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3535. — Habillement, campement, couchage et ameu

blement, 21.883.578.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3545. — Remonte et fourrages, 375.907.000 francs, S

— (Adopté.)
« Chap. 3555. — Entretien du personnel de la gendarmerie,

125 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3565. — Fonctionnement du service de santé,

2.852 millions de francs. »
Par voie d'amendement (n° 2), M. Coupigny propose de

réduire ce crédit de 1.000 francs.
• La parole est à M. Coupigny. ■

M. Coupigny. Monsieur le ministre, je voulais vous demander
une réponse à une question que j'avais posée le 6 juillet 1949
à M. le secrétaire d'État à l'air. Il ne m'avait pas répondu,
disant qu'il ne pouvait pas divulguer les secrets militaires.
Il s'agit, en réalité, des avions sanitaires et la réponse que

je viens vous demander aujourd'hui est relative aux hélicop
tères.

Le secrétaire d'État à l'air m'avait cependant répondu en
séance publique, tout en me promettant une lettre personnelle
que j'attends depuis deux ans, qu'il n'y avait pas encore d'héli
coptères, mais qu'on cherchait le moyen d'en envoyer en Indo
chine. Il me disait: « Je prends bonne note de votre demande
et je m'efforcerai de la satisfaire. »
Je sais que, depuis. deux hélicoptères ont été achetés sur

les crédits civils par le haut commissaire qui était, je crois,
M. Pignon.
Sont-ils suffisants 7 Qu'envisagez-vous ? Je crois que vous

pouvez me répondre sans divulguer de secrets militaires.
Je voudrais savoir si les promesses qui m'ont été faites

en 1949 ont été tenues, d'autant plus que le secrétaire d'État
à l'air me disait à ce moment-là:

« Vous, demandez le renforcement. Je vous ai promis d'exa
miner laquestion, car elle se pose et peut se poser encore plus
dans l'avenir si les opérations venaient à s'accentuer. »
Je crois que c'est le cas et que ma question est plus que

jamais d'actualité.
Mon amendement a un deuxième but tout à fait différent du

premier. Je voudrais savoir si vous avez l'intention d'appliquer
réellement le décret du 28 juin 1919 qui prévoit deux postes de
médecins généraux des troupes coloniales.
Je crois qu'actuellement vous n'appliquez pas ce décret inté

gralement, un de ces postes étant tenu par un médecin géné
ral des troupes métropolitaines.
Je rappelle cependant qu'il nous semble absolument indis

pensable d'en laisser la direction au service de santé colonial.
Je précise, monsieur le ministre, que je ne fais absolument
aucune personnalité, mais je fais preuve d'esprit de corps et
je rappelle qu'il y a plus de 300 médecins coloniaux en
Indochine contre 130 métropolitains. Il semble que le décret .
soit juste qui réserve la direction du service de santé en Indo
chine à un médecin des troupes coloniales.
J'espère que vous pourrez me rassurer et je vous informe

que je suis tout disposé, si vous me donnez les assurances
que je vous demande, 'à retirer mon amendement afin de ne
pas allonger la discussion.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'État chargé des Etats associés. Je voudrais
répondre brièvement à M. Coupigny, tout d'abord en ce qui
concerne les hélicoptères.
Comme M. Coupigny l'a noté, à l'initiative de M. Pignon, sur

les crédits civils avaient été achetés deux hélicoptères, et je
pense qu'à plusieurs reprises, dans les journaux, MM. les séna
teurs ont pu voir que ces hélicoptères avaient déjà rendu de
très grands services pour la recherche des blessés comme pour
la recherche des aviateurs qui avaient dû se poser en terrain
difficile.

Mais le problème de l'envoi en Indochine de nouveaux héli
coptères a soulevé pour nous des difficultés considérables du
fait, d'abord, de la rareté de ces appareils, de la difficulté où
nous étions d'en trouver et de pouvoir les commander.
Il s'y joignait une question de devises puisque nous n'avons

pu trouver ces hélicoptères qu'en pays étranger et que nous
étions obligés de les régler en dollars.
Je suis heureux d'informer M. Coupigny que nous avons

payé quatre hélicoptères qui sont actuellement en voie d'em
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barquement. Je crois pouvoir lui indiquer que deux de ceux-ci
sont actuellement sur bateaux en route vers l'Indochine. Nous

espérons pouvoir poursuivre cet effort.
Quant à la deuxième question posée par M. Coupigny, je le

rassure immédiatement. Il n'est pas dans mon intention, il n'a
jamais été dans mon intention de retirer au service de santé
des troupes coloniales la direction des services de santé en
Indochine.

M. Coupigny a souligné l'importance du corps de santé du
service colonial par rapport au corps de santé métropolitain.
Malgré tout il faut noter les chiffres, et M. Coupigny l'a fait
tout à l'heure: il y a une proportion non négligeable de méde
cins métropolitains en Indochine, ce qui nous a amenés à
assouplir le décret en admettant que l'adjoint du médecin en
chef soit un médecin des troupes métropolitaines et je saisis
d'ailleurs cette occasion que me donne M. Coupigny pour asso
cier à l'hommage que je rendais tout à l'heure au corps expé
ditionnaire, L'ensemble des médecins du service colonial comme
du service métropolitain qui a accompli sur la terre d'Indochine
un travail extraordinaire en assurant toqt d'abord des condi
tions sanitaires remarquables au corps expéditionnaire «t,
d'autre pan, en assurant un service de soins des blessés dans
des conditions dont j'ai pu me rendre personnellement compte
et qui sont de tout premier ordre et à la très grande gloire de
notre corps de santé. (Applaudissements .)

Mme le président. Monsieur Coupigny, maintenez-vous votre
amendement ?

M. Coupigny. Je retire mon amendement et je suis très heu
reux d'avoir permis à M. le ministre de rendre hommage à
mes camarades qui sont là-bas.

M. le ministre. Je vous remercie.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 3565 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la commission.

(Le chapitre 3565, avec le chiffre de la commission, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 3575. — Fonctionnement du service
de l'armement, 50 milliards de francs. » - (Adopté. )\

« Chap. 3585. - Fonctionnement du service des transmissions,
6 milliards de francs. » — (Adopté4
« Chap. 3595. — Fonctionnement dû service automobile, 25 mil

liards de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 3605. — Entretien du domaine militaire. - Loyers. —

Travaux du génie en campagne. — Travaux publics d'intérêt
militaire, 24.500 millions de francs. » — (Adopté.)

«Chap. 3615. — Fonctionnement des services français de sécu
rité et du groupement des contrôles radioélectriques, 357.789.000
francs. » — (Adopté.)

r

6° partie. - Charges sociales.

« Chap. 4515. — Service social de l'armée en Indochine,
329.050.000 francs. » — (Adopté.)

1' partie. — Subventions.

« Chap. 5505. — Armées nationales des Etats associés, 48 mil
liards 800.000.000 de francs. » - (Adopté.)

8® partie. - Dépenses diverses.

« Chap. P505. — Éducation physique *et sports, 35 millions
de francs. >>— (Adopté.) «...

« Chap. 6^15. - Services divers, 1.593 millions de francs. »
— (Adopté )

« Chap. 6i25. - Frais de justice et réparations civiles, 125 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6535. — Réception des matériels étrangers, 220 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 65 î5. - Entretien des prisonniers' des troupes rebelles,
2.035.687.000 francs. » — (Adopté.)

■< Chap. 6J55. — Entretien des militaires étrangers internés,
i.415.547.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6565. — Dépenses des exercices clos. » - (Mémoire.)

TITRE II. - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT
ÉQUIPEMENT

« Chap. 970. - Travaux et installations domaniales. » —
(Mémoire.)
« Chap. 9700. - Travaux et installations domaniales. » —

(Mémoire.)

« Chap. 9702. - Travaux et installations domaniales, 3.630
millions de francs. » - (Adopté.)
, « Chap. 972. — Équipement industriel du service « matériel
et ibâtiments. - Transmissions. » - (Mémoire.)

« Chap. 9721. — Équipement industriel des services des trans
missions, du génie et du matériel. >► - (Mémoire.)

« Chap. 9722. - Équipement industriel des services des trans
missions, du génie et du matériel, 1.409 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 973. — Motorisation et mécanisation des unités. » —

(Mémoire.)
« Chap. 9731. - Études et réalisations de prototypes de véhi

cules blindés et amphibies, 20 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 974. — Équipement technique du service de l'inten

dance. » — (Mémoire.)
« Chap. 975. - Équipement technique du service de santé. »
- (Mémoire.)
« Chap. 976. — Constructions de la gendarmerie outre-mer..»;

— (Mémoire.)

3" SECTION — FRANCE D'OUTRE-MER , .

TITRE Ior . - DÉPENSES * FONCTIONNEMENT

4® partie. — Personnel.

« Chap. 1530. - Solde de l'armée et indemnités. - Person
nel officier, 2.878.521.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1540. - Solde de l'armée et indemnités. - Person
nel non officier ,10.132.219.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1550. - Solde de non-activité, de congé et de
réforme, 63 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1560. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. —
Personnel officier, 193.973.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1570. - Gendarmerie. - Solde et indemnités. <—
Personnel non officier, 3.988.163.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1580. - Traitements et salaires du personnel civil
permanent des états-majors, corps de troupe et services,
1.258. 445.Q00 francs. » — (Adopté.)

5' partie. — Matériel, fonctionnement des service s
et travaux d'entretien.

« Chap. 3500. — Instruction des cadres et de la troupe,
99.215.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3510. — Transport du personnel militaire et dépla
cements, 1.906.631.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3520. — Alimentation de la troupe, 3.044.367.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3530. - Habillement, campement, couchage et ameu
blement, 3.343.490.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3540. - Remonte et fourrages, 43.625.000 francs. » —•
(Adopté.) '
« Chap. 3550. — Entretien du personnel et des animaux de

la gendarmerie, 735.100.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3560. — Fonctionnement du service de santé,

502.100.000 francs. » - (Adopté.)
«Chap. 3570. — Fonctionnement du service de l'armement,

807 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 3580. - Fonctionnement du service des transmis

sions, 347.025.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3590. — Fonctionnement du service automobile,

1.831.999.000 francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 3600. — Entretien du domaine militaire. - Loyers. —
Travaux du génie en campagne. - Gendarmerie, 2.063 millions
de francs. » - (Adopté.) ■ .

6* partie. - Charges sociales.

« Chap. 4510. - Service social de l'armée dans les territoires
d'outre-mer, 93.322.000 francs. » - (Adopté.)

8' partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6500. - Éducation physique et sport, 19.500.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6510. - Services divers, 44.555.000 francs. » —*
(Adopté.)
« Chap. 6520. - Frais de justice et réparations civiles,

26.200.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 6530. - Dépenses des exercices clos. » - (Mémoire.);
« Chap. 6540. — Dépenses des exercices périmés non Irap-

pées de déchéance, a —* .(Mémoire.}
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TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

« Chap. 950. — Travaux et installations domaniales. »
« Chap. 9501. — Travaux et installations domaniales,

939.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9512. — Pistes et ports, 30 millions de francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 952. — Équipement industriel des établissements des

directions du service « Matériel et bâtiment ». — (Mémoire.)
« Transmissions:

« Chap. 953. — Motorisation et mécanisation des unités. » —
'(Mémoire.)

« Chap. 9532. — Équipement des unités des forces terrestres
d'outre-mer, 329.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 954. — Équipement technique du service de l'inten
dance. » — (Mémoire.)

« Chap. 955. — Équipement technique du service de santé. »
— (Mémoire.)

« Chap. 9560. — Constructions de la gendarmerie d'outre-
mer. » — (Mémoire.)

« Chap. 9561. — Constructions de la gendarmerie d'outre-
mer. » — (Mémoire.)

« Chap. 9562. — Constructions de la gendarmerie d'outre-
mer, 529 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9572. — Équipement en matériel des unités de la
gendarmerie, 200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9582. — Défense et mobilisation. » — (Mémoire.)
Nous avons terminé l'examen de l'état A.
Je mets aux voix l'article 1er avec la somme de

379.999.752.000 francs résultant des votes émis sur les cha
pitres de l'état A annexé.

(L'article 1er , avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Il est accordé au ministre
d'État chargé des relations avec les Etats associés et au
tninistre de la France d'outre-mer, pour les dépenses militaires
d'équipement, des autorisations de programme s'élevant à la
somme totale de 6.522.500.000 francs. Ces autorisations de. pro
gramme sont réparties par service et par chapitre, confor
mément à l'état B annexé à la présente loi.

« Elles seront couvertes, tant par les crédits de payement
ouverts par l'article 1or ci dessus que par de nouveaux crédits
de payement à ouvrir sur les exercices ultérieurs. »
L'article 2 est réservé jusqu'au vote de l'état B annexé,

Je donne lecture de l'état B:

Etats associés. — France d'outre-mer.

SECTION ETATS ASSOCIES

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

« Chap. 9702. — Travaux et installations domaniales, 3.630
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9722. — Équipement industriel des services des
transmissions, du génie et du matériel, 1.409 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9731. — Études et réalisation de prototypes de véhi

cules blindés et amphibies, 20 millions de francs. » — (Adopté.)

SECTION FRANCE D'OUTRE-MER

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

« Chap. 9501. — Travaux et installations domaniales, 400 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9512. — Pistes et ports, 30 millions de francs. » —
'(Adopté.)

« Chap. 9532. — Équipement des unités des forces terrestres
d'outre-mer, 329.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9561 — Construction de la gendarmerie d'outre-mer,
226 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9572. — Équipement en matériel des-mnités de la gen
darmerie, 478 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9582. — Défense et mobilisation. » — (Mémoire.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 2 avec la somme de 6.522.500.000

francs résultant des votes émis sur les chapitres de l'état B.

(L'article 2, avec ce chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Art. 3. — Est autorisée l'imputation sur
les crédits ouverts au titre de l'exercice 1951, des rappels de
solde et indemnités afférents à cet exercice et concernant les
personnels de l'État en service dans les territoires relevant des
Départements de la France d'outre-mer et des Etats associés

pour lesquels les mesures d'application des décrets visés ci-
dessous n'étaient pas encore intervenues à la date du 31 décem
bre 1951 :

« Numéros 51-617, 51-619, 51-1129 et 51-1131 des 24 mai et
26 septembre 1951, portant majoration des traitements et des
soldes des personnels civils et militaires de l'État et modifiant
le régime du supplément familial des fonctionnaires et agents
de l'État:

« Numéro 51-1185 du 11 octobre 1951 modifiant le régime de
rémunération et des prestations familiales des militaires à solde
mensuelle et à solde spéciale progressive entretenus au compte
du budget du ministère de la France d'outre-mer dans les ter
ritoires relevant dudit ministère (application de la loi n° 50-772
du 30 juin 1950) ;

« Numéros 51-1188 du 11 octobre 1951, 51-1231 et 51-1232 du
31 octobre 1951, relatifs à l'indemnité résidentielle de cherté
de vie, et à l'indemnité de difficulté d'existence dans les terri
toires d'outre-mer.

« A cet effet, les crédits ouverts pour couvrir ces dépenses au
titre de l'exercice 1951 pourront être, à due concurrence, rat
tachés par arrêtés interministériels aux chapitres intéressés du
budget général de l'exercice 1952. » — (Adopté.)

« Art. 4. — A partir du 1" janvier 1952 les taux de la contri
bution forfaitaire, modifiés par l'article 46 tle la loi de finances
n° 49-983 du 23 juillet 1919 portant fixation du budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1949, sont fixés comme suit:

« Par officier employé et par an, 330.000 francs. »
« Par sous - officier infirmier employé et par an, 167.000

francs. » - (Adopté.)

« Art. 5. — L'article 60 de la loi de finances du 22 avril 1905
est abrogé et remplace par les dispositions suivantes:

« Les cessions aux collectivités publiques des territoires d'ou
tre-mer d'immeubles de l'État provenant du domaine militaire
et désaffectés, ainsi que tous les échanges portant sur ces
immeubles sont autorisés :

« 1° Si la valeur vénale de l'immeuble domanial est inférieure

à 10 millions de francs métropolitains: par arrêté du chef du
territoire après décision du ministre de la France d'outre-mer;

« 2° Si la valeur vénale de l'immeuble domanial est comprise
entre 10 et 50 millions de francs métropolitains: par arrêté du
chef du territoire après décision du ministre du budget et du
ministre de la France d'outre-mer;

« 3° Si l'immeuble domanial a une valeur vénale supérieure
à 50 millions de francs métropolitains: par décret contresigné
par le ministre du budget et par le ministre de la France d'ou
tre-mer. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Le ministre d'État chargé des relations avec les
Etats associés et le ministre de la France d'outre-mer sont auto
risés à engager en 1952, par anticipation sur les crédits qui leur
seront accordés pour l'exercice 1953, au titre des dépenses mili
taires, des dépenses dans les limites fixées dans le tableau
ci-après :

Cfl*
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DÉSIGNATION DES SERVICES ET DES DÉPENSES MONTANT

francs.

Section France d'outre-mer. j
3520 Alimentation de la troupe ! ;.nn AAH /VIA

35^0 Habillement, campement, couchage et ameu
blement I ftnn Ann nnr»

ronfrifnnfmfn f 1n service rnrmpmpnt 500.000

3580 Fonctionnement du service des transmissions. 1r>0.000.000
Fonctionnement du service auiomooile 600.000.000

3000 Eniretien ou domaine militaire. — Loyers. —
Travaux du génie en campagne. — Gendar
merie 600.000.000

Section Etats associés.

3525 Alimentation de la troupe s.ooo.oon.ono

35» jaoillement, campement, couchage et ameu-
tlemerJ * 7.000.000.000

oo/o ruiiciiuiiiiKineiH du service de i armement.... 2U.VUU.UUU.UUU

3DSD i-onciionnement ou service des transmissions. •2.00U.00U.000
Fonctionnement m service an nmnm f i K_IHHI.lliHI.INKI

3605 Entretien du domaine militaire. — Loyers. —
Travaux du génie en campagne. — Travaux
publics d'intérêt militaire 8.000.000.000

(Adopté .)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
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M. le ministre. Le Gouvernement demande un scrutin.

M. Primet. Le groupe communiste vote contre.

Mme le président. Je suis saisie d'une demande de scrutin
présentée par le Gouvernement.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin:

Nombre des votants 312

Majorité absolue 157

Pour l'adoption 293
Contre 19

Le Conseil de la République a adopté.

— 9 —

CRÉDITS PROVISIONNELS DE DEFENSE NATIONALE
POUR LES DEUX PREMIERS MOIS DE 1952

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits provisionnels affectés aux dépenses de fonction
nement et d'équipement des services de la défense nationale
pendant les deux premiers mois de l'exercice 1952 (n°" 899 et
911, année 1951).

M. Jean-Eric Bousch. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Bousch.

M. Jean-Eric Bousch. Je propose auliftnseil de renvoyer la
discussion de ce projet à cet après-midi quinze heures, étant
donné que nous siégeons depuis hier matin. Cette proposition
me paraît sage, car nous pouvons parfaitement discuter de ce
budget cet après-midi.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Pierre Boudet, rapporteur de la commission des finances.
Je rappelle au Conseil que, demain après-midi, nous avons à
discuter le budget des investissements économiques et sociaux.
J'ajoute que nous sommes au terme de notre effort budgétaire,
que tous les budgets civils vont être votés; que les budgets
militaires le seront également si le Conseil veut bien faire
encore un effort supplémentaire.
La commission des finances,' d'accord avec la commission de

la défense nationale, demande donc que nous abordions la dis
cussion de ce budget maintenant et que nous la menions à son
terme.

Mme le président. Maintenez-vous votre proposition, monsieur
Bousch ?

M. Jean-Eric Bousch. Je la maintiens, madame le président.
J'estime qu'il n'est pas sérieux de commencer une telle discus
sion à trois heures du matin.

M. le rapporteur. La commission s'y oppose et demande un
scrutin.

Mme le président. Je consulte le Conseil de la République
sur la proposition de M. Bousch tendant au renvoi des débats à
la prochaine séance.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par la com

mission des finances.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin:

Nombre des votants 307
Majorité absolue 154

Pour l'adoption 75
Contre 232

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
En conséquence, nous abordons la discussion du projet de loi

dont j'ai précédemment donné connaissance au Conseil.
Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître

au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président

du conseil, des décrets nommant, en qualités de commissaires
du Gouvernement pour assister M. le ministre de la défense
nationale :

MM. l'ingénieur général du génie maritime Kahn, secrétaire
général aux forces armées (services communs) ;

le contrôleur général de l'administration de la marine
Lenoir;

le contrôleur général Millot, directeur du contrôle ; .
le contrôleur Dupuis, conseiller technique au cabinet du
ministre adjoint à la défense nationale ;

Brunet, conseiller technique au cabinet du secrétariat
d'État à la guerre ;

l'ingénieur en chef Maldidier.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale. la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

M. Pierre Boudet, rapporteur de la commission des finances.
Mesdames, messieurs, nous voici arrivés au terme d'un long
effort budgétaire. Nous avons en effet, à l'heure présente, vote
tous les budgets civils de fonctionnement. Nous avons voté le
budget militaire des Etats associés et il nous reste à discuter
le budget provisionnel pour les dépenses de la défense natio
nale.

Le rapporteur de la commission des finances ne se félicitera
ipas de se trouver en présence d'un simple crédit provisionnel
concernant les dépenses militaires. Il pense, en effet, qu'il eût
été éminemment souhaitable de pouvoir voter un budget pour
l'année entière. Les circonstances font, peut-être aussi certai
nes difficulté} d'ordre financier, que nous ne sommes pour
l'instant qu'en présence de crédits provisionnels pour deux
mois.

Je dis bien crédits provisionnels et non douzièmes provi
soires, car s'il s'agissait de douzièmes provisoires, nous recon
duirions simplement les crédits de 1951 pour un, deux ou trois
mois. Tel n'est pas le cas, et nous nous trouvons en face de
crédits provisionnels qui se présentent sous une forme tout
à fait nouvelle.

Ces crédits, demandés pour les mois de janvier et février,
s'élèvent, au total, à 130 milliards et le projet de budget qui
nous est soumis comprend également des réalisations de pro- .
grammes anciens, des autorisations de programmes nouveaux
et un certain nombre de dispositions diverses que nous exa
minerons tout à l'heure.

Comment se décomposent ces 130 milliards de crédits ? D'une
part, 110 milliards de crédits nouveaux; d'autre part, 20 mil
liards de crédits de report de l'année 1951. Pour l'année entière,
nous arriverions à un total de crédits militaires de 780 milliards.
Je retiens cette somme, car elle semble correspondre aux pos
sibilités financières telles que les a envisagées M. le ministre
des finances dans son projet de budget pour l'année 1952.
En effet, au tableau qui nous a été fourni, il était prévu un

total de crédits militaires de 1.045 milliards, desquels il faut
bien déduire la somma de 380 milliards que nous venons de
voter pour le budget des Etats associés et de la France d'outre-
mer, plus 5 milliards pour la défense civile, ce qui donne bien,
par une simple soustraction, 780 milliards de crédits pour l'an
née entière. J'aurai l'occasion tout à l'heure de revenir sur
ce chiffre.
Examinons brièvement comment se présentent les divers .

postes de ce budget provisionnel. Les 110 milliards de crédits
se décomposent comme suit: au titre de la section commune,
21 milliards; au titre du budget de l'air, 38 milliards; au titre
du budget de la guerre, 27 milliards; au titre de la marine,
24 milliards.
Je fais deux observations sur ces masses budgétaires: la

réduction, relativement à 1951, des crédits de la section guerre
au profit de la section air ; un gonflement apparent des crédits
de la section commune, gonflement de 6 milliards qui s'expli
que par la nécessité d'une provision pour revalorisation des trai
tements et des soldes militaires.
En ce qui concerne les 20 milliards de crédits de report, ils

se décomposent comme suit: 500 millions de crédits 1951
de la section commune; 1 milliard de crédits 1951 de la section
air; 18.500 millions de crédits 1951 de la section guerre.
En ce qui concerne les autorisations de programmes anciens,

vous trouvez dans le fascicule bleu qui nous est soumis un
article fixant à 152 milliards de revalorisation tous les pro
grammes anciens restant encore à réaliser.
Enfin, vous trouvez un crédit nouveau de 100 milliards de

crédits die programmes qui sont destinés notamment à l'achat
de machines-outils, d'approvisionnements en matières diverses
et en crédits d'infrastructure. .
Telle est, décomposée en gros, la présentation budgétaire des

crédits qui nous sont demandés.
J'ai dit tout à l'heure que les crédits demandés pour les deux

premiers mois de 1952 donnaient, en année entière, un total
de 780 milliards. J'attire votre attention sur le fait que ce crédit
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0e 780 milliards, s'il était admis pour 1952, représenterait rigou
reusement la simple reconduction des crédits anciens, étant
donné les hausses de prix, les engagements déjà contractés en
1951, les révisions des traitements et des soldes. Et si, par hypo
thèse, lorsque nous voterons le budget militaire définitif, nous
ne retenions que ce chiffre de 780 milliards, il faudrait con
clure que nous nous en tiendrions uniquement à la reconduc
tion des opérations de 1951 et que nous devrions abandonner
ce qui avait été à l'origine des programmes de réarmement, à
savoir la constitution des unités prévues, à savoir aussi — et
c'est très important — la mise en œuvre de matériels nouveaux
el la mise en condition des matériels livrés au titre du pacte
d'assistance mutuelle.

Si, au contraire, le Parlement décide de continuer partielle
ment l'effort que la France avait commencé en 1951, la consti
tution des unités nouvelles et la mise en œuvre de matériels

représentent à elles seules 40 milliards supplémentaires.
J'ajoute que, si nous nous en tenions aux décisions résultant

'des accords qui avaient été conclus à la suite du memorandum
du 5 août, si nous décidions de poursuivre l'effort militai. e
que nous avons entrepris, c'est une somme bien plus élevée
qu'il faudrait prévoir, somme sur laquelle je ne veux pas m 'en
gager, dont je ne veux évidemment pas donner le chiffre, car
j. risquerait de ne pas correspondre à la réalité de demain.
Mais, d'ores et déjà, mes chers collègues, il ne faut pas se

dissimuler la vérité: ou bien nous arrêterons notre effort, ou
bien même nous déciderons de réduire l'effort que nous avons
déjà commencé, ou bien, dans le courant de cette année, nous
serons amenés à demander au Parlement des crédits nouveaux,
faute de quoi tout ce que nous avons fait jusqu'à présent serait
caduc, ce à quoi je pense que personne ici ne voudrait con
sentir.

Je sais bien que des conférences internationales sont prévues.
Je sais que le Gouvernement français s'efforcer0, d'obtenir de
nos alliés une aide supplémentaire importante, mais je crois
sage, je crois prudent de prévoir que la France devra faire par
elle-même un effort plus important que celui qui semblerait
résulter de la simple confrontation des chiffres pré, us p ur
tieux mois avec, les chiffres prévisibles pour l'année entière.
J'ajoute, mes chers collègues, qu'il est vraiment regrettable

que, sous la pression des nécessités — je le veux bien — le
Parlement ait commencé à discuter de tous les bu Igets civiis
avant d'avoir fixé son effort militaire. Tout le monde sera d'ac

cord pour penser, j'en suis persuadé, que si demain notre
sécurité était mise en péril, tous les efforts que nous aurions
pu faire, qu'il s'agisse d'investissements ou d'a antages
sociaux, seraient évidemment réduits à néant.
Je pense au contraire qu'une politique virile exige que nous

regardions en face les nécessités de l'heure et que nous n'hési
tions pas à faire les sacrifices néce-sanes. Il y va de notre
sécurité; il y va aussi de l'avenir de la paix car on n'insis'era
jamais assez sur ce point: ce que la France poursuit en faisant
un effort accru sur le plan militaire, ce n'est pas je ne sais
quelle politique d'agression à l'égard de quiconque ; c'est une
politique de sécurité pour elle-même; c'est en définitive une
politique d paix.
Abrégeant l'exposé général de ce budget provisrire, je me

bornerai à ces brèves explications, mais je ne veux pas qu'il
soit dit que le rapporteur de la commission des finances, qui
est en même temps membre de la commission de contrôle des
crédits militaires, n'ait pas dit du haut de la tribune qu'un,
effort accru s'imposerait, que nous ne pouvons p . s nous lim ter
à reconduire purement et simplement les crédits de 1951. Mon
devoir était de le dire et je suis certain que le Parlement fran
çais comprendra que nous .e pouvons pas ainsi nous laisser
aller à une politique de facilité financière qui risquerait d'être
une politique de démission nationale. (Applaudissements • au
centre et sur certains bancs à gauche.)
Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis

de la commission de la défense nationale.

M. Jean de Gouyon, rapporteur pour avis de la commission
de la défense nationale. Mes chers collègues, rapporteur pour
avis de la commission de la défense nationale et n'oubliant pas
que nous siégeons depuis dix heures ce matin, je serai volon
tairement extrêmement bref. Au demeurant, notre collègue et
ami M. Boudet, rapporteur de la commission des finances, a dit.
ce qu'il fallait dire. Un rapport très détaillé a été distribué au

, sujet des douzièmes provisoires dont nous délibérons actuelle-'
nient. Je me limiterai donc à insister sur un certain nombre
de points qu'il faut bien connaître.
Premièrement, le budget provisionnel que nous votons ne pré

juge en rien l'avenir.
M. Georges Bidault, vice-président du conseil, ministre de la

défense nationale. Très bien!
M. le rapporteur pour avis. Il ne fait, en réalité, que reculer

de deux mois l'échéance devant laquelle Parlement et Gouver
nement se trouveront lorsqu'il faudra voter le budget définitif.
Deux Questions se posent immédiatement. Pourquoi avons-nous

un budget provisionnel et non pas un budget général pour 1952 ?
Vous connaissez la- réponse. Nous sommes encore actuelle
ment dans l'ignorance de l'aide financière que nous accorderont
nos alliés. On peut ajouter ceci encore: il y a peut-être aussi
la divergence entre le ministère des finances et le ministère
de la défense nationale. Je reviendrai tout à l'heure sur cette
quest : n épineuse. <
Pourquoi ce,budget est-il un véritable petit budget ? Parce

que 'non seulement sont incluses des dépenses de fonctionne
ment, mais également des autorisations de programme. Il fallait
donc issurer le fonctionnement des services, « réceptionner »
des commandes et par conséquent les réévaluer; enfin engager
un programme nouveau'pour qu'il n'y ait pas un hiatus dans
les fabrications.

Nous sommes ici appelés à voter un budget de 130 milliards
de fonctionnement, qui se décomposent en deux: 110 milliards
nouveaux, 20 milliards de reports. Cette question des reports,
nous y reviendrons. Mais il serait absolument prématuré de
faire le raisonnement simpliste suivant: 130 milliards pour deux
mois, multipliés par 6: 780 milliards pour l'année. Ce serait
prématuré et ce serait faux, car le budget actuel tient compte,
et vous trouvez toute la liste dans le rapport de M. Boudet, d'un
certain nombre de revalorisations qui ont été faites: double
ment du prêt journalier, majoration des primes d'engagement,
majoration de 50 p. 100 de i'indemnité des charges militaires,
application aux réservistes de la solde des militaires de carrière,
relèvement du taux de la prime journalière, enfin léger accrois
sement des effectifs de l'armée de mer et de l'armée de l'air.

Je voudrais à ce sujet faire remarquer en passant que le
recrutement de ces deux armées devient de plus en plus diffi
cile. Je crois qu'il serait bon de faire une refonte, spéciale
ment pour l'armée de l'air.
La marine a les recrues fournies par les inscrits maritimes.

L'armée de l'air n'en a pas. Je me demande si les services
de l'aviation civile, tels que le service de l'aviation civile spor
tive, les société créées pour les sportifs et qui sont des pépi
nières d'aviateurs, je me demande si, finalement, dis-je. il ne
faudrait pas que ces services et ces sociétés soient rattachés au
ministre, de manière que ce dernier puisse y puiser, de même
que la marine puise dans les inscrits maritimes.
Dans ce budget n'est inscrite aucune opération nouvelle. Celles

qui le sont ne sont que la continuation logique des opérations
commencées. C'est cependant ce -chiffre de 780 milliards qui a
été retenu par le ministère des finances comme un plafond.
Parlons clairement. Essayer de chiffrer un budget définitif en
partant des deux douzièmes provisoires, c'est bâtir sur du sabV\
C'est pourquoi je répète que le budget actuel ne préjuge en rien
de ce que sera le ibudget définitif.
D'ailleurs, cette divergence entre la défense nationale et les

finances est normale, parce que les deux ministères partent de
données différentes. Le ministère des finances estime un plafond
général de puissance financière pour la France en 1952. Il fait
voter les budgets civils et c'est la différence entre ce plafond
et les budgets civils qu'il affecte à la défense nationale.
Notre collègue, M. Boudet, a tout à l'heure signalé les dan

gers de cette méthode. , .
La défense nationale, en revanche et à juste titre, évalue ses

besoins. Elle dit: « J'ai besoin de ceci pour les effectifs, j'ai
besoin de cela pour les armes et le matériel ^ ; elle tient
compte, dans ses prévisions, de la guerre d'Indochine et elle
arrive à un total que ibien entendu on a voulu lui faire rogner
au maximum pour qu'elle arrive à un minimum, et c'est entre
ce maximum estimé suffisant et ce minimum insuffisant que
la différence existe. .

Cette différence, il est fort souhaitable de la combler par
l'aide étrangère. Rien ne prouve que nous y parvenions; rien
ne prouve qu'à Lisbonne on nous accorde les quelque
200 milliards qu'il nous faudrait.
A côté de ces 110 milliards de crédits de fonctionnement, le

projet de loi, dans son article 5, ouvre un crédit de 100 milliards
d'autorisations supplémentaires de programme. Contrairement
aux crédits de fonctionnement, ces 100 milliards engagent l'ave
nir. Il est d'ailleurs trop tôt pour vouloir chiffrer cet avenir.
Mais il faut d'abord dissiper une équivoque. Le terme pro

gramme nouveau n'est pas exact car il s'agit de poursuivre
l'exécution logique de programmes anciens. Nous trouvons
d'abord 43 milliards pour la guerre, crédit inscrit au chapitre le
plus important (chapitre 9151), destiné à la fabrication des
munitions antiaériennes — 75, 105, 155. Je n'insiste pas.
Nous trouvons ensuite 30 milliards pour les chapitres prin

cipaux: 9.120, pour le remplacement progressif et la chaîne des
Marcel Dassault Ouragan par la chaîne des Marcel Dassault Mys
tère; chapitre 9121, achat de deux groupes de Mosquito, et cinq
D. C. 4; 18 milliards pour la marine — chapitre essentiel, le
9041 — avec 10 milliards pour la refonte des bâtiments et pour
amorcer un programme de construction de 15.000 tonnes;
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10 milliards à la section commune dont la dépense principale
est l'équipement de la gendarmerie pour la défense en surface.
Il est également très intéressant de voir comment se venti

lent ces crédits au point de vue qualité : 31 milliards pour l'in
frastructure — je n'insiste pas sur ce chapitre, vous savez que
nous avons à tenir des engagements internationaux — 24 mil
liards pour les stocks — je n'insiste pas non plus, beaucoup
savent dans quel état lamentable sont nos stocks — 46 milliards,
pour l'outillage. A ce propos, quelque chose nous a paru un
peu choquant. L'énorme proportion de ce dernier crédit étonne
votre commission de la défense nationale qui aimerait avoir
sur ce point des explications, puisque c'est toute la question
des retards qui se posent. Nous avons déjà vu que 20 milliards
de crédits de 1951 avaient été reportés, parce que non consom
més, sur 1952. Chose plus inquiétante, ces 20 milliards ne con
cernent qu'un secteur pour 18.500 millions, la guerre; l'air et
la marine, je tiens à le souligner ici, sont à jour et même quel
quefois en avance sur leur programme.

Pourquoi ces retards ? Il faudrait tout de même faire une
enquête, non pas pour en rechercher les causes qui sont con
nues, mais pour savoir dans quelles proportions elles ont joué.
Optimisme exagére des prévisions ? Quand je dis exagéré,

j'ai pesé mon mot. Lenteur, lourdeur de la machine adminis
trative, incertitude beaucoup trop grande des aides extérieures;
intérêt exagéré ou désintéips«ement de l'industrie privée?
Toutes ces causes ont joué, mais il nous a été dit. redit et

affirmé que tout est prêt à démarrer, <i.ue nous allions voir
sortir du matériel et que le retard était dû pour beaucoup
au manque de machines-outils et d'outillage.
Cette raison est, certes, très valable, mais elle n'est pas

nouvelle. Nous nous étonnons tout de même, alors que les
programmes existent depuis deux ans. d'en être encore à acheter
pour 46 milliards d'outillage. Nous nous demandons, dans ces
condition^, quel sera le retard à la fin de 1952.
Je ne veux pas allonger ce débat, où à chaque pas des pro

blèmes très inquiétants se posent, mais je voudrais, en conclu
sion, présenter une remarque d'ordre général.
- J'ai peut-être tout à l'heure très maladroitement évoqué le
différend entre le ministère des finances et le ministère de la

défens'e nationale. Ce différend dépasse de beaucoup le cadre
des hommes, il dépasse de beaucoup le cadre gouvernemental,
c'est un problème général d'une extrême gravité.
Nous achevons de voter un budget civil; demain, nous allons

voter la loi des finances; dans quelques semaines les budgets
militaires et, si nous n'avons pas pu faire comprendre à nos
alliés l'énormité de nos efforts, si nous n'avons pas obtenu
d'eux l'aide suffisante, dans quelle situation allons-nous nous
trouver ?

Mes chers collègues, aujourd'hui, en adoptant, comme vous
le demande voire commission de la défense nationale, cette loi
prévue pour deux mois, nous ne faisons que reculer une
échéance tragique, car elle sera fatalement une option: ou
sécurité militaire, ou sécurité financière.
Ce sera alors le devoir du Parlement, après avoir sagement

pesé le pour et le contre, de délibérer et ce sera son honneur,
ayant jugé, de prendre ses responsabilités. (Applaudissements
sur divers bancs à gauche, au centre et à droite.)
Mme le président. La parole est à M. le général Petit.
M. le général Petit. Mesdames, messieurs, le Gouvernement

nous demande de voter les crédits provisionnels pour les deux
premiers moi? de 1952, sans que nous sachions, même approxi
mativement, quelles seront l'organisation et la composition de
nos forces militaires. On nous a fait savoir que notre organi
sation militaire dépendait des recommandations américaines.
M. le ministre de l'information avait déclaré, à la suite du
conseil des ministres du 1er décembre, « qu'un programme et
un budget militaire adéquats ne pourraient être définitive
ment établis qu'au terme de conversations, tant au sein du
« comité des sages » qu'avec M. llarriman, conseiller personnel
de M. Truman ».

Ainsi notre programme et, en conséquence, notre budget
militaire dépendent des recommandations américaines. C'est, à
proprement parler, un état de dépendance intolérable pour nos
compatriotes, d'autant plus qu'on ne nous a cité que des
chiffres provisoires — étant admis que ces chiffres seront
certainement dépassés — et que le contribuable déjà écrasé
d'impôts sait ainsi que le fruit de cette politique militaire qui
se poursuit, cahin-caha, au jour le jour, dans lequel il est
conduit à l'aveuglette, le mène certainement à de nouvelles
restrictions et à de nouvelles privations. Il est véritablement
outré d'une telle attitude, d'une telle désinvolture à son égard :
il se sent atteint dans sa dignité de Français car, qu'il n'accepte
pas ou même qu'il accepte éventuellement ce qu'on lui propose,
il ne tolère pas qu'on ne puisse pas l'informer d'une manière
précise de ce qu'on attend de lui.
Mais il sait, en tout cas, que depuis 1947 il a payé très cher

Eourdodmeas forces mbilsietairesusans a p muismsenceéceitsesa usemcoeral.queUnebdomadaire, L'Observateur, a même précisé que ces quel

ques éléments de force militaire dont nous disposons, nous ont
coûté 2.200 milliards d'aujourd'hui depuis l'année 1917.
Mais quelles sont donc ces forces ? llors les troupes utilisées

dans les territoires d'outre-mer, nous n'avons que quelques
divisions, cinq ou six, nous allirme-t-on, dont deux ne sont
pas dotées de tout leur matériel.
Et quel est ce matériel ? Nous savons, d'après le projet de

budget de 1950, dans l'exposé des motifs, que l'armement lourd
doit être fourni en grande partie par les Etats-Unis et nous
savons également que c'est ainsi que nous avons reçu, entre
autres, des chars Sherman qui se révéleraient rapidement
inutilisables sur les champs de bataille modernes.
Quant à notre aviation, elle ne comprend qu'une centaine

d'avions de chasse à réaction modernes et environ 400 autres
avions américains qui, si j'en crois toujours L Obscrvatcur, ne
sont déjà plus en service en Corée.
Pour la marine, nous constatons que le tonnage annuel des

constructions neuves a varié au cours de ces trois dernières
années de 10.000 à 30.000 tonnes. Si nous retenons ce dernier
chiffre, si nous tenons compte de ce que le dernier iporte-
avion moderne des Etats-Unis jauge 57.000 tonnes, c'est à peu
près deux ans, dans les meilleures conditions, qu'il nous fau
drait pour construire un seul de ces porte-avions. Sans doute,
nous dira-t-on, il nous suffit d'acheter à l'étranger. A ce propos,
je crois bon de rapporter devant vous une information qui
circule dans les milieux de la marine.

11 y a quelque temps, dit-on, le Gouvernement français a
acheté aux Etats-Unis un porte-avions âgé de douze ans— je
peux me tromper de quelques chiffres et de quelques unités —
un porte-avions de 15.000 tonnes, qui porte maintenant le nom
de La Fayette, petit bateau sans grand intérêt, dont se sont
débarrassés les vendeurs américains.

A ce sujet, pour l'édification de cette Assemblée, il serait
inléressant que M. le secrétaire d'État à la marine nous dise
s'il est vrai que nos officiers de marine, qui aiment leur métier
et qui sont honnêtes, se sont entendu traiter de « clients diffi
ciles » lors de l'achat de ce bateau, beaucoup plus difficiles,
leur a-t-on dit, que les émissaires de Tchang Kaï Chek, qui
acceptent tout sans récriminer, au besoin avec l'appoint d'un
chèque.
En réalité, notre marine est, elle aussi, squelettique et rien

n'est entrepris pour sa renaissance, parce que notre politique
tout entière est fondée sur le pacte Atlantique. En fait, nous
n'avons plus de politique militaire française. Nous n'avons plus
d'armée française. Nous n'avons que des .éléments français
de l'armée atlantique, sous le commandement suprême d'un
étranger. Sur notre territoire national, ainsi que sur les terri
toires de l'Union française, se sont installées des troupes étran
gères; c'est une occupation et cela nous est intolérable.
C'est sans doute cette politique, fondée avant la lettre sur

le pacte Atlantique, qui a conduit nos gouvernants, depuis
1917, à refuser la discussion devant l'Assemblée nationale des
quelques projets de lois organiques de défense nationale et
des forces armées qui ont été élaborés alors et, en particulier,
le projet Billoux qui prévoyait la mise sur pied prog-essive
d'une armée nationale, autonome, utilisant toutes les forces
vives de la Nation et indépendante de l'étranger. Cette armée
nationale, à l'image du peuple, est la seule qui soit susceptible
d'assurer notre sécurité et la sauvegarde de notre indépendance
nationale, parce que, d'abord, c'est la seule qui puisse être
édifiée en tenant compte de nos possibilités, conformément à
des lois françaises et à un programme clair, précis, à longue
échéance et dont, par conséquent, nous pouvons être assurés
de la mise sur pied conformément à nos intérêts.
C'est, ensuite, parce que cette armée nationale, qui serait

composée de Français qui se battraient en cas de nécessité pour
la cause de la France, ne doutant pas de la valeur de cette
cause, confiants dans le destin de notre patrie, serait animée
par un pur patriotisme, condition essentielle et indispensable
de l'invincibilité du soldat.

Je vous demande donc, à cette occasion, la permission de
rappeler que le soldat qu'on semble oublier, est un homme
qui, en cas de conflit risque sa vie plus que tout autre citoyen
et qu'il n'accepte le sacrifice suprême que s'il sait que ce sacri
fice éventuel ne sera pas inutile et que, dans la communauté
nationale, les survivants, ses frères, seront fidèles à la cause
pour laquelle il est tombé. ( Très bien! très bien! à l'extrême
gauche)
Ces conditions élémentaires indispensables au moral et à la

force d'une armée ne sont pas réalisées.
Aujourd'hui, on nous parle d'armée européenne et de la

renaissance de la Wehrmacht dans le sein de cette armée euro

péenne. La grande majorité de nos compatriotes s'indigne et
est résolument opposée à cette remilitarisation de l'Allemagne
de l'Ouest dont les cadres, d'accord avec le gouvernement de
Bonn, sont nettement pangermanistes et ne dissimulent pas
leur soif de revanche.

Je crois bon de rappeler que la première tranche de la remili
tarisation se poursuit simultanément dans l'Allemagne de
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l'Ouest sur trois fronts: celui de l'armée officielle, sous la
direction de M. Théodore Blank, celui des formations paramili
taires, celui de la remilitarisation qu'on est convenu d'appeler
en Allemagne la « remilitarisation noire ».
L'armée officielle, d'après les indications données au cours de

l'interview récente d'un fonctionnaire du bureau Blank, com
prendra dans la première tranche de sa reconstitution douze
divisions et <]es effectifs s'élevant à plus dé 400.000 hommes
pour les troupes de terre, une aviation comprenant probable
ment 1.700 avions à réaction et 35.000 personnes, enfin une
petite marine; au total, au moins 435.000 hommes.
Dans les formations paramilitaires, les services du bureau

Blank comptent les unités auxiliaires des troupes d'occupation
qui s'élèvent à plus de 100.000 hommes et les différentes polices,
dont les effectifs atteignent le chiffre de 120.000 hommes; en
tout, plus de 200.000 hommes.

. Enfin, la «remilitarisation noire», qui se préoccupe essen
tiellement de rassembler les cadres pour la future grande
année allemande, fait état des soldats allemands qui servent
aujourd'hui à la Légion étrangère et dont le total est évalua
£ UHJ.000 hommes.
; C'e-t donc un effectif global de plus de 700.000 hommes
qu'après la constitution des douze premières divisions, l'Alle
magne de l'Ouest pourrait rapidement mobiliser.
Ces chiffres sont éloquents; mais notre peuple, d'accord

d'ailleurs avec la grande majorité de la jeunesse allemande,
ne veut pas de la reconstitution de la Wehrmacht. 11 ne fait
aucun doute, pour la grande masse des Fiançais, que l'Alle
magne de l'Ouest, disposant de l'arsenal de la Ruhr et d'une
industrie lourde qui surclasse déjà la nôtre, ne tarderait pas à
recouvrer son indépendance militaire, c'est-à-dire à reconstituer
une armée autonome facilement alimentée en matériel de

guerre.
- Si l'on ajoute que certains dirigeants allemands réclament les
frontières de la grande Allemagne et veulent tenir pour inexis
tante la frontière Oder-Neisse, on voit immédiatement le danger
majeur, comme le dit Le Monde, que serait le réarmement de
l'Allemagne de l'Ouest.
. Il est incontestable qu'en présence de ce danger, notre popu
lation s'interroge sur les raisons de cette course à l'abîme et
elle se rend compte que « la guerre offensive est inscrite dans
le réarmement allemand comme le réarmement allemand est
inscrit dans le pacte Atlantique ».
C'est cette politique militaire atlantique qui dénationalise

notre armée, qui l'intègre dans l'armée atlantique et qui
aboutit au réarmement de l'Allemagne de l'Ouest, que repousse
catégoriquement le peuple de France. Il veut, à coup sûr, une
armée nationale française, à son image, indépendante de
l'étranger. -
C'est pourquoi le groupe communiste et ses apparentés, sûrs

d'être fidèles à la volonté de la grande masse des Français,
repoussent la politique militaire atlantique que suit le Gouver
nement français et refusent les crédits provisionnels proposés à
celle Assemblée. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le vice-président du
Conseil, ministre de la défense nationale.

M. Georges Bidault, vice-président du conseil, ministre de la
défense nationale. Mesdames, messieurs, le Gouvernement désire
d'abord remercier vos deux rapporteurs, MM. Boudet et de
Gouyon, des excellentes explications qu'ils vous ont fournies,
des données chiffrées et de l'orientation qu'ils ont proposées
à cette Assemblée. J'aurai peut être,-tout à l'heure, sur un
point précis de ses interrogations, à répondre à M. de Gouyon

" concernant un grief que je crois au moins partiellement mal
fondé ; mais, pour l'ensemble, je tiens à le dire, le Gouverne
ment se trouve entièrement d'accord avec les rapporteurs de
vos deux commissions.

• L'Assemblée nationale, comme vous en avez gardé la
mémoire, à l'unanimité sauf le groupe communiste a, par
521 voix, voté les crédits provisionnels de la défense nationale
pour les deux premiers mois de l'année. Votre commission des
finances les a approuvés sans changement et, à nouveau, je
l'en remercie.

- A quoi serviront-ils ? On vous l'a déjà dit; je voudrais le
répéter très brièvement. Les 130 milliards de crédits prévus
pour ces deux mois — je spécifie du reste qu'il ne s'agit pas,
comme il a été témérairement allégué dans une autre enceinte,
des prix d'autrefois, mais des prix actuels — serviront en
premier lieu à maintenir, pendant ces deux mois, les forces
existantes à leur niveau d'aujourd'hui. Ils permettront de ne
pas dénoncer, d'ici le 1er mars, les contrats de fabrication qui
ont déjà été passés, lis éviteront la rupture des chaînes exis
tantes.

Ils apporteront aussi au personnel militaire, aux troupes et
aux cadres, les premiers remèdes qui apparaissent urgents à
tout observateur attentif en face d'une, situation matérielle dont
'la prolongation comporterait des inconvénients sérieux pour le
moral de l'armée.

Les mesures dont je parle sont les suivantes: élévation du
prêt journalier de 15 à 30 francs; augmentation de 50 p. 100
de l'indemnité pour charges militaires; amélioration de 155 à
190 francs de la prime d'alimentation, avec rétablissement
simultané — je tiens à ajouter cette précision qui date d'au
jourd'hui — du système des rations, c'est-à-dire 600 grammes
de pain, 300 grammes de viande, un demi-litre de vin; aug
mentation de la prime d'engagement et de rengagement; paye
des réservistes au taux de l'active.

11 s'agit donc, tant pour le matériel que pour le personnel,
de crédits de conservation sans plus. 11 s'agit non pas de l'ex
pansion, mais du maintien, et du maintien à court terme.
Alors, pourquoi ces crédits provisionnels ? D'une part, des

douzièmes reconduisant purement et simplement, pour tli
période considérée, les crédits de l'exercice antérieur n'auraient
pas permis d'assurer le maintien des forces, ni les fabrications
en cours; c'eût été l'arrêt net de l'effort, la démobilisation de
plusieurs dizaines de milliers d'hommes. D'autre part, pour le
dépôt d'un budget définitif, des éléments essentiels d'évalua
tion font encore défaut.
En effet, le pacte Atlantique est fondé sur la solidarité. la

solidarité des dépenses et la solidarité des matériels pour l'or
ganisation de la sécurité commune. Nous n'avons jamais cessé
de le rappeler, et puisque parfois un certain nombre de critiques
sont adressées aux projets antérieurs, aux affirmations de
volonté que le Gouvernement français a émis dans le cours de
l'année 1950, je voudrais rappeler dans quelles conditions ces
textes ont été remis à nos alliés et de quelle façon nos inten
tions ont été précisées.
Dans le mémorandum du 5 août 1950, la France faisait con

naître la participation qu'elle espérait pouvoir réaliser sur les
bases alors connues des plans militaires; elle définissait sa
position.
Le caractère collectif de celte entreprise devrait être maté

rialisé par l'institution d'organismes centraux de conception et
de direction et par l'établissement d'un système financier des
tiné à centraliser et à gérer de la façon la plus efficace la
plus grande partie possible des ressources consacrées par cha
cun des pays aux besoins de la défense : c'est la notion de
budget commun à défaut duquel une négociation bilatérale a
été récemment engagée avec les Etats-Unis d'Amérique. C'est
avec l'assurance d'une aide américaine, connue dès le mois
d'octobre 1950 et qui permettait d'envisager l'équilibre pour
1151 des dépenses d'une première tranche de programme, que
le Gouvernement français a pu déposer devant le Parlement la
loi de réarmement que celui-ci a votée le 8 janvier 1951.
Où en sommes-nous au début de cette année, en' ce début

d'exercice budgétaire, à l'égard de cette aide extérieure ?. Nous
sommes, comme vous le savez, en présence d'une instance
Atlantique que l'on a appelée le comité des sages. Le comité
des sages, qui a été constitué à la conférence d'Ottawa, a été
saisi d'une situation générale définie par les déclarations con
cordantes des divers représentants européens devant les divers
organes atlantiques et devant la conférence elle-même. Selon
ces déclarations, les plans primitifs, dans les délais envisagés,
risquaient gravement de dépasser pour l'Europe la ligne cii-
tique arrêtée dans le pacte lui-même, ce'le de l'équilibre éco
nomique et financier de chaque pays participant, de telle sorte
que, si, comme on l'a dit, nous avons au départ chiffré trop
haut et trop vite notre espérance de réalisation, nous n'avons
pas été les seuls et, pour mesurer les moyens sans renoncer
au but, nous ne sommes pas non plus les seuls.
En fait, comment les choses se passent-elles au sein de l'or

ganisation atlantique ?
. Les experts militaires proposent des objectifs pour un appa
reil de défense à la mesure des risques et établissent des plans
en fonction de ces objectifs. Les pays participants envisagent
une répartition des efforts pour concourir à la réalisation des
plans proposés selon des évaluations de la capacité physique et
des possibilités financières de chacun.
Il est évident que, dans un monde mouvant, les fluctuations

économiques, qu'il s'agisse des matières premières ou des
prix, les épisodes de l'évolution internationale, qu'il s'agisse .
de la Corée de l'Indochine ou de quelque autre redoutable
diversion: enfin — je serais tenté de dire, surtout — le rythme,
le volume, la nature de l'entr'aide atlantique sont autant d'élé
ments susceptibles de modifier les perspectives et de remettre
en cause les prévisions.
C'est ainsi que les sages, dont le titre est lourd et la mission

difficile, à défaut de miracle et de solution complète, appor
tent plusieurs recommandations que je puis révéler encore que
leurs conclusions définitives ne soient pas encore déposées.
D'ores et déjà leur orientation est la suivante:
1° La concentration des moyens peut conduire à revoir les

engagements dans les volumes et dans les délais ;
2° En attendant, il s'agit de rendre efficaces les éléments de

défense en voie de constitution, notamment par une réparti
5
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tion des livraisons américaines en matériel fini respectant la
priorité imposée pur la nécessité d'établir des forces homogènes;
3° Un déplacement sur l'Europe des commandes de fabrica

tion assurant aux pays européens' des ressources en devises
diminuant ainsi la tension provoquée par les besoins en dol
lars ;
4° Enfin le rapport du comité des sages dans l'annexe concer

nant la France retient l'insistance du Gouvernement français à
obtenir que l'assistance extérieure revête la forme d'une aide
économique venant en addition à son propre effort.
La procédure des crédits provisionnels pour deux mois, à

laquehe s'est, dans de telles conditions, arrêté le Gouverne
ment, revient donc à nous donner et à donner à nos parte
naires, devant les responsabilités à prendre, deux mois pour
que, des réflexions étant faites, des décisions puissent être prises
de telle sorte qu'au 1er mars, nous ne nous trouvions pas dans
les mêmes difficultés ou les mêmes incertitudes devant des
objectifs inchangés à la fois dans ce qu'ils ont de nécessaire
et dans ce qu'ils" ont de difficile.
Le problème comporte, en effet, trois éléments: les objectifs

à atteindre et, en regard, nos possibilités de dépenses et l'as
sistance extérieure pour assurer le complément.
Il me parait évident que cette assistance ne saurait être que

fonction de nos propres efforts et de notre résolution. C'est
pourquoi, c'est un regrettable exercice de délectation morose
que de proclamcr, comme cela a été fait, que nous avons été
au-dessous de notre tâche en même temps ru'on réclame fa
réduction ie notre effort. C'est une position détestable devant
le mal intérieur que l'on prétend combattre et le péril exté
rieur que l'on prétend redouter, que de prôner la politique
des impossibilités, c'est-à-dire celle du choix entre les aban
dons. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)
Ni le lapport du sous-comité de la commission des affaires

étrangères du Sénat des Etats-Unis, établi après un voyage
d'étude entrepris en Europe au cours du deuxième semestre
1951, ni ce qui peut être su des rapports du général Eisenhower,
ni le rapport des Sages ne contiennent à l'égard de la France
l'accusation de carence. , ...
Je répète ce que j'ai précisé devant l'Assemblée nationale,

pour mettre au point le tableau des effectifs, tel que le pré
sentait M. Mendès-France, tel que tout à l'heure, il me semble,
il a été rapporté dans des conditions très sensiblement plus
inexactes. (Sourires.) Il existe, à l'heure actuelle, cinq divisions
sur pied à 100 p. 100 d'etïectifs et à 80 p. 100 de cadres, maté
riel au complet, sauf insuffisance de pièces de rechange encore
attendues du P. A. M., cinq autres divisions qui sont, à une
exception près, à plus de 50 p. 100 d'effectifs et à plus de
60 p. 100 de cadres. .
Il n'est pas vrai que tous les efforts déjà accomplis soient

restés sans résultat. 11 n'est pas vrai que notre défense, avec
les.lacunes qu'elle comporte encore, n'a pas réalisé des pro
grès notables que la propagande de découragement ne doit pas
nous empêcher de reconnaître.
A l'Assemblée nationale, il m'a été reproché d'avoir dit que

le matériel était à peu près au complet pour les cinq premières
divisions. Il va de soi, en effet, que je n'ai pas la moindre inten
tion de prétendre qu'il ne manque pas un bouton de guêtre.
Je sais ce qui doit être fait encore pour compléter et améliorer
ce qui a déjà été fait et le moyen pour y parvenir n'est appa
remment pas d'amputer les crédits militaires.
Dans cet ensemble, il y a aussi un grave problème, dont la

répercussion, constamment, fait peser son poids sur notre
propre effort pour la défense de notre propre territoire. Ce pro
blème, vous le connaissez, c'est celui de l'Indochine. Je dois
à cette Assemblée de répéter ma conviction, à l'égard de l'action
longtemps décriée à travers le monde, encore discutée par cer
tains — je ne parle pas de ceux qui ont pris parti pour l'adver-

^ saire — pour l'action que nous poursuivons en Indochine, au
prix de lourds sacrifices, pour la défense de la liberté sur ces
territoires auxquels nous avons donné notre présence, seule
garantie de l'indépendance.
En abandonnant à un assaut sans pitié, qui tend à étendre

à de nouvelles victimes l'immense empire totalitaire, des
peuples qui se trouvent avoir accédé les premiers à l'Union
française, en dénonçant les contrats passés par eux, c'est la
construction même de cette grande entreprise que nous met
trions en péril. .
Des accords ont été conclus. Ils sont récents, ils sont solen

nels. Des hommes se sont engagés pour les garantir au nom de
leur peuple. Il n'est pas de la coutume de France ni même de
son intérêt, pour parler le langage auquel, dans une autre
enceinte, il a été fait appel, de déchirer des traités où Fenere
de notre signature n'a pas encore séché. (Applaudissements .)
Ce n'est pas par le repliement que nous maintiendrons ce

qui nous importe, ce qui importe à la France, c'est-à-dire non
pas du prestige payé très cher, mais sa nécessaire présence à
l'histoire et au monde et la possibilté pour elle d'y témoigner
pour la justice et pour la paix.

• Sans doute cet effort est-il lourd. Nous préférerions tous
désarmer que réarmer. Mais à qui la faute si le contrôle qui
est la clef de tout désarmement qui ne serait pas un piège a
jusqu'ici toujours écarté sans même qu'on ^it d'un certain côté
disputé sérieusement ses modalités. -,
Dès lors, nous nous trouvons placés non seulement devant

un seul devoir, mais aussi devant une seule solution: tant que
ce monde sera si durement déchiré et que pèsera sur notre
civilisation et. sur notre sol la menace qui pourrait provenir
d'un seul mot dit par un seul homme, tant que nous aurons,
lieu de redouter — je reprends un mot que j'ai dit il y a plus
de trois ans et qui à l'époque a été mal compris — cette marée
qui ne vient pas de la mer, nous ne pourrons que placer en
première urgence la nécessité de la défense nationale. (Applau
dissements.)
J'ai fait connaître au Gouvernement, et je confirme une fois

encore qu'il ne me paraît pas possible de réduire à moins de
douze le nombre de nos divisions qui était fixé comme vous,
le savez par le plan du 5 octobre à quinze. Nous ne pouvons
ipas sans grave péril renoncer aux investissements ni aux tra
vaux d'infrastructure indispensables. Il n'y a pas, je pense,
d'excès d'ambition à vouloir mettre sur pied douze bonnes
divisions si l'on songe à la sécurité dont notre participation
courageuse est une garantie à la fois quant à la sécurité pour
nous et quant à la prudence pour tous.
L'effort présent fait qu'il y a un certain nombre de divi

sions et un certain matériel; mais il ne donne à l'armée ni la.
maintenance des effectifs, m ses rechanges, ni les approvision
nements, ni les munitions qui lui permettraient la durée du
combat. Je n'ai, pour ma part, aucune vocation, à la place où
je suis, pour les collections, de soldats de plomb dans leurs
boîtes.

Les forces existent, les crédits provisionnels permettent qu'on
ne les réduise pas; il s'agit de .les amener, par la suite, au
niveau d'efficacité convenable. Je suis entièrement d'accord
pour que, dans les dépenses militaires, l'efficacité soit la règle
et que soient proscrits le gaspillage, la fantaisie et la vanité,
pour que les demandes des services techniques et les traditions
de contrôle, en ce qui concerne les fabrications, changent de
rythme.
J'estime que l'effort équilibré de l'économie national»

réclame une meilleure coordination entre les secteurs civil et
militaire. Telle doit être notre part, la part de la France, ajoutée
aux dépenses qu'elle peut consentir sur ses propres ressources
budgétaires, le poids de sa propre résolution.
Négocier avec nos partenaires, pour que les commandes

annoncées par les Etats-Unis viennent relayer rapidement les
commandes françaises, c'est-à-dire s'appliquent dans toute la
mesure du possible à cette capacité industrielle existante, négo
cier surtout pour éviter qu'à partir du troisième mois de l'exer
cice, les besoins minima de notre défense, partie de la défense
commune, cessent d'être couverts, ce n'est pas comme on l'a
dit, remettre toutes les décisions importantes à nos alliés, mais
bien actionner sur une base définie et à partir de nos propres
résolutions, pour l'achèvement desquelles il nous manque à
peu près, à l'heure présente, un quart des ressources néces
saires, la; solidarité qui est le fondement même du paete.
Je crois qu'il est essentiel — et ce sera ma conclusion —>

de bien voir à quoi correspond cet effort de défense nationale.
Tantôt on nous reproche de remettre nos décisions aux Alliés,
tantôt de les décevoir. On se demande s'il n'y aurait pas
d'autre politique que celle du pacte Atlantique. Je réponds
qu'il n'y a pas d'alternative. Je n'ai entendu personne en
formuler une qui tienne. Il est vrai que si, à travers tant de
difficultés et au prix de tant de sacrifices, la France pacifique,
encore meurtrie "des épreuves de la guerre, qui en garde les
horreurs fixées dans sa mémoire, les douleurs imprimées dans
son cœur, se bat en Asie et entend, en Europe, assurer sa
défense, ce n'est ni par idéologie ni pour céder aux incitations
d'autrui. C'est parce que, dans un temjjs de menaces, Téqui
libre raisonnable des forces est la seule garantie qui subsista
pour la paix et pour le maintien d'une libre civilisation sans
laquelle il. n'y aurait plus la France.
C'est pour ces motifs que je vous demande. de bien vouloir

accorder l'appui de tous vos suffrages aux crédits militaires
provisionnels tels qu'ils se présentent, avec leur précarité et
la différence qui les sépare des besoins plus longuement cal
culés.
Je suis assuré que leur vote ramènera la confiance à tous

ceux qui savent quelle est la gravité de l'enjeu,'et. ce que
nous pouvons faire pour qu'il ne soit pas perdu.
Je vous prie, mesdames, messieurs, d'accorder un vote mas

sif à ce qui. vous est proposé. Ainsi, je le pense, vous aurez
souhaité bonne année à la France, et bonne année à l'armée
qui la défend. (Applaudissements.)
Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans

la discussion générale ?
La diccussion générale est close.
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Je consulte le Conseil de la République sur le passage & la
discussion des articles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles .)
Mme le président. Je donne lecture de l'article l8r :
« Art. 1OT. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale,

au titre des dépenses de fonctionnement et d'équipement des
services de la défense nationale imputables sur le budget géné
ral, pour les mois de janvier et février 1952, des crédits pro
visionnels s'élevant â la somme totale de 110 milliards de
francs, répartis par services et par chapitres conformément à
J'état A annexé à la présente loi. »,
' L'article 1er est réservé jusqu'au vote de l'état A annexé.
Je donne lecture de cet état:

ÉTAT A

Tableau,par services et par chapitres, des crédits accordés sur
le budget général de l'exercice 1952 au titre des dépenses
militaires de fonctionnement et des dépenses militaires d'équi
pement.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE ■

TITRE I". — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4' partie. — Personnel.

a) Ministres. — Secrétaires d'État. — Cabinets.

« Chap. 1000. — Traitements du ministre, du ministre adjoint
et indemnités des membres de leurs cabinets, 1.918.000 francs. »
Par voie d'amendement (n° 7), M. Bousch propose de réduire

le crédit de ce chapitre de 1.000 francs.
La parole est à M.>Bousch.
M. Bousch. M. le vice-président du conseil nous a apporté

des éléments d'information très intéressants. Je l'en remercie.
Néanmoins, je me permets, malgré l'heure tardive, de lui poser
quelques questions auxquelles je lui demanderai de bien vou
loir me répondre. .
La première question que je lui poserai concerne les cré

dits d'armement du titre II de la guerre: je voudrais savoir,
monsieur le vice-président du conseil, quel est le montant des
crédits qui avaient été prévus pour l'année 1951; quel est le
montant des crédits effectivement dépensés ^t le montant glo
bal des crédits reportés.
Je crois savoir que 94 milliards avaient été prévus pour les

fabrications d'armement, dont la moitié seulement a été effec
tivement utilisée.-
Je voudrais aussi lui demander s'il peut nous donner quelques

explications sur les raisons de ces reports importants. Je crois,
comme nous l'a dit excellemment notre ami M. de Gouyon, qu'il
v a eu certainement une erreur'à la base, une surévaluation
et que l'appareil administratif est trop lourd. Je serais heureux
que M. le vice-président du conseil veuille bien nous donner,
à ce sujet, quelques explications.
Voici ma deuxième question: quel est le montant effectif de

l'aide alliée qui nous a été accordée en l'an 1951?
La troisième question concerne les dépenses d'outillage, que

M. de Gouyon a évoquées tout à l'heure et qui se montent à
•46 milliards de francs.

Ne pensez-vous pas, monsieur le vice-président du conseil,
qu'il y a peut-être eu une erreur du Gouvernement en matière
de politique du crédit. Vous vous trouvez obligé, aujourd'hui,
de financer des dépenses d'outillage et d'équipement, parce que
vous n'avez pas pu passer à l'industrie privée les commandes
que vous auriez pu lui confier, le ministère des finances ayant
refusé à ces mêmes industries le crédit indispensable?
Ainsi que je le disais déjà cet après-midi à la commission de

la défense nationale, nous sommes saisis, les uns et les autres,
de demandes d'entreprises qui sollicitent des marchés de fabri
cations pour la défense nationale, mais qui se trouvent devant
des impasses, faute de trésorerie par suite de la lenteur des
règlements de l'administration militaire.
Je voudrais enfin lui poser un question concernant les lois

d'organisation de l'armée. Je crois que ce n'est pas le moment
à cette heure tardive d'ouvrir^ ce sujet un débat. C'est une des
premières questions que j'ai posées au ministre de la défense
nationale, lorsque fin 1948, j'ai eu l'honneur de venir siéger
dans cette Assemblée. 11 m'a été répondu à l'époque que ces
textes étaient en préparation.
Je suppose que M. Je vice-président du conseil a, lui aussi,

souci de donner à notre armée le cadre dans lequel elle peut
se développer harmonieusement.
Enfin, je poserai une dernière question et demanderai si

l'information parue ce soir dans le journal Le Monde, concer
nant les futures forces militaires de l'Allemagne est exacte. Des
accords sont-ils effectivement intervenus sur ce point. Quel
crédit convient-il d'accorder à cette nouvelle précisant que les
forces allemandes comprendraient six divisions blindées et six

divisions d'infanterie avec une aviation tactique, c'est-à-dire des
forces équivalentes à celles que M. le président du conseil vient
de définir comme constituant l'objectif du Gouvernement pour
la fin de 1952.

Sur ce sujet-là, il est indispensable d'obtenir quelques éclair
cissements. Tous ceux qui s'intéressent aux problèmes de
défense nationale ont éprouvé de sérieuses inquiétudes en lisant
cette information et demandent à être rassurés.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission?
M. le rapporteur. La commission n'a pas délibéré; évidera*

ment; elle s'en remet à la sagesse du Conseil.
Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. Pierre de Chevigné, secrétaire d'État à la guerre. Je vais

répondre si vous le permettez à l'honorable sénateur de la
Moselle. En ce qui concerne les fabrications de la guerre, le
reproche qui nous a été adressé de retard est exact, quant au
fond. Ces causes ont été fort bien exposées à la tribune par
M. le rapporteur de la commission de la défense nationale, qui
a dégagé les quatre causes principales. J'y reviendrai tout ùk
l'heure. Je veux simplement donner quelques chiffres.
L'ensemble des fabrications de la guerre, titre II, pour l'an

née 1951, se montent en prévision à 97.923.884.000 francs. 11 a
été dépensé 58.177.517.000 francs. Les deux chapitres princi
paux sur lesquels, je crois, porte l'attention de notre collègue
sont les chapitres 9120 et 9121. matériel lourd et armement.
Sur le chapitre 9120, matériel lourd et armement correspondant
au premier effort supplémentaire qui a été mis en route ipar
M. Ramadier, il avait été prévu 9.219.612.000 francs, il a été
dépensé 9.317 millions, c'est-à-dire que les crédits prévus ont
été entièrement consommés.

En ce qui concerne l'effort normal de l'année 1951. nous
avons des chiffres qui sont beaucoup moins satisfaisants,
puisque, sur 31.618 millions, il n'a été consommé que 8.192 mil
lions.

Les nauses générales du retard de l'industrie lourde ont été
exposées par M. le rapporteur et je n'y reviens que pour
mémoire. Je crois que certaines prévisions ont peut-être été
optimistes; les délais étaient théoriquement réalisables, mais
des retards sont intervenus, et ils ont bouleversé l'ordre des
programmes.
Il a été également rencontré des difficultés dans le place 

ment des commandes; l'industrie privée n'a pas toujours été
très intéressée par les commandes d'armement. Pourquoi?
D'abord parce que 'es volumes primitifs de ces commandes
étaient trop faibles pour inciter les industriels à faire des inves
tissements sérieux et importants; ensuite, parce que nous ne
pouvions garantir aux industriels qui prendraient les com
mandes que l'effort d'armement serait poursuivi pendant un
certain nombre d'années. C'est là que le département de la
guerre se voit désavantagé par rapport aux départements
voisins de la marine et de l'air; l'air en particulier a un pro
gramme quinquennal, alors que nous marchons sur un pro
gramme annuel.
Nous avons donc eu beaucoup de difficultés pour le place

ment des commandes; il a fallu fractionner. Il est certain qu'il
y a là une situation qui n'est pas satisfaisante.
Il y a eu une autre raison: les difficultés d'approvisionne

ment en matières premières. Tous ceux qui sont au courant de
la situation — et, dans cette assemblée, je crois que tout le
monde suit de près la situation industrielle économique géné
rale — savent qu'actuellement en n'est jamais sûr d'avoir des
approvisionnements en matières premières au moment où on
le désire et dans la proportion où on le dési re.
En résumé, nous n'avons pas eu de difficultés extrêmement

importantes, elles ont été surmontées et aucune n'a arrêté ou
mis en péril le programme de réaimement, mais nous avons eu
un retard d'un mois par ci, un retard d'un mois par là, qui,
additionnés, ont allongé les délais
Je veux quand même faire remarquer à cette assemblée que

le retard dans son ensemble n'est pas très considérable, il est
de l'ordre de quelques mois. Les crédits non utilisés sont ceux
de trois à six mois environ, retard presque classique et tradi
tionnel de tous les pays faisant un effort d'armement.
Tout à l'heure, M. lé vice-président du conseil, ministre de lai

défense natinale, faisait allusion au rapport américain. Le rap
port de M. Jmnson, chargé du réarmement américain, fait éga
lement état d'un retard au moins aussi grand. Les pays qui
font un effort de réarmement s'assignent des buts dans un
esprit de dynamisme et rarement les délais sont tenus. Ces
retards en France sont de l'ordre de quelques mois. Les maté
riels prévus pour le deuxième semestre de 1951 sortiront, dans
leur ensemble, dans le premier semestre 1952. C'est ainsi que

. les premiers chars de treize tonnes sont entrain de sortir; le
premier est sorti il y a quelques jours. Les E. D. R. vont sortir
le mois prochain. On peut dire, d'une manière générale, que la
retard sera d'un semestre.
Je veux — ceci n'est pas du tout une circonstance atténuante

mais une explication que je dois à l'assemblée qui a entendu,
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il y a quelques instants, le discours de M. le ministre des Etats
associés — que le Conseil de la République sache que presque
la moitié des fabrications faites par le département de la guerre
l'ont été cette année au litre de l'Indochine, et, bien entendu,
r ) sont pas comptées dans les chiffres que je vous ai donnés
à l'instant.

Voici quelques chiffres éloquents en conclusion de ce très
bref exposé:
. Les fabrications de la guerre ont été, en 1948, de 9,1 milliards
de francs plus 1.9 milliard pour l'Indochine. En 1919, elles sont
restées à 9,9 milliards de francs, c'est-à-diie sensiblement au
même chiffre; par contre, celles pour l'Indochine sont montées
à 4,2 milliards: elles ont plus que doublé. En 1950, les fabrica
tions totales de la guerre sont montées à 16,3 milliards, dont
5,0 milliards pour l'Indochine et 10,4 milliards pour la guerre.
En 1951 — et je vous demande de voir la différence entre les
chiffres de 1950 et de 1951 — les fabrications de guerre sont
montées à 45,2 milliards, le triple de celles de 1950: 16,3 mil
liards en 1950, 45,2 milliards en 1951 et, sur ces 45,2 milliards,
20 milliards — la moitié — pour l'Indochine.
Ceci, mes chers collègues, pour vous montrer que les fabrica

tions de guerre ont à peu près triplé dans l'année 1951 par
rapport à l'année 1950. Il y a là, je crois, un effort considérable
auquel je tiens à rendre hommage, effort qui a été celui de
tous ceux qui ont la responsabilité de la défense de la France,
de lui forger des armes.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Jean-Eric Bousch. Madame le président, j'ai posé des ques
tions relatives aux fabrications d'armement. Je remercie M. le
secrétaire d'État de la réponse qu'il a bien voulu me faire. Mais
je voudrais relever un m ot. Ce n'est pas un reproche a priori,
monsieur le secrétaire d'État, que je vous adressais, mais une
demande d'explication. Quand on pense que, depuis dix heures
hier soir. nous avons voté 1.050 milliards, je crois qu'il est
tont de môme permis à des parlementaires de demander à con
naître certains chiffres quant au volume des fabrications d'ar
mement, chiffres que je retiendrai d'ailleurs pour le débat mili
taire que nous aurons à l'occasion de la discussion de votre
budget, car je ne pense pas que ce soit le moment de l'ouvrir
maintenant.

Mais j'avais posé d'autres questions,' en particulier concer
nant le montant de l'aide alliée, ainsi qu'une demande d'expli
cations relatives aux lois d'organisation. Je n'ai pas eu de
réponse à ce sujet. Je vous ai donné tout à l'heure l'assurance,
au cours d'une conversation privée, que, vu les circonstances,
je ne demanderai pas la modification de vos crédits, mais, si
j'ai déposé cet amendement, c'est pour obtenir des explica
tions indispensables.

M. le vice-président du conseil. Je demande la ,parole.

Mme le président. La parole est à M. le vice-président du
conseil.

M. le vice-président du conseil. L'honorable sénateur n'est
pas sans connaître qu'en fin de compte l'aide alliée s'est trou
vée réduite de moitié par rapport aux espérances qui avaient
été conçues, c'est-à-dire à une somme de 70 milliards sur les
quels il s'est trouvé que 40 milliards seulement ont été effecti
vement employés.
A travers l'organisme qui s'appelle le fonds d'armement, ces

chiffres sont connus .les diverses commissions des finances et
des commissions de contrôle du fonds d'armement dans les
deux assemblées. Ce n'est donc pas une révélation, mais c'est
une confirmation et il n'y a pas de discordance à ce sujet dans
les déclarations des divers membres du Gouvernement.
" D'autres questions de caractère plus général m'ont été posées,
en ce qui concerne notamment les lois sur l'organisation de
l'armée. Je dois dire que c'est une des choses auxquelles un
ministre de la défense nationale, même relativement nouveau
venu dans sa tâche, ne peut pas se dispenser de songer, dès
qu'il se trouva dans une certaine maison, avec certaines res
ponsabilités.
Ce que je voudrais aussi mentionner, c'est que, pour cela,

encore convient-il qu'il puisse obtenir du Parlement la sécurité
du présent et aussi un peu celle de l'avenir. Oa n'organise pas
une armée en principe; on organise une certaine armée avec
certaines perspectives du présent et du lendemain.
C'est précisément pour pouvoir faire une organisation d'une

certaine armée, stable, et je ne dirai pas en expansion, mais
en progrès et en amélioration, que je suis venu aujourd'hui —
ou plutôt hier — devant vous défendre les crédits provisionnels
du budget. C'est une immense tâche à remplir, et je pense que
vous ne serez pas entièrement en désaccord avec moi si je vous
dis que la première nécessité est de commencer les choses;
on les réglera ensuite, tout de suite et vite. Je ne voudrais
cependant pas vous dire que je serai en mesure, avec les divers
évènements extérieurs et intérieurs qui vous préoccupent, de
vous apporter immédiatement un grand nombre de projets avec
un grand nombre d'articles.

Vous avez fait allusion à un article du Monde écrit en gros
caractère,. Je renonce, pour ma pari, non seulement en ce qui
concerne ce remarquable journal, mais en ce qui concerne les
auti es. à démentir toutes les informations fantaisistes qui s'y
trouvent. Je crois me souvenir, car je l'avais vu, que cet article
était donné, quoique en caractère gras, avec toutes les réserves
d'usage. En principe, autant qu'une expérience assez ancienne
de journaliste me l'a appris, cela signifie qu'on publie quelque
cho=e dont on a toutes les raisons de penser que ce n'est pas
exact.

En ce qui me concerne, en tant que membre du Gouverne
ment, je n'ai rien appris.qui soit conforme à ce qui se trouve
contenu dans cette affirmation, et en particulier il demeure qu'il
n'y aura pas d'unités allemandes qui puissent être appelées
divisions.

Je ne pense pas avoir répondu ainsi, sinon à la satisfaction de
tous, du moins de telle façon qu'on ne puisse dire que j'ai
voulu me dérober.

s

M. Serrure. Il faut de la discrétion en matière de défense
nationale!

Mme le président. Monsieur Bousch, maintenez-vous votre
amendement 1

M. Jean-Eric "Bousch. Au bénéfice de ces observations, je
retire l'amendement que j'ai déposé.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole, sur le chapitre 1000 i
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 1000 est adopté.)

Mme le présirient. « Chap. 1001. — Traitement du secrétaire
d'État et indemnités des membres du cabinet (air), 704.000
francs. » — (Adopté:)

« Chap. 1002. — Traitement du secrétaire d'État et indem
nités des membres du calbinet (guerre), 764.000 francs. » —
(Adopté.)
• « Chap. 1003. — Traitement du secrétaire d'État et indem
nités des membres du cabinet (marine), 764.000 francs. » —
(Adopté.)

b) Administrations centrales.

« Chap. 101 1. — Soldes et indemnités des personnels mili
taires en service à l'administration centrale de l'air, 77.865.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1012. — Soldes et indemnités des personnels mili
taires en service à l'administration centrale de la guerre,
105.403.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1013. — Soldes et indemnités des personnels mili
taires en service à l'administration centrale de la marine,
59.324.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1021. — Traitements et indemnités des personnels
civils en servic^ à l'administration centrale de l'air, 49.313.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1022. — Traitements et indemnités des personnels
civils en service à l'administration centrale de la guerre,
110.655.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1023. — Traitements et indemnités des personnels

civils en service à l'administration centrale de la marine,
55.523.000 francs. » — (Adopté.)

c) Gendarmerie.

« Chap. 1030. — Gendarmerie. — Soldes et indemnités des
personnels militaires, 4.381.943.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 10'0. — Gendarmerie — Traitements et indemnités
des personnels civils, 29.658.000 francs. » — (Adopté.)

d) Corps de contrôle.

« Chap. 1051. — Soldes, traitements et indemnités des corps
de contrôle (air). 4.812.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1052. — Soldes, traitements et indemnités des corps
de contrôle (guerre), 13.227.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1053. — Soldes, traitements et indemnités des coups

de contrôle (marine), 10.019.000 francs. » — (Adopté.)

e) Service cinématographique des armées.
« Chap. 1060. — Service cinématographique des armées. —

Soldes et indemnités des personnels militaires, 8.788.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1070. — Service cinématographique des armées. —
Traitements et indemnités des personnels civils, 2.080.000
francs. » — (Adopté.)

f) Justice militaire.

« Chap. 1080. — Soldes, traitements et indemnités des per
sonnels civils et militaires de la justice militaire, 44.231.000
francs. » — (Adopté.)
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g) Sécurité militaire.

« Chap. 1090. — Soldes, traitements et indemnités des per
sonnels civils et militaires de la sécurité Militaire, 42.550.000
francs. » — (Adopté.)

h) Service de l'action sociale.

'« Chap. 1100. — Personnels civils et militaires des services
sociaux, 68.537.000 francs. » - (Adopté.)

i) Service de santé.

« Chap. 1110. — Soldes et indemnités des personnels offi
ciers du service de santé des armées, 390.780.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1120. — Traitements et indemnités des personnels
titulaires, contractuels et auxiliaires du service de santé,
138.517.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1130. — Salaires des ouvriers du service de santé,
263.281.000 francs. » — (Adopté.)

j) Dépenses diverses.
."« Chap. 1140. — Personnels civils et militaires des postes
permanents à l'étranger. - Rémunérations, 189.980.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1150. - Couverture de mesures diverses en faveur
du personnel, 6.546.055.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

a) Ministres. — Secrétaires d'État. - Cabinets.

« Chap. 3000. — Presse. — Information, 9.916.00Q francs *. —
[(Adopté.)

« Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étranger, 39.131.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3020. — Dépenses exceptionnelles de représentation,
2.167.000 francs. » — (Adopté.)

b) Administrations centrales.

« Chap. 3030. — Frais de déplacement des personnels civils
et militaires en service à l'administration centrale, t 663.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. — Administration centrale. — Dépenses de fonc
tionnement et d'entretien, 87.077.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3050. — Frais d'entretien et de fonctionnement des

voitures automobiles de l'administration centrale, 7.038.000
francs. » — (Adopté.)

c) Gendarmerie.

« Chap. 3060. — Gendarmerie. — Alimentation, 13.846.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3070. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameu
blement, chauffage et éclairage, 258.156.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap 3072. — Gendarmerie. — Programme, 36.530.000
francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 3080. — Gendarmerie. — Frais de déplacement,
166.667.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3090. — Gendarmerie. — Dépenses de fonctionnement

et de matériel, 386.163.0C3 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3100. — Gendarmerie. — Entretien des immeubles.

212.727.000 francs. » - (Adopté.)

d) Corps de contrôle.

« Chap. 3111. — Frais de déplacement des corps de contrôle
(air). 1.342.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3112. — Frais de déplacement des corps de contrôle

[(guerre), 1.313.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3113. — Frais de déplacement des corps de contrôle

[(marine), 667.000 francs. » — (Adopté.)

e) Service cinématographique des armées.
« Chap. 3120. — Service cinématographique des armées. —

Frais de déplacement des personnels civils et militaires,
370.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3130. — Service cinématographique des armées. —
Dépenses de fonctionnement et d'entretien des immeubles,
28.753.000 francs. » — (Adopté.)

f) Justice militaire.
« Chap. 3140. — Justice militaire et prisons militaires. - -Frais

de déplacement. — Transports. — Dépenses de fonctionnement
et de matériel. — Entretien des immeubles, 12.665.000 francs. »
— (Adopté.)

g) Sécurité militaire.

« Chap. 3150. — Sécurité militaire. — Frais de déplacement. —
Dépenses de fonctionnement, de matériel et d'enlretien des
immeubles, 14.084.000 francs. » — (Adopté.) j

h) Service de l'action sociale.

- « Chap. 3160. — Frais de déplacement des personnels civils
et militaires des services sociaux. 3.181.000 francs. » — (Adopté. I

« Chap. 3170. — Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien des immeubles des servives sociaux, 8.852.000
francs. » — (Adopté.)

i) Service de santé.

« Chap. 3180. — Frais de déplacement des personnels civils et
militaires du service de santé, 13.680.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3190. — Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien des immeubles du service de santé, 724.120 C00
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 320$. — Instruction. — Écoles. — Recrutement. — Ser
vice de santé. 15.930.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3210. — Études et expérimentations techniques. —
Service de santé, 3.532.000 francs. » — (Adopté.)

j) Services divers.

« Chap. 3220. — Sports et compétitions, 3.300.000 francs. » —
(Adopté.)

« Char. 3230. — Recherches scientifiques. — Frais de fonction
nement. 14. 225.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3240. — Postes permanents à l'étranger. — Matériel ex

fonctionnement des services, 17.790.000 francs. » — (Adopté.)

C" partie. — Charges sociales.

« Chap. 4000. — Services sociaux — Secours et allocations
diverses, 71.804.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4011. — Charges sociales diverses. — Air, 11.159.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4012. — Charges sociales diverses. — Guerre, 34 mil
lions 330.000 francs » — (Adopté.)

« Chap. 4013. — Charges sociales diverses. — Marine, 10 mil
lions 305.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4020. — Charges sociales diverses. — Postes perma
nents à l'étranger, 200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4030. — Prestations familiales des personnels civils
et militaires. 1.150.050.000 francs. »
Par voie d'amendement (n° 5), M. Bertaud propose de réduire

ce crédit de 1.000 francs.

La parole est à M. Bertaud.

M. Bertaud. Cet amendement a été déposé pour obtenir de la
part du Gouvernement des explications sur l'attribution des
prestations familiales aux personnels civils et militaires. (Excla~
mations sur divers bancs.)
Cela vous gêne ?

M. Georges Laffargue. Je voulais simplement indiquer que le
débat sur les allocations familiales est terminé.

M. Bertaud. Je regrette infiniment, mais je ne vois pas pour
quoi je ne me permettrais pas de poser une question. Est-ce
vous, monsieur Laffargue, qui régentez les débats ?
Je désirerais savoir si le montant des allocations familiales

est exactement le même pour les militaires que pour les civils.
Il parait que les militaires seraient défavorisés par rapport aux
civils.

C'est une question que l'on m'a posée. Je la pose à mon tour,
que cela vous plaise ou non.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission n'a pas d'avis à émettre

puisqu'il s'agit d'une demande d'explication.
M. le président. Quel est l'avis .du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État à la guerre. Je vais rassurer M. Ber
taud: les militaires ne sont pas désavantagés au point de vue
des prestations familiales puisqu'elles sont identiques pour les
civils et pour les militaires.

M. Bertaud. Je vous remercie de votre précision et je retire
mon amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré
Je mets aux voix le chapitre 4030 avec le chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 4030, avec ca chiffre, est adopté.)

Mme le président. « Chap. 4041. — Allocation de logement et
primes d'aménagement et de déménagement. — Air, 417.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4042. — Allocation de logement et primes d'aména
gement et de déménagement. — Guerre, 1.470.000 francs. » —>
j[Adopté.)
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« Chap. 4043. — Allocation de logement et primes d'aména
gement et de déménagement. — Marine, 500.000 francs. » —
,(Adopté.)

« Chap. 4050. — Versement des cotisations au régime de la
Sécurité sociale, 85.806.000 francs. » — (Adopté.)

Ie partie. — Subventions.
« Chap. 5000. — Subventions au budget annexe du service

des poudres pour l'entretien des installations non utilisées à
l'exploitation, 51.917.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5010. — Subventions au budget annexe du service
des essences pour l'entretien des stocks de réserve de l'armée

.de l'air, 9i.2i1.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 5020. — Subventions aux associations des 'militaires

de réserve. » — (Mémoire.)

8e partie. — Dépenses diverses.
« Chap. 6000. — Emploi de fonds provenant de legs ou de

donations. » — (Mémoire.)
« Chap. 6011. — Accidents du travail. — Réparations civiles.

>— Air, 23.333.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6012. — Accidents du travail. — Réparations civiles.

— Guerre, 109.203.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6013. — Accidents du ti avait. — Réparations civiles.

— Marine, 27.633.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6020. - Frais administratifs des organismes de liaison

pour les facilités alliées, 18.317.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6030. — Participation aux dépendes de fonctionne

ment de l'organisation du traité de l'Atlantique Nord, 530 mil
lions 667.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6040. - Frais de fonctionnement des organismes de
l'aison chargés de la livraison et de la réception des matériels
livrés au titre du pacte de l'assistance mutuelle, 454.607.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6050. - Participation à diverses dépenses d'intérêt
militaire, 1 milliard de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6000. --Contribution de la France au budget inter
national du S. II. A. P, E. » — (Mémoire.)

« Chap. 6070. — Transport de correspondances militaires,
164. 747.003 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6081. — Dépenses des exercices périmés non frap
pées de déchéance. — Air! » — (Mémoire.)

« Chap. 6082. — Dépenses des exercices périmés non frap
pées de déchéance. — Guerre. » — (Mémoire.)

« Chap. 6083. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Marine. » — (Mémoire.)

« Chap. 6091. — Dépenses des exercices clos. — Air. » —
v (Mémoire.)

« Chap. 6092. — Dépenses des exercices clos. — Guerre. » —
(Meinoire.)
« Chap. 6093. — Dépenses des exercices clas. — Marine. » —

(Mémoire.)

TITRE Ier « BIS ». — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

a) Dépenses liées au dégagement des cadres.
« Chap. 7001. — Soldes et indemnités des militaires dégagés

des cadres. — Air, 6.583.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 7002. — Soldes et indemnités des militaires dégagés

des cadres. — Guerre, 210.077.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 7003. — Soldes et indemnités des militaires dégagés

des cadres. — Marine, 13.057.000 francs. » — (Adopté.)
b) Dépenses de liquidation des hostilités.

'« Chap. 7012. — Soldes, traitements et indemnités des per
sonnels de liquidation, 90.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7020. — Liquidation des marchés résiliés. » — (Mé
moire.)

« Chap. 7024. — Payements à l'industrie privée. — Guerre. »
•— (Mémoire.)

« Chap. 7025. - Poursuite pour compte français de commandes
allemandes résiliées. — Guerre. » — (Mémoire.)

« Chap. 7026. — Règlement à la S. N. V. S. du montant for
faitaire des matériels prélevés en Allemagne et en Autriche. »
- (Mémoire.)

« Chap. 7031. - Dépenses diverses résultant des hostilités. —
Air, 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7032. - Dépenses diverses résultant des hostilités. —
Guerre, 38.833.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7033. — Dépenses diverses résultant des hostilités. —
Marine, 1.767.000 francs. » — (Adopté.)

c) Dépenses afférentes aux militaires rapatriés d'Extrême-Orient,
blessés ou malades, en instance de démobilisation, aux mili
taires autochtones rapatriables et aux délégations de soldes.

« Chap. 7042. - Militaires rapatriés d'Extrême-Orient blessés
tu malades en instance de démobilisation. - Guerre, 273 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7052. — Militaires autochtones rapatriables. » — .(Mé
moire.)

« Chap. 7061. — Délégations de solde aux familles de militaires
tués, disparus ou prisonniers. - Air, 11.025.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 7062. — Délégations de solde aux familles de militaires
tués, disparus ou prisonniers. — Guerre, 17.500.000 francs. » —
(Adopte.)
« Chap. 7063. — Délégations de solde aux familles de mili

taires tués, disparus ou prisonniers. — Marine, 24 millions
500.000 francs. » — (Adopté.)

d) Dépenses des exercices clos et périmés.

« Chap. 7071. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. - Air. » — (Mémoire.)

« Chap. 7072. - Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Guerre. » — (Mémoire.)

« Chap. 7073. - Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Marine. » — (Mémoire.)

« Chap. 7081. — Dépenses des exercices clos. - Air. » —
(Mémoire.)

« Chap. 7082. — Dépenses des exercices clos. — Guerre. » —
(Mémoire.)
« Chap. 7083. - Dépenses des exercices clos. — Marine. » —

(Mémoire.)
RECONSTRUCTION

« Chap. 8000. — Gendarmerie. — Reconstruction. » - (Me»
moire.) •

« Chap. 8001. — Gendarmerie. - Reconstruction. » — ^Mé
moire.)

« Chap. 8010. — Service de santé. — Reconstruction, 3 mil
.lions 967.000 francs. » — (Adopté.)

* ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. - Subvention au service des poudres pour
études et recherches, 150 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. — Subvention au service des poudres pour tra
vaux de premier établissement, 40 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 9011. — Subvention au service des poudres pour tra

vaux de premier établissement, 167.500.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9021. - Subvention au service des essences pour

travaux de premier établissement, 868.333.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9040. — Construction de logements militaires, 24 mil
lions 858.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9041. — Construction de logements militaires, 348 mil
lions 75.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9050. - Gendarmerie. - Équipement. » — (Mé
moire.)

« Chap. 9051. — Gendarmerie. — Équipement. » — (Mémoire.)'
« Chap. 9061. - Gendarmerie. - Matériel lourd, 65 millions

de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9071. - Gendarmerie. — Acquisitions immobilières< "

2.333.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9091. - Service de santé. - Équipement. - Tra

vaux et installations, 266.940.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9110. — Recherche scientifique. - Équipement,

38.715.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9111. - Recherche scientifique. — Équipement,

5.833.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9120. - Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)

SECTION AIR

TITRE Ier. - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. - Personnel.

« Chap. 1005. — Solde et indemnités des officiers, 854.082.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1015. — Solde des sous-ofliciers et hommes de troupe,
3.332.988.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1025. — Solde des militaires en disponibilité, non
activité, réforme ou congé, 57.203.000 francs. »
La parole est à M. Héline.
M. Héline. C'est une simple question que je voudrais poser

à M. le ministre. Vous allez avoir, monsieur le ministre, à recru
ter des cadres pour l'armée de l'air. Je sais que vous devez
faire appel à des officiers de réserve. Je viens vous demander
si vous pensez à appeler également certains officiers qui ont
été dégagés des cadres de l'armée de l'air, à condition bien
entendu qu'ils n'aient pas atteint la limite d'âge, et qu'aucune
condition particulière ne s'oppose à leur réintégration.

M. le secrétaire d'État à l'air. Vous avez pu remarquer, mon
sieur le sénateur, qu'il est fait actuellement une propagande,
pour le recrutement de cadres Dour l'armée de l'air,
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• Il est bien certain, et je vous donne tous apaisements à ce
'sujet, que lorsqu'il ne s'agit pas de cadres touchant déjà une
retraite, quand il s'agit de cadres dégagés pour d'autres motifs
que des motifs de collaboration, et lorsque ces cadres ne sont
pas atteints par la limite d'âge, c'est avec grand plaisir et sans
aucune difficulté que nous les accueillerons et nous souhaitons
jnême qu'ils s'adressent à nous.

Mme le président. Il n'y a pas d'autre observation ?...
Je mets aux voix le chapitre 1020.
(Le chapitre 1025 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 1035. - Personnels civils exté

rieurs. — Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Armée de l'air,
(121.325.000 francs. » — (Adopté.)
- « Chap. 1045. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. —

!Armée de l'air, 318.840.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1105. — Couvertures de mesures diverses en faveur

j4u personnel. » — (Mémoire.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3005. — Alimentation, 952 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 3015. — Chauffage et éclairage, 190 millions de

Irancs. » — (Adopté.)
a Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage, ameu

blement et matériels divers. — Programme, 1.300 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3035. — Habillement,' campement, couchage. — Entre

tien, 230.996.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3045. — Frais de déplacement et de transport du

personnel, 200 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3055. — Frais de transport de matériel, 458 millions

ide francs. » — (Adopté.)
« Chap. 30G5. — Logement, cantonnement, loyers, 50 millions

0e francs. » — (Adopté.)
•« Chap. 3075. — Instruction, écoles, recrutement, préparation

militaire, 05.817.000 francs. » — (Adopté.)
M Chap. 3085. — Convocation des réserves. — Soldes et entre

tien, 38.925.000 francs. » — (Adopté.)
v. Chap. 3095. — Entretien et réparation des divers matériels

assurés par le service du matériel de l'armée de l'air, 573 mil
lions 1i1.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3110. — Réparation du matériel aérien et fournitures
de rechanges assurées par la direction technique et industrielle
.(ancien programme). »
« Chap. 3115. — Réparations du matériel aérien assurées par
la direction technique et industrielle. — 909.500.000 francs. » —
(Adopté .)

« Chap. 3125. — Fonctionnement des formations, unités et
établissements de l'armée de l'air, 134 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3135. — Carburants, 1.567 millions de francs. » —
iAdopté .)

« Chap. 3145. — Entretien des immeubles et du domaine mili
taire, 219.715.000 francs. » — (Adopté.)

6f partie. — Charges sociales.

« Chap. 4005. — Prestations et versements obligatoires,
£48.456.000 francs. » — (Adopté.)

T partie. — Subventions.

« Chap. 5005. — Constructions aéronautiques. — Subventions,
23 millions de. francs. » — (Adopté.)

8® partie. — Dépenses diverses.

% Chap. 6005. — Dépenses des exercices périmés non frap
pées de déchéance. » — {Mémoire.)

« Chap. 6015. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

« Chap. 8000. — Bases. — Reconstruction, 6.250.000 francs. »
»— (Adopté.)
i n Chap. 8001. — Bases. — Reconstruction, 93.750.000 francs. »
•— (Adopté.)

• « Chap. 8020. — Service du matériel. — Reconstruction. 5 —
[(Mémoire.)

« Chap. 8021., — Service du matériel. — Reconstruction,
{57.500.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. - Bases. — Travaux et installations, 3 milliards
672.162.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9001. — Bases. - Travaux et installations, 2 milliards
i547.916.0GO francs, a — (Adopté.)

«'Chap. 9020. — Commissariat. — Travaux et. installations, »
— (Mémoire.)

« Chap. 9021. — Commissariat. — Travaux et instalations,
41.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9031. — Constructions aéronauliques. — Travaux et
installation. » — (Mémoire.)

« Chap.. S0i0. - Service du matériel. - Travaux et instal'a-
tions. » - (Mémoire.)

« Chap. 905 1.. — Service du matériel. - Travaux et. installa
tions, 31.250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9000. — Armement de l'armée de l'air. » — (Mémoire.)
' « Chap. 9001. — Armement de l'armée de l'air, 24 millions
500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9070. — Munitions de l'armée de l'air, 53 millions de
franc*. » — (Adopté.)'
« Chap. 9071. — Munitions de l'armée de l'air, 77 millions

de francs. » — (Adopté.)
« Chap 9080. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 171 mil

lions 335.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9081. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 330 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9090. — Matériel d'équipement des bases, 84 millions

de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9091. — Matériel d'équipement des bases, 17 millions

de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9100. — Télécommunications. — Fabrications, 1 mil

liard 420 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9101. — Télécommunications. — Fabrications, 1 mil

liard 300 millions de francs. » — (Adopte.)
« Chap. 9110. — Subventions au budget annexe des construc

tions aéronautiques pour travaux de premier établissement,
1.350 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9111. — Subventions au budget annexe des construc
tions aéronautiques pour travaux de premier établissement,
380 millions de francs. » — (Adopté.)

.. Chap. 9120. — Matériel de série de l'armée de l'air, 8.750 mil
. lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9121. — Matériel de série de l'armée de l'air, 1.140 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9130. — Réorganisation de l'industrie aéronautique,
45 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9230. — Études et prototypes, 4.220 millions de
francs. » — (Adopté.)
; « Chap. 9231. — Études et prototypes. » — (Mémoire.)
« Chap. 91C0. — Bases. — Acquisitions immobilières, 41 mil

lions 666.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9401. — Bases. —/Acquisitions immobilières, 87 mil

lions 500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9411. — Commissariat. - Acquisitions immobilières. »

■— (Mémoire.)
« Chap. 9420. — Services du matériel. — Acquisitions immo

bilières. » — (Mémoire.)
« Chap. 9421. — Services du matériel. — Acquisitions immo

bilières, 10.416.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9500. — Dépensés des exercices périmés non frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)
SECTION GUERRE

TITRE Ier . — DÉPENSES UE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel,
« Chap. 1005. — Solde et indemnités des officiers, 2.240 mil

lions de francs. » — (Adopte.)
« Chap. 1015. — Solde et indemnités des sous-olîiciers et

hommes de troupe, 5.508.200.000 francs. » — (Adopte.)
« Chap. 1025. — Solde des militaires en disponibilité, non

activité, réforme ou congés, 92.314.000 francs. » — (Adopte.)
« Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires,

contractuels, auxiliaires. — Service de l'intendance, 540 millions
452.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1015. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, con

tractuels, auxiliaires. — Service du matériel, 161 millions
147.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires,
contractuels, auxiliaires. — Service du génie, 146 millions
282.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1065. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires,
contractuels, auxiliaires. - Service des transmissions, 155 mil
lions 827.000 francs. » — 'Adopté.)

« Chap. 1075. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires,
contractuels, auxiliaires, ouvriers. — Recrutement, 103 millions
945.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1085. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. —

Service de l'intendance, 439.318.000 francs. »> — (Adopte.)
« Chap. 1095. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers.

— Service du matériel, 719.052.000 francs. » — (Adopté.) ■
« Chap. 1105. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers.

— Service- du génie, 89.918.000 francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 1115. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers*
— Service des transmissions, 5i.U55.00U iranos. » — (.-mu/nc.)

« Chap. 1125. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires,
contractuels, auxiliaires, ouvriers. — Service de la mécano
graphie, 16.617.000 flancs. » — (Adopté .)

5° partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3005. — Alimentation. 4.302.734.000 francs. »
Par voie d'amendement (n° 1), M. de Gouyon et les membres

de la commission de la défense nationale proposent de réduite
ce crédit de 1.000 francs.

La parole est à M. de Gouyon.
M. Jean de Gouyon. Un certain nombre de membres de la

commission de la défense nationale avaient été saisis de pro
testations pour la qualité de la nourriture dans les casrrncs
de Paris. Je crois que ces protestations étaient exagérées, ma s
en tout cas, je voudrais poser à M. le ministre la question de
savoir s'il n'y aurait pas peut-êlre, devant la hausse co'istan'e
des prix, à revenir à la ration journalière fixée non plus en
prix, mais en nourriture, c'est-à-dire tant de viande, tant de
pain, etc.
Je crois d'ailleurs que M. le ministre a répondu à ce'a, mais

j'aimerais me l'entendre préciser.
Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à la

guerre.

M. ie secrétaire d'État à la guerre. Je voudrais préciser à M. le
rapporteur que son souhait est exaucé, puisqu'un décret reve
nant au système d'avant guerre et qui, rétablissant les primes
en nature, est à peu près adopté. Et dorénavant, quelles que
soient les fluctuations des prix, nos soldats seront cerlains
d'avoir leur ration telle que l'a d'ailleurs définie tout à l'heure
M. le ministre de la défense nationale.

Cette ration n'est pas absolument identique à celle de 1^39.
11 y a un peu moins de pain. La quantité de viande est sensi
blement la même et il est prévu un quart de litre de vin par
repas, ce qui n'était pas toujours le cas auparavant. La rat on
donnera environ 3.300 calories, chiffre défini par les services
de santé.

Ainsi, les difficultés certaines que nous avons rencontrées
ces temps derniers pour nourrir nos soldats ne seront p us
qu'un mauvais souvenir.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. de Gouyon. Je remercie M. le m'nis're de ses explica'ions
& je retire mon amendement.
Mme Devaud. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à Mine Devaud.

Mme Devaud. Je me permets, monsieur le ministre, d'ajou
ter quelques précisions à ce que vient de dire M. de Gouyon.
Je voudrais ici être l'interprète d'un certain nombre de mères
de famille qui s'inquiètent de là mauvaise qualité de l'alimen
tation donnée à nos soldais. J'ai été s:ii-i de plaintes émanant
d'un peu partout à cet égar 1. Je voudrais vous rappeler notam
ment certaines plaintes qui ont été formulées sur la miu ai e
alimentation des hommes lors des dernières manoeuvres de
Savoie, l'été dernier et, également, lors des de:n'ères manœu
vres en Allemagne. En Savoie, l'a'imentution était non seule
ment de qualité, mais surtout de quantité tout à fait insuffi
santes; quant à celles d'Allemagne, il a été souligné que sou
vent les cuisines roulantes n'avaient pas suivi les hommes en
manœuvres, et que de jeunes soldats étaient restés de 14 à 16
heures -sans nourriture normale. les rations leur ayant été
refusées pour raisons d'économies. Étant donné qu'il s'agit de
jeunes en pleine croissance, il, y a, monsieur le ministre, quel
que danger à procéder ainsi ea cette matière. Je me permets
donc d'attirer votre attention sur la question en vous deman
dant d'y porter remède rapidement.
Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à la

guerre.

M. le secrétaire d'État à la guerre. Je crois avoir reconnu tout
à l'heure que nous avions eu, au cours des années qui viennent
de s'écouler, des difficultés sérieuses au point de vue de l'ali
mentation de la troupe. Il est évident que, dans beaucoup de
corps de troupe, nous n'avons pas pu donner 200 grammes de
viande, alors que la ration-type en comporte 300. Cela venait
de ce que la prime était insuffisante. Cet inconvénient va être
supprimé puisque, quel que soit le prix de la viande, la quan
tité restera la même et nous espérons que sous peu nous
n'aurons plus de difficulté en ce qui concerne la nourriture de
la troupe.
Pour les grandes manœuvres, il y eut en effet quelques cas

où des unités ont pu être mal nourries, mais je rappelle à
Mme Devaux que les grandes manœuues sont faites par des

troupes en service, c'est-à-dire, dans les conditions de la guerre.
Ces services ne sont pas parfaitement instruits et c'est pour
cela que l'on fait de grandes manœuvres. Dans les grandes
manœuvres d'Allemagne, il a pu arriver que le ravitaillement
n'ait pas fonctionné normalement. Le but des grandes manœu
vres est justement d'éduquer ces services pour les amener à
fonctionner parfaitement le jour où il faudra qu'ils fonction
nent sans faute, c'est-à-dire le jour des hostilités.

M. Serrure. Et quand on restait huit jours sans manger et
sans boire, on ne disait rien! (Rires.)
Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 3005.
j[Le chapitre 3005 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 3015. — Chauffage et éclairage,

314 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage et ameu

blement. — Programmes, 858 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3035. — Habillement, campement, couchage et ameu

blement. — Entretien, 296 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3015. — Indemnités de déplacement et transports de

personnel, 300 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3055. — Transports de matériel, 200 millions de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3065. — Logement et cantonnement, 60 millions de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3075. — Instruction. — Écoles. — Recrutement, 150

millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3085. — Convocation des réserves. — Soldes et entre

tien. — Perfectionnement des cadres de réserve, 10 millions
de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 3095. — Préparation militaire, 12 millions de francs. »
Par voie d'amendement (n° 2) M. de Gouyon et les membres

de la commission de la défense nationale proposent de réduire
ce crédit de 1.000 francs.

La parole est à M. de Gouyon.

M. de Gouyon. Mes chers collègues, cet amendement a été.
déposé par votre commission de la défense nationale. Voici très
rapidement ce dont il s'agit.
Il est très intéressant, maintenant que les armées deviennent

de plus en plus techniques, d'avoir des jeunes gens qui arrivent
au service ayant fait leur préparation militaire. C'est un gain
de temps; les troupes sont aujourd'hui beaucoup plus aguerries
venant des centres de préparation militaire. Mais les jeunes gens
hésitent à y aller et à assister aux séances parce, qu'ils perdent
une demie journée, quelquefois une journée et il y a parfois
assez loin du centre à l'endroit où ils habitent. ' ■ '

Ne pourriez-vous pas, monsieur le ministre, envisager une
sorte de remboursement des frais de transport pour que ces
jeunes gens puissent assister plus facilement aux leçons de
préparation militaire ?

M. le secrétaire d'État à la guerre. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État à la guerre. L'importance de la ques

tion que vient de poser M. de Gouyon n'a pas échappé au
Gouvernement. Je tiens à l'informer que depuis deux ans, ,1a
préparation militaire a repris son essor et que nous _ fondons
sur elle les plus grands espoirs. Il sera certainement intéressé
de savoir qu'en 1952, les chiffres des jeunes gens suivant la
préparation militair; auront doublé par rapport à 1951 ; et
l'accroissement par rapport à l'année 1950 — année où la prépa
ration militaire recommençait — était déjà très net.
Nous avons donc beaucoup d'intérêt à ce que cette prépara

tion se fasse dans les meilleures conditions possibles. La sug
gestion que fait M. le rapporteur est extrêmement intéressante
et elle sera étudiée. D'ailleurs, dès maintenant, nous essayons
de pallier au maximum les frais que pourraient occasionner
à ces jeunes gens leurs déplacements; nous les transportons
chaque fois que cela est possible ; nous prenons des billets col
lectifs quand nous b pouvons; seulement, cela nous oblige à
négocier avec la Société nationale des chemins de fer français
qui, à cet égard, n'est pas très donnante. Mais nous essayerons,
toutes les fois que l'occasion s'en présentera, de donner à ces
jeunes gens les avantages qu'ils méritent et de trouver un
système qui, d'une manière générale, tranchera la question.

M. de Gouyon. A la suite des explications qui viennent d« ■
m'être données, je retire mrn amendement.
Mme le président. L'amendement est retiré.
Mme le président. Personne ne demande plus la parole su]

le chapitre 3095 ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 3095 est adopté.)
Mme le président.
« Chap. 3105. — Remonte, 5 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3115. — Fourrages, 5 millions de francs. » — {Adopté.)
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« Chap. 3125. — Matériel automobile blindé et chenillé. —
Entretien, 1.795 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3135. — Matériel d'armement. — Entretien, 123 mil
lions 331.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3145. — Munitions. — Entretien, 200 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3155. — Frais généraux du service du matériel,
127 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3165. — Services annexes gérés par la direction du
matériel. — Fonctionnement, 70 millions de francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 3175. — Service de la mécanographie, 20 millions
de francs. »— (Adopté.)

« Chap. 3185. — Matériel du génie. — Entretien, 60 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3195. — Matériel du service des transmissions. —
Entretien, 120 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3205. — Télégraphe et téléphone, 10 millions de
francs. » — (Adopté.) x

« Chap. 3215. — Carburants, 700.667.000 francs »>
Par voie d'amendement, M. de Gouyon et les membres de la

commission de la défense nationale proposent de réduire ce
crédit de 1.000 francs.

La parole est à M. de Gouyon.
M. de Gouyon. Cet amendement, si j'ose dire, est beau

coup plus important. Un certain nombre de ceux de nos
collègues qui ont été en Allemagne et même de nos collègues
de la commission des finances ont constaté que les allocations
de carburant aux troupes sont très insuffisantes. C'est ainsi que
j'ai pu parler à un colonel commandant un régiment de chars
qui m'a dit qu'au cours de deux ans de son commandement,
il n'avait eu que pendant quelques heures la possibilité de faire
manœuvrer devant lui son régiment de chars. Pratiquement, la
dotation d'essence qui revient à un corps est suffisante pour
l'entraînement des pilotes de chars, mais elle n'est pas suffi
sante pour l'entraînement tactique de l'arme. En conséquence,
je voudrais demander à M. le ministre d'augmenter cette dota
tion en essence.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le secrétaire d'État à la guerre. La préoccupation de M. le

rapporteur est également la mienne. 11 est certain que les dota
tions de carburant prévues pour l'instruction sont insuffisantes.
Je n'ai pas pu les augmenter d'une manière très importante
dans le budget provisionnel actuel, car, dans son ensemble,
il ne devait pas comporter de très gros changements sur le
budget de l'année précédente. Mais je m'engage à présenter au
mois de mars prochain, sur ce chapitre, un accroissement très
sérieux en ce qui concerne les dotations d'essence.
Je crois que M. le rapporteur n'a pas vu la question dans son

ensemble, car la pénurie dans les corps de troupe — certaine —
vient peut-être de deux raisons: la première, c'est que l'on
rogné quelquefois sur les dotations des corps de troupe, de
manière à accorder des dotations plus grandes pour les manœu
vres d'ensemble; la deuxième, c'est que la formation de cer
tains personnels destinés à être versés ensuite dans les corps
de troupe est effectuée dans des centres de formation accélé
rée qui les dégrossissent mais qui, pour ce faire, utilisent beau
coup d'essence. Ce système ne me plaît pas beaucoup d'aille:irs;
j'estime que l'instruction doit être faite dans les corps de troupe.
Ainsi j'ai décidé, il y a 48 heures,/ de supprimer ces centres de
formation accélérée et de confier l'instruction totale des jeunes
soldats au corps dans lequel ils auront à combattre, ce qui aura
comme conséquence d'accroître, dans une certaine mesure,
l'essence mise à la disposition de ces corps et de leurs Hommes.

M. de Gouyon. Je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets* aux voix le chapitre 3215. C
(Le chapitre 3215 est adopté.)

' Mme le président. « Chap. 3225. — Études et expérimentations
techniques, 6 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3235. — Service du génie. — Entretien des immeubles
et du domaine militaire, 661.834.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3245. — Chemins de fer et routes. — Entretien,
10 millions de francs. » — (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 4005. — Prestations et versements obligatoires,
1.489.000.000 francs. » — (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6005. — Dépenses des exercices périmés non frappées
[ de déchéance. » — (Mémoire.)

. e Chaa>. 6015. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 8000. — Service de l'intendance. — Reconstruction,
6 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8001. — Service de l'intendance. — Reconstruction,
16 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8020. — Service du matériel. — Reconstruction. »
— (Mémoire.)

« Chap. 8030. — Service du génie. — Reconstruction, 28.S0O.00O
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8031. — Service du génie. — Reconstruction, 150 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8040. — Chemins de fer et routes. — Reconstruction. »
— (Mémoire.)

« Chap. 8041. — Chemins de fer et routes. — Reconstruction,
2. 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8050. — Service des transmissions. — Reconstruc
tion. » — (Mémoire.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Service de l'intendance. — Équipement. »
— (Mémoire.)

« Chap. 9001. — Service de l'intendance. — Équipement. »
— (Mémoire.)

« Chap. 9010. — Service du matériel. — Équipement. »
— (Mémoire.)

« Chap. 9011. — Service du matériel. — Équipement, 86 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9020. — Service du génie. — Équipement, 1C0 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. S021. — Service du génie. — Équipement, 898 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

/ « Chap. 9030. — Réinstallation des services militaires évin
cés. » — (Mémoire.)

« Chap. 9040. — Chemins de fer et routes. — Équipement. »;
— (Mémoire.)

« Chap. 9041. — Chemins de fer et routes. — Équipement,
17.600.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 9050. — Services des transmissions. — Équipement,
1 milliard de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9051. — Services des transmissions. — Équipement. »
— (Mémoire.)

« Chap. 9060. — Achats à l'étranger de dotations d'entre
tien. » — (Mémoire.)

« Chap. 9070. — Achats à la société nationale de vente des
surplus. » — (Mémoire.)

« Chap. 9080. — Construction et équipement de laboratoires
et organes d'expérimentation, 3.150.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9081. — Construction et équipement de laboratoiies
et oiganes d'expérimentation. » — (Mémoire.)

« Chap. 9090. — Service de l'intendance. — Acquisitions immo.
bilières. » — (Mémoire.)

« Chap. 9091. — Service de l'intendance. — Acquisitions immo
bilières, 4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9100. — Service du matériel. — Acquisitions immo
bilières. » — (Mémoire.)

« Chap. 9101. — Service du matériel. — Acquisitions immo
bilières, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9110. — Service du génie. — Acquisitions immobi
lières, 25 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9111. — Service du génie. — Acquisitions immobi
lières, 19 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9120. — Matériel lourd et armement, 860 millions de
francs. » — (Adopté.)
Par voie d amendement (n° 4), M. de Gouyon et les membres

de la commission de la défense nationale proposent de réduire
ce crédit de 1.CO0 francs.

M. de Gouyon. Cet amendement avait pour but de demander
des explications à M. le ministre au sujet des retards dans les
livraisons de matériel. Des explications ont été données.

II reste une seconde question que nous voudrions bien voir
traiter. Il est impossible, lorsqu'on lit l'Officiel de l'Assemblée
nationale, de savoir exactement quelle est l'intention du
ministre sur le char die 50 tonnes. Les explications sont telles,
dans un sens et dans l'autre, qu'il est impossible de se faire
une idée exacte de l'intention du Gouvernement et nous vou
drions la connaître.

Mine le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État à la guerre. Le char de 50 tonnes inté
resse à juste titre cette assemblée; c'est un matériel qui fait
honneur à ceux qui l'ont conçu. Il comporte des perfectionne
ments extrêmement intéressants et il n'est pas question,
comme on l'a quelque fois craint, de le jeter à la ferraille. Mais
la, fabrication en grande série du char de 50 tonnes est quelque
meu prématurée.
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Tout d'abord, ce char n'est pas encore assez au point pour
la fabrication de séiie. Même si l'on décidait aujourd'hui de
(passer à la fabrication en grande série, il serait impossible de
le faire avant un délai assez long. Vous savez qu'un matériel
de cette importance ne peut pas êtie mis en chaîne au bout
d'un an ou même de dix-huit mois, mais seulement après plu
sieurs années. • .

lie plus, :e Gouvernement s'interroge au sujet de l'opportu
nité de la fabrication industrielle du char de 50 tonnes; en effet
un matéiiel analogue va nous être livré par les Etats-Unis et
il serait^peu économique de fournir un ellort financier aussi
considérable pour un matériel qui peut nous être fourni par
nos alliés, quand nous avons tant besoin, ipo'ir équiper notre
armée, d'autres matériels que nos alliés ne nous fournissent
(pas. Je fais allusion aux véhicules de servitude, aux véhicules
de transport, jeeps et camions, sans lesquels une armée n'est
|>as opérationnelle.
Le Gouvernement examinera— il n'a pas encore pris de déci

sion définitive — si l'effort financier ne doit pas plutôt être
fait sur un matériel indispensable à l'armée et que nous
n'avons aucune chance de recevoir d'ailleurs.

Ceci dit, je veux cependant informer le Sénat que le char de
50 tonnes continue à faire l'objet d'études par les services des
fabrications d'armements. Une ;pré-série de dix chars est actuel
lement en fabrication. Dès que cette pré-série sera livrée, ces
chars seront mis aux essais et étudies. Si, dans un certain
délai, vraisemblablement vers la fin de cette année, le Gouver
nement décide, pour une raison qui, actuellement, n'est pas
encore évidente, de passer à la fabrication en série, aucun
retard appréciable n'aura été emegistré.

M. de Gouyon. Je remercie M. le ministre de ces précisions,
et je retire mon amendement.
Mme le président. L'amendement est retiré.
Par voie d'amendement (n° 6) , M. Bertaud propose de réduire

le crédit du chapitre 9120 de 1.000 francs.
La parole est à M. Bertaud.
M. Bertaud. Avec la permission de M. Laffargue...
J'ai demandé, sur ce chapitre, une réduction indicative qui

pourrait d'aiMeurs porter aussi bien sur le chapitre 3125 de
la section marine ou encore sur les chapitres 3095 et 3110 de
la section air. Elle est motivée par le fait que je n'ai pas pu
encore obtenir de réponse à la question écrite que j'ai posée à
M. le ministre de la défense nationale, il y a déjà quelques
mois, et que j'attends encore l'inscription à l'ordre du jour
de l'une de nos séances de la question orale avec débat que
je m'étais permis de présenter pour obtenir les renseignements
que ma question écrite n'avait pas réussi à provoquer.
Je veux donc profiter de l'occasion qui m'est offerte pour

prier monsieur le ministre de ne pas imiter cette fois « de
Conrart le silence prudent » et de satisfaire ma curiosité si,
Lien entendu, cela lui est possible, ce que je me permets d'espé
rer, ses services ayant eu, depuis treize mois, le temps de
réunir les éléments d'information qui me sont nécessaires.
Je serais donc reconnaissant à M. le ministre de la défense

nationale de bien vouloir faire connaître quelles dispositions
ont été prises pour assurer la protection de la fabrication du
matériel de défense et de combat de toute nature, provenant
des usines françaises ou importé de l'étranger, ainsi que la
sécurité du personnel civil et militaire assurant les essais de
ce matériel militaire, ainsi que son utilisation pratique en cours
de manœuvre ou d'opérations dans l'Union français?.
Je le prierai de bien vouloir me faire connaître également le

1 montant des préjudices causés au Trésor français en 1949, 1950
et une partie de 1951 par le sabotage organisé du matériel dans
les usines ou en cours de transport, ainsi que le nombre de
civils et de militaires dont la mort et les blessures graves ou
légères sont dues, en service commandé, à l'utilisation d'un
matériel ayant fait l'objet de malfaçons tant pendant sa fabri
cation, qu'au moment de sa mise au point. ■ -
Je saurai également gré au . ministre de me préciser

combien d'informations ont été ouvertes pour déceler les cou
pables, le nombre des instances ayant abouti, ainsi que le total
des condamnations prononcées et des sanctions administratives
prises pour négligence et fautes lourdes dans les opérations de
vérification et de contrôle du matériel dont il s'agit.
Ce sont des questions qui ne doivent pas surprendre puisqu'il

y a li mois qu'elles ont été posées au ministère de la défense
nationale. M. le ministre doit supposer qu'il est normal que je
me permette .d'essayer d'obtenir les renseignements dont j'ai
Besoin. Si l'on doit voter des milliards pour la défense natio
nale, il est admissible que les contribuables à qui l'on
demande à chaque instant des efforts nouveaux puissent se
rendre compte, par le moyen de leurs représentants au Parle
ment, dans quelle proportion ces milliards sont utilisés ou
gaspillés ou encore dépensés sans profit pour personne. Les
pères et mères de famille dont les enfants ont été tués ou
mutilés dans des accidents d'aviation ou des explosions préma
turées de pièces, provoqués par des sabotages, peuvent tout de

même demander au Gouvernement si les coupables de ces actes
criminels ont été recherchés, découverts et punis.
Rien de ce que j'avance n'est dû à mon imagination. Et la

presse s'est assez souvent fait l'écho de faits de cette nature
pour que je puisse me permettre de penser qu'ils ne vous
laissent pas indifférents. J'ai là, sous les yeux, des lettres où il
est dit que des camions et des autos provenant des usines
Citroën et destinés à l'armée d'Orient, ont dû être ramenés du
Havre, en raison des sabotages d ».t ils avaient été l'objet.
Lots de l'inauguration dans ma commune de la rue du com

mandant René-Moucholte, un officier supérieur d'aviation nous
a signalé devant témoins que s'il était encore vivant ce n'était
pas sa faute. Décollant d'un aérodrome d'Afrique du Nord , il
s'était aperçu en vol que son avion avait été saboté et c est
avec quelque peine qu'il avait pu revenir à sa base et atterrir
à peu près normalement.
En supposant même que tout cela ne coûte rien au

Trésor, le Gouvernement et mes collègues ne doivent pas
s'étonner que je pose-ces questions au nom de ceux auxquels
on demande constamment des efforts de toute nature et au

nom de ceux dont les enfants se battent pour la France.
(Applaudissements.)

M. le vice-président du conseil. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le vice-président du

conseil.

M. le vice-président du conseil. Mesdames, messieurs, l'émo
tion de l'honorable sénateur m'est apparue pleinement légi
time. Aux questions qu'il pose, il est en effet désirable que
le Gouvernement soit en mesure de répondre dans toute l'éten
due où de tels documents sont disponibles.
Pendant les années auxquelles M. Bertaud a fait allusion tout

à l'heure, il m'est arrivé de me livrer à un certain nombre
d'actes de répression pour cause de défense nationale et, pour
mon compte, je saurai comme chacun de mes collègues faire
mon devoir en une telle matière.

Seulement, je dois dire que c'est à brûle-pourpoint qu'il me
pose, non pas seulement une question d'intention à laquelle
je réponds tout de suite, mais une question de chiffre dont il
comprendra qu'il n'est pas toujours aisé d'avoir toutes les
données en mémoire, d'autant qu'entre temps il s'est trouvé
un certain nombre de circonstances dont j'espère qu'elles se
reproduiront le plus rarement possible et qui consistent dans
des changements de personnes et des transferts de responsa
bilité.

M. Bertaud n'a pas manqué de comprendre que si les ser
vices sont immuables, il arrive que les ministres ne le soient
pas, en conséquence de quoi, depuis quatorze mois, les
ministres ont pu oublier de répondre à sa question. Je le prie
d'accepter nos excuses. Je propose à l'honorable sénateur, s'il
le veut bien, d'accepter une réponse orale en particulier, ou '
une réponse écrite, s'il préfère renouveler sa question.
Mme le président. Maintenez-vous votre amendement ?
M. Bertaud. Je le retire, madame le président.
Mme le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 9120, au chiffre de la commis

sion. ,

(Le chapitre 9120 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 9121. — Matériel lourd et arme»

ment. » — (Mémoire.)
« Chap. 9130. — Munitions, 115 millions de francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 9131. — Munitions, 600 millions de francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 9110. — Études et prototypes. — Subvention au bud

get annexe des fabrications d'armement. » — (Mémoire.)
« Chap. 9141. — Études et prototypes. — Subvention au bud-<

get annexe des fabrications d'armement, 50 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9150. — Subvention au budget annexe des fabrica
tions d'armement pour la couverture des dépenses de premier
établissement. » — (Mémoire.)

« Chap. 9151 — Subvention au budget annexe des fabrica
tions d'armement pour la couverture des dépenses de premier
établissement. » — (Mémoire.)

« Chap. 91G1. — Réalisation d'équipements techniques par le
service des essences, 243 millions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 9170. — Dépenses des exercices périmés non frap
pées de déchéance. » — (Mémoire.)

SECTION MARINE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.
« Chap. 1005. — Solde et indemnités des officiers, 719.318.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1015. — Solde des officiers mariniers, quartiers-

maîtres et marins des armes et services. 3.270.623.000 francs. a
— (Adopté .)
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« Chap. 1025. — Solde des militaires en disponibilité, non-
activité, réforme ou congé, 49.853.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. — Personnels
divers, 34.129.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1045 — Personnels civils extérieurs. — Service du

commissariat, 22.228.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. — Service des

travaux maritimes, 30.143.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1065. — Personnels civils extérieurs. — Service de

la comptabilité des matières, 34. 386.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1075. — Personnel ouvrier. — Service du commissa

riat, 192.902.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1085. — Personnel ouvrier. — Service des travaux

maritimes et des bases d'aéronautique navale, 164.331.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1095. — Personnel ouvrier. — Personnels divers,
19.054.000 francs. » -- (AdopUK)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien-,

« Chap. 3005. — Alimentation, 920.599.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 3015. — Habillement, campement, couchage et ameu

blement, 587.862.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3025. — Frais de déplacements, 208.190.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 3035. — Logements, cantonnements, loyers, 23.300.000

francs. » - (Adopté.)
« Chap. 3045. — Frais d'instruction. — Écoles, — Recrute

ment, 69.814.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3055. — Convocation des réserves. — Soldes et indem

nités. — Entretien, 25.532.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3065. - Approvisionnements de la marine, 451.075.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3075. — Dépenses de fonctionnement du service

hydrographique, 14.166.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3085. — Achat et entretien des matériels automobiles

(services généraux, commissariat, travaux maritimes), 45 mil
lions 351.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3095. — Dépenses de service courant des arsenaux et
des bases navales, 5t. 046. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3105. - Entretien du matériel de série de l'aéronau
tique navale, 604.166.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3115. — Fonctionnement et entretien des matériels
d'emploi courant de l'aéronautique navale, 8.633.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3125. — Entretien des bâtiments de la flotte, 3 mil
liards de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3135. — Combustibles et canburants, 855.792.000
francs. » - (Adopte.)

« Chap. 3145. — Entretien des immeubles et du domaine
militaire, 81 millions de france. » — (Adopté.)

« Chap. 3155. — Achat et entretien du matériel roulant et
spécialisé pour l'aéronautique navale, 35.167.000 francs. » —
(Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 4005. — Prestations et versements obligatoires,
479.665.000 francs. » — (Adopté.)

8a partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6005. — Dépenses diverses. — Sports, foyer, insignes
et participations, 10.780.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6015. — Dépenses diverses à l'extérieur, 14.250.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6025. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » — (Mémoire.)

« Chap. 6035. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

« Chap. 8030. - Subvention au budget annexe des construc
tions et armes navales pour travaux de reconstruction des arse
naux, 274.166.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8040. - Travaux de renflouement, 29 millions de
francs. » — (Adopté.) •

« Chap. 9000. — Commissariat de la Marine. — Parcs à
combustibles, 44.238.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9001. — Commissariat de la marine. - Parcs à
combustibles, 252.433.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. — Commissariat de la marine. — Travaux immo
biliers, 40.043.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9011. — Commissariat de la marine. — Travaux immo
biliers, 22.500.000 francs. » — (Adopté.)

u Chap. 9021. — Subvention au budget annexe des construc
tions et armes navales pour l'équipement militaire des arse
naux, 482.666.000 francs. » - (Adopté.)
t( Chap. 9030. — Service technique des transmissions. — Équi

pement, 56.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9031. - Service technique des transmissions. - EquU
pement, 40 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9040. — Refontes et gros travaux pour la flotte,
2.163.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9011. — Refontes et gros travaux pour la flotte,
3.842.567.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9050. — Travaux maritimes. - Travaux et installa
tions, 451.326.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9051. — Travaux maritimes. — Travaux et installa
tions, 785.087.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9060. — Aéronautique navale. - Équipement et
reconstruction des bases, 127.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9061. — Aéronautique navale. - Équipement et
reconstruction des bases, 361.167.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9070. — Aéronautique navale. — Matériel de série,
1.316.667.000 francs. » — (Adopte.)
« Chap. 9071. — Aéronautique navale. — Matériel de série,

203.500.000 francs. » — ( Udopté.)
« Chap. 9080. — Matériels communs d'armement, radars et

munitions, 550 million? de francs. » — (Adopté.)
«. Chap. 9081. — Matériels communs d'armement, radars et

munitions. 749.080.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9090. — Études techniques d'armement et prototypes,

302.550.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9091. — Études techniques d'armement et prototypes,

119.167.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9110. — Travaux maritimes. — Acquisitions immo

bilières, 950.000 francs.-» — (Adopté.)
« Chap. 9111. — Travaux maritimes. — Acquisitions immo

bilières. » — (Mémoire.)
« Chap. 91 20. — Aéronautique navale. — Acquisitions immo

bilières, 13 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9121. — Aéronautique navale. — Acquisitions immo

bilières, 8.333.000 francs. » — (Adopte.)
a Chap. 9130. — Travaux maritimes. — Participation de l'État

à des travaux d'utilité publique. » — (Mémoire.)
« Ctiap. 9110. — Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)
Je mets aux voix l'article 1 er avec le chiffre de 110 milliards

de francs résultant des votes émis sur les chapitres de
l'état A.

(L'article 1er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Sur les crédits ouverts au

ministre de la défense nationale; au titre de l'exercice 1951,
par la loi n° 51-651 du 24 mai 1951 et par des textes spéciaux,
une somme de 20 milliards est définitivement annulée confor
mément à l'état B annexé à la présente loi. »
L'article 2 est réservé jusqu'au vote de l'état B annexé.

Je donne lecture de cet état:

ÉTAT B

Tableau, par services et par chapitres, des crédits annulés
sur le budget général de l'exercice 1951 au titre des dépenses
militaires d'équipement.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

« Chap. 8000. — Gendarmerie. — Reconstruction, 150 mil
lions de francs. »

« Chap. 9050. — Gendarmerie. — Équipement, 100 millions
de francs. »

« Chap. 9051. — Gendarmerie. — Équipement, 250 millions
de francs. »

SECTION AIR

« Chap. 9041. — Service du matériel. — Travaux et installa
tions, 800 millions de francs. »
« Chap. 9071. Munitions de l'armée de l'air, 200 millions

de francs. »

« Chap. 9091. — Matériel d'équipement des bases, 800 millions
d€' francs. »

SECTION GUERRE

« Chap. 9001. — Service de l'intendance. — Équipement,
300 millions de francs. »

« Chap. 9021. — Service du génie. — Équipement, 600 mil
lions de francs. »

« Chap. 9051. - Service des transmissions, 1.200 millions
de francs. »

« Chap. 9121. — Matériel lourd et armement, 9.250 millions
de francs. »

« Chap. 9131. — Munitions, 2.400 millions de francs. »
« Chap. 9140. — Études et prototypes. — Subvention au bud

get annexe des fabrications d'armement, 750 millions do.
francs. »
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« Chap. Çl-ii. — Études et prototypes. — Subvention au
budget annexe des fabrications d'armement, 500 millions de
francs. »

« Chap. 9150. - Subvention an budget annexe des fabrica
tions d'armement pour couverture des dépenses de premier
.établissement, 500 millions de francs. »

« Chap. 9151. — Subvention au budget annexe des fabrica
tions d'armement pour couverture des dépenses de premier
établissement, 3 milliards de francs. »
Je mets aux voix l'article 2 avec le chiffre de 20 milliards

de francs

(L'article 2, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Art. 3. - Il est ouvert au ministre de

la défense nationale, au titre des dépenses de fonctionnement
et d'équipement des services de la défense nationale imputables
sur le budget général, pour l'exercice 1952, des crédits s'élevant
à la somme totale de 20 milliards de. francs, répartis par ser
vices et par chapitres conformément à l'état C annexé à la
présente loi. »
L'article 3 est réservé jusqu'au vote de l'état C annexé.
Je donne lecture de cet état:

ÉTAT C

Tableau, par services el par chapitres, des crédits accordés sur
le budget général de l'exercice 1952 au titre des dépenses
militaires de fonctionnement et d'équipement, par report de
l'exercice 1J5i.

Défense nationale.

/ SECTION COMMUNE

« Chap. 8000. — Gendarmerie. — Reconstruction, 10.833.0001
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8001. - Gendarmerie. — Reconstruction, 34.333.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9050. — Gendarmerie. - Équipement, 19.107.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9051. — Gendarmerie. - Équipement, 202.667.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9091. - Service de santé. - Équipement. - Travaux
et installations, 233.060.000 francs. » — (Adopté.)

SECTION AIR

« Chap. 9001. — Bases. - Travaux et installations, 200 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9041. — Service du matériel. - Travaux et installa
tions, 400 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9071. - Munitions de l'armée do l'air, 200 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9091. — Matériel d'équipement des bases, 200 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

SECTION GUERRE

TITRE I"r

x Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage et ameu
blement. - Programme, 9.142 millions de francs. » — (Adopté.)

TITRE II

« Chap. 9001. — Service de l'intendance. — Équipement,
300 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9021. — Service du génie. — Équipement, 600 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9051. - Service des transmissions. — Équipement,
530 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9121. - Matériel lourd et armement, 3.828 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9131. - Munitions, 2.400 millions de francs. » —
(Adopté.) -

« Chap. 9141. - Études et prototypes. - Subvention au bud
get annexe des fabrications d'armement, 500 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9151. - Subvention au budget annexe défi fabrications
d'armement pour couverture des dépenses d'équipement,
1.200 millions de francs. » - (Adopté.)
Je mets aux voix l'article 3 au chiffre de 20 milliards, ré

sultant des votes émis sur les chapitres de l'état C.
(L'article 3, avec ce chiffre , est adopté.)

Mme le président. « Art. 4. — Il est accordé au ministre de
la défense nationale, au titre du budget général, pour les dé
penses militaires de fonctionnement et d'équipement, des auto
risations de programme s'élevant à la somme totale de 152.704
millions 685.000 francs, réparties par services et par chapitres
conformément à l'état D annexé à la présente loi.

« Ces autorisations de programme seront «ouvertes tant par
les crédits de payement ouverts par la présente loi que par
des crédits de payement à ouvrir ultérieurement. »
L'article 4 est réserve jusqu'au vote de l'état D annexé.
Je donne lecture de cet état:

ÉTAT D

Tableau, par services et par chapitres, des autorisations de pro*
gramme accordées sur le budget général au titre de la rééva
luation des programmes antérieurs.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 8000. — Gendarmerie. — Reconstruction, 65 millions
de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 8001. — Gendarmerie. — Reconstruction, 56 millions
de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 8010. — Service de santé. — Reconstruction, 23 mil

lions 800.000 francs. » - (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Subvention an service des poudres pour
études et recherches, 710 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9010. - Subvention au service des poudres pour tra
vaux de premier établissement, 74 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 9011. — Subvention au service des poudres pour tra

vaux de premier établtesement, 369 millions de francs. » —»
(Adopté.)
« Chap. 9021. — Subvention au service des essences pour tra

vaux de premier établissement, 1.312 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 9040. — Construction de logements militaires, 120 mil

lions 150.000 francs. » — (Adopté.)
■ « Chap. 904 t. — Construction de logements militaires, 472 mil
lions 450.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9050. - Gendarmerie. — Équipement, 114.640.000
france. » — (Adopté.)

« Chap. 9051. — Gendarmerie. — Équipement. 42f millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9061. — Gendarmerie. - Matériel lourd, 140 millions
de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9091. - Service de santé. — Équipement. - Travaux

et installations, 1.3'9. 150.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9120. - Dépenses des exercices clos non frappées de

déchéance. » - (Mémoire.)

SECTION AIR

TITRE Ier. - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT V

« Chap. 3025. - Habillement, campement, couchage, ameu
blement et matériel divers. — Programme, 1.178.030.000
francs. » — (Adopté )

« Chap. 3115. — Réparations du matériel aérien connu par la
direction technique et industrielle (nouveau programme),
380 millions de france. » - (Adopté )

TITRE II. - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

RECONSTRUCI ION

« Chap. 8000. — Bases. — Reconstruction, 7.500.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 8001. - Bases. - Reconstruction, 112.500.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 8020. - Service du matériel. - Reconstruction. » —
(Mémoire.)

« Chap. 8021. — Service du matériel. - Reconstruction,
140 millions de francs. » - (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Bases. - Travaux et installations, 84 mil
lions 250.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9001. — Bases. — Travaux et installations, 4.662 mil

lions 500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9020. - Commissariat. - Travaux et installations. »

— (Mémoire.)
« Chap. 9021. - Commissariat. — Travaux et installations,

50 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9040. — Service du matériel. - Travaux et installa

tions. » - (Mémoire.!
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« Chap. 9041. — Service du matériel. - Travaux et installa
tions, 622.500.000 franc. » - (Adopté.)

< Chap. 9060. — Armement de l'armée de l'air. » — (Mémoire.)
« Chap. 9081. - Armement de l'armée de l'air. » -(Mémoire.)
« Chap. 9070. — Munitions de l'armée de l'air. » — (Mémoire.)
« Chap. 9071. — Munitions de l'armée de l'air, 102 millions de

francs. >> — (Adopté.)
■ « Chap. 9080. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 134 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9081. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 1 mil
liard 656 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9090. - Matériel d'équipement des bases. » —
(Mémoire.)
« Chap. 9091. — Matériel d'équipement des bases, 191 millions

de francs. » — (Adopté.)
« Chan. 9100. — Télécommunications. - Fabrications, 4 mil

liards 920 millions de francs. » -- (Adopté.)
« Chan. 9101. - Télécommunications. - Fabrications, 2 mil

liards 990 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9110. — Subvention au budget annexe des construc

tions aéronautiques pour travaux de premier établissement. »
- (Mémoire.)

« Chap. 9111. - Subvention au budget annexe des construc
tions aéronautiques pour travaux de premier établissement,
1 milliard de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9120. - Matériel de série de l'armée de l'air, 34 mil
liards 383 millions de franc. » - (Adopté.)

« Chap. 9121. — Matériel de série de l'armée de l'air, 2 mil
liards "97 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9130. - Réorganisation de l'industrie aéronautique. »
- (Mémoire.)

« Chap. 9230. — Études et prototypes. » - (Mémoire.)
« Chap. 9400. — Bases. - Acquisitions immobilières, 50 mil

lions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9401. — Bases. - Acquisitions immobilières, 117 mil

lions 500.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9410. - Commissariat. - Acquisitions immobilières. »

— (Mémoire.)
« Chap. 9420. - Service du matériel. - Acquisitions immobi

lières. » - (Mémoire.)
« Chap. 9421. — Service du matériel. — Acquisitions immobi

lières. 12.500.000 francs. » - (Adopté.) ■
« Chap. 9500. — Dépenses des exercices périmés non frap

pées de déchéance. » - (Mémoire.)

SECTION GUERRE

TITRE Ier . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

« Chap. 3025. - Habillement, campement, couchage et ameu
blement. — Programmes, 16.960 millions de francs. » —
(Adopté:)

TITRE H.- - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

RECONSTRUCTION

« Chap. 8000. — Service de l'intendance. - Reconstruction,
26.145.UX) francs. »> — (Adopté.)

« Chap. 8001. — Service de l'intendance. — Reconstruction,
29.500.000 fines. » - (Adopte.)

« Chap. 8030. -Service du génie. - Reconstruction, 28 mil
lions 800.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 8031. - Service du génie. - Reconstruction, 392 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 8041. - Chemins de fer et routes. — Reconstruction,
5 millions de franes. » - (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9<<01. - Service de l'intendance. - Équipement, 538
millions 400.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9011. — Service du matériel. — Équipement, 1.539

millions 500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9020. — Service du génie. — Équipement, 407 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9021. — Service du génie. — Équipement, 3.840 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9050. — Service des transmissions. — Équipement,

82 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9051. — Service des transmissions. — Équipement,

1.675.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9080. —Construction et équipement de laboratoires

et organes d'expérimentation, 9 millions de francs. » —
(Adopté )

« Chap. 9091. — Service de l'intendance. — Acquisitions
immobilières, 3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9100. — Service du matériel. — Acquisitions immoM-
lièreSj 50 aillions de fraucs, » — (Adopté.)

« Chap. 9110. — Service du génie. — Acquisitions immobi
lières, 151 "ni'lions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9111. — Service du génie. — Acquisitions immobi

lières, 40 millions da francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9120. — Matériel lourd et armement, 2.356 millions de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9121. — Matériel lourd et armement, 11.521 millions

de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9130. — Munitions, 652 millions de francs. » —>

(Adopté.)
« Chap. 9131. — Munitions, 8.327 millions de francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 9141. - Études et prototypes. — Subvention au bud

get annexe des fabrications d'armement, 380 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9151. — Subvention au budget annexe des fabrica-
. tions d' armement pour la couverture des dépenses de premier
établissement, 3.499,895.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9101. — Réalisations d'équipements techniques par
le service des essences, 500 millions de francs. » — (Adopté.)
t Chap. 9170. — Défrises des exercices périmés non frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)

SECTION MARINE

« Chap. 8030. — Subvention au budget annexe des construc
tions et armes navales pour travaux de reconstruction des arse
naux. 1.619 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9000. — Commissariat de la marine. — Parcs à com
bustibles, 89 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9001. — Commissariat de la marine. — Parcs à com
bustibles, 1.171 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. - Commissariat de la marine. — Travaux
immobiliers, 59.740.000 francs. » — (Adapté.)

« Chap. 9011. — Commissariat de la marine. — Travaux
immobiliers, 42 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. X021. — Subvention au budget annexe des construc
tions et armes navales pour l'équipement militaire des arse
naux, 1.378 millions de flancs. » — (Adopté.)

« Chap. 903>. — Service technique des transmissions. — Équi
pement, 179 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9031. — Service technique des transmissions. — Équi
pement, 196 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9040. — Refontes et gros travaux de la flotte, 6.866
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9011. — Refontes et gros travaux de la flotte, 8 mil
liards de francs. » — (Adopté.)

<« Chap. 9000. — Travaux maritimes. — Travaux et installa
tions, 1.581.010.000 francs. » — (Adopté.)

« tria;;. 9051. — Travaux maritimes. - Travaux et installa
tions, 2.659.425.000 flancs. » — (Adopté.)

« Chap. 9060. — Aéronautique navale. - Équipement et
reconstruction des bases, 263 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9GG1. — Aéronautique navale. — Équipement et
reconstruction des bases, 265 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9070. — Aéronautique navale. — Matériel de série,
10.067.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. bull. — Aéronautique navale — Matériel de série,
885 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9080. - Matériels communs d'armement, radars et

munitions, 810 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9081. — Matériels communs d'armement, radars et

munitions, 1.827 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chan. 9090. - Études techniques d'armement et [prototypes,

576.200.000 francs. » — 'Adopté.)
« Chap. 9091. - Études techniques d'armement et prototypes,

305 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 9110. — Travaux maritimes. - Acquisitions immobi

lières, 5.700.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9120. — Aéronautique navale. - Acquisitions immo

bilières, 20 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9121. - Aéronautique navale. - Acquisitions immo

bilières, 5 millions de francs. » — 'Adopté.)
Je mets aux voix l'article 4, avec le chiffre de 152.704 mil

lions 685.000 francs, résultant des votes émis sur les chapitres
de l'état annexé.

(L'article 4, avec ce chiffre, est adopté.)
Mme le président. « Art. 5. — Il est accordé au ministre de la

défense nationale, au titre du budget général, pour les dépenses
militaires d'équipement, des autorisations de programme s'éle
vant à la somme globale de 100 milliards de, francs, réparties par
services et par chapitres, conformément à l'état E annexé à la
présente loi.

« Ces autorisations de programme seront couvertes tant par
les crédits de payement ouverts par la présente loi que par
des crédits de payements à ouvrir ultérieurement. »
L'article 5 est réservé, jusqu'au vote de l'état E annexé.
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Je donne lecture de cet état:

ÉTAT E

Tableau, par services et par chapitres, des autorisations de pro
gramme accordées sur le budget général au titre des
programmes nouveaux.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

^ TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT
RECONSTRUCTION

« Chap. 8001. — Gendarmerie. — Reconstruction, 250 millions
de francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9010. — Subvention au service des poudres pour tra
vaux de premier établissement, 260 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9011. — Subvention au service'des poudres pour tra
vaux de premier établissement, 1.450 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 9021. — Subvention au service des essences pour tra

vaux de premier établissement, 560 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9041. — Construction de logements militaires, 3.000
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9051. — Gendarmerie. — Équipement, 2.000 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9061. — Gendarmerie. — Matériel lourd, 665 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9071. — Gendarmerie. — Acquisitions immobilières,
60 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9091. — Service de santé. — Équipement. — Travaux
et installations, 2.024 millions de francs. » — (Adopté.)

SECTION AIR

RECONSTRUCTION

« Chap. 8001. — Bases. — Reconstruction, 538 millions de
francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Bases. — Travaux et installations, 1.129 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9001. — Bases. — Travaux et installations, 14.249
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9041. — Service du matériel. — Travaux et installa
tions, 890 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9061. — Armement de l'armée de l'air, 35 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9091. — Matériel d'équipement des bases, 1.210 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9100. — Télécommunications. — Fabrications, 300
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9101. — Télécommunications. — Fabrications, 2.000
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 911.1. — Subventions au budget annexe, des construc
tions aéronautiques pour travaux de premier établissement,-
700 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9120. — Matériel de série 'le l'armée de l'air, 5.000
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9121. — Matériel de série de l'armée de l'air, 2.500
millions de francs. » — (Adopté.)

SECTION GUERRE

« Chap. 9011. — Service du matériel. — Équipement, 405 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9021. - Service du génie. — Équipement, 6 milliards
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9121. — Matériel lourd et armement, 3.274 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. C131. — Munitions, 1 milliard de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9151. — Subventions au budget annexe de la direc

tion des études et fabrications d'armement pour la couverture
des dépenses d'équipement, 31.841 millions de francs. >> —
(Adopté.)

SECTION MARINE

ÉQUIPEMENT

'« Chap. 9021. — Subvention au budget annexe des construc
tions et armes navales pour l'équipement militaire des arse
naux, 1.200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Cha{l. 9041. — Refontes et gros travaux pour la flotte,
10.675 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9051. — Travaux maritimes. — Travaux el instal
lations, 3.650 millions de francs. » — (Adopté.^

« Chap. 9061. — Aéronautique navale. — Équipement et.
reconstruction des bases, 300 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9071. — Aéronautique navale. — Matériel de série,
200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9081. — Matériel commun d'armement, radars et
munitions, 2.610 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9121. — Aéronautique navale. — Acquisitions immo-
lières, 25 millions de francs. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'article 5, avec le chiffre de 100 milliards

de francs résultant du vote émis sur les chapitres de l'état
annexé.

(L'article 5, avec ce chiffre, est adopté .)
Mme le président. « Art. 5 bis (nouveau). — Jusqu'à concur

rence de 5 p. 100 du total des crédits prévus à l'article 5, le
Gouvernement opérera par décret des abattements sur les
crédits ne portant pas sur les programmes destinés à réaliser
ou à hâter des fabrications d'armements. Le Gouvernement

proposera au Parlement le 1er mars 1952 l'utilisation des crédits
ainsi réservés au financement d'opérations nouvelles concernant
exclusivement le programme de réarmement. » — (Adopté.)

« Art. 6. 11 est accordé au ministre de la défense nationale,
au titre du budget général, pour les dépenses militaires de
fonctionnement, des autorisations de programme s'élevant à la
somme totale de 5.018 millions de francs, répartie par services
et par chapitres ainsi qu'il suit:

Section air.

Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage, ameuble
ment et matériels divers. Programme, 1 milliard de francs. .
Chap. 3115. — Réparations du matériel aérien assurées par la

direction technique et industrielle, 1.338 millions de francs.

Section guerre.

Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage et ameuble.
ment. Programme, 2 milliards de francs.

Section marine.

Chap. 3105. — Entretien du matériel de série de l'aéronauti
que navale, 710 millions de francs. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Le ministre de la défense nationale est autorisé à

engager au titre du budget annexe des constructions aéronau
tiques, au titre de l'exercice 1952, des dépenses d'un montant
total de 34.118 millions de francs applicables aux chapitres
ci-après:
Chap. 3317. — Matériel de transports civils, 5.573 millions de

francs.

Chap. 333. - Entretien du matériel de la direction technique
et industrielle de l'aéronautique, 530 millions de francs.
Chap. 335. — Constructions aéronautiques. — Études et proto

types, 17.450 millions de francs.
Chap. 830. — Reconstruction, 345 millions de francs,
Chap. 930. — Acquisitions immobilières, 40 millions de francs.
Chap. 931. — Travaux neufs, 2.030 millions de francs.
Chap. 932. — Équipement technique et industriel, 8.150 mil

lions de francs.

Ces autorisations de programme seront couvertes tant par les
crédits de payement ouverts par' la présente loi que par des

.crédits dé payement à ouvrir ultérieurement. >• — l Adopté.)
« Art. 8. — Des décrets pris sous le contreseing du ministre

des finances et des affaires économiques, du ministre du budget
et du ministre de la défense nationale pourront mettre à la
disposition du ministre de la défense nationale, pour les mois
de janvier et de février 1952, au titre des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget de la défense nationale, les cré
dits nécessaires aux services fonctionnant dans le cadre de ces

budgets annexes. Ces crédits ne pourront dépasser les recettes
corrélatives à provenir des versements du budget général ou
des comptes spéciaux du Trésor.
« Des autorisations de programme pourront être accordées,

dans les mêmes conditions, dans la mesure où elles correspon
dent à «des autorisations de programme accordées au budget
général. » - (Adopté.)

« Art. 9. — Le ministre de la défense nationale est autorisé,
jusqu'au 29 février 1952, à engager, en excédent des crédits
ouverts pour les deux premiers mois de l'année 1952, des
dépenses égales au montant de ces crédits sur les chapitres
ci-après :

Section air.

Chap. 3005. — Alimentation.
Chap. 3015. — Chauffage. — Éclairage. — Eau.
Chap. 3055. — Frais de transport de matériel.
Chap. 3125. — Fonctionnement des formations, unités et éta

blissements de l'armée de l'air.
Chap. 3135. — Carburants.
Chap. 3145. — Entretien des immeubles et du domaine mili

taire
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Section guerre.

Chap. 3125. — Matériel automobile blindé et chenillé. — Entre
tien.

Chap. 3135. — Matériel d'armement. — Entretien.
Chap. 3145. — Munitions. — Entretien.
Clia. 3185 — Matériel du génie. — Entretien.
Chap. 3195. — Matériel du service des transmissions. —

Entretien.
Chap. 3225. — Études et expérimentations techniques.
Chap. 3235. — Service du génie. — Entretien des immeubles

et du domaine militaire.

Section marine.

Chap. 3005. — Alimentation.
Chap. 3015. — Habillement, campement, couchage et caser

nement.

Chap. 3045. — Frais d'instruction. — Écoles. — Recrutement.
Chap. 3065. — Approvisionnements de la marine.
Chap. 3085. — Achat et entretien du matériel automobile.
Chap. 3125. — Entretien des bâtiments de la flotte.
Chap. 3145. — Entretien des immeubles et du domaine

militaire. «
Chap. 3155. — Achat et entretien du matériel roulant et spé

cialisé de l'aéronautique navale.
En outre, le ministre de la défense nationale est autorisé,

jusqu'au 29 février 1952, à engager des dépenses en excédent
des crédits ouverts pour les deux premiers mois de l'année dans
les limites ci-après fixés ;

Section commune.

Chap. 3-190. — Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien du service de santé, 340 millions de francs.
' Chap. 3210. — Études et expérimentations techniques. — Ser
vice de santé, 6 millions de francs.

Section air.

« Chap. 3125. — Entretien et réparations des divers matériels
assurés par le' service du matériel de l'armée de l'air, 413 mil
lions de francs. »

Section marine.

« Chap. 3135.' — Combustibles et carburants, 1.300.000.000
de francs. » — (Adopté.)
ir Art. 10. — Le ministre de la défense nationale est autorisé

à prendre, à partir du 1" janvier 1952, les mesures nécessaires
en vue du renforcement des effectifs des armées de l'air et de
mer, à concurrence de: 5.000 hommes de troupe servant, soit
pendant la durée légale, pour l'armée dw l'air; 1.500 matelots
servant pendant la durée légale pour l'armée de mer. » —
(Adopté.)

« Art. 11. — Les dispositions de l'article 37 de la loi de
finances n? 51-651 du 24, mai 1951 sont prorogées jusqu'à la
publication de la loi relative au développement des crédits
affectés aux dépenses militaires de fonctionnement et d'équipe
ment des services militaires pour l'exercice 1952 (défense natio
nale). » — (Adopté.)

« Art. 12. — Le sixième alinéa de l'article premier de l'ordon
nance n° 45-1380 du 23 'juin 1945 est remplacé par le suivant:
« Les militaires non officiers de la disponibilité et des réserves
ayant satisfait effectivement à leurs obligations militaires d'ac
tivité et qui sont convoqués en temps de paix pour accomplir
des périodes d'instruction ont les mêmes droits à la solde men
suelle ou à la solde spéciale progressive que les militaires non
officiers de même grade et de même ancienneté et titulaires
de mêmes certificats ou brevets militaires, servant par contrat
et ayant effectivement accompli la durée légale du service
actif. ». — (Adopté.)
« Art. 13. — A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1952,

les dépenses afférentes aux réquisitions françaises et alliées,
opérées en exécution de la loi du 3 juillet 1877 et de la loi du
11 juillet 1938 modifiée, ainsi que les dépenses prévues yar
le décret-loi du 1er septembre 1939, relatif aux" prises maritimes,
sont imputables au budget de l'exercice en cours à la date de
l'ordonnancement. » — (Adopté.)
Je vais mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet

de loi.

M. le rapporteur. La commission demande un scrutin.

M. Primet. Le groupe communiste votera contre l'ensemble.

M. Henri Barré. Je demande la parole pour expliquer mon
■vote.

M. le président. La parole est à M. Henri Barré.

■ M. Henri Barré. Le groupe socialiste votera les crédits deman
dé--;; il m'a cependant chargé de prier le' Gouvernement de
mesurer, avec la prudence coutumière à tout gouvernement,
bien entendu, l'effort militaire qui peut être sollicité de ce pays.
On a parlé avec juste raison du moral de la nation. Ce moral
ne peut s'entendre que si cette nation vit dans des conditions
matérielles, et je dirai morales, acceptables pour tout être
humain.

Nous nous réservons, au nom du groupe socialiste, lors des
prochaines discussions sur le budget îles investissements la pos
sibilité d'expliquer plus longuement quelles sont nos inquié
tudes et nos préoccupations.
Pour l'instant, je me contente de vous dire que le groune

socialiste, fidèle en cela à ses traditions, votera le projet qui lui
est soumis. (Applaudissements . — Rires à droite.)

' Mme le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par la com

mission.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici la résultat du dépouillement du
scrutin:

Nombre de votants 312
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 293
Contre li

Le Conseil de la' République a adopté.

— 10 —

REGLEMENT CE L'ORDRE DU JOUR

' Mme le président. .a parole est à M. le rapporteur général da
la commission des finances.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de la commission des
finances. Je propose au Conseil de la République de bien vou
loir se réunir en séance publique à seize heuies aujourd'hui
pour procéder à l'examen du budget des investissements écono
miques et sociaux Si la discussion devait se prolonger, nous
aurions la possibilité de siéger vendredi matin, mais il ma
paraît sage de l'entreprendre dès cet après-midi, car elle risqua
d'être longue.

Voix nombreuses. Dix-sept heures !

M. le rapporteur général. Si nos collègues préfèrent siéger &
dix-sept heures, je n'y vois pas d'inconvénient.

' Mme le président. M. le rapporteur général propose au Conseil
de tenir séance aujourd'hui jeudi 3 janvier, à dix-sept heures.
Il n'y a pas d'opposition?...

■ Il en est ainsi décidé. '
En conséquence, voici quel serait l'ordre du jour de la pro

chaine séance publique, fixée à cet après-midi, jeudi 3 janvier
1952, à dix-sept heures :
Discussion du projet de loi, adotpté par l'Assemblée natio

nale, relatif au développement des dépenses d'investissements
économiques et sociaux pour l'exercice 1952. (N°» 8>8. année
1951, et 1, année 1952, M. Pellenc, rapporteur; avis de la com
mission de l'agriculture, M. Dulin, rapporteur; et n° 2, année
1952, avis de la commission de la production industrielle,
M. Longchambon, ^rapporteur.)
Ii n'y a pas d'opposition?...

. L'ordre du jour >st ainsi réglé.
. Personne ne demande la parole?...
La séance est levée.

(La séance eu levée le jeudi 3 janvier 1952, à cinq heures
cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Cu. DE LA MoKAYDliiliE.
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Errata

au compte rendu ir extenso de la séance
du dimanche 30 décembre 1951.

(Journal officiel du 31 décembre 1951.)

1° Page 3578, 2e colonne, Dépôt d'une proposition de loi, pre-
Diier alinéa :

Ajouter in fine: « ...et tendant à faire bénéficier la voirie
vicinale et rurale du « Fonds spécial d'investissement rou
tier »;

2° Page 3630, 2e colonne, Transmission de proposition de loi,
3e ligne:
Au lieu de: « ...le premier alinéa de la loi... ».
Lire: « ...le premier alinéa de l'article 93 de la loi... »

QUESTIONS ÉCRITES
lÉMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 2 JANVIER 1952

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art, 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite au

Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommement disignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateur et à un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite du compte
rendu in extenso; dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas„ été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date
de celte demande de conversion. »

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ÉCRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans le mois qui suit leur publication.

(Application du règlement du Conseil de la République.)

Présidence du conseil.

N° 1534 Marc Rucart.

Secrétariat d'État.

N°» 3057 Gustave Sarrien; 3004 Gustave Sarrien; 3137 Jean Cou
pigny; 3185 Henri Borgeaud; 3198 Edouard Soldani.

% Affaires étrangères.

N° 3028 Henri Maupoil
Agriculture.

N°» 3186 Jean Reynouard; 3199 Roger Fournier.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

J°» 3121 Jean Fleury; 3125 Pierre Loison.

Budget.

No» 2271 André Litaise; 2633 Luc Durand-Réville; 2704 Pierre de
Villoutreys; 2709 Marcel Lemaire; 2803 René Depreux; 2801 René
Depreux; 2805 René Depreux, 2877 René Depreux; 2879 René Depreux;
2880 René Depreux; 2947 René Depreux; 2918 René Depreux;
2949 René Depreux; 3070 Marcel Molle; 3071 Marcel Molle; 3140 Jean-
Yves Chapalain; 3176 Yves Jaouen; 3187 Etienne Restat; 3188 Jac
queline Thome-Patenôtre.

Commerce et relations économiques extérieures.

No» 2994 Jean Geoffroy; 3073 André Hauriou.

Défense nationale.

N°» 2135 Jean Bertaud; 2441 Jacques de Menditte; 317 Jean-Eric
Bousch.

Secrétariat d'État.

(GUERRE)

N® 3168 Jean-Yves Chapalain.
t .

Éducation nationale.

NJ« 3076 Jean Bertaud; 3077 Jean-Yves Chapalain; 3169 Jean-Louis
Tinaud; 3177 Gaston Chazette; 3191 Jean Durand.

Finances et affaires économiques.

N°» 767 Charles-Cros; 810 André Dulin; 1158 René Depreux.
N°» 274 Henri Rochereau; 094 Maurice Pic; 797 Paul Baratgin;

W1 René Coty; 842 Henri Rochereau; 813 Jacques Gadoin; 899 Gabriel
Tellier; 1082 Paul Baratgin; 1109 André Lassagne; 1285 Etienne
Rabouin; 1305 Fernand Auberger; 1351 Jean Bertaud; 1370 Jean Cla
vier; 1393 Edgar Tailhades; 1H)2 Franck-Chante ; 1134- Franck-Chante ;
1199 Maurice Walker; 1500 Maurice Walker; 1529 Jacques de Men-
di Lie ; 1761 Jean Durand; 17C15 Alex Roubert; 1810 Raymond Bonne
fous; 18:!6 Jean Doussot; 1894 Alfred Westphal; 1910 Marc Bardon-
Damarzid; 1929 Edgar Tailhades; 19.J8 Maurice Pic; 1947 Yves Jaouen;
1948 Joseph-Marie Leccia; 2009 Jacques Beauvais; 2033 René Depreux;
2r-89 Camille Héline; 2694 André Lassagne; 2137 Gaston Chazette;
2227 Antoine Avinin; 2251 René Depreux; 2335 Jules Patient; 2179 Luc
Durand-Réville; 2184 Maurice Pic; 2513 Pierre Romani; 2572 Joseph
Lecacheux; 2573 Jules Pa Tient; 2598 Albert Denvers; 2648 Jules Pou
get; 2714 Jean Doussot; 2735 Camille Héline; 2756 Edgar Tailhades;
2764 André Lilni«e: 2791 Robert Hoeffel; 2915 Mamadou Dia; 2973 Jac
ques Bozzi; 2999 Paul Pauly; 3081 Michel Debré; 3085 André Hau
riou; 3086 Marcel Lemaire; 3087 Marcel Lemaire; 3088 Marcel
Lemaire; 3089 Jacques de Maupeou ; 3>91 Auguste Pinton; 3091 Joseph
Voyant; 3130 Joseph Lasalarié; 31 11 Jacques Debu-Bridel; 315-4 Jean
Bertaud; 3155 Marcel Boulangé; 3156 Albert Lamarque; 3200 André
Canivez; 3201 Omer Capelle ; 3202 Jacques Delalande.

Finances et affaires économiques.

(SECRÉTARIAT D'ÉTAT)

N°» 1916 Jean Geoffroy; 2011 Jean Geoffroy; 2772 Marcelle Devaud;
2864 Jean Geoffroy.

France d'outre-mer.

N° 2533 André Liotard.
Intérieur.

N°» 3010 Louis Namy; 30tl Louis Namy; 3180 Roger Menu;
3192 Marcel Boulangé; 3203 Marcel Boulangé.

Reconstruction et urbanisme.

N°« 3107 Jean Bertaud; 3109 Albert Denvers; 3113 Jean Reynouard;
3114 Jean Reynouard: 3133 Abel-Durand; 3134 Max Monichon;
3145 Georges Maire; 3-162 Jean de Geolke; 3183 Marcel Boulangé;
3193 Marcel Rupied.

Santé publique et population.

N°» 3172 Albert Denvers; 3204 Gaston Chazette.

Travail et sécurité sociale.

No» 3119 Aristide de Bardonnèche ; 3164 Marcel Boulangé ; 3173 Mar
tial Brousse; 3171 Yves Estève; 3175 Maurice Walker; 3194 Albert
Denvers.

Travaux publics, transports et tourisme.

N° 3027 Maurice Pic.

COMMERCE ET RELATIONS ÉCONOMIQUES EXTÉRIEURES

3277. — 2 janvier 1952. — M. Pierre de Villoutreys demande à
M. le ministre du commerce et des relations économiques exté.
Heures: 1° quel est le tonnage de bois de mine importé de chaque
pays depuis le 1er janvier 1951; 2« quel est le prix moyen, rendu
port français, de ces toois importés,, par pays; 3° quel motif a con
duit" le Gouvernement à autoriser ces- achats alors que les exploi
tants français se plaignent de ne pouvoir écouler à un prix conve
nable les bois de mine français qui supportent, d'autre part, deg
charges fiscales exceptionnellement lourdes.

Erratum

à la suite du compte rendu in extenso de la séance
du 31 décembre 1951.

[Journal officiel. — Débats du Conseil de la République
du 1er janvier 1952.)

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3682, 2« colonne, Travaux pulblics, transports et tourisme!
Lire: « 3276 »,
Au lieu de : « 376 », au début de la question de M. Max Monichon,

— —
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ANNEXES AU PROCES=VERBAL
DE LA

séance du mercredi 2 janvier 1962.

' SCRUTIN (N° 2)
Sur la prise en considération du contre-projet [n° 1) opposé par
M. l'rimet au budget annexe des prestations familiales agricoles
pour l'exercice 19J>2.

Nombre des volants » 310

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 80
Contre ' 230

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Assaillit.
Auberger.
Aubert
De IjardnmuYhe.

Barre (Henri), Seine.
Bene .Jean),
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor),
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.'
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont;Mireillei,
Bouches-du-Rhône,

ilme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.
Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Yt-uvielle

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget ( Alfred) .
Patient.

Pauly
Péridier.

Petit (Général).
Pic.

Prime u

Pujol
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux .Emile).
Soldani.

Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades ('Edgard).
Ulrici.
Vanrullen.
Vieille.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles).
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.
Benchiha (Abdel-
Kader).

Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).,
Capelle,

I

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Cl.iireaUx.

Claparède.
Clavier.
Clerc
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie. ^

Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville,
Mme Eboué,

Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.

Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques),
Gros (Louis).
Gui t ter (Jean),
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée*

Jaouen ;\ves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse
De La Gontrie.

Landry
■Lassagne
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (GeaiVuSi

Meillon.
De Menditte.
Menu.

Milli.

Molle (Marcel).
Voiiiciion
De Montalembert.
De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
viusca telli.
.Novat.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Paumelle.
Pellenc
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud
Ernest Pezet.
Piales.
Pidoux de La Maduère
Pinsard.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson
De Pouibriand.

Pouget. Jules),
Rabouin.
ita dm®
T)p Raincourt.
Randria
Razac.
Restat.
Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.

Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saller

Saoulba (Gontchame).
Sarrien

Satineau.

Schleiter (François)..
Schwartz.
Sclafer.
séné

Serrure.

Sid-Cara (Chérit).
Si«ué (.Nounouin).
Sisbane (Cherif) .
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel),
Tc.'iivnck.
Tharradin.
Mme numie-Patenôtre

;iacqueii:Mî).
Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Hei"'yj.
Tucci
Vandaele.
Varlot
VaJthKT,
Mme Vialle (Jane).
Dt- Villon ireys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy. *

N'ont pas pris part au vote:

MM. Ba (Oumar), Biaka Boda et Siaut.

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. René Coty, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 3'2

Majorité absolue 157

Pour l'adoption 81
Contre 231

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 3)

Sur la prise en considération du contre-projet (n° 21) opposé par
M. Courriere au budget annexe des prestations familiales agricoles
pour l'exercice 1952.

Nombre des votants 308

Majorité absolue 155

Pour l'adoption 80
Contre 228

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.

Brettes. -

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière. i

Darmanthe.
Dassaud

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop ,'Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont .Mireille),
Bouches-d u Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine. .
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Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-ae- Dôme.

Franceschi

Geoffroy Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave

Haidara (Mahamane)
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Léonetti.
Malecot

Nlalunua [Jean).
Marrane

Marty Pierre).
Masson Hippolyte).
M'Bodje i M amadou).
Merle
Minvielle.

Moste!ul El-Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Péridier.
t'élit .Général).
Pic. ■
Primet. ■

Pujol.
Mme Roche , (Marie).
Roubert (Alex).
Houx iFmile).
Soldani.

Souquiere.
>oullion.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ulrici.
Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Armengaud.
Aube (Robert)
Augarde.
Avinin.
Baratgin
Bardon Damarzid.
Barret (Charges),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Benhabyles ((Cherif).
Bernard .Georges).
Rertaua.
Berthoin (Jean)
Biatarana
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous i Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel
Bousch.
Brizard
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric)..
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Clwstel.

Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna
Cordier (Henri).
Cornu.

Coupigny.
Cozzano
Mme Crémieux.
Michel Debré,
Debû-Bridel

(Jacques).
Mme Delabie. •
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René)._
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Fléchet

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre).
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette,
Franck-Chante.

Jacques Gadoin. •
Gaspard.
Gasser.

Gatuing
Gautier (Julien). "
De Geoffre.
Giacomoni.

Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie)
Grimal (Marcel).
Grimaldi' (Jacques).
Gros (Louis).
Guitter (Jean). '
Hamon (Léo).
Hébert. ■
Héline.
Hoeffel.
Houcke

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques- Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel
Jozeau-Marigné,
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot. : -
Lecacheux.

Leccia. .
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant

Le Léanne*.
Lemaître (Claude):
Emilien Lieutaud. ■
Lionel-Pélerin.
Liotard.- <
Litaise.
Lodéon. -
Loison

Longchambon.
Madelin ^Michel).

Maire (Georges).
Manent

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu
De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
De Menditte.
Menu.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon
Oé Montalembert.

De Montullé (Laillt).
Morel (Charles)
Muscatelli.
Novat
Olivier (Jules).
Pajot 'Hubert).
Paquirissamypoullé.'
Pascaud

Patenotre (François),
Paumelle.
Pellenc

Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud
Ernest Pezet
Piales.

Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin.

Radius,

De Raincourt. ' ' \
Randria.
Razac.
Ksstat.
Reveillaud.

Reynouard. .
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier
Romani.
Rotinat.
Rucart îMarc).
Ruin i François). •
Rupied. '
Saller

Saoulba (Gontochame).
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer
Séné
Serrure
Sid-Cara (Cherif).
Sigue (Nouhoum). '
Sisbane (Cherif):
Tamzali (Abdennour).
Teisseire
Tellier (Gabriel).
Ternynck
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

'Jacqueline*. ■ >
Tinaud (Jean-Louis),
l'orres (Henry).
Tucci
Vandaele.
Varlot
Vauthier.
Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys. •
Vitter (Pierre).
Vourc'h. ;
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal. •
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy,

N'ont pas pris part au vote:

. MM. | Biaka Boda. fLemnire (Marcel).
Ba (Oumar). J Le Digaiei. j Siaut.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, (président du Conseil de la République,
et M. René Coty, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des volants 312

Majorité absolue..... 157

Pour l'adoption 80
Contre 232

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 4)

Sur la prise en considération du contre-projet (n ' 19) opposé par
M. Pierre Baudet au budget annexe des prestations familiales agri
coles pour l'exercice 1y52.

Nombre des volants Ml :

Majorité absolue i 123

Pour l'adoption.. .......... 21
Contre 223

Le Conseil de la République n'a pas adopte.

Ont voté pour :

MM.
Boudet (Pierre)

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Claireaux.
Clerc.

Gatuing.
Giauque.

Grimal (Marcel),
llainon (Léo).
Jaouen (Yves).
De Menditte.-
Menu.

Novat.

Paquirissamypoullé.
Ernest Pezet.

Poison. ' -
Razac.

Ruin (François). '
Vauthier.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin

Baratgin
Bardon-Damarzid, •
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bel^.

Benchiha
' (Abdelkader).
Bennabyles ;{Cherif).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel,

Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Capelle.
Cayrou (Frédéric),
Chaintron. .
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chastel. ' ■

Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna

Cordier (Henri).
Coupigny.
Cozzano.

Mme Crémieux.
David (Léon).
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande. •
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.

Dia (Mamadou).
Djama (Ali).

Doussot (Jean). •'
Driant

Dubois (René). '
Dulin.

Dumas (François).
M"" Dumont(MireiUe),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne) Seine. <

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville,
Dutoit.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoum).
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre).
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger. ,

De Fraissinette.
Franceschi.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard,
Gasser.
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Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.
Mme Girault.

Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert*.
G renier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros ;Louis).
Guiller (Jean).
Haidara (Mahamane).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ign acio- Pin to fLouis) .
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb
Kalenzaga.
De Lachomette.
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia .
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent f»
Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Marrane.

Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.
De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Mostefaï 'El-Hadi).
Muscatelli.

Namy.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges),
Peschaud.

Petit (Général).
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
De Pontbriand.
Pouget (Jules).
Primet.
Rabouin.
Radius
De Raincourt.
Randria.

Restat.

Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie),
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (Francois).
Schwartz.
Scia 1er.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Souquiere.
Tamzali Abdennour).
Teisseire
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline?.
Tinaud (Jean-Louis).
Torres (Henry).
Tucci.
Ulrici.
Vandaele.
Varlot

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc h.

Westphal
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine
Bene (Jean),
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Canivez.
Carcassonne.
Champeix
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop ;Ousmane Sore).
Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Geoffroy (Jean).
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Maléc )t.

Malonga (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou),
Méric.
Minvielle

Moutet «Marius).
Naveau

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Peridier.
Pic.

Pujol.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille,

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Brune (Charles).
Cornu.

Duchet (Roger).

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Siaut.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.
■ *

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. René Coty, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 2-59

Majorité absolue 125

Pour l'adoption 21
Contre 228

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

» -

SCRUTIN (N° 5)

Sur le texte modifié de l'article 1er ter du budget annexe
des prestations familiales agricoles pour l'exercice 1952,

Nombre des volants 294

Majorité absolue 148

Pour l'adoption.: 189
Contre 1t5

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric

André : Louis).
D'Argenlieu

i Philippe Thierry).
Aubé (Robert).
Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
l>els.
Benchiha (Abdelkader).
Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boisrond

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chastel.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Coty;Rene).
Coupigny.
Cozzano
Mme Crémieux.

Michel Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme .Claudius).
Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Réville.

Mme Eboué.

Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne), .
Côte-d'Or '

Fourrier (Gaston),
Niger

De i-'raiiîsinelle.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Garnde,f (Lucien).
Gaspard.
Gasser.
Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kall.

Kalenzaga.
De Lachomette.

Lafleur (Henri).
Lagarrosse
De La Gontrie.

Landry,
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecocheux.

Le Digabel.

Le Guyon (Robert). .
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.
Maurice (Georges),
Meillon.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.

De Montullé (Laillet).
More; (Charles).
Muscatelli
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François).
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius
De Raincourt.
Randria.
Restat. ■
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz,
Sclafer.
Séné.
Serrure,

Sid-Cara (Cherif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Cherif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud ;Jean-Louis).
Tucci.
Vandaele.
Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre:

MM.

Armengaud.
Assaillit.

Auberger.
Aubert
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.

Brettes,

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy,

Claireaux.
Clerc,
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce);
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.
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flme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Durieux.

Dutoit.
Ferrant.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Gatuing
Geoffroy (Jean). •
Giauque.
Mme Girault.

Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou

Jaouen (Yves).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Maupoil (Henri».
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.
Menu.
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi). .
Moutet (Marius).
Namy.,
Naveau

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient.

Pauly.
Péridier.
Petit (Général).

Ernest Pezet.
Pic.
Pinsard.

Poisson.
Primet
Pujol.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Haubert (.Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Soldani

Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
l'irtci.
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Bertaud.

Debû-Bridel (Jacques).
Deutschmann.

Durand (Jean).
Fleury (Jean), Seine.
Guitter (Jean).
Jacques-Destree.

Leccia

Emilien Lieutaud.
Torrès xHenry).

N'ont pas pris part au vote:
MM.

Augarde.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Brune (Charles).
Cornu.

Duchet (Roger).

Haidara (Mahamane).
Lemaitre (Claude).
Siaut.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lareal'ie-Séré.'

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre des votants ; 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 198
Contre 103

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessu3.

Dans le présent scrutin: MM. Robert Aubé, Coupigny et Grassard,
portés comme ayant voté « pour », déclarent avoir voulu « s'abste-
n'r volontairement ».

SCRUTIN (N° 6)

Sur l'amendement (n° 2 rectifié) de M. Primet tendant à insérer

un article additionnel 1er quinquies dans le budget annexe des
prestations familiales agricoles pour l'exercice 1952.

Nombre des votants 228

Majorité absolue 114

Pour l'adoption 18

Contre 208

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Mlle Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.

Franceschi.

Mme Girault,
Marrane,

Mostefaï (El-Hadi).
Namy.
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere,
Ulrici.

Ont voté contre :
MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Armengaud.
Aubé ; Robert).
Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles), *
Haute-Marne.

Bataille
Beauvais.
Bel*.

Benchiha (Abdel
kader).

Benhabyles ((Cherif).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty ,'René).
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René). •
Duchet (Roger).
Dulin.

l»bniH? (François).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.

•»

Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre).
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante. »
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.

Gondjout. ,
De Gouyon (Jean). .
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guitter (Jean).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison..
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean)
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.
Maupoil (Henri).

Maurice (Georges).
Meillon.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

'Patenôtre (François.)
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
De Pontbriand.
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saller. ■

Saoulba (Gontctiame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Cherif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Cherif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry).
Tucci.

Vandaele.
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
D-; Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Canivez.
Carcassonne.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.

Darmanthe,
Dassaud. .

Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce)
Doucouré (Amadou).
Durand (Jean).
Durieux.
Ferrant. .
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Geoffroy (Jean).
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean*,
Marty (Pierre),

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna),
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly
Péridier.
Pic.

Pujol.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.

Verdeille, '
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N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.
Boudet (Pierre).
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Claireaux.
Clerc.

Gatuing.

Glauques.
Grimal (Marcel).
Haidara (Mahamane)
Hamon (Léo).
Jaouen (Yves).
De Menditte.
Menu.

Novat

Paquirissamypoullé.

Ernest Pezet
Poisson.
Razac.

Ruin (François).
Siaut.

Vauthier.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 230
Majorité absolue 116

Pour l'adoption 18
Contre 212

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 7)

Sur le troisième alinéa de l'article additionnel 1er octies proposé
par vote d'amendement (n° 5) par M. Primet au budget annexe
des prestations familiales agricoles pour l'exercice 1952.

Nombre des volante 307

Majorité absolue 154

Pour l'adoption 79
Contre >28

Le Oonseii de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit

Auberger.
Aubert .
De Bardonnèche.
Barré (Henri), Seine
Bène (Jean.
Berlioz.
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce)
Doucouré < Amadou».
Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Péridier.
Petit (Général).
Pic.
Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ulrici.

Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

'Philippe Thierry).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin.
Baratgin
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels

Benchiha (Abdelkader
Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis),

Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène*.

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Coupigny.
Cozzaro
Mme Crémieux.
Michel Debré

Debu-Bridel fJacques).
Mme Delabie.
Delalande
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas (François).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Enjalbert..
Estève.
Ferhat (Marhoun).
Fléchet.'

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre!,
Loire-Inférieure.

Fournier iBénigne).
Côte-d'Or

Fourrier (Gaston),
Niger

De Fraissinette.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.

Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).

Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
lloucke.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga.
De Laciionelle.

Laffargue (Georges).
Lafleur ; Henri..
Lagarrosse.
De La Gontrie.
Landry
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent

Marcilhacy.
Marcou.
Maroger (Jean).
Jacunes Masteau.
Mathieu

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
De Menditte.
Menu.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon.
ie Montalembert.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François).

Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton
Marcel Plaisant.
Plait.
I'OISMJI».

De Pontbriand.
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
)e Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat
Reveillaud.
Reynouard *
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat a
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer. ■
Séné..
Serrure.

Sid-Cara (Cherif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Cherif i.
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier :Gabriel).
Ternynck
Tharradin

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline!.

Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry).
Tucci
Vandaele.
Varlot
Vauthier

Mme Vialle (Jane).
> Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

S'est abstenu volontairement :

M. Durand (Jean).

N'ont pas pris part au vote:

MM I Biaka Boda I Lodéon.
Ba (Oumar). I Haidara (Mahamane). Siaut

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lafealle-^éré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance. .

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants. „ 311 -
Majorité absolue 156

Pour I'adopiion 81
Contre 227

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 8)

Sur l'amendement (n° 8 rectifié) de M. Primet tendant à modifier
l'article 6 bis du budget annexe des prestations familiales agri
coles.

Nombre des votants 310

Majorité absolue 156

Pour l'adoption.., 79
Contre 231

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit. *
Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), >eine
Bène Jean^
Berlioz

Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette
- (Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix
Charles-Cros.
Chartet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud
David Léon)'.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Miiebumoni Mireille),
(Bourches du Rhône),

Mme Dumont
(Yvonne). Seine,

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
ferrant.

Fournier (Roger;, Puy
de-DOme.

Francescm.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Gregory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte)
M'Bodje (Mamadou).

Méric.
Minvielle.

Mosieial (El Radl).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna).
)kala (Charles).
i'aget (Alfred),
t'atient.
Pauly.
Péridier.
Petit (Général).
Pic.

Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Em^e).
Soldani.

Souquière.
Southon.

Symphor.
Tnihades (Edgard).
Ulrici.

Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre :

MM
Abel-Durand.
Alric.

André .Louis).
>'Argenlieu

(PhilippeThierry).
Armengaud.
Aubé Robert).
Augarde.
Avinin
Baratgin
Bardon Damarzid.
Barret [Charles),
Haute-Marne.

Bataille
Beauvais.
Delà.

Benchiha (Abdelkader)
Benhabyles ((Cherif). •
Barnara (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bousch
Brizard
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.

Clerc.
Colonna

Cordier (ïîenrl).
Cornu

Coty (René).
Coupigny.
Cozzano
Mme Crémieux.
Miche'. Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme De âabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme :Claudius).
Depreux René).
Deutschmann.

Dia (Mamadou).
Djamah lAli).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.

Enjalbert.
Estève.
Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre).
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing
Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.

Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guider (Jean).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel
Jozeau-Marigné
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse,
De La Gontrie.

Landry
Lassagne..
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel. .
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lema iire (Claude).
Emilien Lieutaud
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.

Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
De Menditte.
Menu
Milh

Molle (Marcel).
Monichon.

De Montalembert.

De Montullé (Laillet).
Morel Charles).
Muscatelli.
Novat

Olivier 'Jules).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud

Patenôtre (François),
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot 'Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.-
Razac.
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Ru pied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry).
Tucci.
Vandaele.
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar). | Biaka Boda. Haidara (Mahamane),

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pria part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance .avaient été de:

Nombre des votants 309

Majorité absolue 155

Pour l'adoption 75
Contre 234

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 9)

Sur la première partie de l'aticle 6 bis A (alinéa a) du budget
annexe des prestations familiales agricoles pour l'exercice ' 1952.

Nombre des votants 295

Majorité absolue 148

' Pour l'adoption 192
Contre 103

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Augarde.
Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.

Benchiha (Abdelkader)
Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous 'Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
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Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie
Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali i.
Doussot (Jean).
Driant
Dubois (René).'
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fleury (Pierre). .
/Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.

Gondjout.
Do Gouyon (Jean).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hebert.
Héline.

Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel
Jozeau-Marigné.
Kalb .
Kalenzaga ■
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Landry.
Lassagne
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux

Le Digabel.
L/êger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel)
Lemaître (Claude).
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.
Maurice (Georges).
Meillon.
Milh

Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François).
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales
Pidoux de La Maduère.

, Pinsard.

Pinton

Marcel Plaisant. ,
Plait.
Ue Pontbriand.
Pouget tJulesj.
Rabouin.
Radius
De Raincourt.
Randria.
Restat
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier
Romani.
Rotinat.

Rucart vMarc).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné
Serrure

Sid-Cara (Cherif).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Cherif). . "
Tamzali (Abdennour).
Teisseire

Cellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline*.
Tinaud (Jean-Louis).
Tucci

Vandaele.
Varlot

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal
Yver (Michel).
Zafimahova.'
Zussy.

Ont voté contre :

MM.

Assaillit.
Auberger.
Aubert.-

De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi
Brettes.
Mme Brossolette

:Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Ca "lit (Mark,-
Hélène).

Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc
Courrière.

Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne1 .
Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault

Grégory.
Grimai (Marcel).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Jaouen (Yves).

Lafforgue (Louis).
De La Gontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Maupoil (Henri).
M'Bodje (Mamadou)
De Menditte.
Menu.
Méric.

Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred»
Paquirissamypoullé.
Patient.

Pauly.
Périmer.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic
Poisson.
Primet.
Pujol.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut
Soldani

Souquiere. '
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ulrici.

Vanrullen.
Vauthier.

Verdeille,
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Aubé (Robert/.
Bertaud.

Coupigny.
Debû-Bridel (Jacques).

Deutschmann.

Durand (Jean).
Fleury (Jean), Seine.
Grassard.

Guiter (Jean).

Jacques-Destree. .
Leccia.
Emilien Lieutaud.

Torres (Henry).

N ont pas pris part au vote :

MM

Armengaud.
Ra (Oumar).
Biaka Boda.

|T)e Fraissinette.
! Haidara (Mahamane).

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient éié de:

Nombre des votants 237

Majorité absolue 144

• Pour l'adoption 18?
Contre , 102

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 10)

Sur l'alinéa b de l'article 6 bis A du budget annexe des prestations
familiales agricoles pour l'exercice 1952. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants ; 288

Majorité absolue 145

Pour l'adoption....... 182
Contre ; 10S

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric

André (Louis).
Avinin.

Baral^in.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.
Benchiha

(Abdelkader).

Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu

Coty (René).
Cozzano.

Mme Crémieux.
Michel Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Depreux (Rene).
Dia (Mamadou).
Djamah ( Ali» .
Doussot (Jean).
Driant.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué

Ferhat (Marhoun).
Fié;liet.
Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fournier rBénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gautier 'Julien).
Giacomoni.

Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie)
Grimaldi (Jacques)
Gros (Louis).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke

Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.

Kalb

Kalenzaga..
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (llenrii.
Lagarrosse.
Landry.
Lassagne.
I.a ure nt-T h ouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.

Léger
Le Guyon ; Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre iClaude). '
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Manent

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger 'Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.

De Montullé (Laillet)
Morel (Charles).
Muscatelli

Olivier Unies).
Pajot (Hubert).
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Pascaud.
Patenôtre (François).
Paumelle.
Pellenc.

Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Pinton.

Marcel Plaisant
Plait.
De Pontbriand. .

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

De Raincourt.
Randria.

Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Rochereau.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saller

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Cherif),
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Cherif).

Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.-
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tucci.
Vandaele.

Varlot.

Mme Vialle (Jane),
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.

Barre (Henri), Seine
Bene (Jean).
Berlioz.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène!.

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet [Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane-Socé).
Doucouré (Amadou i.
Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

» Yvonne), Seine,
Dupic.
Durand (Jean).
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauques.
Mme Girault.

Grégory.
Grimal (Marcel),
Gustave

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
De La Gontrie.
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Léonetti.
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.
Menu.
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi),.
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles),
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic.
Poisson.
Primet
Pujol.
Razac.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile),
Ruin (François),
Rupied.
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ulrici.
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Se sont abstenus volontairement

MM.

D'Argenlieu
(Philippe Thierry).

Aubé (Robert).
Bertaud.

Coupigny.
Debu-Bridel (Jacques).

Deutschmann.
Enjalbert.
Estève.

Fleury (Jean), Seine.
De Geoffre.
Grassard

Guitter (Jean).

Jacques-Destrée.
Leccia.

Le Digabel.
-'.milien Lieutaud.
Rogier.
Torrès (Henry).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Armengaud.
Augarde.

Ba (Oumar).
Biaka Boda.
De Fraissinette.

Pinsard.

Tinaud (Jean-Louis).

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Dans le présent scrutin (après pointage) : MM. Michel Debré et
Henri Maupoil, portés comme ayant voté « pour », déclarent avoir
voulu voter « contre ».

«» • »

SCRUTIN (N° 11)

Sur Vamendement (n° 29) de M. Courrière , tendant & supprimef
l'article 6 bis B du budget annexe des prestations familiales agri
coles pour l'exercice 1952. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants 294

Majorité absolue 14®

Pour l'adoption 83

Contre 211

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.
lie Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean;,
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi
Brettes
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Cani"»z
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

, Yvonne), Seine.
Dupic
Durand (Jean),
Durieux.
Dutoit.
Ferrant
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Grégory.
Gustave.
Haidara (Mahamane)
Hauriou.
Lafforgue (Louis).
De La Gontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot

Malonga (Jean).
Marrane

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),

M'Bodje (Mamadou).
Nfléric.
M in vielle.

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.
N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred),
Patient.
Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic
Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.
Soldani.
Souquiere.
Southon. . .
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ulrici.

Vannillon.
Verdeille.

: Ont voté onnfrê '

MM.
Abel-Durand.
Alric,
André (Louis).
Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.

Benchiha (Abdel-

Bcnhabyîés ((Cherif).
Bernard (Georges).
Berthoin (J«ai).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud
Boudet (Pierre).
Bouquerel,
Bousch

Brizard.
RWInKA (Martial).
Brune (Charles)',
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chalamon
Chambriard.
Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna.
Cordier (Henri).
Cornu
Coly (René).
Cozzano,
Mme Crémieux.
Michel Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Depreux (Rene).
Dia (Mamadou),
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant,

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas (François).
Durand-Réville.
Mme Eboué.

Enjalbert.
Estève

Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fleury (Pierre).
Loire-Inférieure.

Fournier (iBénignei.
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston).
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser

Gatuing.
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Gravier :Robert).

Grenier (Jean-Marie),.

Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel
Houcke

Ignacio-Pinto (Louis)*
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb,
Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges),
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon ;Robert).
Lelant
Le Léannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude). -
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 2 JANVIER 1952 133

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Muilonl
De Menditte.
Menu.

S'illi.
Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.

De Muni ii lié (Laillet).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Novat

Olivier 'Jules).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François).
Paumelle.
Pellenc.

Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales
Pidoux de La Maduère
Pinton.

Marcé. Plaisant.
Plait.
Poisson.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Razac

Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert Paul),
Rochereau.

Rogiez.
Romani.
Rotinat
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saller.
Saouliha (Gontchame).
Sarrien
Satineau.

Schleiter (François),
Schwartz.
S'ter..

Séné. .

Serrure.
Sid-Cara (Cherif).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Cherif).
Tamzali ^Abdennour),
Teisseire.

Tellier Gabriel).
Ternynck.
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Tucci

Vandaele.
Varlot.
Vauthier

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter Pierre),
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
/a fim a hova.

Zussy. .

Se sont abstenus volontairement:

MM.

D'Argenlieu
/Philippe Thierry).

Bertaud.

Coupigny
Debû-Bridel (Jacques)
Deutschmann.

Fleury (Jean), Seine.
De Geoffre.

Guiter (Jean).
Jacques-Destree.
Leccia.

Emilien Lieutaud.
Torrès (Henry),

N'ont pas pris part au vote :

MM.

.Armengaud,

Aubé 'Robert).
Ba (Oumar),
Biaka Boda

De Fraissinette.
Grassard.
Pinsard.

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré,

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil .de la République,
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Dam le présent scrutin (après pointage):.M. Emilien Lieutaud,
porté comme « s'étant abstenu volontairement », déclare avoir voulu
voter « pour ».

SCRUTIN (N° 12)

Sur l'amendement (n> 25) de W. Louis André tendant à rétablir
l'article 6 quater du budget annexe des prestations /amiliales agri-
cdles pour l'exercice 1162.

Nombre des votants 258
Majorité absolue 130

Pour l'adoption 112
Contre 146

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

André (Louis),
Armengaud.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Boudet (Pierre).
Boulangé

Bozzi.
Brettes.
Mme Brosselette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor),
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros,

Charlet (Gaston),
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile). •

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux,
Dutoit.

Ferrant.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

De Fraissinette.
Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy ;Jean).
Giauque
Mme Girault.

Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis),
De La Gontrie.

Lamarque (Albert),

Lamousse.
Lasalarié.
Lecacheux.

Léger.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson ;Hippolyte).
Maupoil (Henri).
M'Bodje (Mamadou;.
Meillon.
De Menditte.
Menu.
Méric.

Minvielle.
De Montalembert.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général^
Ernest Pezet.
Pic
?oisson.
Primet.

Pujol.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin François).
Rupied
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
'Jilin.
Vanrullen. -
Vauthier.
Verdeille.

Voyant
Walker (Maurice).
Wehrung.

Yver (Michel).

Ont voté contre :

MM
Abel-Durand.
Alric.

Aubé (Robert),
Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bels.
Benchiha

(Abdelkader).
Benhabyles ((Cherif).
Bernard (Georges), ■
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayroii (Frédéric).
Chalamon
Chambriard.
Chastel.

Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Mme Crémieux.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Dia (Mamadou),
Djamah (Ali).
Driant.

Dubois ((René)).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).

Durand Réville.
Enjalbert.
Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gautier 'Julien).
Giacomoni.
Gondjout.
D? Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie)
Grimaldi Jacques).
Gros (Louis).
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jézéquel
Kalenzaga.
IJS Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Landry.
La u rei t-T houverey.
Le Basser.

Le Digabel.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Longchambon.

Maire (Georges).
Manent

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maurice (Georges),
Molle (Marcel).
Monichon.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges),
Peschaud.
Piales
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant
Plait.

Pouget 'Jules).
De Raincourt.
Randria.
Restat.
Réveillaud.
Reynouard.
Rochereau.

Rogier
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Cherif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Cherif).
Tamzali Abdennour).
Tellier (Gabriel),
Ternynck
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline),
Tinaud (Jean-Louis).
Tucci.
Vandaele.
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys,
Zafimahova.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Bataille.
Beauvais.
Bertaud.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bousch.

Chapalain.
Chevalier (Robert).
Coupigny.
Cozzano.

Michel Debré,

Debu-Bridel (Jacques).
Deutschmann.

Doussot (Jean).
Mme Eboué.

Estève.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre).
Loire-Inférieure.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Gander (Lucien).
De Geoffre.
Guitter (Jean).

Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Kalb.

Lassagne.
Le Bot.
Leccia.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Milh.

Muscatelli.
Olivier (Jules),
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Pidoux de La Maduère.
De Pontbriand.
Rabouin. '
Radius.

Saoulba (Gontchame).
Teisseire.
Tharradin.

Torres (Henry).

Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar). i Haidara (Mahamane) Robert (Paul)', .
iiiaka Boda. | Jozeau-Marigne. 'Siaut.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
ftt Vme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 261

Majorité absolue 131

Pour l'adoption 114
Contre 147

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus. -

(N° 13)

Sur l'amendement (n° 27) de M. Pierre Boudet à l article 1er bis
du budget annexe des prestations familiales agricoles.

Nombre des votants 309

Majorité absolue 155

Pour l'adoption 102
Contre 207

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM,
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Ue Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bene (Jean).
Berlioz.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.

Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette..
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.

^ Courrière.
Darmanthe"
Dassaud.
David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).

Mlle Dumont Mireille 1),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (ïvonne)
Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
•'errant.

Fournier (Roger), Puy-
de Dôme.

Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.'
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat. "

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient.

Pauly.
Péridier.
Petit (Général),
Ernest Pezet.
Pic.

Poisson.
Primet
Pujol.
Razac.

Mme Roche (Marie)'.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François)1.
'Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ulrici.

Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis? .
D'Argenlieu

.(Philippe Thierry) .

Armengaud.
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Ha taille.
Beauvais.
Bels.

Benchiha (Abdelkader)

Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.
Brizard

Brousse (Martial),
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debu-Bridel Jacques).
Mme Delabie,
Delalande.

Delfortrie.
Delorme (Claudius),
Depreux (René).
Deutschmann.

Dia (Mamadou),
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean),
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun). '
Fléchet.
Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre), • ' .
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
■ Niger. ■
De Fraissinette. .
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.

Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.
Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.

Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guiter (Jean),
Hébert.
Héline.
lloelfel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse
De La Gontrie.

Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel. .
Léger.
Le Guyon (Robert),
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marcilhacy.
Marcou. *

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges). .
Meillon.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.

De Montullé (Laillet).

Morel (Charles),
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud. •

Patenôtre (François),
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Piales.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
De Pontbriand.
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

De Raincourt.
Randria.
Restat.
Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame)'.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné.

Serrure.

Sid-Cara (Cherif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Cherif).
Tamzali (Abdennour)*
Teisseire.

Tellier (Gabriel) .
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry),
Tucci.

Vandaele, *
Varlot.

Mme Vialle (Jane)".
De Villoutreys.
Vitter (Pierre),'
Vourc'h.

Westphal.
Y ver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

M'ont pas pris part au vote

MM.

Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Longchambon. 1
Paumelle.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants ... 312

Majorité absolue .. 157

Pour l'adoption 102
Contre 210 .

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé»
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

, + m » —'
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SCRUTIN (N« 14)

Svr les deux premiers alinéas de l'article additionnel premier octies
pmposé par voie d'amendement (n° 5) par M. Primet au budget
annexe des prestations familiales agricoles pour l'exercice 1952.

Nombre des "votants 285

Majorité absolue 143

Pour l'adoption 80
Contre 23«

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Assaillit,
Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette
(Giberte Pierre-),

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne»
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière
Darmanthé.
Dassaud.
David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile)»

Diop (Ousmane-Socé).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Lallorgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre),

Masson (Hippolyte), .
M'Bodje (Mamadou).
Méric.

Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Na'iiy.
Naveau.
N'joya (Arouna).
Okala (Charles),
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Péridier.
Petit (Général),
Pic.

Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex),
Roux (Emile),
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard),
Ulrici.

Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM.
Arie.-Lurand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais,
bel*.

Benchiha (Abdelkader)
Benhabyles ((Cherif).
Bernard (Georges),
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana,
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve,
Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert),
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René),

Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.

Dia (Mamadou),
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué,
Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre).
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien),
De Geoffre.
Giacomoni.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis). , .

Guitter (Jean).
Hebert.
Héline.

Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree,
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges),
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.

Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude),
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges),
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meiiioji.

Milh.

Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert
De Montullé (Laillet).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).

Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Restat,
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoun).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier .Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline).

Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry).
Tucci.
Vandaele.
Varlot.

Mme Vialle (Jane),
De Villoutreys.
Vitter 'Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Boudet (Pierre).
Mme Cardot

(Marie-Hélène).
Claireaux

Clerc.
Mme Crémieux.
De Fraissinette.

Gatuing.
Giauque.
Grimal (Marcel),
Hamon (Léo). ■
Jaouen (Yves).
Emilien Lieutaud.
De Menditte.

Menu,
Morel (Charles).
Novat.

Paquirissamypoullé.
Ernest Pezet.
Poisson.
Razac.

Ruin (François).
Siaut.
Vauthier.

Voyant.
Walker (Maurice..
Wehrung.

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent été de-.

Nombre des votants ; 291

Majorité absolue 116

Pour l'adoption 80
Contre 211

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 15)

Sur l'ensemble de l'avis sur le budget annexe des prestations
familiales agricoles pour l'exercice

Nombre des volants 232
Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République 159

Pour l'adoption 211
Contre 21

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Augarde.
Avinin. .

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret Charles),
Haute-Marne,

Bataille.

Beauvais.
Bels.

Benchiha (Abdelkader)
Benhabyles (Cherif).
Bernard' (Georges).
Berthoin tJean).
Biatarana,
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud, <

Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou 'Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
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Chapalain.
Chastel.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier,
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Cozzano.
Mme Crémieux.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Depreux (René),
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Luhois ((René)).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Réville.

Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.
Ferhat (Marhoun).
Fléchet.

Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
(Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger. I

De Fraissinette.
Franck Chante
Jacques Gadoin. ,
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.
Gatuing. -
De Geoffre.
Giacomoni.
Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie),
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis),
Jaouen (Yves).
Jézéquel,
Jozeau-Marigné. ,
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Landry,
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Bot.
Lecacheux.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
De Maupeou.
Maurice (Georges).
Meillon.

De Menditte.
Menu.
Milh.
Molle (Marcel).
Monichon.""
De Montalembert.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Novat.
Olivier (Jules).
Pajot :Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.

Piales.

Pidoux de La Maduère.
Pinsard.

Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saller.
Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara * (Cherif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Cherif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel). „
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Tucci.
Vandaele.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter ;Pierre).
Vourc'h.
Voyant,
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre:

MM.

Armengaud.
Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.
David (Léon).
Mlle Dumont .'Mireille),
Bouchee-d'j-Rhôrie.

Mme Dumont

.Yvonne). Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Dutoit.
Franceschi.

Mme Girault.
Marrane.

Maupoil (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Namy.
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Ulrici.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Assaillit.
'Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Bertaud.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes. "
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Canivez,
Carcassonne.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Coupigny.
Courrière,

Darmanthe.
Dassaud.
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Deutschmann.

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferrant.

Fleury (Jean), Seine.
Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme.

Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Grassard.

Grégory.
Guitter (Jean).
Gustave.
Hauriou

Jacques-Destree.

Lafforgue (Louis).
De La Gontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Le Basser. ,
Leccia.
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Malécot.

Malonga (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou),
Méric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred),
Patient.

Pauly.
Péridier.

Pic.

Pujol,
Roubert (Alex),
Roux (Emile),

Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).

Torres (Henry),
Vanrullen.
Varlot.
Verdeille.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Ba (Oumar), Biaka Boda et Haïdara (Mahamane).

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République.
et Mme Marcelle Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 236

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République 159

Pour l'adoption 215
Contre 21

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 16)

Sur la prise en considération du contre-projet (n® 3) opposé var
M. Léon David au projet de loi relatif aux dépenses militaires pour
l'exercice 1952 (Etats associés. — France d'outre-mer.)

Nombre des votants 310

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 19
Contre 291

•- Le Conseil de la République n a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Berlioz.
Calonne (Nestor).
Chaintron
: avtf Léon).
Mlle Dumont (Mi
reille), Bouches-du-
Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane).
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi),
Namy.
Petit (Général).
Primet

Mme Roche (Marie),
Souquiere,
Ulrici.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Armengaud.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Augarde.
Avinin.
Baratgin
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.

Ban Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.
Benchiha (Abdelka
der).

Bène (Jean).
Benhabyles (Cherif).
Bernard ^Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.

.Boisrond,

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bousch. v
Bozzi.
Brettes.
Brizard

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet :Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.
Mm> Cardot (Marie-
Hélène)

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.

Chevalier (Robert).
ChocKiy.

Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe,
Dassaud.

Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques!.
Mme Delabie,
Delalande.
Delfortrie

Delorme ;Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps ;Paul-
Emile).

Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Dia ;Mamadou).
Diop (Ousmane Soce),
Djamah (Ali).
Doucouré ; Amadou),
Doussot (Jean).
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Driant.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.
Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),
Loire-intérieure.

Fournier ; Bénigne),
Côte-d'Or

Fournier ;Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien)..
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier Julien).
De Geoffre.

Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gondjout.
Gouyon >Jean de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier 'Jean-Marie)
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques),
Cros Louis).
Guiter (Jean).
Gustave

Hamon (Léo),
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Ka.o

Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Dt La Gontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse. .

Landry.
Lasalarié.
Lassagne.

Laurent-Thouverey.
ue Basser.
Le Bot.

itcrieirs. '
Leccia.

vé Digabel.
Léger.
ue Guyon (Robert).
Lelant
i.e Leannec.
Lemaire (.Marcel).
Lemaître (Claude),
Léonetti.
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
'Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte!.
Jacques Masteau.
Mathieu.
De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meillon.

De Menditte.
Menu,
Méric.
Milh.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.
De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Moutet 'Marius).
Muscatelli.
\aveau.
N'Jaya (Arouna),
Novat.

Okala .(Charles).
Olivier (Jules).
Page* (Alfred).
Pajot [Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François'
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Péridier.

Pernot Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet
Piales.
Pic. .

Pidoux de La Maduère.
Pinard.

Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Pujol
Rabouin.
P.idius.
De lîaincourt.
Randria.
Suzac
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul),
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saller.
Saoulba (Gontchame).
Sarrien.

Satineau.
Schleiter (François^.
Schwartz.
S'il a ter.
Séné.

st -ru re.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline).

Tinaud (Jean-Louis).
Torr. s (llenry),
Tucci. ,
Vandaele.
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle 'Jane;.
Villoutreys (de/.
Vitter :Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker Maurice'.
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Ba (Oumar), Biaka Boda et Siaut.

Excusés ou absents par congé:

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 311

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 19
Contre 292

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 17)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi relatif aux dépenses
militaires pour l'exercice 1052 [Elats associés. — France d'outre-
mer).

Nombre des volants 308

Majorité absolue 155

Pour l'adoption 289
Contre 19

Le Conseil de la Rémublique a adoUé.

Ont voté pour :

MM
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Ar^enueu

(Philippe Thierry).
Armengaud.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.

Avinin
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine
Barret (Charles).
Haute-Marne.

Ba aille
Beauvais.
Bels.

Benchiha (Abdel
kader! .

Bène Jean).
Benhabyles ;{Cherif).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud
Boudet : Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bousch.
Bozzi.

Brettes.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène ).

Cayrou (Frédéric).
Chalamon
Chambriard.
Champeix.
Chapalain
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Cléré.
Colonna.
Cordier (Henri).
Cornu

Coty :René)'.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crfimleux.
Darmanthé.
Dassaud.
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.

Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Dia .Mamadou).
Diop ;Uusmane Soce)
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot >Jean».
Driant

Dubois (René). ,
Duchet .Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.
Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet.
Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre).
Loire-Inférieure:

Fournier Bénigne),
i Côte-d'Or.
Fournier Roger).
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante
Jacques Gadoin.
(»rmder Lucien).
Gaspard.
Gasser

Gatuing.
Gautier 'Julien).
De fieoflre.

Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grima! (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros Louis).
Guiter (Jean).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Ifehert.
Héline.
Hoeffel. '
Houcke

Ignacio-Pinto 'Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis), i
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.

Le Bot.
Lecacheux.
Leccia

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert),
Lelant.

Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Uone.-Péierin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Mare (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger 'Jean).
Marty (Pierre).
Masson Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu

De; Miupemi.
Maupoil (Henri).
Maurice 'Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meillon.

De Menditte.
Menu
Méric.
Milh.
Minvielle.

vioiit (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.
De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau
N'Jjya (Arouna).
Novat.

Okala Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Patient.

Pauly
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.

Pernot (George/).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.

Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson

De Pontbriand.
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Razac.
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Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul),
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart Marc).

Ruin (François).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau

Schleiter (François).
Schwartz.

scia fer.
Séné
Serrure.

Sid-Cara (Cherif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Cherif).
Soldani
Southon.
Symphor.
Tailhades Edgard).
Tamzali (Abdennour)
Teisseire.
Tellier (Gabriel),
Ternynck.
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline..
Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry).

Tucci
Vandaele.
Vanrullen.

Varlot.
Vauthier.

Verdeille

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
V jurc'h.

Voyant.
Walker ;Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont vote contre:

MM.

Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.
Franceschi
Mme Girault.

Haidara (Mahamane)
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi).
Namy.
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Ulrici.

N'ont pas pris part au vote:

MM

Augarde.
| Ba (Oumar).
I Biaka Boda.

Durieux.
Siaut.

Excusés ou absents par congé:

-MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 312

Majorité absolue 157

Pour l'adoption 293

Contre 19

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 18)

Sur le renvoi de la discussion du projet de loi relatif aux crédits
militaires provisionnels à la séance du jeudi 3 janvier 1552.

Nombre des votants i 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption... 74
Contre 228

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

D'Argenlieu
(Philippe Thierry).

Bataille.
Beauvais.
Berlioz.
Bertaud.
Bolifraud.
Bouquerel.
Bousch.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

Chapalain.
Chevalier (Robert).
Coupigny.
Cozzano.

David (Léon).
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud

Doussot (Jean).
Driant.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont ( Y vonne)
Seine.

Dupic.
Dutoit.

Mme Eboué.
Estève.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franceschi.

Gander (Lucien).
De Geoffre.
Mme Girault.

Guitter (Jean).
Hébert.
Iloellel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Kalb.

Lassagne.
Le Basser.
Le Bot.
Leccia.

Léger.
limilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel),
Marrane.
Meillon.
Milh.
De Montalembert.

Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Namy.
Olivier Jules).
Petit 'Général).
Pidoux de La Maduère.
l)e Pontbriand.

Primet.

Rabouin.
Radius.

Mme Roche (Marie). '
Saoulba (Gontchame),
Souquiere.
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Ulrici.

Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Zussy.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand. *
Alric.
André (Louis).
Assaillit
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.

Barré (llenrii. Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bels.
Benchiha

(Abdelkader).
Bèi.e Jean i.

Benhabyles (Cherif).
«i rr arû (Georges;.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.

Brettes.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.'
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna.
Cordier (Henri).
Coty René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud. -

Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René). . .
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.

Enjalbert.
Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

De Fraissinette.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis l.
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafforgue 'Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Lecacheux.
Le Digabel.
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Marty (pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje ,'Mamadou).
De Menditte.
Menu
\16ric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

De Montullé (Laillet).

Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François).
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.
Pernot (Georges).
Peschaud
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinsard. -
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.
Pouget (Jules).
Pujol
De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat.
Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saller.
Sarrien.
Satineau. .

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné
Serrure.

Sid-Cara (Cherif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Cherif),
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour),
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Tucci
Vandaele.
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel).
Zafimahova.
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N'ont pas pris part au vote :

MM.

Armengaud.
Augarde.
Ba (Oumar).

Biaka Boda.

Brune (Charles).
Cornu.

Duchet (Roger).

Haidara (Mahamane).
Le Guyon (Robert).
Lemaître (Claude).
Siaut.

Excusés ou absents par congé :

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

N'ont oas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en exance avaient été de:

Nombre des votants 307
Majorité absolue . 154

Pour l'adoption .* 75
Contre 23i

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 19)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi relatif aux crédits
provisionnels militaires pour les deux premiers mois de l'exer
cice 1952.

Nombre des votants 30#

Majorité absolue 155

Pour l'adoption...... 290
Contre . 19

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.

Augarde. •
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Prouvais.
Bels.

Benchiha (Abdelkader)
Bene (Jean).
Benhabyles (Cherif).
hemard (Georges).
Bertaud

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bousch.
Bozzi.
Brettes.
Brizard.

Brousse (Martial)
Brune (Charles)
Brunet (Louis).
Canivez. .
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).'
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
ClaparVi®.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Michel Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce)
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

uunius irrançuisf.
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.

Mme Eboué.

Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun). •
Ferrant.
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fournier , Hémgne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
De Geoffre.

Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.

Gravier (Robert).
Gregory.
Grenier , (Jean-Marie)
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques)
Gros (Louis).

Guiter (Jean).
Gustave

Hamon (Léo)
Hauriou.
Hebert.
Héline
Hoeffel
Houcke

Ignacio-Pinto (Louis)..
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné. :
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.
Laffargue (Georges;.
LaHor:ue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.
Lamarque (Albert).
Lamousse. .

Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti
Emilien-Lieuiaui. '
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).

M Bod.ie (Mamadou),
Meillon. ...
De Menditte. . ..
Menu
Vlfrie.
Milh.
Minvielle. , .
Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred). .
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François).
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud
Ernest Pezet.
Piales.
Pic

Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson. •
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin,
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat.
Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).

Rochereau.

Rogier :
Romani. , .
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux Emile).
Rucart Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saller

Saoulba (Gontchame)'.
Sarrien.
Satineau ■

Schleiter (François),
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Cherif).
Sigue (Nouhoum),
Sisbane (Cherif) s
Soldani
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline)

Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry).
Tucci

Vandaele.
Vanrullen.
Varlot

Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle fJane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h

Voyant.
Walker 'Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

MM.

Peilicz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Mlle Dumont (Mireille) .
Bouches-du-Rhône.

Ont voté contre :

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara Mahamane).
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi).
Namy.
Petit (Général).
Primet

Mme Hoche (Marie),
Souquiere.
Ulrici.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Armenbaud.
Ba (Oumar).
Biaka Boda. | Siaut.

Excusés ou absents par congé: '

MM. Gilbert Jules et Lassalle-Séré.

/ N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossoletle, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 312
.Majorité absolue 157

Pour l'adoption - 293
Contre 19

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-de«sus.
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Errata

au compte rendu in extenso dé la séance du vendredi
23 décembre 1951.

(Journal officiel du 20 décembre 1951.)

Scrutin (n® 286) sur l'amendement in® 2) de Mne Marie Roche
au chapitre 1000 du budget de la radioaiffusion pour l'exercice 1952:
■ Le non de M. Leccia, omis par suite d'une erreur matérie'le,
do it être rétabli dans la liste de? sénateurs « n'ayant pas pris part
au vole ».

Scrutin (no 287) sur l'amendement In® 5) de Mme Marie Roche
au chapitre »010 du budget de la radiodiffusion pour l'exercice 1952:
Le nom de M. de Geoffre, omis par suite d'une erreur matérielle,

doit être rétabli dans la liste^ des sénateurs * n'ayant pas pris part
au vote ».

Rectifications

au compte rendu in extenso de la séance
du dimanche 30 décembre 1951.

(Journal officiel du 31 décembre 1951.)

, Dans les scrutins concernant le projet de loi relatif aux assem
blées locale d'Afrique française:
N° 296, sur l'amendement (no 28) de M. Chaintron à l'article 1er.
N» 303, sur l'article 2,
No 301, sur la première partie de l'amendement (n° 45) de

M. Grassard à l'article 3, ^
No 305, sur l'amendement (n° 1 bis rectifié) de M. Coupigny à

l'article 3,
No 307. sur l'amendement (no 39) de M. Ousmane Soce Diop à

l'article 3,
No 312. sur l'amendement (no 15) de M. Louis Cros, présenté au

nom de la commission du suffrage universel, à l'article 19:
MM. Ferhat Marhoun et Tamzali Abdennour, portés comme ayant

voté «contre», déclarent avoir voulu « s'abstenir volontairement»;

No 297, sur l'amendement (n° 27) de Mme Jane Vialle à l'arti
cle 1er,
No 293, sur l'article 1er,
N» 299, sur l'amendement (no 3) de M.- Amadou Doucouré à l'ar

ticle 2,

No 30"\ sur l'amendement (no 36 rectifié) de M. Amadou Dou
couré, repris par M. Saller, à l'article 2,

No 301, sur l'amendement (n® 41) de M. Louis Ignacio-Pinto ft
l'article 2,

N® 302, sur l'amendement (no 30) de M. Arouna N'Joya à l'ar
ticle 2,
No 306, sur l'amendement (n® 23) de M. Saller à l'article 3,
N® 308,- sur l'article 3,
N» 309, sur l'amendement (n® 30) de M. Chaintron à l'article 4,
No 310, sur l'amendement (no 22) de M. iM amadou M'Bodje ten

dant à rétablir, dans le texte adopté par l'Assemblée nationale,
l'article 6, '

No 313, sur le premier alinéa de l'amendement (n° 18) de M. Louis
Cros à l'article' 25:

MM. Ferhat Marhoun et Tamzali Abdennour, portés comme ayant
voté «pour», déclarent avoir voulu «s'abstenir volontairement »;

No 311, sur l'amendement (n® 32) de M. Chaintron à l'article M,
N® 314, sur l'ensemble de l'avis:
MM. Ferhat Marhoun et Tamzali Abdennour, portés comme

« n ayant pas pris part au vote », déclarent avoir voulu « e'abstenj
volontairement ».

Ordre du jour du jeudi 3 janvier 1952,

A dix-sept heures. — SÉANCE PUBLIQUE

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif au développement des dépenses d'investissements économiques
et sociaux pour i'exercice 1952. (N°» 893, année 1951, et 1, année
1952. - M. Pellenc. rapporteur; et n1 , année 1952, avis d»
la commission de l'agriculture. — M. Dulin, rapporteur, et no 2,
année 1952, avis de la commission de la production industrielle. —
M. Longchambon, rapporteur).

Liste des documents mis en distribution le jeudi 3 janvier 1952.

No 833 (année 1951). -Rapport de M. Zussy sur la proposition de
résolution tendant â revaloriser ■ l'indemnUé de difficultés
administratives dans le Haut-Rhin, ;e Bas-Rhin et la Moselle.

N° 900 (année 1951). Proposition de loi, adoptée par l'Assemblé#
nationale, tendant à préciser que la poliomyélite donne droit
au bénéfice du congé de longue durée.

No 1 (année 1952). Rapport de M. Pellenc sur le projet de loi
■ relatif au développement des dépenses d'investissements éco
nomiques et sociaux.


